
 
RÉPUBLIQUE DU TCHAD 

Unité – Travail  - Progrès 
 

MINISTÈRE CHARGÉ DE L’AVIATION CIVILE 

---------------- 

AUTORITÉ DE L’AVIATION CIVILE 

----------- 
  

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Édition 01 - Décembre 2018 

RAT 01 – PARTIE PEL 1 

CONDITIONS DE DÉLIVRANCE                
ET DE MAINTIEN EN ÉTAT 

DE VALIDITÉ DES LICENCES 
DE MEMBRE  D’ÉQUIPAGE 

DE  CONDUITE AVIONS 



 
Autorité de l’Aviation Civile du Tchad 

RAT 01  – PARTIE PEL 1 

Conditions de Délivrance et de Maintien 
en Etat de Validité des Licences  
et Qualifications des Membres 
d’Equipage de Conduite Avion 

Page: ADM2 de 14 

  Révision:00 

  Date:31/12/2018 

 

 

 
RAT 01 – PARTIE  PEL 1 - Licences et qualifications de  membres d’équipage de conduite avion                          Edition 01 

LISTE DES PAGES EFFECTIVES 

Chapitre Page N° Édition Date Édition N° Révision Date de Révision 

PG   01 Décembre 2018 00 Décembre 2014 

LPE 2 - 3 01 Décembre 2018 00 Décembre 2014 

ER 4 01 Décembre 2018 00 Décembre 2014 

LA 5 01 Décembre 2018 00 Décembre 2014 

LR 6 01 Décembre 2018 00 Décembre 2014 

TM 7 01 Décembre 2018 00 Décembre 2014 

TM (Détaillée) 8 - 14 01 Décembre 2018 00 Décembre 2014 

INTRO 1 – 1 01 Décembre 2018 00 Décembre 2014 

CHAP A 1 - 27 01 Décembre 2018 00 Décembre 2014 

CHAP B 1 – 1 01 Décembre 2018 00 Décembre 2014 

CHAP C 1 – 3 01 Décembre 2018 00 Décembre 2014 

CHAP D 1 – 5 01 Décembre 2018 00 Décembre 2014 

CHAP E 1 – 3 01 Décembre 2018 00 Décembre 2014 

CHAP F 1 – 13 01 Décembre 2018 00 Décembre 2014 

CHAP G 1 - 3 01 Décembre 2018 00 Décembre 2014 

CHAP H 1 - 19 01 Décembre 2018 00 Décembre 2014 

CHAP I 1 - 6 01 Décembre 2018 00 Décembre 2014 

CHAP J 1 - 4 01 Décembre 2018 00 Décembre 2014 

CHAP K 1 - 4 01 Décembre 2018 00 Décembre 2014 

PG APPENDICES 1 - 1 01 Décembre 2018 00 Décembre 2014 

APP.CH.A 1 - 34 01 Décembre 2018 00 Décembre 2014 

APP. CH.C 1 - 13 01 Décembre 2018 00 Décembre 2014 

APP. CH.D  1 - 20 01 Décembre 2018 00 Décembre 2014 

APP. CH.E 1 - 10 01 Décembre 2018 00 Décembre 2014 



 
Autorité de l’Aviation Civile du Tchad 

RAT 01  – PARTIE PEL 1 

Conditions de Délivrance et de Maintien 
en Etat de Validité des Licences  
et Qualifications des Membres 
d’Equipage de Conduite Avion 

Page: ADM3 de 14 

  Révision:00 

  Date:31/12/2018 

 

 

 
RAT 01 – PARTIE  PEL 1 - Licences et qualifications de  membres d’équipage de conduite avion                          Edition 01 

Chapitre Page N° Édition Date Édition N° Révision Date de Révision 

APP. CH.F 1 – 35 01 Décembre 2014 00 Décembre 2014 

APP. CH.G 1 - 1 01 Décembre 2014 00 Décembre 2014 

APP. CH.H 1 - 8 01 Décembre 2014 00 Décembre 2014 

APP. CH.J 1 - 6 01 Décembre 2014 00 Décembre 2014 

APP. CH.K 1 - 10 01 Décembre 2014 00 Décembre 2014 

  



 
Autorité de l’Aviation Civile du Tchad 

RAT 01  – PARTIE PEL 1 

Conditions de Délivrance et de Maintien 
en Etat de Validité des Licences  
et Qualifications des Membres 
d’Equipage de Conduite Avion 

Page: ADM4 de 14 

  Révision:00 

  Date:31/12/2018 

 

 

 
RAT 01 – PARTIE  PEL 1 - Licences et qualifications de  membres d’équipage de conduite avion                          Edition 01 

ENREGISTREMENT DES RÉVISIONS 

N° Rév Date Application Date Insertion Émargement Remarques 

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

  



 
Autorité de l’Aviation Civile du Tchad 

RAT 01  – PARTIE PEL 1 

Conditions de Délivrance et de Maintien 
en Etat de Validité des Licences  
et Qualifications des Membres 
d’Equipage de Conduite Avion 

Page: ADM5 de 14 

  Révision:00 

  Date:31/12/2018 

 

 

 
RAT 01 – PARTIE  PEL 1 - Licences et qualifications de  membres d’équipage de conduite avion                          Edition 01 

LISTE DES AMENDEMENTS 

Page N° Amendement Date Motif d’Amendement 

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

 

  



 
Autorité de l’Aviation Civile du Tchad 

RAT 01  – PARTIE PEL 1 

Conditions de Délivrance et de Maintien 
en Etat de Validité des Licences  
et Qualifications des Membres 
d’Equipage de Conduite Avion 

Page: ADM6 de 14 

  Révision:00 

  Date:31/12/2018 

 

 

 
RAT 01 – PARTIE  PEL 1 - Licences et qualifications de  membres d’équipage de conduite avion                          Edition 01 

LISTE DES RÉFÉRENCES 

Référence Source Titre N° d’Édition Date d’Édition  

 

Annexe 01 

 

OACI 
Licences du personnel 

11éme Édition 

 

Amdt - 173 

Juillet 2011 

 

Appl : 08 Nov 

2018 

 

Annexe 01 

 

OACI Licences du personnel 

12éme Édition 

 

Amdt - 175  

juillet 2018 

Appl : 08 Nov 

2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 
Autorité de l’Aviation Civile du Tchad 

RAT 01  – PARTIE PEL 1 

Conditions de Délivrance et de Maintien 
en Etat de Validité des Licences  
et Qualifications des Membres 
d’Equipage de Conduite Avion 

Page: ADM7 de 14 

  Révision:00 

  Date:31/12/2018 

 

 

 
RAT 01 – PARTIE  PEL 1 - Licences et qualifications de  membres d’équipage de conduite avion                          Edition 01 

TABLE DE MATIÈRE 

CHAPITRE A -  RÈGLES GÉNÉRALES 

CHAPITRE B -  ÉLÈVE-PILOTE (AVION) 

CHAPITRE C -   LICENCE DE PILOTE PRIVÉ (AVION) - PPL(A) 

CHAPITRE D -  LICENCE DE PILOTE PROFESSIONNEL (AVION) - CPL(A) 

CHAPITRE E -  QUALIFICATION DE VOL AUX INSTRUMENTS (AVION) -IR (A) 

CHAPITRE F   QUALIFICATIONS DE TYPE ET DE CLASSE (AVION)  

CHAPITRE G  LICENCE DE PILOTE DE LIGNE (AVION) – ATPL(A)  

CHAPITRE H  QUALIFICATIONS D’INSTRUCTEUR (AVION) 

CHAPITRE I  EXAMINATEURS (AVION)  

CHAPITRE J  NIVEAU DE CONNAISSANCES THÉORIQUES REQUIS ET  ORGANISATION DES 

EXAMENS THÉORIQUES POUR LA DÉLIVRANCE DES LICENCES 

PROFESSIONNELLES DE PILOTES D’AVIONS ET  DE LA QUALIFICATIONDE VOL 

AUX INSTRUMENTS AVION  

CHAPITRE K  LICENCE DE PILOTE EN ÉQUIPAGE MULTIPLE (AVION)/MPL(A)  (N / A) 

 

APPENDICES 

  



 
Autorité de l’Aviation Civile du Tchad 

RAT 01  – PARTIE PEL 1 

Conditions de Délivrance et de Maintien 
en Etat de Validité des Licences  
et Qualifications des Membres 
d’Equipage de Conduite Avion 

Page: ADM8 de 14 

  Révision:00 

  Date:31/12/2018 

 

 

 
RAT 01 – PARTIE  PEL 1 - Licences et qualifications de  membres d’équipage de conduite avion                          Edition 01 

TABLE DES MATIÈRES(DÉTAILLÉE) 

CHAPITRE A – RÈGLES GÉNÉRALES  

PEL 1.A.001 Définitions, abréviations et acronymes  
PEL 1.A.005 Champ d’application  
PEL 1.A.010 Conditions de base pour exercer des fonctions de membre d’équipage de conduite  
PEL 1.A.015 Reconnaissance des licences  
PEL 1. A.016 Prise en compte des licences étrangères délivrées par un Etat membre de l’OACI  
PEL 1. A.017 (Réservé)  
PEL 1.A.018 Authentification des licences, qualifications, autorisations ou certificats  
PEL 1. A.020 Prise en compte de l’expérience militaire  
PEL 1.A.025 Validité des licences et qualifications  
PEL 1.A.026 Expérience récente des pilotes   
PEL 1. A.028 Compétences linguistiques du personnel de l’aviation civile pour les communications 

radiotéléphoniques  

PEL 1.A.030 Dispositions relatives aux contrôles  
PEL 1.A.035 Aptitude physique et mentale  
PEL 1.A.040 Diminution de l’aptitude physique ou mentale  
PEL.1.A.041 Usage de substances psychoactives  
PEL 1.A.045 Circonstances particulières  

PEL 1.A.050 Prise en compte du temps de vol et des connaissances théoriques  

PEL 1.A.055 Organismes de formation au pilotage et organismes déclarés  
PEL 1.A.060 Réduction des privilèges des titulaires de licences âgés de 60 ans ou plusdans le 

transport aérien commercial  

PEL 1.A.065  État de délivrance de la licence  
PEL 1. A.070 Résidence habituelle(Réservé)  

PEL 1.A.075  Format et caractéristiques des licences de membre d’équipage de conduite  

PEL 1. A.080 Décompte des heures de vol  

CHAPITRE B -    ÉLÈVE-PILOTE (AVION)  

PEL 1.B.085 Âge minimal  
PEL 1.B.090 Aptitude physique et mentale  
PEL 1.B.095 Privilèges et conditions  

CHAPITRE C -   LICENCE DE PILOTE PRIVÉ (AVION) - PPL(A)  

PEL 1.C.100 Âge minimal  
PEL 1.C.105 Aptitude physique et mentale  
PEL 1. C.110 Privilège et conditions  
PEL 1. C.115 Qualifications spéciales(Réservé)  



 
Autorité de l’Aviation Civile du Tchad 

RAT 01  – PARTIE PEL 1 

Conditions de Délivrance et de Maintien 
en Etat de Validité des Licences  
et Qualifications des Membres 
d’Equipage de Conduite Avion 

Page: ADM9 de 14 

  Révision:00 

  Date:31/12/2018 

 

 

 
RAT 01 – PARTIE  PEL 1 - Licences et qualifications de  membres d’équipage de conduite avion                          Edition 01 

PEL 1.C.120 Expérience et prise en compte du temps de vol effectué  
PEL 1.C.125 Formation  
PEL 1.C.130 Examens théoriques  
PEL 1.C.135 Epreuve pratique d’aptitude  

CHAPITRE D -     LICENCE DE PILOTE PROFESSIONNEL (AVION) - CPL(A)  

PEL 1.D.140 Âge minimal  
PEL 1.D.145 Aptitude physique et mentale  
PEL 1.D.150 Privilège et conditions  
PEL 1.D.155 Expérience et prise en compte du temps de vol effectué  
PEL 1.D.160 Connaissances théoriques  
PEL 1.D.165 Formation au vol  
PEL 1.D.170 Épreuve pratique d'aptitude  

CHAPITRE E -      QUALIFICATION DE VOL AUX INSTRUMENTS (AVION) -IR (A)  

PEL 1.E.175 Circonstances dans lesquelles une qualification IR(A) est exigée  
PEL 1.E.180 Privilèges et conditions  
PEL 1.E.185 Validité, prorogation et renouvellement  
PEL 1.E.190 Expérience  
PEL 1.E.195 Connaissances théoriques  
PEL 1.E.200 Utilisation de la langue anglaise  
PEL 1.E.205 Formation au vol  
PEL 1.E.210 Épreuve pratique d'aptitude  

CHAPITRE  F        QUALIFICATIONS DE TYPE ET DE CLASSE (AVION)  

PEL1.F.215  Qualifications de classe (Avion)  
PEL1.F.220  Qualifications de type (Avion)  
PEL1. F.221 Avions monopilotes hautes performances  

PEL1.F.225  Circonstances dans lesquelles des qualifications de classe ou de type sont requises  

PEL1.F.230  Autorisation spéciale de qualification de classe ou de type  

PEL1.F.235  Qualifications de type ou de classe - Privilèges, nombre, variantes  

PEL1.F.240  Qualifications de type ou de classe - Conditions  

PEL 1.F.245 Qualifications de typeou declasse – Validité, prorogation et renouvellement  

PEL 1.F.246 Qualification de vol aux instruments – Conditions de prorogation et derenouvellement  

PEL1.F.250  Qualification de type d’avion multipilote - Conditions  

PEL 1.F.251 
Qualifications de classe ou de type d’avions monopilotes hautes performances -
Conditions  

PEL1.F.255  Qualification de type monopilote – Conditions  



 
Autorité de l’Aviation Civile du Tchad 

RAT 01  – PARTIE PEL 1 

Conditions de Délivrance et de Maintien 
en Etat de Validité des Licences  
et Qualifications des Membres 
d’Equipage de Conduite Avion 

Page: ADM10 de 14 

  Révision:00 

  Date:31/12/2018 

 

 

 
RAT 01 – PARTIE  PEL 1 - Licences et qualifications de  membres d’équipage de conduite avion                          Edition 01 

PEL1.F.260  Qualification de classe - Conditions  

PEL 1.F.261 Qualification de type et de classe - Formation théorique et formation en vol  

 PEL1.F.262  Qualifications de type et de classe –Épreuve pratique d’aptitude  

CHAPITRE  G         LICENCE DE PILOTE DE LIGNE (AVION) – ATPL(A)  

PEL 1.G.265 Âge minimal  
PEL 1.G.270 Aptitude physique et mentale  
PEL 1.G.275 Privilèges et conditions  
PEL 1.G.280 Expérience et prise en compte du temps de vol effectué  
PEL 1.G.285 Connaissances théoriques  
PEL 1.G.290 Formation au vol  
PEL 1. G.295 Épreuve pratique d'aptitude   

CHAPITRE  H        QUALIFICATIONS D’INSTRUCTEUR (AVION)  

PEL 1.H.300 Instruction - Généralités  
PEL 1. H.305 Qualifications d’instructeur - Fonctions  
PEL 1.H.310 Qualifications d’instructeur - Généralités  
PEL 1.H.315 Qualifications d'instructeur - Validité  
PEL 1. H.320 Qualification d'instructeur de vol avion FI(A) - Age minimal  
PEL 1.H.325 Instructeur de vol avion FI(A) - Privilèges restreints  
PEL 1.H.330 Qualification d'instructeur de vol (avion) FI(A) - Privilèges et conditions  
PEL 1.H.335 FI(A) - Conditions préalables  
PEL 1.H.340 FI(A) - Programme de formation  
PEL 1.H.345 FI(A) - Aptitude  
PEL 1.H.350 FI(A) - Délivrance de la qualification  
PEL 1. H.355 Qualification FI(A) - Prorogation et renouvellement  
PEL 1. H.360 Qualification d'instructeur de qualification de type (avions multipilotes) (TRI(MPA)) - 

Privilèges  

PEL 1. H.365 TRI(MPA) - Conditions  
PEL 1. H.370 Qualification TRI(MPA) - Prorogation et renouvellement  
PEL 1. H.375 Qualification d'instructeur de qualification de classe (avions monopilotes) (CRI(SPA))   

Privilèges  

PEL 1. H.380 CRI(SPA) - Conditions  
PEL 1. H.385 Qualification CRI(SPA) - Prorogation et renouvellement  

PEL 1. H.390 Qualification d'instructeur de vol aux instruments (avion) (IRI(A)) – Privilèges  

PEL 1. H.395 IRI(A) - Conditions  
PEL 1. H.400 Qualification IRI(A) - Prorogation et renouvellement  

PEL 1. H.405 Qualification d'instructeur sur entraîneur synthétique de vol (SFI(A)) – Privilèges  

PEL1. H.410 SFI(A) - Conditions  



 
Autorité de l’Aviation Civile du Tchad 

RAT 01  – PARTIE PEL 1 

Conditions de Délivrance et de Maintien 
en Etat de Validité des Licences  
et Qualifications des Membres 
d’Equipage de Conduite Avion 

Page: ADM11 de 14 

  Révision:00 

  Date:31/12/2018 

 

 

 
RAT 01 – PARTIE  PEL 1 - Licences et qualifications de  membres d’équipage de conduite avion                          Edition 01 

PEL1. H.415 SFI(A)- Prorogation et renouvellement  
PEL 1.H.416 Qualification d’instructeur à la formation au travail en équipage (avion) MCCI(A) –

Privilèges   

PEL 1.H.417 Qualification d’instructeur à la formation au travail en équipage (avion) MCCI(A) –

Conditions  

PEL 1.H.418 Prorogation et renouvellement de la qualification d’instructeur à la formation au travail 

en équipage (avion) MCCI(A)  

PEL 1.H.419 Qualification d’instructeur pour la formation sur entraîneur synthétique (STI(A)) –

Privilèges, conditions, prorogation et renouvellement  

PEL 1.H.419 
Bis 

Qualification d'instructeur de qualification de type sur aéronef à sustentation motorisée 

TRI(PL)   

CHAPITRE  I         EXAMINATEURS (AVION)  

PEL 1. I.420 : Examinateurs – Fonctions  
PEL 1. I.425 : Examinateurs – Généralités  
PEL 1. I.430 Examinateurs – Validité  
PEL 1. I.435 : Examinateurs de vol (avion) (FE(A)) - Conditions/Privilèges  

PEL 1. I.440 : Examinateurs de qualification de type Avion (TRE(A)) - Conditions/Privilèges  

PEL 1. I.445 : Examinateurs de qualification de classe Avion (CRE(A))- Conditions/Privilèges  

PEL 1. I.450 : Examinateurs de qualification de vol aux instruments Avion (IRE(A)) - 
Conditions/Privilèges  

PEL 1. I.455 : Examinateur sur entraîneur de vol synthétique (avion) (SFE (A))- Conditions/Privilèges   

PEL 1. I.460 : Examinateur d’instructeur de vol Avion (FIE(A)) - Conditions/Privilèges  

PEL 1. I.461 Examinateur de qualification de type sur aéronef à sustentation motorisée TRE(PL) - 
Conditions/Privilèges  

CHAPITRE J  

NIVEAU DE CONNAISSANCES THÉORIQUES REQUIS ET  ORGANISATION DES 
EXAMENS THÉORIQUES POUR LA DÉLIVRANCE  DES LICENCES 
PROFESSIONNELLES DE PILOTES D’AVIONS ET  DES QUALIFICATIONDE DE 
VOL AUX INSTRUMENTS AVION 

 

PEL 1.J.465 : Connaissances exigées  
PEL 1. J.470 Programme des examens théoriques  
PEL 1. J.475 Questions d’examen  
PEL 1. J.480 Organisation des examens  
PEL 1. J.485 Responsabilité du candidat  
PEL 1. J.490 Critères de réussite  
PEL 1. J.495 Période de validité  



 
Autorité de l’Aviation Civile du Tchad 

RAT 01  – PARTIE PEL 1 

Conditions de Délivrance et de Maintien 
en Etat de Validité des Licences  
et Qualifications des Membres 
d’Equipage de Conduite Avion 

Page: ADM12 de 14 

  Révision:00 

  Date:31/12/2018 

 

 

 
RAT 01 – PARTIE  PEL 1 - Licences et qualifications de  membres d’équipage de conduite avion                          Edition 01 

CHAPITRE K : LICENCE DE PILOTE EN ÉQUIPAGE MULTIPLE (AVION)/ MPL(A) 

PEL 1.K.500 : Âge minimal  

PEL 1. K.505 : Aptitude physique et mentale  

PEL 1. K.510 : Privilèges et conditions  

PEL 1. K.515 : Expérience et prise en compte du temps de vol effectué  

PEL 1. K.520 : Connaissances théoriques  

PEL 1. K.525 : Formation au vol  

PEL 1. K.530 : Épreuve pratique d’aptitude  

PEL 1. K.535 : Contrôle de la mise en œuvre  

 

PG APPENDICES 
 
APPENDICES CHAPITRE A 
 

 

APP 1 au paragraphe PEL 1.A.015    Conditions minimales de validation des licences de pilote 

délivrées par un état tiers membre de l’OACI  

APP 2 au paragraphe PEL 1.A.015    Conditions minimales de conversion de licences de pilote privé 

délivrées par un état tiers membre de l’OACI  

APP 3 au paragraphe PEL 1.A.015    Conditions minimales pour la conversion d’une licence 

professionnelle délivrée par un état tiers membre de l’OACI  

APP 1 au PEL 1.A.028 Compétences linguistiques des personnels aéronautiques pour les 

communications radiotéléphoniques  

APP 1 au PEL 1.A.050     Réservé  
APP 1 (a) au PEL 1.A.055   Organismes de formation au vol en vue de la délivrance des licences de 

pilote d'avion et des qualifications associées (ATO)  

APP 1 (b) au PEL 1.A.055   Organismes de formation au vol dispensant des formations en partie à 

l'étranger  

APP 2 au PEL 1.A.055   Organismes de formation à la qualification de type pour la seule délivrance de 

qualifications de type à des détenteurs de licences de personnel navigant 

technique (ATO) 
 

APP 3 au PEL 1.A.055        Conditions d’approbation des cours modulaires théoriques à distance 

 
 

APPENDICESCHAPITRE C 
  

APP 1 AU PEL 1.C.125       Formation à la licence PPL(A)  

APP 2 AU PEL 1.C.125       Déclaration des organismes de formation PPL(A)  



 
Autorité de l’Aviation Civile du Tchad 

RAT 01  – PARTIE PEL 1 

Conditions de Délivrance et de Maintien 
en Etat de Validité des Licences  
et Qualifications des Membres 
d’Equipage de Conduite Avion 

Page: ADM13 de 14 

  Révision:00 

  Date:31/12/2018 

 

 

 
RAT 01 – PARTIE  PEL 1 - Licences et qualifications de  membres d’équipage de conduite avion                          Edition 01 

APP 3 AU PEL 1.C.125       Formulaire de déclaration pour la formation au PPL(A)  

APP 1 AUX PEL 1.C.130 & 1.C.135   Examen théorique et épreuve pratique d’aptitude en vue de la 
délivrance de la licence PPL(A)  

APP 2 AU PEL 1.C.135      Contenu de l'épreuve pratique d’aptitude en vue de la délivrance de la 
licence PPL(A) sur avion monomoteur ou multimoteur 

APPENDICESCHAPITRE D 
 

APP 1 AUX PEL 1.D.160 & 1.D.165(a) (1)   Formation intégrée de pilote de transport aérien 
commercial (ATP(A))  

APP 1 AUX PEL 1.D.160 & 1.D.165(a) (2)   Formation intégrée en vue de la délivrance de la licence 
de pilote professionnel avion et de la qualification de vol aux instruments 
avion CPL(A) IR(A) 

 

APP 1 AUX PEL 1.D.160 & 1.165(a) (3)     Formation intégrée en vue de la délivrance de la licence de 
pilote professionnel avion CPL(A)  

APP 1 AUX PEL 1.D.160 & 1.D165(a) (4)  Formation modulaire en vue de la délivrance de la licence 
de pilote professionnel avion CPL(A)  

APP 1 AU PEL 1.D.170       Épreuve pratique d’aptitude en vue de  la délivrance de la licence de pilote 
professionnel avion  CPL(A)  

APP 2 AU PEL 1.D.170       Contenu de l'épreuve pratique d'aptitude en vue de la délivrance de la 
licence de pilote professionnel avion CPL(A) 

APPENDICESCHAPITRE E 

 

APP 1 AU PEL 1.E.200Utilisation de la langue anglaise  

APP 1 AU PEL 1.E.205        Formation modulaire en vue de la délivrance de la qualification de vol aux 

instruments avionIR(A) 
 

APP 1 AU PEL 1.E.210        Epreuve pratique d’aptitude en vue de la délivrance de la qualification de 

vol aux instruments (avion) IR(A) 
 

APP 2 AU PEL 1.E.210       Contenu de l'épreuve pratique d'aptitude pour la qualification de vol aux 
instruments (avion) IR(A) 

APPENDICESCHAPITRE F 

 

APPENDICE 1 au PEL 1.F.220  Liste des types d’avions  

APPENDICE 1 au PEL 1.F.221 Classification des avions monopilotes hautes performances  

APP 1 AUX PEL 1.F.240 & 1G.295  Epreuve pratique d’aptitude et contrôle de compétence pour les 
qualifications de type ou de classe avion et les licences ATPL(A)  

APP 2 AUX PEL 1.F.240 & 1G.295  Programmes de formation, de l'épreuve pratique d'aptitude, et du 
contrôle de compétence pour la qualification de type sur avion multipilote 
et les licences ATPL(A) 

 

 



 
Autorité de l’Aviation Civile du Tchad 

RAT 01  – PARTIE PEL 1 

Conditions de Délivrance et de Maintien 
en Etat de Validité des Licences  
et Qualifications des Membres 
d’Equipage de Conduite Avion 

Page: ADM14 de 14 

  Révision:00 

  Date:31/12/2018 

 

 

 
RAT 01 – PARTIE  PEL 1 - Licences et qualifications de  membres d’équipage de conduite avion                          Edition 01 

 

APP 3 AU PEL 1.F.240Programmes de formation, de l'épreuve pratique d'aptitude et du contrôle de 

compétence pour les qualifications de classe ou de type sur avion 

monopilote monomoteur et multimoteur. 
 

APP 1 AU PEL 1.F.246   Prise  en  compte  de  la  partie  relative  à  l’IR  lors  d’un contrôle de 

compétence  

APP 1 AU PEL 1.F.251Cours de connaissances théoriques supplémentaires pour la délivrance d’une 

qualification de classe ou de type d’avions monopilotes  hautes 

performances 
 

APP 1 AU  PEL 1.F.261(a)Conditions de la formation théorique pour l'épreuve pratique d'aptitude en 

vue de la délivrance de la qualification de classe ou de  type et pour le 

contrôle de compétence pour la qualification de classe ou de type 
 

APP 1 AU  PEL 1.F.261(d) Programme de la formation au travail en équipage avion 

 

APPENDICESCHAPITRE G 
 

APP1 AU PEL 1.G.285Formation théorique modulaire en vue de la délivrance de la  licence de pilote 

de ligne ATPL(A) 

APPENDICESCHAPITRE H 
 

APP 1 au PEL 1.H.300Conditions de délivrance d'autorisations spéciales aux instructeurs ne détenant 

pas de licence conforme au RAT 01 - PARTIE PEL 1  pour les ATO 

dispensant en partie leur formation à l'étranger 
 

APP 1 AU PEL 1.H.310 (d) Formation des instructeurs MPL(A)  (N/A)  

APP 1 AUX PEL  1.H.330 & 1.F.345Dispositions concernant l'épreuve pratique d'aptitude et l'examen 

oral des connaissances théoriques en vue de la délivrance de la 

qualification  d'instructeur de vol FI (A) et du contrôle de compétence 
 

APP 2 AUX   PEL 1.H.330 & 1.H.345Contenu de l'épreuve pratique d'aptitude et de l'examen 

oral de connaissances théoriques en vue de la délivrance de la 

qualification d'instructeur de vol (FI (A)) et du contrôle de 

compétence 

APPENDICESCHAPITRE J 

 

APP 1 AU PEL 1. J.470Matière et durée des épreuves de l’examen des connaissances théoriques 
ATPL, CPL et IR 

APPENDICESCHAPITRE K 
 

  APP 1 AUXPEL 1.K.520 ET 1.K.525 :   Formation intégrée en vue de la délivrance de la licence de   
pilote en équipage multiple – MPL(A)  

APP 2. AUX PEL 1. K.520 ET 1. K.525 : Plan de formation pour la MPL(A) 
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APP 1  AU PEL 1. K.535 :   Information a l’Autorité pour le contrôle de la mise en œuvre 
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INTRODUCTION  

(a) Le RAT 01 - PARTIE PEL 1 comporte onze (11) CHAPITRES établissant les conditions 

d'obtention et de maintien en état de validité des licences de pilote d'avion et des qualifications 

associées. 
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CHAPITRE A – RÈGLES GÉNÉRALES 

PEL 1.A.001 : Définitions, abréviations et acronymes 

(a) Définitions  

Dans le présent règlement, les termes suivants ont les significations indiquées ci-après : 

(1) Aéronef: Tout appareil qui peut se soutenir dans l’atmosphère grâce à des réactions de l’air 

autres que les réactions de l’air sur la surface de la terre. 

(2) Aéronef à sustentation motorisée: Aérodyne capable de décollage vertical, d’atterrissage 

vertical et de vol lent, qui dépend principalement de dispositifs de sustentation entraînés par un 

organe moteur ou de la poussée d’un ou de plusieurs moteurs dans ces régimes de vol, et d’une 

voilure non tournante pour la sustentation en vol horizontal. 

(3) Aéronef certifié pour être exploité par un seul pilote: Type d’aéronef dont l’État 

d’immatriculation a déterminé, lors du processus de certification, qu’il peut être mis en œuvre en 

toute sécurité par un équipage minimal d’un seul pilote. 

(4) Aéronef devant être exploité avec un copilote: Type d’aéronef dont l’utilisation exige un 

copilote comme il est spécifié dans le manuel de vol ou par le permis d’exploitation aérienne. 

(5) Aéronef (Type d’): Ensemble des aéronefs offrant des caractéristiques fondamentales 

identiques, y compris toutes les modifications qui leur sont apportées, à l’exception cependant des 

modifications entraînant un changement dans les caractéristiques de manœuvre ou de vol. 

(6) Attestation médicale: Document établi par un État contractant et témoignant que le titulaire 

d’une licence satisfait à des conditions déterminées d’aptitude physique et mentale. 

(7) Autorité de l’aviation civile: Autorité de l’Aviation Civile du Tchad. 

(8) Autres dispositifs de formation: Toutes aides à la formation, autres que les entraîneurs 

synthétiques de vol, et qui constituent un moyen de formation dans lequel un environnement de 

poste de pilotage complet n’est pas nécessaire. 

(9) Avion: Aérodyne entraîné par un organe moteur et dont la sustentation en vol est obtenue 

principalement par des réactions aérodynamiques sur des surfaces qui restent fixes dans des 

conditions données de vol. 

(10) Avion monopilote: Avion certifié pour être exploité par un seul pilote. 

(11) Avion multipilote: Avion certifié pour être exploité avec un équipage minimal de conduite de 

deux pilotes. 

(12) Avionique de bord: Terme aéronautique désignant tout dispositif électronique, y compris ses 

éléments électriques, destiné à être utilisé à bord d’un aéronef, notamment les circuits radio, les 

circuits automatiques des commandes de vol et les circuits des instruments. 
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(13) Ballon: Aérostat non entraîné par un organe moteur. (ballons libres). 

(14) Catégorie (d’Aéronefs): Classification des aéronefs d’après des caractéristiques fondamentales 

spécifiées, par exemple : avion, hélicoptère, planeur, ballon libre. 

(15) Certifier en état de navigabilité: Certifier qu’un aéronef ou ses éléments satisfont aux 

spécifications de navigabilité en vigueur après que de la maintenance a été effectuée sur l’aéronef 

ou sur ses éléments. 

(16) Commandant de bord sous supervision: Copilote effectuant, sous la supervision du 

commandant de bord, les tâches et les fonctions du CDB, sous réserve que la méthode de 

supervision utilisée soit acceptable par l’Autorité de l’aviation civile. 

(17) Compétence: Combinaison d’habiletés, de connaissances et d’attitudes requises pour exécuter 

une tâche selon la norme prescrite. 

(18) Conclusions de médecins agréés: Conclusions d’un ou plusieurs experts jugés acceptables par 

le service de délivrance des licences pour les fins du cas examiné, en consultation avec des 

spécialistes de l’exploitation aérienne ou d’autres experts dont l’avis est nécessaire. 

(19) Contrôleur de la circulation aérienne détenteur d’une qualification: Contrôleur de la 

circulation aérienne titulaire d’une licence et de qualifications en cours de validité correspondant 

aux privilèges à exercer. 

(20) Contrôle de compétence: Epreuve pratique d’aptitude, effectuée en vue de proroger ou de 

renouveler des qualifications et comportant tout examen oral susceptible d’être exigé par 

l’examinateur. 

(21) Copilote: Titulaire d’une licence de pilote exerçant toutes les fonctions de pilote autres que celles 

du pilote commandant de bord. Toutefois est exclu de cette définition un pilote qui se trouverait à 

bord d’un aéronef dans le seul but de recevoir une instruction en vol. 

(22) Crédit: Prise en compte d’un autre moyen ou de qualifications antérieures. 

(23) Critères de performance: Indications simples permettant d’évaluer le résultat à produire pour 

l’élément de compétence considéré, avec une description des critères utilisés pour juger si le 

niveau de performance requis a été atteint. 

(24) Dirigeable: Aérostat entraîné par un organe moteur. 

(25) Élément de compétence: Action constituant une tâche qui a un événement déclencheur et un 

événement de cessation définissant clairement ses limites, et un aboutissement observable. 

(26) Entraîneur de procédures de vol: Voir Simulateur d’entraînement au vol. 

(27) Entraîneur synthétique de vol : Les simulateurs de vol, les systèmes d’entraînement aux vols, 

les systèmes d’entraînement aux vols et de navigation ou les systèmes basiques d’entraînement 

aux vols et aux instruments. 
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(28) Epreuve pratique d’aptitude: Démonstration de l’aptitude, effectuée en vue de la délivrance 

d’une licence ou d’une qualification, et comprenant tout examen oral susceptible d’être exigé par 

l’examinateur 

(29) Erreur: Action ou inaction de l’équipage de conduite qui donne lieu à des écarts par rapport aux 

intentions ou attentes de l’organisme ou de l’équipage de conduite. 

Note. — On trouve une description du personnel d’exploitation dans les règlements relatifs aux 

Enquêtes sur les accidents et incidents d’aviation. 

(30) Etape : Vol comprenant le décollage, le départ, un vol de croisière d’au moins 15 mn, l’arrivée, 

l’approche et l’atterrissage. 

(31) Etat membre de l’OACI: Tout Etat contractant de la Convention de Chicago 

(32) Évaluateur médical : Médecin nommé par le service de délivrance des licences, qualifié et 

possédant une expérience pratique en médecine aéronautique et compétent dans l’évaluation des 

conditions médicales qui concernent la sécurité des vols. 

(33) Gestion des erreurs : Processus consistant à déceler les erreurs et à y réagir en appliquant des 

mesures qui permettent d’en réduire les conséquences ou de les éviter ainsi que d’atténuer la 

probabilité d’erreurs ou de situations indésirables. 

Note. — On trouve une description de situations indésirables dans les Procédures pour les 

services de navigation aérienne — Formation (PANS-TRG, Doc 9868), Chapitre 3, Supplément C, et 

la Circulaire 314 — Gestion des menaces et des erreurs (TEM) dans le contrôle de la circulation 

aérienne. 

(34) Gestion des menaces : Processus consistant à déceler les menaces et à y réagir en appliquant 

des mesures qui permettent d’en réduire les conséquences ou de les éviter ainsi que d’atténuer la 

probabilité d’erreurs ou de situations indésirables. 

(35) Grave : Dans le contexte des dispositions des conditions médicales de délivrance des licences : 

dont la gravité ou la nature est susceptible de compromettre la sécurité du vol. 

(36) Hélicoptère : Aérodyne dont la sustentation en vol est obtenue principalement par la réaction de 

l’air sur un ou plusieurs rotors qui tournent, entraînés par un organe moteur, autour d’axes 

sensiblement verticaux. 

(37) Maintenance : Exécution des tâches nécessaires au maintien de la navigabilité d’un aéronef. Il 

peut s’agir de l’une quelconque ou d’une combinaison des tâches suivantes : révision, inspection, 

remplacement, correction de défectuosité et intégration d’une modification ou d’une réparation. 

(38) Médecin-examinateur : Médecin ayant reçu une formation en médecine aéronautique et 

possédant une connaissance et une expérience pratiques de l’environnement aéronautique, qui 

est désigné par le service de délivrance des licences pour conduire des examens médicaux de 
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demandeurs de licences ou de qualifications pour lesquelles des conditions d’aptitude physique et 

mentale sont prescrites. 

(39) Membre d’équipage de conduite : Membre d’équipage titulaire d’une licence, chargé d’exercer 

des fonctions essentielles à la conduite d’un aéronef pendant une période de service de vol. 

(40) Menace : Événement ou erreur qui se produit en dehors de l’influence des membres du personnel 

d’exploitation, qui augmente la complexité opérationnelle et qu’il faut gérer pour maintenir la 

marge de sécurité. 

(41) Moto-planeur (TMG): Planeur, ayant un certificat de navigabilité accepté par l’Autorité de 

l’aviation civile, pourvu d'un moteur intégré et non rétractable et d'une hélice non rétractable. Il doit 

être capable de décoller et de s'élever par sa propre puissance conformément à son manuel de 

vol. 

(42) Nuit : Heures comprises entre la fin du crépuscule civil et le début de l’aube civile, ou toute autre 

période comprise entre le coucher et le lever du soleil qui pourra être fixée par l’Autorité de 

l’aviation civile,. 

Note. — Le crépuscule civil finit lorsque le centre du disque solaire est à 6° au-dessous de 

l’horizon. L’aube civile commence lorsque le centre du disque solaire est à 6° au-dessous de l’horizon. 

(43) Organisme de formation agréé : Organisme agréé par le  Tchad et fonctionnant sous sa 

supervision conformément aux dispositions du présent règlement, qui peut dispenser une 

formation homologuée. 

(44) Organisme de maintenance agréé : Organisme agréé par le  Tchad, conformément aux 

dispositions réglementaires. 

Note. — La présente définition ne doit pas être interprétée comme signifiant que cet organisme 

et l’autorité qui le contrôle ne peuvent être agréés par plus d’un État. 

(45) Performances humaines : Capacités et limites de l’être humain qui ont une incidence sur la 

sécurité et l’efficacité des opérations aéronautiques. 

(46) Pilote commandant de bord : Pilote désigné par l’exploitant, ou par le propriétaire dans le cas 

de l’aviation générale, comme étant celui qui commande à bord et qui est responsable de 

l’exécution sûre du vol. 

(47) Pilote commandant de bord sous supervision : Copilote remplissant les tâches et les fonctions 

d’un pilote commandant de bord sous la supervision du pilote commandant de bord, celle-ci étant 

assurée selon une méthode acceptable pour le service de délivrance des licences. 

(48) Pilote privé: Pilote détenteur d’une licence ne permettant pas le pilotage d’aéronefs contre 

rémunération sur un vol qui n’est pas exploité contre rémunération. 
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(49) Pilote professionnel: Pilote détenteur d’une licence permettant le pilotage d’aéronefs contre 

rémunération 

(50) Piloter : Manœuvrer les commandes d’un aéronef pendant le temps de vol. 

(51) Plan de vol : Ensemble de renseignements spécifiés au sujet d’un vol projeté ou d’une partie d’un 

vol, transmis aux organismes des services de la circulation aérienne. 

(52) Planeur : Aérodyne non entraîné par un organe moteur, et dont la sustentation en vol est obtenue 

principalement par des réactions aérodynamiques sur des surfaces qui restent fixes dans des 

conditions données de vol. 

(53) Programme national de sécurité : Ensemble intégré de règlements et d’activités destinés à 

améliorer la sécurité. 

(54) Prorogation : Acte administratif effectué pendant la période de validité d’une approbation ou 

qualification et qui permet au titulaire de continuer à exercer les privilèges de cette approbation ou 

qualification pour une nouvelle période donnée sous réserve de remplir les conditions prévues. 

(55) Qualification : Mention qui, portée sur une licence ou associée à cette licence et s’intégrant à 

celle-ci, indique les conditions, privilèges ou restrictions propres à cette licence. 

(56) Qualités d’aviateur : Usage constant du jugement et de connaissances, d’habiletés et de 

comportements bien maîtrisés pour réaliser les objectifs du vol. 

(57) Renouvellement (d’une approbation ou qualification): Acte administratif effectué après qu’une 

approbation ou qualification est arrivée en fin de validité et qui a pour effet de renouveler les 

privilèges de cette approbation ou qualification pour une nouvelle période donnée, sous réserve 

de remplir les conditions prévues. 

(58) Résidence habituelle : L’endroit où une personne réside au moins cent quatre-vingt cinq (185) 

jours par année calendaire en raison de ses attaches personnelles ou professionnelles. 

(59) Service de délivrance des licences : Service désigné par le  Tchad comme responsable de la 

délivrance des licences au personnel. 

Note. — Dans les dispositions du présent règlement, le service de délivrance des licences est 

considéré comme ayant été chargé des responsabilités suivantes par le  Tchad: 

a)   évaluation des compétences d’un candidat à une licence ou à une qualification ; 

b)   délivrance des licences et inscription des qualifications ; 

c)  désignation et autorisation des personnes habilitées ; 

d)   homologation des cours d’instruction ; 

e)

 approbationdel’utilisationdessimulateursd’entraînementauvoletautorisationdeleurutilisa
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tionenvue de l’acquisition de l’expérience requise ou de la démonstration de l’habileté 

requise pour l’obtention d’une licence ou d’une qualification ;  

f) validation des licences délivrées par  d’autres États contractants. 

(60) Service de surveillance ATS : Terme utilisé pour désigner un service fourni directement au 

moyen d’un système de surveillance ATS. 

(61) Signer un certificat de remise en service : Certifier que les travaux de maintenance ont été 

effectués de façon complète et satisfaisante conformément aux exigences de navigabilité 

applicables; cette opération consiste à établir la fiche de maintenance mentionnée dans le RAT06 

PARTIE OPS 1. 

(62) Simulateur d’entraînement au vol : L’un quelconque des trois types suivants d’appareillage 

permettant de simuler au sol les conditions de vol : 

(i) Simulateur de vol, donnant une représentation exacte du poste de pilotage d’un certain 

type d’aéronef de manière à simuler de façon réaliste les fonctions de commande et de 

contrôle des systèmes mécaniques, électriques, électroniques et autres systèmes de 

bord, l’environnement normal des membres d’équipage de conduite ainsi que les 

caractéristiques de performances et de vol de ce type d’aéronef. 

(ii) Entraîneur de procédures de vol, donnant une représentation réaliste de l’environnement 

du poste de pilotage et  simulant les  indications des instruments, les fonctions 

élémentaires de commande et de contrôle des systèmes mécaniques, électriques, 

électroniques et autres systèmes de bord ainsi que les caractéristiques de performances 

et de vol d’un aéronef d’une certaine catégorie. 

(iii) Entraîneur primaire de vol aux instruments, appareillage équipé des instruments 

appropriés et simulant l’environnement du poste de pilotage d’un aéronef en vol dans des 

conditions de vol aux instruments. 

(63) Simulateur de vol : Voir Simulateur d’entraînement au vol. 

(64) Substances psychoactives : Alcool, opioïdes, cannabinoïdes, sédatifs et hypnotiques, cocaïne, 

autres psychostimulants, hallucinogènes et solvants volatils. Le café et le tabac sont exclus. 

(65) Susceptible : Dans le contexte des dispositions médicales du Chapitre 6 : qui constitue un risque 

inacceptable pour l’évaluateur médical. 

(66) Système de gestion de la sécurité : Approche systémique de la gestion de la sécurité 

comprenant les structures organisationnelles, responsabilités, politiques et procédures 

nécessaires. 

(67) Système de surveillance ATS : Terme générique désignant, selon le cas, l’ADS-B, le PSR, le 

SSR ou tout autre système sol comparable qui permet d’identifier des aéronefs. 
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Note. — Un système sol comparable est un système dont il a été démontré, par une évaluation 

comparative ou une autre méthode, qu’il assure un niveau de sécurité et de performances égal ou 

supérieur à celui du SSR mono-impulsion. 

(68) Système qualité : Procédures et politiques organisationnelles documentées, audit interne de ces 

politiques et procédures, examen de gestion et recommandation d’amélioration de la qualité. 

(69) Temps aux instruments : Temps de vol aux instruments ou temps aux instruments au sol. 

(70) Temps aux instruments au sol : Temps pendant lequel un pilote effectue au sol un vol fictif aux 

instruments dans un simulateur d’entraînement au vol homologué par le service de délivrance des 

licences. 

(71) Temps de vol — avions : Total du temps décompté depuis le moment où l’avion commence à se 

déplacer en vue du décollage jusqu’au moment où il s’immobilise en dernier lieu à la fin du vol. 

Note. — Ce temps, parfois appelé « temps bloc » ou « temps cale à cale », est compté à partir 

du moment où l’avion commence à se déplacer en vue du décollage jusqu’au moment où il s’arrête en 

dernier lieu à la fin du vol. 

(72) Temps de vol — hélicoptères : Total du temps décompté depuis le moment où les pales de rotor 

de l’hélicoptère commencent à tourner jusqu’au moment où l’hélicoptère s’immobilise en dernier 

lieu à la fin du vol et où les pales de rotor sont arrêtées. 

(73) Temps de vol aux instruments : Temps pendant lequel l’aéronef est piloté uniquement aux 

instruments, sans aucun point de référence extérieur. 

(74) Temps de vol comme élève pilote commandant de bord (SPIC): Temps de vol durant lequel 

l’instructeur de vol supervise le candidat exerçant les fonctions de pilote commandant de bord, 

sans influencer ni conduire le vol de l’aéronef. 

(75) Temps de vol en solo : Temps de vol pendant lequel un élève-pilote est le seul occupant de 

l’aéronef. 

(76) Temps de vol sur planeur : Total du temps de vol sur un planeur, remorqué ou non, compté à 

partir du moment où le planeur commence à se déplacer en vue du décollage jusqu’au moment 

où il s’immobilise à la fin du vol. 

(77) Temps d’instruction en double commande : Temps de vol pendant lequel une personne reçoit, 

d’un pilote dûment autorisé, une instruction de vol à bord de l’aéronef. 

(78) Travail en équipage : Travail de l’équipage de conduite, en tant qu’équipe dont les membres 

coopèrent entre eux sous l'autorité du pilote commandant de bord 

(79) Type (d’aéronef) : Ensemble des aéronefs offrant des caractéristiques fondamentales identiques, 

y compris toutes les modifications, sauf celles qui entraînent un changement dans les 

caractéristiques de manœuvre ou de vol ou dans la composition de l’équipage de conduite. 
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(80) Unité de compétence : Fonction bien délimitée comprenant un certain nombre d’éléments de 

compétence. 

(81) Usage de substances qui pose des problèmes : Usage par du personnel de l’aviation civile 

d’une ou de plusieurs substances psychoactives qui est tel : 

(i) qu’il constitue un risque direct pour celui qui consomme ou qu’il compromet la vie, la 

santé ou le bien-être d’autrui ; et/ou 

(ii)  qu’il engendre ou aggrave un problème ou trouble professionnel, social, mental ou 

physique. 

(82) Validation (d’une licence) : Mesure prise par l’Autorité de l’aviation civile lorsque, au lieu de 

délivrer une nouvelle licence, elle reconnaît à une licence délivrée par un autre État contractant la 

valeur d’une licence délivrée par ses soins. 

(83) Vol de transport commercial : Vol de transport de passagers, de fret ou de poste, effectué 

contre rémunération ou en vertu d’un contrat de location. 

(84) Vol sur campagne : Vol entre un point de départ et un point d’arrivée, sur une route prédéfinie, 

comportant l’application de procédures de navigation standard. 

(b) Abréviations et acronymes 

Les abréviations et acronymes suivants utilisés dans le présent règlementont les significations ci-

après: 

(1) ADAC : Autorité de l’Aviation Civile du Tchad 

(2) ATO : ApprovedTraining Organisation / (Organisme de formation Aéronautique) 

(3) ATPL (A) : AirlineTransport Pilot License (Licence  de  pilote  de  ligne  avion) 

(4) ATPL(H) : AirlineTransport Pilot License (Licence  de  pilote  de  ligne  hélicoptère)   

(5) BITD : Basic Instrument Training Devise (Entraîneur basique de vol) 

(6) CFI: Chief Flight Instructor (Instructeur en vol) 

(7) CGI : Chief Ground Instructor (Instructeur au sol) 

(8) CPL(A) : Licence  de  pilote professionnel avion  

(9) CPL(H) : Licence  de  pilote professionnel hélicoptère  

(10) CQB : Banque centrale de questions d'examen 

(11) CR: Class Rating (Qualification de classe) 

(12) CRE: Class Rating Examiner (Examinateur pour les qualifications de classe) 

(13) CRI : Class Rating Instructor (Instructeur de qualification de classe) 
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(14) FAR : Federal Aviation Régulations (Règlements de l’Autorité de l’Aviation Civile  

  Américaine) 

(15) FBS : Fixed Base Simulator (Entraîneurde vol) 

(16) FCL: Flight CrewLicensing (Licence des membres d’équipage de conduite) 

(17) FE : Flight Examiner (Examinateur de vol) 

(18) FFS: Full Flight Simulator (Simulateur de vol) 

(19) FI : Flight Instructor (Instructeur de vol) 

(20) FIE : Flight Instructor Examiner  (Instructeur Examinateur) 

(21) FNPT : Flight and Navigation Procedures Trainer (Système d’entraînement aux procédures 

de vol et de navigation). 

(22) H: Helicopter / Hélicoptère 

(23) HT: Head of Training (Chef ou responsable de la formation) 

(24) IFR: Instrument Flight Rules (Vol aux instruments) 

(25) IR: Instrument Rating (Entraînement de vol aux instruments) 

(26) IRI: Instrument Rating Instructor/ Instructeur de qualification de vols aux instruments  

(27) IRE: Instrument Rating Examiner/Examinateur de qualification de vol aux instruments  

(28) LAPL(A) Light  Aircraft  Pilot Licence (Airplane) Licence de pilote d’’avion léger (Avion) 

(29) MCC :       Multi Crew Cooperation (Travail en équipage) 

(30) ME: Multi Engine/Avion multimoteur 

(31) MPA: Multi Pilot Aircraft (Avion multipilote) 

(32) OACI :       Organisation de l’Aviation Civile Internationale  

(33) PIC:  Pilote In Command (Pilote commandant de bord) 

(34) PEL :          Personnel Licensing (Délivrance des licences et formation du personnel) 

(35) PF:   Pilot Flying/ Pilote aux commandes 

(36) PICUS : Pilot In Command Under Supervision (Commandant de bord sous supervision) 

(37) PNF:    Pilot Non Flying (Pilote qui n’est pas aux commandes) 

(38) PPL: Private Pilot License (Licencede pilote privé) 

(39) SFI : Synthetic Flight Instructor (Instructeur sur entraîneur synthétique de vol) 

(40) SPA:    Single Pilot Aircraft (Avionmonopilote) 
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(41) SPIC: Single Pilot In Command (Elève pilote commandant de bord) 

(42) STD : Synthetic Training Device (Entraîneur synthétique de vol) 

(43) TMG : Touring Motor Glider, (moto planeur de classe tourisme)  

(44) TR : Type Rating (Qualification de type) 

(45) TRE : Type Rating Examiner (Examinateur de qualification de type) 

(46) TRI : Type Rating  Instructor  (Instructeur de qualification de type) 

(47) UTC :  Universal Time Coordinated (Temps universel coordonné) 

(48) VFR : Visual Flight Rules (Règles de vol à vue) 

  



 
Autorité de l’Aviation Civile du Tchad 

RAT 01  – PARTIE PEL 1 

Conditions de Délivrance et de Maintien 
en Etat de Validité des Licences  
et Qualifications des Membres 
d’Equipage de Conduite Avion 

Page: CH. A11 de 27 

  Révision:00 

  Date:31/12/2018 

 

 

 
RAT 01 – PARTIE  PEL 1 - Licences et qualifications de  membres d’équipage de conduite avion                          Edition 01 

PEL 1. A.005Champ d’application 

(a) Généralités 

(1) Le présent règlement (RAT 01-PARTIE PEL 1) établit les exigences relatives à la 

délivrance de licences de membre d’équipage de conduite avion et de leurs qualifications 

et autorisations associées, ainsi que les conditions de leur validité et de leur utilisation. 

(2) Les exigences établies dans le présent règlement s’appliquent à toutes les procédures 

relatives à la formation et au contrôle, ainsi qu’à toutes les demandes de délivrance de 

licences, de qualifications, d’autorisations, d’approbations ou de certificats reçues par 

l’Autorité de l’aviation civile. 

(3) Lorsque les termes "licences" ,"qualifications", "autorisations" ,"approbations" ou 

"certificats" sont mentionnés dans le présent règlement, il est entendu qu'il s'agit de 

licences, qualifications,  autorisations, approbations  ou  certificats délivrés en conformité 

avec le présent règlement. Dans tous les autres cas, il est précisé que ces titres sont, par 

exemple, des licences aux normes OACI délivrées par un Etat étranger.    

(4) Tous les entraîneurs de vol synthétique mentionnés dans le présent règlement se 

substituant à un aéronef en vue de la formation doivent être certifiés et leur utilisation doit 

être approuvée par l’Autorité de l’aviation civile. 

(5) Lorsqu'il est fait référence aux avions, cela n'inclut pas les aéronefs ultra-légers 

motorisés(ULM) sauf s’il y est fait expressément référence. 

PEL 1. A.010 : Conditions de base pour exercer des fonctions de membre d’équipage de 

conduite 

(a) Licence et qualification: 

(1) Nul ne peut exercer les fonctions de membre d’équipage de conduite d’un avion civil inscrit 

au registre national d’immatriculation sauf dispositions particulières de la réglementation 

opérationnelle et dans les cas d’opérations aériennes d’essais et réceptions, s'il ne détient 

une licence et une qualification en état de validité conforme au présent règlement et 

correspondant aux fonctions exercées, dans les conditions définies par ledit règlement ou 

par toute autre exigence notamment opérationnelle, ou une autorisation telle que définie 

aux PEL1.A.085 et/ou PEL1.E.230.La licence doit avoir été délivrée: 

(i) par l’Autorité de l’aviation civile ou 

(ii) par un autre Etat membre de l’OACI, et validée par l’Autorité de l’aviation civile 

conformément aux dispositions du p a r a g r a p h e PEL1.A.015(a)(1) et(b) (1) ci-dessous. 

(b) Demande et délivrance de licences, de qualifications et d’autorisations 
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(1) Les demandes de délivrance, de prorogation ou de renouvellement de licences de pilote et 

de leurs qualifications et autorisations associées seront soumises auprès de l’Autorité de 

l’aviation civile selon la forme et la manière établies par ladite Autorité. Elles doivent être 

accompagnées de la preuve de ce que le candidat satisfait aux exigences de délivrance, de 

prorogation ou de renouvellement de licences ou d’autorisations, ainsi que des 

qualifications ou mentions associées, établies dans le présent règlement et dans le RAT 01 

– PARTIE PEL3. 

(2) Toute limitation ou extension des privilèges accordés par une licence, une qualification ou 

une autorisation doit etre mentionnée sur la licence ou l’autorisation par l’Autorité de 

l’aviation civile. 

(3) Une personne ne peut détenir à aucun moment plus d’une licence par catégorie d’aéronef, 

délivrée conformément au présent règlement. 

(4) Les demandes de délivrance de licence pour une autre catégorie d’aéronef ou de délivrance 

de qualifications ou d’autorisations additionnelles, ou de modification, de prorogation ou de 

renouvellement desdites licences, qualifications ou autorisations, doivent être soumises à 

l’Autorité de l’aviation civile. 

(5) Si le titulaire d’une licence de pilote sollicite une licence pour une autre catégorie d’aéronef, 

l’Autorité de l’aviation civile doit délivrer une licence de pilote supplémentaire pour cette 

catégorie d’aéronef sous réserve du respect des conditions établies pour l’obtention de la 

licence pour la catégorie demandée. 

(6) Des qualifications de catégorie ne doivent pas etre consignées sur une licence dont la 

désignation comprend la catégorie d’aéronef. 

(c) Exercice des privilèges 

Le titulaire d’une licence, qualification ou autorisation ne peut exercer aucun privilège autre que ceux 

afférents à la licence, à la qualification ou à l’autorisation détenue. 

(d) Recours, procédure d’application 

(1) L’Autorité de l’aviation civile peut à tout moment et conformément à la réglementation 

nationale du  Tchad, connaître des recours, limiter les privilèges ou suspendre toutes 

licences, qualifications, autorisations, approbations ou certificats qu’il a délivrés 

conformément au présent règlement. s’il est établi que le titulaire de la licence n’a pas 

rempli, ou n’est plus en mesure de remplir les conditions du présent règlement. 

(2) Lorsque l’Autorité de l’aviation civile  établit qu’un candidat à une licence de membre 

d’équipage de conduite d’avion ou titulaire d’une licence PEL 1 délivrée par un autre Etat 

contractant de l’OACI n’a pas rempli, ou n’est plus en mesure de remplir les conditions du 

présent règlement,  l’Autorité de l’aviation civile  informe  l’Etat  de  délivrance que pour des 
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raisons de sécurité, le candidat à une licence de membre d’équipage de conduite PEL 1 ou 

titulaire d’une telle licence qu’il a dûment désigné à  l’Etat de délivrance pour les raisons 

évoquées ci-dessus ne peut exercer à bord d’un aéronef enregistré au  Tchad ou exercer à 

bord d’un aéronef  dans l’espace aérien du  Tchad. 

PEL 1.A.015 : Reconnaissance des licences 

(a) Lorsqu’une personne, une organisation ou un service a obtenu une licence, une qualification, une 

autorisation, une approbation ou un certificat délivrés par un autre Etat contractant de l’OACI 

conformément aux exigences du présent règlement et aux procédures associées ou au moins 

équivalentes, ces licences, qualifications, autorisations, approbations ou certificats peuvent être 

acceptés, sous certaines conditions,  par l’Autorité de l’aviation civile. 

(b) Une licence ou un certificat,  délivré par un autre Etat contractant de l’OACI peut être validée à la 

discrétion de l’Autorité de l’aviation civile, en vue de son utilisation sur un aéronef immatriculé au  

Tchad. Les titulaires de licences PEL 1 qui demandent une reconnaissance de leur licence 

doivent se conformer aux conditions prévues à l’Appendice1, 2 ou 3 au PEL1.A.015. 

(c) Toutefois, l’Autorité de l’aviation civile se réserve le droit de faire passer des épreuves 

complémentaires appropriées par des examinateurs agréés ou par un organisme de formation 

agrée s’il apparait que les conditions de délivrance d’une telle licence ou des qualifications 

qu’elle comporte ne sont pas équivalentes à celles du titre  Tchadien correspondant. 

(d) Une licence de pilote délivrée par un Etat tiers peut être convertie par l’ADAC en licence PEL1  

sous réserve  d’assurer  un  niveau  de  sécurité  équivalent  entre  les  conditions  de  formation  

et  de contrôle établies dans le présent règlement. Les conditions minimales de conversion de 

ces licences figurent dans l’Appendice 3 au paragraphe PEL 1.015. Une licence convertie doit 

comporter une remarque indiquant l’Etat  qui a délivré la licence d’origine. 

(e) Une licence de pilote privé délivrée par un Etat tiers  peut être convertie en licence  PEL1 

assortie d’une qualification de classe ou de type monopilote sous réserve  de sa conformité aux 

conditions définies à l’Appendice 2  au paragraphe PEL 1.015. 

PEL 1. A.016 : Prise en compte des licences étrangères délivrées par un Etat membre de l’OACI 

(a) Le candidat à une licence conforme au présent règlement et le cas échéant, à une qualification 

de vol aux instruments IR (A), et qui détient une licence ou une qualification au moins 

équivalente conforme à l’Annexe 1 de l’OACI et délivrée par  un Etat étranger doit satisfaire à 

toutes les exigences du présent règlement. . Dans le cas où  la formation ayant conduit à la 

délivrance de la licence étrangère n’est pas conforme à celle exigée par le présent règlement, le 

candidat doit suivre une formation complémentaire La durée des formations, le nombre des 

leçons et les heures d’entraînement spécifique  peuvent  être réduits par l’Autorité de l’aviation 

civile qui peut faire appel à un organisme de formation approprié pour déterminer ces réductions. 

(b) L’Autorité de l’aviation civile  peut dispenser le titulaire d’une licence de pilote de ligne Avion 
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ATPL(A) délivrée conformément à l’Annexe1de l’OACI, possédant une expérience de mille cinq 

cents (1500) heures de vol sur avions multipilote en qualité de commandant de bord ou de 

copilote,  de l’obligation de suivre la formation complémentaire approuvée avant de se présenter 

à l’examen des connaissances théoriques et à l’épreuve pratique d’aptitude en vol, sous réserve 

que soit apposée sur sa licence étrangère ATPL(A) une qualification de type multipilote 

correspondant à l’avion utilisé pour l’épreuve pratique d’aptitude ATPL (A). 

PEL 1. A.017 : Qualifications ou formations spéciales(Réservé) 

PEL 1.A.018 Authentification des licences, qualifications, autorisations ou certificats 

L’ADAC doit s’assurer avant de valider, de convertir ou de prendre en compte une licence, une 

qualification, une autorisation ou un certificat délivré par une autre Autorité étrangère de l’authenticité 

et de la validité de celle-ci ainsi que de sa conformité au regard des dispositions de l’Annexe 1 de 

l’OACI. Il en est de même pour la prise en compte d’un certificat d’aptitude médicale. 

PEL 1. A.020  Prise en compte de l’expérience militaire 

(a) Les membres d’équipage titulaires de licences militaires qui postulent à la délivrance d’une licence 

de pilote spécifiée dans le présent règlement, à l’exclusion de la licence de pilote de ligne, doivent 

présenter leur candidature auprès de l'ADAC. 

(b) Les membres d’équipage de conduite militaires qui demandent une reconversion de leur licence 

en licence RAT 01 – PARTIE PEL 1 doivent se conformer aux conditions fixées par l’ADAC. 

(c) Les candidats doivent fournir à l’ADAC le programme complet des formations théoriques et 

pratiques ayant  permis  l’obtention  des  titres  militaires  détenus  ainsi  que  les  résultats  

obtenus  à  l’issue  des examens. 

(d) Les connaissances, l’expérience et l’aptitude acquises en tant que militaires doivent satisfaire aux 

conditions fixées par le présent règlementen ce qui concerne la délivrance des licences, 

qualifications et habilitations de membre d’équipage de conduite d’avions et d’hélicoptères au 

personnel navigant militaire.Toutefois, l’ADAC se réserve le droit de faire passer des épreuves 

complémentaires appropriés s’il apparait que les conditions de délivrance d’une telle licence ou 

des qualifications qu’elle comporte ne sont pas équivalentes à celles d’une licence PEL 1 

correspondante du Tchad 

PEL 1. A.025 : Validité des licences et qualifications 

(a) Un titulaire de licence ne peut exercer les privilèges afférents à une licence ou une qualification 

que s’il maintient ses compétences en remplissant les conditions relatives à cette licence ou cette 

qualification définies dans le présent règlement. 
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(b) La validité de la licence et prorogation des qualifications. 

(1) La validité d’une licence est déterminée par la validité des qualifications qu’elle contient, du 

certificat médical et  par l’apposition d’au moins une mention de la compétence linguistique en 

état de validité. 

(2) Dans le cas de la délivrance, de la prorogation ou du renouvellement d’une qualification, la 

période de validité de la qualification est étendue jusqu’à la fin du mois au cours duquel cette 

validité doit expirer ; cette date constitue la date de fin de validité de la qualification. 

(c) La licence est délivrée pour une période maximale de cinq (5) ans. 

Au cours de cette période de cinq ans, la licence peut etre réémise par l’Autorité de l’aviation civile 

pour toute autre raison administrative. 

(d)  Après cette période de cinq (5) ans, la licence doit etre réémise. Dans le cas d’une réémission, 

les qualifications en état de validité sont reportées par l’Autorité de l’aviation civile sur la nouvelle 

licence. 

(e) Tout titulaire de licence doit faire la demande de ré-émission de sa licence auprès de l’Autorité 

de l’aviation civile. Cette demande doit inclure les documents nécessaires. 

PEL.1.A.026 Expérience Récente des Pilotes 

(a) Un pilote ne peut exercer les fonctions de commandant de bord ou de copilote d’un avion 

transportant des passagers que s’il a effectué dans les trois (03)mois qui précèdent, au moins 

trois(03) décollages et trois(03) atterrissages à bord d’un avion de même type ou sur un 

simulateur de vol du même type d’avion sur lequel il exerce ses fonctions. 

(b) Le détenteur d’une licence qui ne détient pas une qualification de vol aux instruments valide ne 

peut exercer de nuit en tant que commandant de bord d’un avion transportant des passagers s’il 

n’a effectué de nuit au moins un des décollages et atterrissages requis par le paragraphe 

PEL.1.026 (a) ci-dessus. 

PEL 1. A.028 Compétences linguistiques du personnel de l’aviation civile pour les 

communications radiotéléphoniques. 

(a) Généralités 

Tout titulaire d'une licence de pilote d'avions ou candidat à une telle licence doit prouver qu'il est 

capable de parler et de comprendre la langue utilisée dans les communications radiotéléphoniques, 

au moins au niveau 4 de l'échelle d'évaluation des compétences linguistiques figurant en Appendice 1 

au  PEL 1.A.028 et dans le Supplément A du RAT 01 – PARTIE GEN. 

(b) Epreuves de compétence linguistique : 
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(1) Quand les privilèges de la licence sont exercés dans l’espace aérien  du Tchad, le titulaire de 

la licence doit avoir apporté la preuve d'un niveau 4 ou plus en français ou en anglais. 

Lorsque cette preuve ne résulte pas du dossier du navigant, le titulaire de la licence doit avoir 

satisfait à une épreuve complémentaire. A uniformiser avec les dispositions du RAT01 Partie 

PEL8 

(2) Quand les privilèges de la licence sont exercés dans les espaces aériens où l'usage de la 

langue anglaise est requis, le titulaire de la licence doit faire la preuve au moins d'un niveau 4 

en cette langue. 

(3) Un candidat qui n’a pas le niveau opérationnel en anglais (niveau 4) voit les privilèges de sa 

licence restreints à des vols à vue dans l’espace aérien  du Tchad. 

(4) Les candidats ayant réussi ces épreuves sont classés suivant les modalités fixées en 

Appendice 1 au PEL 1.A.028 et dans le Supplément A du RAT 01 – PARTIE GEN. 

(c) Contrôle du niveau de compétence linguistique :  

(1) Les pilotes dont le niveau de compétence linguistique est de niveau 6 acquièrent de manière 

définitive cette compétence. La mention linguistique est apposée sur la licence. 

(2) Les pilotes dont le niveau de compétence démontré est inférieur au niveau 6 doivent se 

soumettre à un nouveau contrôle selon les intervalles suivants : 

(i) les pilotes ayant démontré un niveau de compétence égal au niveau 4 doivent satisfaire à 

un nouveau contrôle au moins une fois tous les trois (03) ans ; 

(ii) les pilotes ayant démontré un niveau de compétence égal au niveau 5 doivent satisfaire à 

un nouveau contrôle au moins une fois tous les six (06) ans. 

(3) La mention linguistique correspondante est apposée sur la licence avec la date d'expiration en 

fonction du niveau. 

(4) Le contrôle du niveau de compétence linguistique peut être réalisé soit par l’Autorité de 

l’aviation civile, soit par un examinateur agréé ou agissant dans le cadre d'un organisme 

approuvé à cet effet. Le niveau 6 ne peut être attesté que par un contrôle réalisé par l’Autorité 

de l’aviation civile. 

(d) Validité, renouvellement, prorogation : 

(1) La durée de validité de la mention de compétence linguistique est de : 

(i) trois (03) ans pour les pilotes ayant démontré un niveau de compétence égal au niveau 4 ; 

(ii) six (06) ans pour les pilotes ayant démontré un niveau de compétence égal au niveau 5 ; 

(iii) illimitée pour les pilotes ayant démontré un niveau de compétence égal au niveau 6 ; 
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(2) Dans le cas d'une délivrance ou d'un renouvellement, la validité de la mention de compétence 

linguistique court à compter de la date de réussite à l'examen ou du contrôle jusqu'à la fin du 

36e ou du 72emois qui suit le mois au cours duquel a été effectué l'examen ou le contrôle, 

selon que le niveau de compétence démontré est de 4 ou 5. 

(3) Dans le cas d'une prorogation, la validité de la mention de compétence linguistique court à 

compter de la date de la fin de validité précédente jusqu'au dernier jour du 36e ou du 72e mois 

qui suit le mois au cours duquel cette validité a expiré. 

(4) Lorsque le contrôle en vue de la prorogation de la mention de la compétence linguistique est 

effectué avant les douze (12) mois qui précèdent la date d'expiration de la mention, la validité 

de la qualification court à compter de la date de réussite du contrôle jusqu'au dernier jour du 

36eou du 72emois qui suit le mois au cours duquel a été effectué ce contrôle. 

PEL 1. A.030 : Dispositions relatives aux contrôles 

(a) Autorisation d’examinateur 

L’Autorité de l’aviation civile habilite et désigne en tant qu’examinateurs, des  personnes  présentant 

des   garanties  morales  dûment  qualifiées  qui font passer en son nom les épreuves pratiques 

d’aptitude et les contrôles de compétence définis dans le présent règlement. Les qualifications 

minimales des examinateurs sont définies au chapitre I du présent  règlement. Les responsabilités et 

les privilèges des examinateurs leur sont notifiés par écrit par l’Autorité de l’aviation civile. 

(b) Nombre d’examinateurs 

L’Autorité de l’aviation civile détermine l'effectif d’examinateurs nécessaire, en tenant compte du 

nombre et de la répartition géographique de la population des pilotes. 

(c) Désignation des examinateurs. 

(1) L’Autorité de l’aviation civile fixe les listes des examinateurs habilités pour l’exécution des 

épreuves pratiques d’aptitude ou les contrôles de compétence en vue de la délivrance, de la 

prorogation ou du renouvellement des licences de pilote privé avion (PPL(A)), de pilote 

professionnel avion (CPL(A)), de pilote de ligne avion (ATPL(A)),de la qualification de vol aux 

instruments avion (IR(A)) ainsi que des qualifications de classe ou de type. Cette liste est 

mise à la disposition des organismes de formation (ATO). 

(2) Les conditions de désignation des examinateurs pour les épreuves théoriques (orales et 

écrites) et pratiques sont définies au Chapitre I du présent règlement. 

(3) Pour la délivrance de la licence de pilote de ligne avion (ATPL(A)), de la licence de pilote 

professionnel avion (CPL(A)) et de la qualification de vol aux instruments avion (IR(A)), 

l’Autorité de l’aviation civile désigne le ou les examinateur(s) pour la conduite de l’épreuve 

d’aptitude. 
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(4) Dans tous les autres cas, l’examinateur procède à une déclaration préalable de l’examen qu’il 

entend effectuer, selon des modalités fixées par l’Autorité de l’aviation civile. Toutefois, sur 

décision de l’Autorité de l’aviation civile, cet examinateur peut être remplacé par un 

examinateur choisi par elle. 

(d) Les examinateurs ne doivent pas faire passer d’épreuves aux candidats auxquels ils ont dispensé 

eux-mêmes une formation en vol pour cette licence ou cette qualification, à moins qu'ils n'aient 

reçu un accord explicite par écrit de l’Autorité de l’aviation civile. 

(e) Conditions requises des candidats subissant une épreuve pratique d’aptitude. 

Avant de passer une épreuve pratique d’aptitude pour la délivrance d’une licence ou d'une 

qualification, le candidat  doit  avoir réussi l’examen des connaissances théoriques correspondant. 

Des exceptions peuvent être faites par l’Autorité de l’aviation civile au bénéfice des candidats qui ont 

suivi un programme de formation intégrée au pilotage. La préparation à l'examen des connaissances 

théoriques doit toujours avoir été effectuée avant que le candidat ne passe les épreuves pratiques 

d’aptitude correspondantes .Sauf pour l'obtention de la licence de pilote de ligne, le candidat à une 

épreuve pratique d'aptitude doit être présenté pour l’épreuve par l'organisme ou la personne 

responsable de la formation. 
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PEL 1. A.035 : Aptitude physique et mentale 

(a) Aptitude 

Le détenteur d’un certificat médical doit être mentalement et physiquement apte à exercer en toute 

sécurité les privilèges de la licence correspondante. 

(b) Exigence du certificat médical 

Pour pouvoir demander une licence ou en exercer les privilèges, le candidat en vue de la délivrance 

d’une licence ou le titulaire d’une licence doit détenir un certificat médical valide adapté aux privilèges 

de la licence, selon des conditions fixées par le RAT 01 – PARTIE PEL3 (Conditions médicales de 

délivrance des licences du personnel de l’aviation civile). 

(c) Information à fournir au candidat ou au titulaire de licence 

A l'issue de son examen médical, le candidat ou titulaire de licence doit savoir s'il est apte, inapte ou si 

son cas est soumis à une instance médicale de l’aviation civile. Il doit être informé de toutes les 

conditions, notamment à caractère médical ou opérationnel susceptibles de restreindre les modalités 

de sa formation ou l'exercice des privilèges afférents à sa licence. 

(d) (Réservé) 

PEL.1.A.040 Diminution de l’aptitude physique ou mentale 

(a) Le titulaire d’une licence PEL1 doit s’abstenir d’exercer les privilèges de sa licence et des 

qualifications associées dès qu’il ressente une diminution quelconque de son aptitude physique 

ou mentale de nature à le mettre dans l’incapacité d’exercer ces privilèges correctement et en 

toute sécurité. 

(b) Nul ne peut exercer les privilèges de sa licence et des qualifications associées pendant toute  

période au cours de laquelle il souffre d’une diminution de l’aptitude physique ou mentale, de 

quelque origine qu’elle soit, qui serait de nature à interdire la délivrance ou le renouvellement de 

son certificat médical. 

(c) En cas de maladie, d’intervention chirurgicale, ou d’accident entraînant une incapacité de travail, 

ou d’inaptitude temporaire, l’intéressé doit subir un nouvel examen médical dans un centre agréé 

ou par un médecin agréé par l’Autorité de l'aviation civile. 

  



 
Autorité de l’Aviation Civile du Tchad 

RAT 01  – PARTIE PEL 1 

Conditions de Délivrance et de Maintien 
en Etat de Validité des Licences  
et Qualifications des Membres 
d’Equipage de Conduite Avion 

Page: CH. A20 de 27 

  Révision:00 

  Date:31/12/2018 

 

 

 
RAT 01 – PARTIE  PEL 1 - Licences et qualifications de  membres d’équipage de conduite avion                          Edition 01 

PEL.1.A.041 Usage de substances psychoactives 

(a) Les titulaires d’une licence PEL.1. ne doivent pas exercer les privilèges de leurs licences et des 

qualifications associées  lorsqu’ils sont sous l’influence d’une substance psychoactive qui pourrait 

les rendre inaptes à exercer ces privilèges correctement et  en toute sécurité. 

(b) Les titulaires d’une licence PEL.1.  ne doivent faire aucun usage de substances qui pose des 

problèmes. 

(c) Les titulaires de licences assurant des fonctions essentielles pour la sécurité et qui font usage de 

substances qui pose des problèmes doivent être identifiés et relevés de ces fonctions. La reprise 

de ces fonctions essentielles pour la sécurité peut être envisagée après un traitement satisfaisant 

ou, dans les cas où aucun traitement n’est nécessaire, lorsque l’intéressé a cessé de faire un 

usage de substances qui pose des problèmes et qu’on a déterminé qu’en poursuivant l’exécution  

de sa fonction, il n’est pas susceptible de compromettre la sécurité. 

PEL 1. A.045 : Circonstances particulières 

Les dispositions du présent règlement ne répondent pas nécessairement à toutes les situations. Au 

cas où l’application  du présent règlement  aurait  des  conséquences  non  prévues  ou  si  de  

nouvelles  méthodes  de formation et de contrôles n’étaient pas conformes à ses exigences, une 

dérogation peut être demandée à l’Autorité de l’aviation civile. Celle-ci ne peut être accordée que s’il 

est démontré qu’elle garantit ou aboutit à un niveau de sécurité au moins équivalent. 

PEL 1. A.050 : Prise en compte du temps de vol et des connaissances théoriques 

(a) Prise en compte du temps de vol 

(1) Sauf dispositions contraires, le temps de vol décompté pour une licence ou une 

qualification doit être effectué dans la même catégorie d’aéronef que celle pour laquelle la 

licence ou la qualification est demandée. 

(2) Pilote commandant de bord ou en formation 

(i) Pour l’accomplissement du temps de vol total exigé pour l’obtention d’une licence ou 

d’une qualification, la totalité du temps de vol effectué en solo, en double commande ou 

en tant que pilote commandant de bord par un élève-pilote candidat à cette licence ou 

cette qualification est intégralement prise en compte. 

(ii) Pour l’accomplissement du temps de vol en tant que pilote commandant de bord exigé 

pour l’obtention de la licence de pilote de ligne, d'une licence de pilote professionnel et 

d'une qualification de type ou de classe multimoteur, tout pilote issu d’une formation 

intégrée de pilote de transport aérien commercial, accomplie de manière complète et 

satisfaisante, peut faire porter à son crédit cinquante (50) heures au maximum du temps 
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de vol aux instruments en tant qu’élève-pilote commandant de bord. 

(iii) Pour l’accomplissement du temps de vol en tant que pilote commandant de bord exigé 

pour l’obtention de la licence de pilote professionnel et de la qualification de type ou de 

classe multimoteur, tout pilote  issu d’une formation intégrée CPL/IR(A), accomplie  de 

manière complète et satisfaisante, peut faire porter à son crédit cinquante (50) heures au 

maximum de vol aux instruments en tant qu’élève-pilote commandant de bord. 

(3) Copilote 

(i) Tout titulaire d’une licence de pilote, lorsqu’il exerce les fonctions de copilote, est habilité 

à faire porter à son crédit tout le temps de vol qu’il a accompli en qualité de copilote, pour 

l’accomplissement du temps de vol total exigé pour une licence supérieure. 

(ii) Tout titulaire d’une licence de pilote, lorsqu’il vole comme copilote, exerçant sous la 

surveillance du pilote commandant de bord les fonctions et responsabilités d’un pilote 

commandant de bord, est habilité à faire porter intégralement ce temps de vol à son crédit  

en vue de l’accomplissement du temps de vol exigé pour une licence supérieure, dans la 

mesure où la méthode de surveillance est approuvée par l’Autorité de l’aviation civile. 

(b)  Prise en compte des connaissances théoriques 

(1) Le titulaire d’une qualification de vol aux instruments IR(H) est dispensé de la formation et 

des examens théoriques requis pour la délivrance de la qualification IR (A) 

(2) Le titulaire d’une licence est dispensé de la formation et des examens théoriques des 

matières 010 : Réglementation, 040 : Performances humaines, 050 : Météorologie, 060 : 

Navigation et 090 : Communication pour la délivrance d’une autre licence, dans les 

conditions suivantes : 

(i) le titulaire d'une licence de pilote d'hélicoptère délivrée en conformité des exigences 

relatives aux licences et qualifications de membre d'équipage de conduite 

d'hélicoptères (PEL2) pour la délivrance d'un PPL (A) ; 

(ii) le titulaire d'une licence de pilote de ligne ATPL (H) pour la délivrance d'un CPL (A) ou 

d'un ATPL (A) ; 

(iii) le titulaire d'une licence de pilote professionnel CPL (H) pour la délivrance d'un CPL (A); 

(iv) le titulaire d’une licence de pilote professionnel (hélicoptère) CPL(H) et des examens 

théoriques de l’ATPL(H) pour la délivrance d’un ATPL(A). 

(3) Un candidat ayant satisfait à l’épreuve théorique en vue de l’obtention d’un ATPL(A) est 

dispensé des examens théoriques requis pour la délivrance du PPL (A), CPL (A) et IR (A) 

(4) Un candidat ayant satisfait à l’épreuve théorique en vue de l’obtention d’un CPL (A) est 

dispensé des examens théoriques requis pour la délivrance de la licence PPL (A). 
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(5) Un candidat ayant satisfait à la matière 040 « performance humaine » des épreuves 

théoriques en vue de l’obtention d’un CPL(A)/(H) est dispensé des examens théoriques 

requis pour la matière « performance humaine » pour la délivrance de la qualification IR(A) 

conformément aux critères de réussite fixés au PEL 1.J.490. 

(6) Un candidat ayant satisfait à la matière 040 « performance humaine » des épreuves 

théoriques en vue de l’obtention d’une qualification IR(A)/(H) est dispensé des examens 

théoriques requis pour la matière « performance humaine » pour la délivrance de la 

licence CPL(A) conformément aux critères de réussite fixés au PEL 1.J.490. 

PEL 1. A.055 : Organismes de formation au pilotage et organismes déclarés 

(a) Les organismes de formation au vol (ATO) désirant dispenser la formation requise pour la 

délivrance de licences et des qualifications associées, doivent être approuvés par l’Autorité de 

l’aviation civile conformément à l'Appendice 1(a) au PEL 1.A.055 et au RAT 01- PARTIE PEL 9.  

(b) La formation peut se dérouler en partie ou en totalité sur un territoire étranger (voir l'appendice 

1(b) au PEL 1.A.055). 

(c) Les organismes à la formation aux qualifications de type (ATO), doivent recevoir une 

approbation de l’Autorité de l’aviation civile conformément à l'Appendice 2 du PEL1.A.055 et au 

RAT 01- PARTIE PEL 9. 

(d) Les organismes désirant dispenser la formation requise pour la licence de pilote privé  avion 

(PPL(A)) doivent être déclarés à cette fin auprès de l’Autorité de l’aviation civile. 

PEL 1.A.060 : Réduction des privilèges des titulaires de licences âgés de 60 ans ou plus dans 

le transport aérien commercial. 

(a) 60 ans révolus. Le titulaire d’une licence de pilote qui a atteint l’âge de soixante (60) ans ne peut 

agir en qualité de pilote à bord d’un aéronef effectuant des opérations de transport aérien 

commercial, que s’il fait partie d’un équipage multipilote, et 

(b) 65 ans. Le titulaire d’une licence de pilote qui a atteint l’âge de soixante-cinq (65) ans ne peut agir 

en tant que pilote d’aéronef dans le transport aérien commercial. 
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PEL 1. A.065 : Etat de délivrance de la licence 

(a) Un candidat doit se conformer à toutes les conditions requises pour la délivrance de la licence 

après avoir effectué la formation et les contrôles correspondants. 

(b) La formation commencée dans un autre Etat membre de l’OACI, peut être complétée en vue de 

l’obtention d’une licence conforme au présent règlement, dans les conditions spécifiées dans le 

présent règlement. 

(c) Le  Tchad, peut déléguer certaines tâches de contrôles à un autre État membre de l’OACI. 

Toutefois, le  Tchad continue d’assumer les responsabilités qui lui incombent en tant qu’Etat de 

délivrance. 

(d) Des qualifications additionnelles peuvent être acquises dans d’autres États membres de l’OACI 

conformément aux exigences du présent règlement si elles ont été acquises conformément à 

des exigences équivalentes au présent  règlement. Ces qualifications additionnelles sont 

reportées sur la licence 

PEL 1. A.070 : Résidence habituelle (Voir dans Chapitre A, Définitions - point (58)) 

PEL 1. A.075 : Format et caractéristiques des licences de membre d’équipage de conduite 

La licence de membre d’équipage de conduite délivrée conformément au présent règlement est 

conforme aux caractéristiques suivantes. 

(a) Contenu 

Le numéro de la rubrique apparaît à côté de l’intitulé de la rubrique. Un format de licence standard 

PEL1 figure àl’Appendice1du PEL1. A.075. Les rubriques I à XI sont permanentes ; les rubriques XII à 

XIV sont variables et peuvent figurer sur une partie séparée ou détachable du document principal. 

Toute partie séparée ou détachable du document principal est clairement identifiée comme faisant 

partie de la licence. 

(1) Rubriques permanentes 

(I) Etat de délivrance. 

(II) Titre de la licence. 

(III) Numéro de série commençant par le code d’identification du  Tchad(TD) et suivi par 

un code de nombres et/ou de lettres en chiffres arabes et en caractères romains. 

(IV) Nom et prénoms du titulaire.  

(IV a) Date et lieu de naissance. 

(V) Adresse du titulaire. 

(VI) Nationalité du titulaire. 
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(VII) Signature du titulaire. 

(VIII)Désignation de l’Autorité et conditions sous lesquelles la licence a été délivrée. 

IX) Certificat de validité et autorisation pour les privilèges accordés. 

(X) Signature de la personne délivrant la licence et date de la délivrance.  

(XI) Sceau ou tampon de l’Autorité. 

(2) Rubriques variables 

(XII) Qualifications (de classe, de type, d’instructeur, I/R) accompagnées des dates de 

validité. Les privilèges de la radiotéléphonie (R/T) figurent sur la licence. 

Les autres autorisations ou qualifications spéciales peuvent figurer sur un document 

séparé annexé à la licence. 

(XIII) Remarques (Inscriptions spéciales relatives aux limitations spécifiques et 

appositions de privilèges, incluant les mentions sur les compétences linguistiques). 

(XIV) Tous autres renseignements requis par l’Autorité. 

(b) Support 

Les licences peuvent etre  en papier de première qualité ou en toute autre matière appropriée, comme les 

cartes en plastique, sur lesquels les rubriques mentionnées au paragraphe (a) ci-dessus ressortiront 

clairement. 

Le papier ou tout autre support est destiné à empêcher ou à révéler facilement tout effacement ou 

modification .Tout  ajout ou suppression dans le document, sauf par des personnes dûment habilitées, 

doit être expressément autorisé par l’Autorité de l’aviation civile. 

(c) Couleur 

Le support des licences délivrées conformément au présent règlement est établi suivant les couleurs 

définies par l’Autorité de l’aviation civile. 

(d) Langue 

Les licences sont rédigées en français et en anglais. 

(e) Disposition des rubriques 

Les rubriques de la licence sont uniformément numérotées en chiffres romains, comme il est indiqué 

au paragraphe(a) ci-dessus, de façon que, sur toutes les licences, le même numéro corresponde à la 

même rubrique, quelle que soit la disposition adoptée. 

PEL 1. A.080 : Décompte des heures de vol 

(a) Le détail des vols effectués en tant que pilote doit être reporté sur un carnet de vol. Le détail des 

vols effectués chez un exploitant peut être enregistré dans un support informatique tenu à jour 
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par l’exploitant. Dans ce cas, l’exploitant doit fournir au pilote concerné, sur sa demande, un 

relevé de tous les vols effectués y compris les formations aux différences et de familiarisation. 

(b) Le relevé ou le carnet de vol doit contenir les informations suivantes :  

(1) Informations personnelles 

Nom et adresse du titulaire 

(2) Pour chaque vol 

(i) Nom du commandant de bord  

(ii) Date (jour, mois, année) du vol  

(iii) Lieux de départ et d’arrivée 

(iv) Type (constructeur, modèle et variante) et immatriculation de l’aéronef 

(v) Monomoteur – multimoteur 

(vi) Durée du vol 

(vii) Temps de vol cumulé 

(3) Pour chaque session de simulateurs de vol ou de FNPT : 

(i) Type et numéro de qualification du dispositif d’entraînement 

(ii) Objet de la session sur moyen synthétique 

(iii) Date (jour/mois/année) 

(iv) Durée totale de la séance 

(v) Temps total cumulé 

(4) Fonction du pilote 

(i) Commandant de bord (vol en solo; commandant de bord en cours de formation 

(S.P.I.C.), commandant de bord sous supervision (P.I.C.U.S.) 

(ii) Copilote 

(iii) Double commande 

(iv) Instructeur/examinateur 

(v) Une colonne « Observations et visa »pour fournir les détails d’une fonction spécifique    

(temps de vol aux instruments) 

(5) Conditions opérationnelles 

(i) Jour 

(ii) Nuit 
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(c) Décompte du temps de vol 

(1) Temps de vol en commandant de bord 

(i) Le titulaire d’une licence de pilote peut décompter comme temps de vol en tant que 

commandant de bord le temps de vol pendant lequel il est commandant de bord ; 

(ii) Le candidat ou le titulaire d’une licence de pilote peut décompter comme temps de vol 

en tant que commandant de bord la totalité du temps de vol en solo et en tant que 

commandant de bord en cours de formation (S.P.I.C) à condition que ce temps en 

S.P.I.C. soit contresigné par l’instructeur; 

(iii) Le titulaire d’une qualification d’instructeur peut décompter en tant que commandant de 

bord la totalité du temps de vol durant lequel il agit comme instructeur dans un aéronef ; 

(iv) Le détenteur d’une autorisation d’examinateur peut décompter en tant que commandant 

de bord la totalité du temps de vol durant lequel il occupe un siège de pilote et agit 

comme examinateur dans un aéronef ; 

(A) Un copilote peut décompter en commandant de bord, le temps pendant lequel il agit 

comme commandant de bord d’un avion pour lequel plus d’un pilote est requis par 

la certification ou par l’application des règles opérationnelles, à condition que ce 

temps soit contresigné par le commandant de bord. 

(B) Si le titulaire d’une licence exécute une série de vols le même jour en retournant à 

chaque fois au même point de départ, et que l’intervalle entre les vols successifs 

n’excède pas trente (30) minutes, cette série de vols peut être décomptée en une 

seule fois. 

(2) Temps de vol en copilote 

Le titulaire d’une licence occupant le siège du copilote peut décompter en copilote la totalité du temps 

de vol effectué sur un avion pour lequel plus d’un pilote est requis par la certification ou par le 

règlement opérationnel selon lequel le vol est exécuté. 

(3) Copilote de croisière 

Le copilote de croisière peut décompter en copilote tout le temps durant lequel il a occupé un siège de 

pilote. 

(4) Temps d’instruction 

Une récapitulation de la totalité du temps décompté par un candidat en instruction en vol en vue de 

l’obtention d’une licence ou d’une qualification, en instruction au vol aux instruments, en instruction au 

sol aux instruments, doit être certifiée par l’instructeur dûment qualifié ayant délivré l’instruction ou par 

l’organisme, l’exploitant ou son représentant qualifié ayant délivré la formation. 

(5) P.I.C.U.S. – Commandant de bord sous supervision 

Sous réserve que la méthode de supervision soit jugée acceptable par l’Autorité de l’aviation civile, un 
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copilote peut décompter comme commandant de bord le temps de vol effectué en P.I.C.U.S, lorsqu’il 

a exécuté toutes les tâches et fonctions de commandant de bord de telle manière que l’intervention du 

commandant de bord n’ait jamais été nécessaire pour la sécurité au cours du vol. 

(a) Présentation du temps de vol décompté 

(1) Le titulaire d’une licence ou le stagiaire doit présenter pour vérification dans un délai 

raisonnable son carnet de vol ou son relevé de vol à tout représentant de l’Autorité de 

l’aviation civile mandaté à cet effet. L’intéressé doit déclarer sur l’honneur que les 

renseignements portés sur son carnet de vol ou sur son relevé de vol sont exacts. 

(2) Un stagiaire doit emporter son carnet de vol avec lui lorsqu’il effectue ses vols de 

navigation solo, aux fins d’établir qu’il a reçu l’autorisation correspondante de son 

instructeur.  
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CHAPITRE B - ÉLÈVE-PILOTE (AVION) 

PEL 1. B.085: Âge minimal  

Tout élève-pilote doit avoir dix – sept (17) ans révolus lors du premier vol solo. 

PEL 1. B. 090 : Aptitude physique et mentale 

La carte d’élève pilote n’est délivrée qu’au titulaire d’un certificat médical de classe 1 ou de classe 2 

en cours de validité. 

Un élève-pilote ne doit voler en solo que s’il détient un certificat médical de classe 1 ou de classe 2 en 

cours de validité. 

PEL 1.B.095 : Privilèges et conditions 

(a) Une carte d’élève pilote est délivrée aux candidats à l'obtention d'une licence de pilote dans les 

conditions fixées par le règlement. 

(b) Un élève-pilote ne doit pas voler ensolo à moinsqu'il n’y soit autorisé par uninstructeur de vol. 

Cette autorisation est portée sur le carnet de vol.  

(c) Carte d’élève pilote est valable deux (2) ans et renouvelée une seule fois pour la meme période. 
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CHAPITRE C - LICENCE DE PILOTE PRIVÉ (AVION) - PPL(A) 

PEL 1.C.100 : Âge minimal 

Tout candidat à une licence de pilote privé PPL(A) doit avoir dix-huit (18) ans révolus.  

PEL 1. C.105 : Aptitude physique et mentale 

(a) Tout candidat à une licence PPL(A) doit détenir un certificat médical de classe 1 ou de classe 2 en 

cours de validité. Pour exercer les privilèges d'une licence PPL(A), un certificat médical de classe 

1ou 2 en cours de validité doit être détenu. 

(b) Un titulaire d’une  licence PPL/A ne peut exercer les privilèges de la qualification de vol aux 

instruments sur un avion à moins qu’il ne possède une acuité auditive conforme aux conditions 

requises pour la délivrance d’une attestation médicale de classe 1. 

PEL 1. C.110 : Privilèges et conditions 

(a) Privilèges 

(1) Sous réserve de toutes conditions supplémentaires spécifiées dans la réglementation en 

vigueur, les privilèges du titulaire d’une licence de pilote privé avion PPL(A) permettent 

d’exercer sans rémunération, les fonctions de pilote commandant de bord ou de copilote de 

tout avion qui n’est pas exploité à titre onéreux. 

(2) Les privilèges du titulaire d’une licence de pilote privé avion PPL(A) délivrée à un candidat 

ayant suivi la formation au vol dans les circonstances prévues au point (2) du paragraphe 

PEL 1.C.125 (b) sont limités à l’espace aérien correspondant. Cette limitation, dont mention 

est portée sur la licence, est levée lorsque le titulaire a effectué les vols en campagne en 

solo prévus au point (1) du paragraphe PEL 1.C.125 (a) et a satisfait à un contrôle portant 

sur un vol de navigation. 

(b) Conditions 

(1) Le candidat à une licence PPL(A) qui a rempli les conditions spécifiées dans les paragraphe 

PEL1.C.100, 1.C.105, 1.C.120, 1.C.125 (a) et (b), 1.C.130 et 1.C.135 remplit les conditions 

exigées pour la délivrance d’une licence PPL(A) contenant au moins la qualification de 

classe/type correspondant à l’avion utilisé ou au TMG lors de l’épreuve pratique d’aptitude. 

(2) Si les privilèges de la licence doivent être exercés de nuit, le titulaire doit avoir rempli les 

conditions  spécifiées au paragraphe PEL 1.C.125 (c). 
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PEL 1. C.115 : (Qualifications spéciales). 

(Réservé) 

PEL 1. C.120 : Expérience et prise en compte du temps de vol effectue 

Tout candidat à une licence PPL(A) doit avoir accompli au moins quarante-cinq (45) heures de vol en 

tant que pilote d’avion, dont cinq (5) heures au maximum peuvent avoir été accomplies sur un BITD 

dans les conditions définies à l’Appendice 1 au  PEL 1.C.125, un  FNPT ou sur un simulateur de vol. 

Les heures de vol accomplies par les  titulaires de licence de pilote sur un hélicoptère, un planeur 

autre qu’un TMG, un moto-planeur à moteur rétractable ou un moto-planeur dont le moteur ne permet 

pas le décollage sont prises en compte jusqu'à concurrence de 10% du temps de vol total effectué 

entant que pilote commandant de bord  sur de tels aéronefs  et dans la limite de dix (10) heures, en 

vue de la délivrance du PPL(A). 

PEL 1. C.125 : Formation 

(a) Généralités 

Tout candidat à une licence PPL(A) doit avoir reçu, dans un ATO ou un dans un organisme déclaré, la 

formation requise conformément au programme défini à l’Appendice1 au PEL1.C.125.Les conditions 

pour la déclaration de l'organisme de formation sont définies aux Appendices 2 et 3 du  PEL 1.C.125. 

(b) Formation en vol 

(1) Tout candidat à une licence PPL(A) doit avoir reçu, sur un avion ou sur un TMG, possédant 

un certificat de navigabilité délivré ou accepté par l’Autorité de l’aviation civile ou délivré par 

un Etat membre de l’OACI, au moins vingt-cinq (25) heures de formation en double 

commande et au moins dix (10) heures de vol en solo supervisé, dont au moins cinq (5) 

heures de vol en campagne en solo, dont au moins un vol en campagne d’au moins deux 

cent soixante-dix (270) kilomètres (150NM), au cours duquel deux (2) atterrissages 

complets doivent etre effectués sur deux(2) aérodromes différents de celui de départ. 

(2) Lorsque la situation géographique du lieu ne permet pas au candidat d’effectuer les vols en 

campagne en solo requis au point (1), sans survol maritime qui l’entraîneraient à plus de 

dix(10) milles marins de la côte la plus proche ou sans survols de régions inhospitalières, le 

candidat à une licence PPL(A) peut être dispensé par l’Autorité de l’aviation civile 

d’effectuer lesdits vols. 

(3) Lorsque le candidat a obtenu une prise en compte de son temps de vol en tant que pilote 

commandant de bord sur d'autres aéronefs, conformément au PEL1.C.120, la formation 

exigée en double commande sur avion ne peut pas  être égale à une durée inférieure à 

vingt (20) heures. 
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(c) Habilitation au vol de nuit  

Si les privilèges afférents à la licence doivent être exercés de nuit, au moins cinq (5) heures de vol 

supplémentaires sur avion doivent être effectuées de nuit, comprenant trois (3) heures de formation 

en double commande dont au moins une (1) heure de navigation en campagne, et cinq (5)  décollages 

en solo et cinq (5)  atterrissages complets  en solo. Cette habilitation est mentionnée sur la licence. 

PEL 1. C.130 : Examens théoriques 

Tout candidat à une licence PPL(A) doit avoir démontré à l’Autorité de l’aviation civile qu’il possède un 

niveau de connaissances théoriques correspondant aux privilèges accordés aux titulaires d’une 

licence PPL(A). Les conditions exigées et les procédures afférentes à cet examen de connaissances 

théoriques sont définies à l’Appendice1 des PEL 1.C.130 et 1.C.135. 

PEL 1. C.135 : Épreuve pratique d’aptitude 

(a) Tout candidat à une licence PPL(A) doit avoir démontré qu’il est capable, en tant que pilote 

commandant de bord d’un avion ou d’un TMG, d’appliquer les procédures appropriées et 

d’exécuter les manœuvres décrites à l’Appendice 1 aux  PEL 1.C.130 et 1.C.135 et à l'Appendice 

2 au  PEL1.C.135 en vue de la délivrance de la licence PPL(A) sur avion monomoteur ou 

multimoteur ou sur TMG, avec le niveau de compétence correspondant aux privilèges du titulaire 

d’une licence PPL(A). L’épreuve pratique d’aptitude doit être réussie dans les six (6) mois suivant 

la fin de la formation en vol (Voir PEL 1.C.125 (a)). 

(b) Á l'issue de l'épreuve pratique d'aptitude, l'examinateur, après avoir contrôlé que le candidat 

remplit toutes les conditions exigées pour la délivrance de la licence PPL(A), renseigne la fiche de 

compte rendu d’examen et transmet ladite fiche à l’ADAC qui met en œuvre la procédure de 

délivrance de la licence.  La licence est délivrée au candidat dans un délai de quinze (15) jours 

après avis favorable du Directeur Général de l’ADAC.  
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CHAPITRE D - LICENCE DE PILOTE PROFESSIONNEL (Avion) / CPL(A) 

PEL 1.D.140 : Âge minimal 

Tout candidat à une licence de pilote professionnel doit être âgé de dix-huit (18) ans révolus. 

PEL 1. D.145 : Aptitude physique et mentale 

Tout candidat à une licence de pilote professionnel doit détenir un certificat médical de classe1 en état 

de validité. 

Pour exercer les privilèges de la licence de pilote professionnel, un certificat médical de classe1 en 

état de validité est exigé. 

PEL 1. D.150 : Privilèges et conditions 

(a) Privilèges 

Sous réserve de toutes autres limitations spécifiées dans la réglementation en vigueur, la licence de 

pilote professionnel (avion) CPL(A) permet à son titulaire : 

(1) d’exercer tous les privilèges du titulaire de la licence de pilote privé (avion) ; 

(2) de remplir les fonctions de pilote-commandant de bord ou de copilote sur tout avion effectuant 

un vol autre qu’un vol de transport aérien public ; 

(3) de remplir les fonctions de pilote-commandant de bord, dans le transport aérien public, de tout 

avion monopilote; 

(4) de remplir les fonctions de copilote dans le transport aérien public sur tous les avions dont 

l’exploitation avec un copilote est requise. 

(b) Conditions  

Tout candidat à une licence CPL(A) qui remplit les conditions spécifiées dans les PEL1.D.140,1.D.145 

et 1.D.155  à  1.D.170, remplit les  conditions exigées pour la délivrance au moins d’une  licence 

CPL(A) comportant au moins la qualification de classe ou de type correspondant à l’avion utilisé pour 

l’épreuve pratique d’aptitude et, si la formation conduisant à la qualification de vol aux instruments et 

l’épreuve correspondante sont incluses, la qualification de vol aux instruments sera annotée sur la 

licence. 

PEL 1. D.155 : Expérience et prise en compte du temps de vols effectués 

(a) Formation intégrée 

(1) (Expérience 
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Tout  candidat  à une licence CPL(A) qui a suivi et terminé avec succès une formation au vol intégrée 

doit avoir effectué cent-cinquante (150) heures de temps de vol en tant que pilote sur des avions 

ayant un certificat de navigabilité en état de validité. 

(2) Prise en compte de temps de vols effectués 

Pour les conditions de prise en compte de temps de vols effectués requis au (a) (1), se reporter : 

-  au paragraphe 4 de l’Appendice 1 aux PEL 1.D.160 et 1.D.165 (a) (1) Formation 

intégrée de pilote de transport aérien commercial (ATP(A));ou 

- au paragraphe 4 de l’Appendice 1 aux PEL1.D.160 et 1.D.165 (a) (2) Formation 

intégrée en vue de la délivrance de la licence de pilote professionnel avion et de la 

qualification de vol aux instruments avion CPL(A) IR(A) ; ou 

- au paragraphe 4 de l’Appendice 1 aux PEL 1.D.160 et 1.D.165 (a) (3) Formation 

intégrée en vue de la délivrance de la licence de pilote professionnel avion CPL(A). 

(b) Formation modulaire 

(1) Expérience 

Tout candidat à une licence CPL(A) non issu d’une formation au vol intégrée doit avoir effectué au 

moins deux-cents (200) heures de vol en tant que pilote sur un avion possédant un certificat de 

navigabilité en état de validité. 

(2) Prise en compte du temps de vol effectué : 

Sur le total des deux-cents (200) heures de vol : 

(i) trente (30) heures peuvent être remplacées par trente (30) heures effectuées sur 

hélicoptère en tant que pilote commandant de bord titulaire d'une licence de pilote privé 

d'hélicoptère ; ou 

(ii) cent (100) heures peuvent être remplacées par cent (100) heures effectuées en tant que 

pilote commandant de bord titulaire d'une licence de pilote professionnel hélicoptère ; ou 

(iii) trente (30) heures peuvent être remplacées par trente (30) heures effectuées en tant que 

pilote commandant de bord sur moto-planeurs à dispositif d'envol incorporé (TMG) ou sur 

planeurs. 

(c) Temps de vol 

Au cours des cent-cinquante (150) heures de vol requises pour les formations intégrées ou des deux-

cents (200) heures de vol requises pour les formations modulaires (voir aussi paragraphe PEL 

1.A.050 (a) (3)), le candidat doit avoir effectué sur avion au moins : 

(1) cent (100) heures en tant que pilote-commandant de bord, ou soixante-dix (70) heures en tant 

que pilote commandant de bord si ces heures ont été effectuées durant une formation au 

pilotage intégrée, telle que définie à l’Appendice 1 des PEL 1.D.160  et 1.D.165 (a)(1) à (3) 
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(2) vingt (20) heures de vol en campagne en tant que pilote-commandant de bord, incluant un vol 

en campagne d’au moins cinq cent-quarante (540) km (300 NM) au cours duquel aura été 

effectué un atterrissage complet de l'avion sur deux aérodromes différents de celui du départ ; 

et 

(3) dix (10) heures de formation aux instruments dont cinq (5) heures au maximum peuvent être 

effectuées comme temps aux instruments au sol; 

(4) cinq (5) heures de vol de nuit, selon les dispositions du paragraphe PEL 1.D.165 (b) 

(d) Détenteurs de la licence MPL  

Avant d’exercer les privilèges d’une licence CPL(A), le détenteur d’une licence MPL(A) doit 

avoir effectué sur avion : 

(1)  

(i) 70 heures en tant que pilote commandant de bord ou 70 heures, dont au moins 10 

heures en tant que pilote commandant de bord et le temps de vol supplémentaire 

nécessaire en tant que PICUS. 

(ii) De ces 70 heures, 20 heures doivent être effectuées en vol à vue en campagne en tant 

que pilote commandant de bord ou 10 heures au moins doivent être effectuées en 

qualité de CDB et 10 heures en qualité de PICUS. 

Ces 20 heures doivent inclure un vol en campagne qui ne doit pas être inférieur à 300 

NM et au cours duquel des atterrissages complets sur deux aérodromes différents 

doivent être effectués en tant que pilote commandant de bord ; 

(2) les éléments de la formation modulaire pour la licence CPL(A), tels que mentionnés aux 

paragraphes 11(a) et 12 de l’appendice 1 au PEL.1.D 160  et  PEL 1.D160 (a)(4), et 

(3) l’épreuve d’aptitude pour la licence CPL(A), soit sur avion monomoteur soit sur avion 

multimoteur, conformément aux appendices 1 et 2 au PEL.1.D 170.  

PEL 1. D.160 : Connaissances théoriques 

(a) Formation 

Tout candidat à une licence CPL(A) doit avoir reçu une formation théorique dans le cadre d'un 

programme de formation approuvé auprès d’un organisme de formation au vol approuvé (ATO). 

(b)  Examen 

(1) Tout candidat à une licence CPL(A) doit démontrer un  niveau de connaissances théoriques 

correspondant aux privilèges accordés au titulaire d’une licence CPL(A) et doit remplir les 

conditions spécifiées au chapitre J du présent règlement. 
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(2) Tout candidat ayant suivi une formation intégrée doit démontrer qu'il possède au minimum le 

niveau de connaissances requis pour cette formation tel que défini aux Appendices 1 aux 

PEL1.D.160 et 1.D.165 (a)(1) à(3). 

PEL 1. D.165 : Formation au vol 

(a) Formation 

Tout candidat à une licence CPL(A) doit avoir suivi une formation au vol intégrée ou modulaire auprès 

d'un organisme approuvé de formation au vol, sur un avion ayant  un certificat de navigabilité en état 

de validité. Le programme de formation doit être cohérent avec le programme de formation théorique.   

Le contenu détaillé des formations approuvées figure aux appendices suivants : 

(1) Formation intégrée de pilote du transport aérien commercial /Appendice 1 aux paragraphes 

PEL1. D.160 et 1. D.165 (a)(1)  

(2) Formation intégrée de pilote professionnel et qualification de vol aux instruments –Appendice1 

des paragraphes PEL 1. D.160 et 1. D.165 (a) (2); 

(3) Formation intégrée à la licence de pilote professionnel - Appendice 1 des paragraphes PEL 1. 

D.160 et 1. D.165 (a) (3); et 

(4) Formation modulaire de pilote professionnel - Appendice 1 des paragraphes PEL 1. D.160 et 

1. D.165 (a) (4).  

(b) Formation à la prévention des pertes de contrôle et aux manœuvres de rétablissement  

Tout candidat à une licence CPL(A) doit avoir reçu, en vol réel  une formation approuvée à la 

prévention des pertes de contrôle et aux manœuvres de rétablissement. 

Note 1. — Les procédures concernant la formation en vol réel à la prévention des pertes de contrôle 

et aux manœuvres de rétablissement figurent dans les Procédures pour les services de navigation 

aérienne — Formation (PANS-TRG) (Doc 9868). 

 Note 2. — Des orientations sur la formation en vol réel à la prévention des pertes de contrôle et aux 

manœuvres de rétablissement figurent dans le Manuel sur la formation des pilotes d’avion à la 

prévention des pertes de contrôle et aux manœuvres de rétablissement (Doc 10011). 

(c) Habilitation au vol de nuit 

Au moins cinq (5) heures de vol sur avion doivent être effectuées de nuit, comprenant trois (3) heures 

de formation en double commande dont au moins une (1) heure de navigation en campagne, et cinq 

(5) décollages en solo et cinq (5) atterrissages complets en solo. 

PEL 1. D.170 : Epreuve pratique d’aptitude 

(a) Tout candidat à une licence CPL(A) doit avoir démontré la capacité d’exécuter, en qualité de pilote 
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commandant de bord d'un avion, les procédures et  les manœuvres décrites aux Appendices 1 et 

2 du présent PEL 1. D.170, avec le niveau de compétence correspondant aux privilèges accordés 

au titulaire d’une licence CPL(A). 

(b) Le candidat doit passer l'épreuve pratique d'aptitude prévue par l’Appendice 1 des paragraphes 

PEL 1. D.160 et 1. D.165 (a)(1) à (4). 
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CHAPITRE   E - QUALIFICATION DE VOL AUX INSTRUMENTS (Avion) - IR(A) 

PEL 1.E.175 : Circonstances dans lesquelles une qualification IR(A) est exigée 

(a) A l’exception du cas où il subit une épreuve pratique d’aptitude ou une formation en double 

commande, le titulaire d’une licence de pilote d’avion ne doit agir en aucune manière en tant que 

pilote d’avion en régime de vol aux instruments (IFR), s’il ne détient pas une qualification de vol 

aux instruments (IR) appropriée à la catégorie d'aéronef utilisée, délivrée conformément au 

présent règlement. 

(b) Sous  réserve des dispositions d’aptitude physique et mentale définies au paragraphe PEL 

1.C.105 (b), les titulaires d’une licence de pilote privé avion PPL(A) qui se sont conformés à 

l’ensemble des exigences du présent chapitre, remplissent les conditions  pour la délivrance 

d’une qualification de vol aux instruments avion IR/A. 

PEL 1. E.180 : Privilèges et conditions 

(a) Privilèges 

(1) Sous réserve des restrictions de privilèges liés à la qualification prévues lorsque l’examinateur 

ou un autre pilote agit en tant que deuxième pilote (restriction «pilote assisté ») durant 

l'épreuve pratique d'aptitude définie aux Appendices 1 et 2 du PEL 1.E.210, et de toutes 

autres conditions spécifiées dans la réglementation en vigueur, les privilèges du titulaire d'une 

qualification de vol aux instruments multimoteurs (avion) sont de piloter des avions 

multimoteurs et monomoteurs en régime IFR, après accomplissement des formations et 

contrôles complémentaires effectués conformément à la réglementation opérationnelle 

applicable. 

(2) Sous réserve des conditions de l’épreuve pratique d’aptitude définies aux Appendices 1et 2 du 

paragraphe PEL 1.E.210 et de toutes autres conditions spécifiées dans la réglementation en 

vigueur, les privilèges du titulaire d'une qualification de vol aux instruments monomoteurs 

(avion) sont de piloter des avions monomoteurs en régime IFR, après accomplissement des 

formations et contrôles complémentaires effectués conformément à la réglementation 

opérationnelle applicable. 

(b) Conditions 

Tout candidat qui s'est conformé aux conditions spécifiées aux  PEL 1.E.185 à 1.E.210 remplit les 

conditions exigées pour la délivrance d'une qualification de vol aux instruments (avion). 

PEL 1. E.185 : Validité, prorogation et renouvellement 

(a) La durée de validité d'une qualification de vol aux instruments (avion) est d'un an (1) à compter 
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de la date de délivrance ou de renouvellement de la qualification ou de la date de la fin de la 

validité précédente si elle est prorogée conformément aux dispositions du paragraphe PEL 

1.F.246 (a). 

(1) Dans le cas de la délivrance ou du renouvellement, la validité de la qualification de vol aux 

instruments (avion) court à compter de la date de réussite à l'épreuve pratique ou du contrôle 

de compétence jusqu'à la fin du 12ème mois qui suit le mois au cours duquel a été effectuée 

cette épreuve pratique d'aptitude ou ce contrôle de compétence. 

(2) Dans le cas de la prorogation, la validité de la qualification de vol aux instruments (avion) 

court à compter de la date de la fin de validité précédente jusqu'au dernier jour du 12ème mois 

qui suit le mois au cours duquel cette validité a expiré, lorsque le contrôle de compétence est 

effectué dans les trois mois qui précèdent la date d’expiration de la qualification. 

(3) Lorsque le contrôle de compétence en vue de la prorogation de la qualification de vol aux 

instruments(avion) est effectué avant les trois mois qui précèdent la date d’expiration de la 

qualification, la validité de la qualification de vol aux instruments court à compter de la date de 

réussite au contrôle de compétence  jusqu’à  la fin du 12ème mois qui suit le mois au cours 

duquel a été effectué ce contrôle de compétence. 

(b) Si la qualification de vol aux instruments est limitée "pilote assisté", la prorogation ou le 

renouvellement doivent être effectués avec "pilote assisté".” 

(c) Si la qualification IR (A) n'a pas été prorogée ou renouvelée pendant une période de sept (7) 

ans, son détenteur doit repasser l'examen théorique d'aptitude à l'IR(A), ainsi que l’épreuve 

pratique d’aptitude prévue à l’Appendice 1 au PEL 1.E.210. 

PEL 1. E.190 : Expérience 

Le candidat à une qualification de vol aux instruments (avion) doit être titulaire soit d'une licence 

PPL(A) incluant une formation au vol de nuit, soit d'une licence CPL(A), et doit avoir accompli au 

minimum cinquante (50) heures de vol en campagne en tant que pilote commandant de bord d'avion 

ou d'hélicoptère, dont au moins dix (10) heures ont été effectuées sur avion. 

PEL 1. E.195 : Connaissances théoriques 

(a) Formation 

(1) Tout candidat à une qualification de vol aux instruments IR(A) doit avoir reçu une instruction 

théorique dans le cadre d'une formation approuvée, dans un organisme de formation au vol 

approuvé ATO. 

(2) Tout candidat doit démontrer un niveau de connaissances correspondant aux privilèges 

accordés au titulaire d'une qualification de vol aux instruments (avion) et doit répondre aux 
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conditions définies au chapitre J du présent règlement. 

PEL 1. E.200 : Utilisation de la langue anglaise 

(a) Tout candidat à la délivrance, ou à la conversion, d’une qualification de vol aux instruments 

(hélicoptère) doit avoir démontré sa capacité à utiliser la langue anglaise conformément aux 

dispositions de l’Appendice 1 au PEL 1.E.200. 

(b) Le titulaire d’une qualification de vol aux instruments (avion) délivrée conformément à 

l’Appendice 1 au PEL1.E.200 doit détenir une licence PPL(A), CPL(A) ou ATPL(A) étendue 

aux privilèges radiotéléphoniques en langue anglaise. 

PEL 1.E.205 : Formation au vol 

(a) Tout candidat à une qualification de vol aux instruments (avion) doit avoir suivi de manière 

satisfaisante une formation intégrée comportant une formation à la qualification IR(A) (se reporter 

au PEL1.D.165) ou doit avoir suivi de manière satisfaisante une formation modulaire approuvée, 

conformément à   l’Appendice1 au présentparagraphe PEL 1.E.205. 

(b) Si le candidat est titulaire d’une qualification de vol aux instruments (hélicoptère), le nombre total 

d’heures d’instruction en vol requis par l’Appendice 1 au présent PEL peut être réduit à dix (10) 

heures sur avions monomoteurs ou multimoteurs,  selon le cas. L'instruction théorique doit être 

adaptée à la formation pratique en vol. 

PEL 1.E.210 : Epreuve Pratique d’aptitude 

(a) Généralités 

Tout candidat à une  qualification  de  vol aux instruments (avion)  doit avoir démontré  la capacité 

d'appliquer les procédures et d'exécuter les manœuvres indiquées aux Appendices1 et 2 du présent  

PEL1.E.210 avec le niveau de compétence correspondant aux privilèges accordés au titulaire d'une 

qualification de vol aux instruments (avion). 

(b) Qualification de vol aux instruments multimoteurs 

(1) Pour une qualification de vol aux instruments multimoteurs, l'épreuve pratique d’aptitude doit 

se dérouler sur un avion  multimoteur.  Un  avion  multimoteur  à  traction  centrale (push-pull)  

n'est  pas  considéré comme multimoteur pour cette épreuve. 

(2) Tout candidat souhaitant obtenir une qualification de type/classe pour l'avion utilisé au cours 

de l’épreuve pratique d'aptitude doit également satisfaire aux exigences du PEL 1.F.262 

(c) Qualification de vol aux instruments monomoteur 

Pour une qualification de vol aux instruments monomoteur, l’épreuve pratique d’aptitude doit 

s'effectuer sur avion monomoteur. 
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CHAPITRE  F - QUALIFICATIONS DE TYPE ET DE CLASSE (Avion) 

PEL 1.F.215 : Qualifications de classe (avion) 

(a) Classification 

Les qualifications de classes ont été établies pour les avions monopilotes et pour les TMG 

n’exigeant pas de qualification de type, conformément à la classification suivante : 

(1) une classe pour tous avions monomoteurs à pistons (terrestres) ; 

(2) une classe pour tous hydravions monomoteurs à pistons ; 

(3) une classe pour tous moto-planeurs à dispositif d'envol incorporé (TMG) ; 

(4) une classe pour chaque constructeur d'avions monomoteurs à turbopropulseur (terrestres) ;  

(5) une classe pour chaque constructeur d'hydravions monomoteurs à turbopropulseur ; 

(6) une classe pour tous avions multimoteurs à pistons (terrestres) ;  

(7) une classe pour tous hydravions multimoteurs à pistons. 

(b) Listes des classes 

Les qualifications de classe d’avions sont délivrées conformément à la liste des qualifications de 

classe d’avions comme définies dans les données d’adéquation opérationnelle établies par l’ADAC. 

Pour voler sur un autre type ou une autre variante relevant de la même qualification de classe, des 

cours de différences et de familiarisation sont requis. 

(c) Les conditions de délivrance, de prorogation ou de renouvellement des qualifications de classe 

suivantes sont fixées par l’Autorité de l’aviation civile : 

(1) Hydravions ; 

(2) Avions monosièges monomoteurs à turbopropulseur ; 

(3) Avions de collection. 

(d) Dispositions particulières : 

Les avions monosièges à motorisation rapprochée et les avions multimoteurs à pistons à propulsion 

axiale constituent deux variantes supplémentaires de la classe SEP (terrestre). 

L’obtention de la classe SEP (terrestre) ne peut être réalisée sur ces variantes. Les conditions 

particulières et les cours de formation aux différences, nécessaires à l’obtention de ces variantes, sont 

définis par l’Autorité de l’aviation civile. 

 



 
Autorité de l’Aviation Civile du Tchad 

RAT 01  – PARTIE PEL 1 

Conditions de Délivrance et de Maintien 
en Etat de Validité des Licences  
et Qualifications des Membres 
d’Equipage de Conduite Avion 

Page: CH. F2 de 13 

  Révision:00 

  Date:31/12/2018 

 

 

 
RAT 01 – PARTIE  PEL 1 - Licences et qualifications de  membres d’équipage de conduite avion                          Edition 01 

PEL 1.F.220 : Qualifications de type (avion) 

(a) Critères 

Pour la détermination d’une qualification de type distincte, des avions autres que ceux figurant au PEL 

1.F.215, les éléments suivants doivent être pris en considération : 

(1) certificat de navigabilité de type ; 

(2) qualités de vol rendant nécessaire une formation complémentaire en vol ou au simulateur; 

(3) équipage minimal de conduite certifié ; 

(4) niveau de technologie.  

(b) Classification 

Une qualification de type d’avion est établie pour :  

(1) chaque type d'avion multipilote ; 

(2) chaque type d'avion monopilotemultimoteur à turbopropulseurs ou à turboréacteurs ; 

(3) chaque type d'avion monopilote monomoteur à turboréacteur; 

(4) chaque type d'avion pour lequel cela est considéré nécessaire.  

(c) Listes 

Les qualifications de type d’avions sont délivrées conformément à la liste des qualifications de type 

d’avions (se reporter à l’Appendice1 duPEL1.F.220). Pour voler sur une autre variante d’avion relevant 

d’une même qualification de type, des cours de différences et de familiarisation sont requis (se 

reporter à l’Appendice1 du PEL 1.F.220). 

PEL 1.F.221 Avions monopilotes hautes performances 

(a) Critères 

Pour la détermination de la classification haute performance (HP) d’une qualification de classe ou de 

type, les éléments suivants sont pris en compte : 

(1) type de motorisation ; 

(2) équipement et performance des systèmes ; 

(3) pressurisation de la cabine ; 

(4) capacités des systèmes de navigation ; 

(5) performances décollage, atterrissage et en route ; 

(6) maniabilité. 
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(b) Classifications 

Les avions hautes performances sont répertoriés à l’Appendice au PEL 1 F.221 fixant la liste des 

classes et types d’avions avec l’acronyme HPA. 

PEL 1.F.225: Circonstances dans lesquelles des  qualifications de classe ou de type sont 

requises 

Le titulaire d'une licence de pilote d’avion ne doit agir en aucune manière en tant que pilote d’avion s’il 

ne détient pas une qualification de classe ou de type appropriée en état de validité, à l’exception 

toutefois du cas où il subit une épreuve pratique d’aptitude ou suit une formation au vol. Lorsqu’une 

qualification de classe ou de type est délivrée, limitant les privilèges à la fonction de copilote, ou toute 

autre limitation définie par l'Autorité de l’aviation civile, cette limitation doit être mentionnée avec la 

qualification. 

PEL 1.F.230 : Autorisation spéciale de qualification de classe ou de type 

Pour les vols spéciaux non payants, l’Autorité de l’aviation civile peut donner par écrit au titulaire d'une 

licence une autorisation spéciale qui tient lieu de qualification de classe ou de type prévue au PEL.1. 

F.225 .La validité de cette autorisation est limitée à une opération déterminée. 

PEL 1.F.235 : Qualifications de type ou de classe - privilèges, nombre, variantes 

(a) Privilèges 

Sous réserve des dispositions prévues aux paragraphes PEL 1.F.215(b) et (c) et au PEL 1.F.220(b) et 

(c), les privilèges du titulaire d’une qualification de type ou de classe permettent d'opérer en tant que 

pilote sur le type ou la classe d’avion spécifié dans la qualification. 

(b) Nombre des qualifications de type ou de classe détenues 

Sous réserve des dispositions de la réglementation opérationnelle relatives à la mise en œuvre de ces 

qualifications, le nombre des qualifications de classe ou de type susceptibles d’être détenues par le 

titulaire d’une licence est limité à trois (3). 

(c) Changement d’une variante à une autre 

(1) Si, à la suite d'une formation aux différences, un avion d'une variante n'a pas été piloté 

pendant une durée égale ou supérieure à deux (2) ans, une nouvelle formation aux 

différences sur cette variante est  nécessaire. Cette disposition ne s'applique pas aux classes 

et aux types d'avions monomoteurs à pistons. 

(2) Une formation aux différences comprend des connaissances additionnelles et une formation 

pratique sur un système d’entraînement au vol approprié ou sur avion. 
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(3) L'accomplissement d'une formation aux différences doit être porté sur le carnet de vol du pilote 

ou sur un document équivalent et signés par un TRI(A), un CRI(A), un SFI(A) ou un FI(A) 

selon le cas. 

(4) Un cours de familiarisation a pour objet l'acquisition de connaissances additionnelles. 

PEL 1.F.240 : Qualifications de type oude classe - conditions 

(a) Généralités 

(1) Tout candidat à une qualification de type pour un type d’avion multipilote doit remplir les 

conditions définies aux  PEL 1.F.250, 1.F.261 et 1.F.262. 

(2) Tout candidat à une qualification de type pour un type d’avion monopilote doit remplir les 

conditions définies aux paragraphes PEL 1.F255, 1.F.261 (a), (b), (c) et 1.F.262 (a) et le cas 

échéant, au PEL1.F.251. 

(3) Tout candidat à une qualification de classe pour  une classe d’avions doit remplir les 

conditions définies aux paragraphes PEL 1.F.260, 1.F.261 (a), (b), (c)  et 1.F.262 (a) et le cas 

échéant, au PEL 1.F.251. 

(4) Le programme de qualification de type, formation théorique incluse, doit être accompli dans 

les (six) 6 mois précédant l’épreuve d’aptitude. 

(5) Une  qualification  de  classe  ou  de  type  valide  apposée  sur  une  licence  délivrée  par  un 

Etat membre de l’OACI peut  être  reconnue valable et associée à une licence conforme au 

présent règlement,  pour  autant  que  le  candidat: 

(i) satisfasse aux exigences en  termes  d’expérience et  aux prérequis pour  la  délivrance 

de  la  qualification de  classe ou  de type  pertinente,  conformément  au présent 

règlement; 

(ii) soit  reçu  à  l’examen  pratique  pertinent  pour  la  délivrance  de  la  qualification  de  

classe  ou  de  type  pertinente, conformément  au présent règlement 

(iii) ait actuellement  une  pratique  du  vol; 

(iv) n’ait  pas  moins  de: 

 dans  le  cas  des  qualifications  de  classe  d’avion,  cent (100)  heures  

d’expérience  de  vol  en  tant  que  pilote  sur  ladite classe; 

 dans  le  cas  des  qualifications  de  type  d’avion, cinq cents (500)  heures  

d’expérience  de  vol  en  tant  que  pilote  sur  ledit  type; 
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(b) Epreuve pratique d'aptitude 

(1) Le contenu et les sections de l'épreuve pratique d'aptitude en vue de la délivrance de la 

qualification des avions multipilotesmultimoteurs sont définis aux Appendices 1 et 2 du 

PEL1.F.240 ; et 

(2) le contenu et les sections de l'épreuve pratique d'aptitude en vue de la délivrance de la 

qualification des avions monopilotemultimoteurs et de la qualification des avions 

monomoteurs sont définis aux Appendices 1 et 3 du  PEL 1.F.240. 

(3) Chaque rubrique applicable de l'épreuve pratique d'aptitude doit être réussie dans les six (6) 

mois précédant la date de réception de la demande de délivrance de la qualification. 

PEL 1.F.245 : Qualifications de type oude classe - validité, prorogation et renouvellement 

(a) Validité - Qualifications de type et qualifications de classe multimoteurs - avion 

(1) La durée de validité des qualifications de type ou de classe multimoteur (avion) est de douze 

(12) mois. 

(2) Dans le cas de la délivrance ou du renouvellement, la validité de la qualification de type ou 

de classe multimoteur (avion) court à compter de la date de réussite à l'épreuve pratique ou 

du contrôle de compétence jusqu'à la fin du 12ème mois qui suit le mois au cours duquel a 

été effectuée cette épreuve pratique d'aptitude ou ce contrôle de compétence. 

(3) Dans le cas de la prorogation, la validité de la qualification de type ou de classe multimoteur 

(avion) court à compter de la date de la fin de validité précédente jusqu'au dernier jour du 

12ème mois qui suit le mois au cours duquel cette validité a expiré. 

(4) Lorsque le contrôle de compétence en vue de la prorogation de la qualification de type ou de 

classe multimoteur (avion) est effectué avant les trois (3) mois qui précèdent la date 

d’expiration de la qualification, la validité de la qualification court à compter de la date de 

réussite du contrôle de compétence jusqu’au dernier jour du 12ème mois qui suit le mois au 

cours duquel a été effectué ce contrôle de compétence. 

(b) Prorogation - Qualifications de type et qualifications de classe multimoteurs - avion 

Pour proroger une qualification de type ou une qualification de classe multimoteur - avion, le candidat 

doit effectuer : 

(1) un contrôle de compétence sur un avion ou un simulateur de vol du type ou de la classe 

correspondant, conformément aux dispositions de l'Appendice 1 du PEL 1.F.240 dans les 

trois (3) mois qui précèdent la date d'expiration de la qualification ; et 

(2) au moins dix étapes en tant que pilote sur un avion du type ou de la classe correspondant, 

ou une étape en tant que pilote sur un avion ou un simulateur de type ou de classe 
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correspondant, accompagné d'un examinateur au cours de la période de validité de la 

qualification. 

(3) Si le candidat détient une qualification de vol aux instruments, la prorogation de cette 

qualification  peut être combinée  avec les exigences de  prorogation des qualifications de 

type/classe définies conformément à l’Appendice1 aux  PEL 1.F.240 et 1.G.295. 

(c) Validité et prorogation -Qualifications de classe monopilote monomoteur 

(1) La durée de validité des qualifications de classe monopilote monomoteur (avion) est de 

vingt-quatre (24) mois. 

(2) Dans le cas de la délivrance ou du renouvellement, la validité de la qualification de classe 

monopilote monomoteur (avion) court à compter de la date de réussite à l'épreuve pratique 

ou du contrôle de compétence jusqu'à la fin du 24ième mois qui suit le mois au cours duquel 

a été effectué cette épreuve pratique d'aptitude ou ce contrôle de compétence. 

(3) Dans le cas de la prorogation, la validité de la qualification de classe monopilote 

monomoteur (avion) court à compter de la date de la fin de validité précédente jusqu'au 

dernier jour du 24ième mois qui suit le mois au cours duquel cette validité a expiré. 

(4) Lorsque le contrôle de compétence en vue de la prorogation de la qualification de classe 

monopilote monomoteur (avion) est effectué avant les trois (3) mois qui précèdent la date 

d’expiration de la qualification, la validité de la qualification court à compter de la date de 

réussite du contrôle de compétence jusqu’au dernier jour du 24ième mois qui suit le mois au 

cours duquel a été effectué ce contrôle de compétence. 

(d) Prorogation- toute qualification de classe monomoteur à pistons avions (terrestre) et tout TMG. 

Pour proroger une qualification de classe monopilote monomoteur à pistons avions (terrestre) 

ou une qualification moto-planeur (TMG), le candidat doit : 

(1) dans les trois (3) mois précédant l’expiration de la qualification, avoir réussi un contrôle 

de compétence conformément aux dispositions des Appendices 1 et 3 aux  PEL 

1.F.240 et 1.G.295 ou des Appendices 1 et 2 au PEL 1.E.210 avec un examinateur 

pour la qualification à laquelle il postule ; ou 

(2) dans les douze (12) mois précédant l’expiration de la qualification à laquelle il postule, 

avoir effectué douze (12)  heures de vol sur avion monomoteur à pistons (terrestre) ou 

sur moto-planeur (TMG) incluant : 

(A)  six (6) heures en qualité de commandant de bord ; 

(B)  douze (12) décollages et douze (12) atterrissages ; et 

(C)  un vol d’entraînement d’une durée minimale d’une (1) heure avec un instructeur 

FI(A) ou un instructeur CRI(A). Ce vol peut être remplacé par n’importe quel autre 
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contrôle de compétence ou une épreuve d’aptitude sur n’importe quel (le) type ou 

classe d’avion ou d’une qualification de vol aux instruments (avion). 

(3) Lorsque le candidat détient la qualification de classe monopilote monomoteur à pistons 

avion (terrestre) et la qualification moto-planeur (TMG), il peut pour proroger 

simultanément ses deux (2) qualifications, soit répondre aux exigences du (i) ci-dessus 

pour l’une de ses qualifications, soit répondre aux exigences du (ii) ci-dessus pour l’une 

de ses qualifications, soit répondre aux exigences du (ii) en prenant en compte 

l’expérience de vol cumulée au titre de ses deux qualifications. 

(e) Prorogation - Avions monopilotes monomoteurs à turbopropulseur  

Pour proroger une qualification de classe monomoteur à turbopropulseur, le candidat doit, dans les 

trois(3) mois précédant la date d'expiration de la qualification, réussir un contrôle de compétence avec 

un examinateur autorisé sur la classe d'avion appropriée. 

(f) Le candidat qui échoue à un contrôle de compétence avant la date d’expiration de sa 

qualification de classe ou de type, ne doit pas exercer les privilèges de sa qualification avant d’avoir 

passé avec succès un autre contrôle de compétence. 

(g) Prorogation de qualifications dans des circonstances spéciales :  

(1) Lorsque les privilèges d’une qualification de classe, de type oudevol aux instruments sont 

exercés uniquement sur unavion immatriculé au registre d’un Etat tiers, l’ADAC peutàsa 

discrétion proroger la période de validité ou revalider cette qualification sous réserve que les 

conditions de validité ou de revalidation correspondantes de l’Etat tiers, ont été remplies. 

(2) (Réservé) 

(3) (Réservé) 

(h) Qualifications dont la validité a expiré 

(1) Si la validité d'une qualification de type ou d’une qualification de classe multimoteur a expiré, 

le candidat doit se conformer à toutes les conditions de formation en vue d’un 

réentraînement décidées par l’Autorité de l’aviation civile et satisfaire à un contrôle de 

compétence conformément aux Appendices 1, 2 ou 3 au  PEL 1.F.240. 

(2) Si la validité d'une qualification de classe monopilote monomoteur a expiré, le candidat doit 

réussir l’épreuve pratique d’aptitude figurant aux Appendices 1 et 3 au  PEL 1.F.240. 

(i) Combinaison avec les contrôles hors ligne prévus à l’OPS 1. 

Les conditions de prorogation du paragraphe PEL 1.F.245 (b) peuvent être satisfaites lorsque : 

(1) le candidat qui exerce chez un exploitant, satisfait aux exigences des contrôles hors ligne 

requis au  OPS 1.965 du RAT 06 PARTIE OPS 1, et 
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(2) l’exploitant démontre, à la satisfaction de l’Autorité de l’aviation civile, que la totalité des 

rubriques obligatoires figurant aux Appendices 2 ou 3 du PEL 1.F.240 est satisfaite au cours 

des douze (12)  mois précédant la prorogation, conformément au paragraphe OPS 1.965 (a) 

(2). 

(3) A cette fin, le dernier contrôle hors ligne doit être réalisé dans les trois (3) mois précédant 

immédiatement la date d’expiration de la qualification selon les modalités d’application 

fixées. 

PEL 1.F.246 Qualification de vol aux instruments – conditions de prorogation et de 

renouvellement 

(a) Prorogation 

Pour proroger une qualification de vol aux instruments (IR(A)), le candidat doit réussir un contrôle de 

compétence dans les trois (3) mois précédant la date d’expiration de la qualification. 

(1) Lorsque la prorogation de la qualification IR(A) est combinée à la prorogation d’une 

qualification de classe ou de type, le contrôle de compétence est conforme aux Appendices 

1 et 2 aux PEL 1.F.240 et 1.G.295 et à l’Appendice 3 au  PEL 1.F.240. La durée de validité 

de la qualification de vol aux instruments est identique à celle de la qualification de classe ou 

de type sauf s’il s’agit de la prorogation d’une qualification de classe sur avions 

monomoteurs. 

(2) Lorsque la prorogation de la qualification de vol aux instruments n’est pas combinée à la 

prorogation d’une qualification de classe ou de type, le contrôle de compétence est 

constitué : 

(i) de la section 3 B de l’Appendice 3 au PEL 1.F.240 ; 

(ii) du paragraphe 1.1 (préparation au vol) de la section 1 de l’Appendice 3 au PEL1. F.240, 

et 

(iii)  pour les avions multimoteurs, de la section 6 de l’Appendice 3 au PEL 1. F.240, en 

utilisant les seules références instrumentales. 

(3) Un FNPT II ou un simulateur de vol peut être utilisé pour la prorogation de la qualification de 

vol aux instruments mais elle doit s’effectuer, au moins une fois sur deux, sur un avion. 

(4) Lorsque la qualification de vol aux instruments est prorogée selon les conditions du 

paragraphe (a) (1) ci-dessus, le candidat à la prorogation d’une autre qualification de classe 

ou de type doit se conformer aux dispositions de l’Appendice 1 au PEL 1.F.246 pour 

l’extension des privilèges IR (A) associés à cette qualification de classe ou de type. 
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(5) Un candidat qui échoue à un contrôle de compétence pour la qualification IR(A) 

conformément aux dispositions du paragraphe PEL 1.F.246 (a) (1) ou (a) (2), avant la date 

d’expiration de la qualification de vol aux instruments, ne doit pas exercer les privilèges 

associés à cette qualification avant d’avoir réussi un nouveau contrôle de compétence. 

(b) Renouvellement 

(1) Si la validité d’une qualification de vol aux instruments a expiré, le candidat doit : 

(i) se conformer aux conditions de formation en vue d’un réentraînement ainsi qu’aux 

conditions complémentaires décidées par l’Autorité de l’aviation civile; et 

(ii) réussir la section 3 B de l’Appendice 3 au PEL 1.F.240 ; 

(iii) réussir le paragraphe 1.1 (préparation du vol) de la section 1 de l’Appendice 3 au PEL 1. 

F.240, et 

(iv) réussir, pour les avions multimoteurs, la section 6 de l’Appendice 3 au  PEL 1. F.240, en 

utilisant les seules références instrumentales, ou 

(v) réussir, pour les avions multipilotes, le contrôle de compétence pour la qualification de type 

multipilote prévue à l’Appendice 2 au  PEL 1. F.240 et 1.G.295. Dans ce cas, les exigences 

du (ii) et (iii) sont réputées satisfaites. 

(2) La durée de validité de la qualification commence lorsque les conditions de renouvellement 

sont remplies. 

PEL 1.F.250 : Qualification de type d’avion multipilote - Conditions 

(a) Conditions préalables à la formation: 

(1) Tout candidat à l'obtention d'une première qualification de type d’avion multipilote doit : 

(i) avoir accompli au moins soixante-dix (70) heures de vol entant que pilote-

commandant de bord d’avion ; 

(ii) être titulaire d'une qualification de vol aux instruments avion multimoteur en état de 

validité ; 

(iii) avoir reçu une formation au travail en équipage (MCC) conformément au  

PEL1.F.261. 

En sont dispensés les candidats ayant déjà reçu cette formation. Si la formation au travail en 

équipage est  comprise dans la formation de qualification de type (se reporter aux  PEL 1.F.261 et 

1.F.262) cette condition n'est pas applicable ; et 

(iv) avoir rempli les conditions du  PEL 1.G.285 ou être titulaire du certificat d’aptitude 

aux épreuves théoriques de la licence de pilote de ligne (personnel de conduite 

des aéronefs, à l'exception du personnel des essais et réceptions). 
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(b) Les candidats ayant : 

(1) suivi de manière complète et satisfaisante la formation au travail en équipage 

conformément aux dispositions du PEL 2 et effectué plus de cent (100) heures de vol 

comme pilote d’hélicoptère multipilote, ou 

(2) effectué plus de cinq-cents (500) heures de vol comme pilote d’hélicoptère multipilote, ou 

(3) effectué au moins cinq-cents (500) heures de vol comme pilote en opération multipilote 

conformément à la réglementation opérationnelle des transports publics sur des avions 

multimoteursmonopilotes CS-23 ou de certification jugée équivalente par l’Autorité de 

l’aviation civile, 

sont réputés satisfaire aux conditions de la formation au travail en équipage. 

(c) La délivrance d'une qualification de type multipilote additionnelle requiert une qualification de 

vol aux instruments multimoteur valide. 

(d) Le niveau de compétence présumé atteint par le titulaire d'une licence PPL(A) ou CPL(A) 

assortie d'une qualification de type avion multipilote délivrée dans les conditions autres que celles 

définies par le présent règlement ne peut dispenser le titulaire de se conformer aux conditions 

requises ci-dessus au paragraphe (a)(1) (iv). 

PEL 1.F.251  Qualifications de classe ou de type d’avions monopilotes hautes performances 

–Conditions 

(a) Conditions préalables à la formation 

Tout candidat à une première qualification de classe ou de type d’avion monopilote de haute 

performance (HPA) doit : 

(1) avoir accompli au moins deux-cents (200) heures de vol ; 

(2) avoir rempli les conditions du PEL 1.F.255 ou PEL 1.F.260 ; et 

(3) (i)  avoir subi de manière complète et satisfaisante dans un organisme ATO une 

formation théorique approuvée, conformément à l’Appendice 1 au PEL 1.F.251, ou 

(ii) avoir satisfait aux exigences des connaissances théoriques ATPL(A) prévues au PEL1. 

G.285, ou 

(iii) être titulaire : 

- d’une licence ATPL (A) ou d'une licence tchadienne de pilote de ligne avion en état 

de validité, ou 



 
Autorité de l’Aviation Civile du Tchad 

RAT 01  – PARTIE PEL 1 

Conditions de Délivrance et de Maintien 
en Etat de Validité des Licences  
et Qualifications des Membres 
d’Equipage de Conduite Avion 

Page: CH. F11 de 13 

  Révision:00 

  Date:31/12/2018 

 

 

 
RAT 01 – PARTIE  PEL 1 - Licences et qualifications de  membres d’équipage de conduite avion                          Edition 01 

- d’une licence CPL(A) ou d'une licence  tchadienne de pilote professionnel avion en 

état de validité, associée à une qualification de vol aux instruments avec le 

bénéfice des connaissances théoriques de l’ATPL(A) ou du PL(A). 

(b) Les pilotes détenant ou ayant détenu une qualification de classe ou de type relevant de la 

classification HPA sont réputés satisfaire aux conditions du paragraphe (a) (3) ci-dessus. 

PEL 1.F.255 : Qualification de type monopilote– Conditions 

Expérience -avions multimoteurs exclusivement : 

Tout candidat à une première qualification de type sur avion multimoteurmonopilote doit avoir 

accompli au moins soixante-dix (70) heures en tant que pilote-commandant de bord d'avions. 

PEL 1.F.260 : Qualification de classe  - Conditions 

Expérience -avions multimoteurs exclusivement : 

Tout candidat à une qualification de classe avion multimoteur doit avoir accompli au moins soixante-

dix (70) heures en tant que pilote-commandant de bord d'avion. 

PEL 1.F.261 : Qualification de type et de classe - Formation théorique et formation en vol 

(a) Formation théorique et contrôle des connaissances 

(1) Tout candidat à une qualification de classe ou de type d’avions monomoteurs ou 

multimoteurs doit avoir suivi l’instruction théorique requise (se reporter à l’Appendice 1 du 

présent paragraphe PEL1.F.261 (a)) et démontrer le niveau de connaissance requis pour 

piloter en toute sécurité le type d’avion considéré. 

(2) Conditions requises exclusivement pour avions multimoteurs 

Tout candidat à une qualification de classe monopilote multimoteur doit avoir suivi au 

moins sept (7) heures d'instruction théorique relative à l'opération d'avions multimoteurs. 

(b) Formation en vol 

(1) Tout candidat à une qualification de classe ou de type d’avions monopilote monomoteurs 

et multimoteurs doit avoir suivi de manière complète et satisfaisante un programme de 

formation au vol correspondant à l’épreuve pratique d’aptitude, en vue de la délivrance de 

ladite qualification de classe/type (se reporter à l’Appendice 3 du  PEL 1.F.240. 

(2) Conditions requises exclusivement pour avions multimoteurs 

Tout candidat à une qualification de classe monopilote multimoteur doit avoir effectué au 

moins deux (2) heures et demie (1/2) d’instruction en double commande en condition 

normale d’opération d’avion multimoteur, et au moins trois (3) heures et demie (1/2) 
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d’instruction en double commande portant sur les procédures de panne moteur et sur les 

techniques de vol asymétrique. 

(3) Tout candidat à une qualification de type d’avions multipilotes doit avoir suivi de manière 

complète et satisfaisante un programme de formation au vol correspondant à l’épreuve 

pratique d’aptitude en vue de la délivrance de ladite qualification de type (se reporter aux 

Appendices 2 au PEL 1.F.240 et 1.G.295). Ce programme de formation doit préciser les 

séances de synthèse qui nécessitent l’intervention d’un TRI(A) ou d’un SFI(A) agréé à cet 

effet par l’Autorité de l’aviation civile 

(c) Modalités d’approbation et d’exécution des programmes de formation 

(1) Les formations définies en vue des objectifs mentionnés ci-dessus doivent être dispensées 

par un ATO. Lorsque ces formations ne peuvent être dispensées par un ATO, elles 

peuvent, sous la supervision de l’Autorité de l’aviation civile, être dispensées dans un 

établissement, en sous-traitance ou non, fourni par un exploitant, un constructeur ou, dans 

des circonstances spéciales, par un instructeur autorisé agissant à titre individuel. 

(2) Ces formations doivent être approuvées par l’Autorité de l’aviation civile et ces 

établissements doivent être conformes aux conditions pertinentes de l’Appendice 2 au  

PEL1.A.055, ainsi que déterminées par l’Autorité de l’aviation civile.  

(3) Nonobstant les paragraphes (c)(1) et (2) ci-dessus, la formation en vue de la délivrance 

des qualifications de classe avions monomoteur ou de classe TMG peut être dispensée par 

un FI ou par un CRI. 

(d) Formation au travail en équipage (se reporter également au PEL 1.F.250 (a) (3)) 

(1) Le programme est défini pour une formation MCC à dispenser dans deux cas suivants: 

(i) Pour les stagiaires suivant une formation ATP intégrée conformément aux objectifs de 

cette formation (se reporter à l’Appendice1  aux paragraphes PEL 1.D.160 et 1.D.165 

(a) (1)); 

(ii) pour les titulaires d’une licence PPL/IR ou CPL/IR qui ne sont pas issus d’une 

formation ATP intégrée mais qui souhaitent obtenir une première qualification de type 

avion multipilote (se reporter au paragraphe PEL 1.F.250 (a) (3). 

(2) La formation MCC doit comprendre au minimum vingt-cinq (25) heures d’instruction et 

d’exercices théoriques et vingt (20) heures de formation au travail en équipage. Les 

stagiaires qui suivent une formation ATPL(A) intégrée peuvent avoir la formation pratique 

réduite de cinq (5) heures. La formation MCC peut être combinée avec une formation en 

vue de la délivrance d'une qualification de type avion multipilote. 
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(3) La formation au travail en équipage (MCC) doit être accomplie au cours d'une période 

n'excédant pas six (6) mois soit sous la surveillance du responsable pédagogique d'un 

ATO, soit dans le cadre d'une formation approuvée dispensée par un exploitant. Dans ce 

dernier cas, cette formation doit répondre aux critères applicables de l'Appendice 2 au  

PEL 1.A.055, définis par l’Autorité de l’aviation civile. 

(4) Un FNPT II ou un simulateur de vol peut être utilisé. Lorsque la formation au travail en 

équipage (MCC) est combinée avec une formation initiale en vue de la délivrance d’une 

qualification de type multipilote, la durée de la MCC peut être réduite à dix (10) heures si 

un simulateur de même type est utilisé pour la MCC et la formation en vue de la 

délivrance de la qualification de type. 

(5) Une formation au travail en équipage (MCC) dispensée dans un autre Etat membre de 

l’OACI peut être reconnue à condition que les exigences requises au présent règlement, 

notamment sur le contenu de la formation, soient satisfaites. 

PEL 1.F.262 : Qualifications de type et de classe - Epreuve pratique d’aptitude 

(a) Epreuve pratique d’aptitude sur avion monopilote 

Tout candidat à une qualification de type ou de classe d’avion monopilote doit avoir démontré 

l’aptitude requise pour piloter en toute sécurité le type ou la classe d’avion considéré(e), 

conformément aux dispositions des Appendices 1 et 3 du  PEL 1.F.240. 

(b) Epreuve pratique d’aptitude sur avion multipilote 

Tout candidat à une qualification de type d’avion multipilote doit avoir démontré l’aptitude requise pour 

piloter en toute sécurité le type d’avion considéré dans un environnement multipilote, en qualité de 

pilote commandant de bord ou copilote selon le cas, conformément aux dispositions des Appendices 

1et 2 au PEL 1.F.240. 

(c) Travail en équipage 

Après avoir suivi de manière complète et satisfaisante la formation au travail en équipage, le candidat 

doit, soit démontrer sa capacité à accomplir les tâches d’un pilote d’un avion multipilote en passant 

l’épreuve pratique d’aptitude en vue de la délivrance d’une qualification de type avions multipilotes 

définie aux Appendices 1et 2 du PEL1.F.240, soit se faire délivrer un certificat de fin de stage de 

formation au travail en équipage. 
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CHAPITRE G – LICENCE DE PILOTE DE LIGNE (Avion) - ATPL(A) 

PEL 1.G.265 : Âge minimal 

Tout candidat à une licence ATPL(A) doit être âgé de vingt et un (21) ans révolus. 

PEL 1.G.270 : Aptitude physique et mentale 

Tout candidat à une licence ATPL(A) doit détenir un certificat médical de classe1en état de validité. 

Pour exercer les privilèges de la licence ATPL(A), un certificat médical de classe 1 en état de validité 

est exigé. 

PEL 1.G.275 : Privilèges et conditions 

(a) Privilèges 

Sous  réserve des  conditions  supplémentaires  spécifiées dans la réglementation, la licence ATPL(A) 

permet à son titulaire: 

(1) d'exercer tous les privilèges du titulaire d'une licence de pilote privé avion PPL (A), d’une 

licence de pilote professionnel avion (CPL(A)) et d’une qualification de vol aux instruments 

(avion) (IR(A)); et 

(2) d'exercer les fonctions de pilote-commandant de bord ou de copilote dans le transport 

aérien public. 

(b) Conditions 

Tout candidat à la licence ATPL(A) qui a rempliles conditions définies aux PEL1.G.265., 1.G.270 et 

1.G.280 à 1.G.295 remplit les conditions exigées pour la délivrance d'une licence ATPL(A) assortie de 

la qualification de type correspondant au type d'avion utilisé lors de l'épreuve pratique d'aptitude. 

PEL 1.G.280 : Expérience et prise en compte du temps de vol effectue 

(1) Tout candidat à une licence ATPL(A) doit avoir effectué au moins mille cinq-cents (1500) 

heures de vol en tant que pilote d'avion. Le service de délivrance des licences doit 

déterminer si l’expérience acquise comme pilote à l’instruction sur un simulateur 

d’entraînement au vol est acceptable dans le total du temps de vol de 1 500 heures. Le 

crédit correspondant à cette expérience sera limité à un maximum de 100 heures, dont un 

maximum de 25 heures sur entraîneur de procédures de vol ou sur entraîneur primaire de 

vol aux instruments. Cinq cents (500) heures accomplies en opérations multipilotes sur des 

avions certifiés. 

(2)  (i) Cinq cents (500) heures en tant que pilote commandant de bord sous supervision 
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(PICUS), ou 

(ii)  deux cent cinquante (250) heures en tant que pilote commandant de bord, ou 

(iii)  deux cent cinquante (250) heures, dont au moins soixante-dix (70) heures en tant que 

pilote commandant de bord et le temps de vol supplémentaire nécessaire en tant que 

commandant de bord sous supervision (PICUS) ; 

(3) Deux cents (200) heures de vol en campagne dont au moins cent (100) heures en tant que 

pilote commandant de bord ou en tant que pilote commandant de bord sous supervision 

(PICUS) ; 

(4) Soixante-quinze (75) heures de vol aux instruments, dont un maximum de trente (30) 

heures peuvent être du temps aux instruments au sol ; et 

(5) cent (100) heures de vol de nuit en tant que pilote-commandant de bord ou copilote; 

(a) (1) Les titulaires d’une licence de pilote ou d'un titre équivalent pour d’autres catégories 

d’aéronefs peuvent faire prendre en compte le temps de vol effectué sur ces autres catégories 

d’aéronef conformément aux dispositions du paragraphe PEL1. D.155(a), sauf le temps de vol 

effectué sur hélicoptères qui doit etre pris en compte jusqu’à 50% du total du temps de vol exigé 

au paragraphe (a). 

(2)  Les titulaires d’une licence de mécanicien navigant peuvent faire prendre en compte 50% 

du temps de vol effectué en qualité de mécanicien navigant jusqu’à un maximum de deux 

cents cinquante (250) heures. Ces deux cents cinquante (250) heures peuvent être prises 

en compte au titre des mille cinq cents (1500) heures exigées au paragraphe (a), et au 

titre des cinq-cents (500) heures exigées au paragraphe (a) (1), sous réserve que le 

nombre d’heures totales accordé en fonction de l’un ou l’autre de ces sous-paragraphes ne 

doit pas dépasser  deux cents cinquante (250) heures. 

(c) Les conditions d’expérience requises doivent être remplies avant de subir l’épreuve d’aptitude 

du PEL 1.G.295. 

PEL 1.G.285 : Connaissances théoriques 

(a) Programme 

Tout candidat à une licence ATPL(A) doit avoir suivi une formation théorique approuvée dans un 

organisme de formation au vol approuvé (ATO). Le candidat qui n'a pas suivi la formation théorique 

donnée dans le cadre d'une formation intégrée doit suivre la formation définie à l'Appendice1 du 

présent PEL 1.G.285. 

(b) Examen 

Tout candidat à une licence ATPL(A) doit démontrer un niveau de connaissances correspondant aux 
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privilèges du titulaire d'une licence ATPL(A) et doit répondre aux conditions requises au chapitre J du 

présent  règlement. 

(c) Le titulaire du certificat d’aptitude aux épreuves théoriques de la licence de pilote de ligne 

(personnel de conduite des aéronefs, à l'exception du personnel des essais et réceptions) est 

dispensé des exigences de programme et d'examen prévus aux paragraphes (a) et (b) du présent 

paragraphe. 

PEL 1.G.290 : Formation au vol 

Tout candidat à une licence ATPL(A) doit, soit être titulaire d'une licence CPL(A), d'une qualification 

de vol aux instruments multimoteurs avion et avoir suivi une formation au travail en équipage lorsque 

celle-ci est requise conformément au paragraphe PEL 1.F.261 (d). 

PEL1 – G.295 : Epreuve pratique d’aptitude 

(a) Tout candidat à une licence ATPL (A) doit démontrer, en qualité de pilote commandant de bord 

d'un avion multipilote certifié en IFR avec un équipage minimal de conduite de deux (2) pilotes, 

son aptitude à appliquer les procédures et à exécuter les manœuvres définies aux Appendices 1 

et 2 des  PEL 1.F.240 et 1.G.295 avec un niveau de compétence correspondant aux privilèges 

du titulaire d'une licence ATPL(A). 

(b) L’épreuve pratique d’aptitude ATPL(A) peut servir en même temps pour la délivrance de la 

licence ATPL (A) et pour la délivrance, la prorogation ou le renouvellement d'une qualification de 

type d'avion multipilote correspondant à l'avion utilisé pour l'épreuve. 
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CHAPITRE H- QUALIFICATIONS D’INSTRUCTEUR (AVION) 

PEL 1.H.300 : Instruction - Généralités 

(a) Nul ne doit dispenser l'instruction en vol requise pour la délivrance de toute licence ou qualification 

de pilote s'il n'a : 

(1) une licence de pilote assortie d'une qualification d'instructeur; ou 

(2) le cas échéant, d'une autorisation de l’Autorité de l’aviation civile en vue de donner une 

formation spécifique dans les circonstances suivantes : 

(i) lors de la mise en service de nouveaux avions ; ou 

(ii) lors de l’immatriculation d’avions de collection ou d’avions de construction spéciale, ou 

d’avions peu répandus pour lesquels nul n’a de qualification d’instructeur. 

(iii) lorsqu’un organisme de formation ATO dispense, en sous-traitance une partie de sa 

formation à l'étranger par des instructeurs ne détenant pas une licence conforme au 

présent règlement (voir Appendice 1 au  PEL 1.H.300). 

(b) Nul ne doit dispenser de l'instruction sur un entraîneur synthétique de vol s'il n'est titulaire d'une 

qualification FI (A), TRI (A), CRI (A), IRI (A), TRI (PL) ou d'une qualification SFI (A).  

PEL 1.H.305 : Qualifications d’instructeur - Fonctions 

(a) Les catégories d’instructeurs sont les suivantes:  

(1) Qualification d'instructeur de vol avion  (FI (A)) 

(2) Qualification d'instructeur de qualification de type avion  (TRI (A)) 

(3) Qualification d'instructeur de qualification de classe avion (CRI (A)) 

(4) Qualification d'instructeur de qualification de vol aux instruments avion (IRI (A))  

(5) Qualification d'instructeur sur entraîneur de vol  synthétique - avion - (SFI (A))  

(6) Qualification d’instructeur à la formation au travail en équipage avion (MCCI(A)). 

(7) Qualification d’instructeur pour la formation sur entraîneur synthétique (STI(A)) 

(8) Qualification d'instructeur de qualification de type sur aéronef à sustentation motorisée TRI(PL) 
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PEL1 – H.310 : Qualifications d’instructeur - Généralités 

(a) Généralités 

Tout titulaire d'une qualification d'instructeur doit, sauf dispositions contraires : 

(1) être au moins titulaire de la licence, de la qualification et répondre à toute autre condition 

requise, correspondant à la formation qu'il est appelé à dispenser, 

(2) avoir accompli au moins quinze (15) heures en tant que pilote sur la classe ou le type 

d’avion correspondant à la formation qu’il est appelé à dispenser, et  

(3) être habilité à remplir les fonctions de pilote-commandant de bord de l'aéronef au cours 

de cette formation. 

(b) Rôles multiples 

Sous réserve qu'ils remplissent les conditions de qualification et d'expérience exigées dans le présent 

chapitre pour chaque rôle assumé, les instructeurs ne sont pas limités à un seul rôle d'instructeur de vol 

(FI), d’instructeur de qualification de type (TRI), d’instructeur de qualification de classe (CRI) ou 

d’instructeur de qualification de vol aux instruments (IRI). 

(c) Prise en compte au titre de qualifications complémentaires. 

Le candidat à des qualifications d'instructeur complémentaires peut bénéficier d'une prise en compte de 

ses capacités pédagogiques préalablement démontrées lors de l'obtention des qualifications 

d'instructeur déjà détenues dans les conditions requises. 

(d) Compétences d’instructeur pour la licence MPL(A)  

Le candidat doit avoir reçu : 

(1) une formation homologuée répondant aux conditions d’expérience spécifiées au 

paragraphe PEL1.K.515 du présent règlement. 

(2) une instruction en double commande dans toutes les unités de compétences spécifiées 

dans l’Appendice1 aux paragraphes PEL 1. K 520 et 1. K 525, au niveau nécessaire pour 

la délivrance de la licence de pilote en équipage multiple, y compris les unitésde 

compétence requises pour pouvoir piloter selon les règles de vol aux instruments. 

PEL 1.H.315 : Qualifications  d'instructeur - Validité 

(a) Toutes les qualifications d'instructeur sont valides pour trois (3) ans. 

(1) Dans le cas de la délivrance ou du renouvellement, la validité de la qualification d’instructeur 

(avion) court à compter de la date de réussite à l’épreuve pratique d’aptitude ou du contrôle de 

compétence jusqu’à la fin du 36eme mois qui suit le mois au cours duquel a été effectué cette 

épreuve pratique ou ce contrôle de compétence. 
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(2) Dans le cas de la prorogation, la validité de la qualification d’instructeur (avion) court à compter 

de la date de la fin de validité précédente jusqu’au dernier jour du 36eme mois qui suit le mois au 

cours duquel cette validité a expiré. 

(b) La période de validité de l'autorisation spéciale ne peut excéder trois (3) ans. 

(c) Le candidat qui échoue à un contrôle de compétence avant la date d’expiration de sa qualification 

d’instructeur ne doit pas exercer les privilèges correspondants avant d’avoir passé avec succès un 

autre contrôle de compétence. 

PEL 1.H.320 : Qualification d'instructeur de vol avion FI(A) - Age minimal 

Tout candidat à une qualification d'instructeur de vol avion FI (A) doit être âgé de dix-huit (18) ans 

révolus. 

PEL 1.H.325 : Instructeur de vol avion FI (A) - Privilèges restreints 

(a) Durée de la restriction 

Les privilèges de la qualification d'instructeur FI (A) sont restreints jusqu'à ce que son titulaire ait 

effectué au moins cent (100) heures d'instruction, et supervisé au moins vingt-cinq (25) vols solos. Ces 

restrictions sont levées, sur proposition de l'instructeur FI (A) chargé de la supervision et lorsque les 

conditions ci-dessus sont remplies. 

(b) Restrictions 

Les privilèges sont restreints à l'exercice, sous la supervision d'un instructeur FI(A) agréé à cet effet, de:  

(1) l'instruction en vol en vue de la délivrance d'une licence PPL(A) ou des parties d'une 

formation intégrée dispensées du niveau de la licence PPL(A)- ainsi que de la délivrance 

des qualifications de classe ou de type avions monomoteurs, à l'exclusion de l'approbation 

des premiers vols solos de jour ou de nuit, ainsi que des premiers vols de navigation en 

solo, de jour ou de nuit ; et 

(2) la formation au vol de nuit, si une qualification au vol de nuit est détenue, si la capacité 

d’instruire au vol de nuit a été démontrée au préalable à un FI(A) autorisé conformément au 

paragraphe PEL 1.H.330 (f) et si les conditions d’expérience en vol de nuit ont été satisfaites 

conformément au PEL 1.A.026. 

PEL 1.H.330 : Qualification d'instructeur de vol (avion) (FI(A)) -  Privilèges et conditions 

Les privilèges du titulaire d’une qualification FI(A) (sous réserve des restrictions contenues au PEL 

1.H.325) non restreinte permettent de dispenser l'instruction au vol en vue : 
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(a) de la délivrance de la licence de pilote privé (avion) et des qualifications de classe et de type 

d’avions monomoteurs; 

(b) de la délivrance d'une licence de pilote professionnel (avion), sous réserve que l’instructeur ait 

accompli au moins cinq-cents (500) heures  de vol  en  tant  que pilote d'avions, incluant au moins 

deux-cents (200) heures d'instruction en vol ; 

(c) du vol de nuit, si une habilitation au vol de nuit ou une qualification au vol de nuit est détenue, si la 

compétence à instruire de nuit a été démontrée au préalable à un FI(A) autorisé conformément au 

présent paragraphe PEL 1.H.330 (f) et si les conditions d’expérience en vol de nuit ont été 

satisfaites conformément au PEL 1.A.026; 

(d) Les instructeurs FI(A) ayant obtenu leur qualification d’instructeur FI(A) avant le 31 décembre 

2002 sont réputés répondre aux exigences du présent paragraphe sous réserve de détenir 

l’habilitation au vol de nuit ou la qualification de vol de nuit; 

(e) (1) de la délivrance d'une qualification de vol aux instruments sur avions monomoteurs, sous 

réserve que l'instructeur ait : 

(i) accompli au moins deux-cents (200) heures de vol en IFR, dont un maximum de cinquante 

(50) heures peuvent avoir été effectuées sur un  entraîneur de navigation et de procédures 

de vol de type II (FNPT II) ou sur un simulateur de vol, et 

(ii) suivi en tant qu'élève un stage approuvé comprenant au moins cinq (5) heures de 

formation sur avion, simulateur de vol ou un entraîneur de navigation et de procédures de 

vol de type II (FNPT II) et réussi l'épreuve d'aptitude correspondante subie conformément 

aux dispositions de l'Appendice 1 aux PEL 1.H.330 et 1.H.345 ; 

(2) de la délivrance d'une qualification de type ou de classe avions multimoteurs monopilotes, 

sous réserve que l'instructeur ait : 

(i) rempli les conditions du paragraphe PEL 1.H.380 (a) ; 

(ii)  accompli au moins deux-cents (200) heures de vol en IFR, dont un maximum de cinquante 

(50) heures peuvent avoir été effectuées sur un FNPT II ou sur un simulateur de vol, et 

(iii) suivi en tant qu'élève un stage approuvé comprenant au moins cinq (5) heures de 

formation sur un avion, un simulateur de vol ou un FNPT II et réussi l'épreuve d'aptitude 

correspondante conformément aux dispositions de l'Appendice 1 aux  PEL 1.H.330 et 

1.H.345; 

(f) de la délivrance d'une qualification de type ou de classe avions multimoteurs monopilotes, sous 

réserve que l'instructeur ait rempli les conditions du paragraphe PEL 1.H.380 (a) ; 
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(g) de la délivrance d’une qualification FI(A) sous réserve que l’instructeur : 

(1) ait accompli au minimum cinq-cents (500) heures d’instruction sur avion et 

(2) ait démontré à un examinateur FI(A) son aptitude à dispenser une formation à un instructeur 

FI(A) dans le cadre d’une épreuve d’aptitude subie conformément aux dispositions de 

l’Appendice 1 aux  PEL 1.H.330 et 1.H.345 ; et 

(3) ait été autorisé à cet effet par l’Autorité de l’aviation civile. 

(h) Les privilèges du titulaire d’une qualification FI(A) sont limités à ceux édictés aux points (a), à 

l’exclusion des qualifications de classe ou de type monomoteurs à turbine, et (c) du présent PEL 

1.H .330 lorsque les conditions préalables remplies par le candidat sont celles édictées 

au paragraphe (g) du PEL 1.H.335. Une telle qualification FI(A) est considérée comme nationale. 

L’obtention d’une qualification FI (A) sans limitation nécessite le suivi du processus complet 

d’évaluation et de formation en vue de l’obtention d’une qualification FI(A). 

(i) La limitation de cette qualification FI (A) peut être levée, quand son titulaire a répondu aux 

conditions (1) à (4) ci-dessous : 

(1) satisfaire aux exigences de connaissances théoriques requises pour la délivrance d’une 

licence professionnelle de pilote d’avion (ATPL(A), CPL(A) ou de pilote de ligne (avion) ou 

de pilote professionnel (avion)), 

(2) satisfaire à une évaluation de la compétence d'instructeur réalisée dans un organisme de 

formation au vol approuvé (ATO) dispensant la formation FI(A), 

(3) réaliser les compléments de formation éventuellement prescrits à l’issue de cette évaluation, 

(4) satisfaire, à l'issue du processus défini en (1), (2), (3) ci-dessus, à l’épreuve pratique 

d’aptitude prévue au PEL 1.H.345. 

(j) Dès lors que l’ensemble des conditions de levée de limitation prévue ci-dessus est satisfait, la 

qualification d’instructeur avion FI(A) est délivrée et sa validité court à compter de la date de 

réussite à l’épreuve pratique d’aptitude jusqu’à la fin du 36eme mois qui suit le mois au cours 

duquel a été effectuée cette épreuve pratique. 

PEL 1.H.335 : FI(A) - Conditions préalables 

(a) Avant d'être autorisé à commencer une formation approuvée en vue de l'obtention d'une 

qualification d'instructeur (avion) FI(A), le candidat doit avoir : 

(1) accompli au  moins  deux-cents (200) heures de vol, dont au moins cent-cinquante (150) 

heures en tant que pilote commandant de bord s'il est titulaire d'une licence ATPL(A) ou 

CPL(A), ou cent-cinquante (150) heures en tant que pilote commandant de bord s'il est 

titulaire d'une licence PPL(A) ; 
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(2) rempli les conditions de connaissances théoriques pour la délivrance d'une licence CPL(A), 

définies au paragraphe PEL 1.J.470 (b) ; 

(3) accompli au moins trente (30) heures sur avions monomoteurs à pistons, dont au moins 

cinq (5) heures auront été accomplies pendant les six (6) mois précédant l'épreuve en vol 

de pré-admission mentionnée en (f) ci- dessous ; 

(4) reçu au moins dix (10) heures de formation en vol aux instruments, dont au maximum cinq 

(5) heures peuvent être des heures aux instruments au sol sur un entraîneur de navigation 

et de procédures de vol (FNPT II ) ou un simulateur de vol ; 

(5) accompli au moins vingt (20) heures de vol en campagne en tant que pilote commandant 

de bord;  

(6) subi avec succès une épreuve spécifique en vol de pré-admission, avec un instructeur de 

vol FI(A) qualifié conformément au paragraphe PEL 1. H.330 (f) et basée sur l’épreuve de 

contrôle de compétence définie à l’Appendice 3 au PEL 1.F.240 dans les six (6) mois 

précédant le début de la formation. L'épreuve doit déterminer la capacité du candidat à 

suivre le programme de formation. 

PEL 1.H.340 : FI(A) - Programme de formation 

(a) Tout candidat à une qualification d'instructeur (avion) FI(A) doit avoir suivi une formation approuvée 

de formation théorique et en vol auprès d'un organisme de formation au vol (ATO) approuvé. 

(b) L'objectif de la formation est de former les candidats à l'aptitude à dispenser une formation sur 

avions monomoteurs jusqu’au niveau de la licence PPL(A). La formation doit comprendre au 

minimum trente (30) heures d’instruction en vol dont vingt-cinq (25) heures doivent être effectuées 

en double commande. Les cinq (5) heures restantes peuvent être des vols “en mutuel”, effectuées 

par des candidats volant ensemble pour s’entraîner aux démonstrations en vol. Sur ces vingt-cinq 

(25) heures, cinq (5)  heures peuvent être effectuées sur un simulateur de vol ou un entraîneur de 

navigation et de procédures de vol (FNPT) approuvé à cet effet par l’Autorité de l’aviation civile. La 

durée de l’épreuve d’aptitude n’est pas décomptée dans la durée de la formation. 

(c) Lorsque les conditions du point (b) du PEL 1.H.335 ne sont pas exigées en application 

du paragraphe PEL 1.H.335 (g), le candidat est tenu de suivre de manière complète et satisfaisante 

une formation théorique spécifique d’au moins vingt-quatre (24) heures sur quatre (4) jours 

préalablement à la formation approuvée prévue au présent  PEL 1.H.340, dans le même ATO. 
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PEL 1. H.345 : FI(A) - Aptitude 

Tout  candidat  à  une  qualification  d'instructeur  FI(A)  doit  démontrer  à  un  examinateur  désigné  

par  l’Autorité de l’aviation civile à cet effet, sa capacité à assurer la formation d'un élève pilote pour 

l'amener au niveau requis pour la délivrance d'une licence PPL(A), y compris la formation pré-vol, après 

le vol et la formation théorique, conformément aux conditions des Appendices 1 et 2 aux PEL 1. H.330 

et 1. H.345. 

PEL 1. H.350 : FI(A) - Délivrance de la qualification 

Tout candidat à une qualification d'instructeur FI (A) (avion) qui : 

(a) remplit les conditions définies aux  PEL 1. H.310, 1. H.315 et 1. H.335 à 1. H.345  ou  

(b) s’est fait délivrer une autorisation spéciale conformément à l’Appendice 1 au PEL 1.H.300, remplit 

les conditions du paragraphe PEL 1.H.335 (b) et du PEL 1.H.355 et détient une licence PEL 1, 

remplit les conditions requises pour la délivrance d'une qualification d'instructeur (avion) FI(A), 

sous réserve des restrictions définies au PEL 1. H.325. 

PEL 1. H.355 : Qualification FI(A) - Prorogation et renouvellement 

(a) Pour  la  prorogation d'une  qualification  d'instructeur  FI(A),  le  titulaire doit  remplir  deux  (2) 

des  trois (3) conditions suivantes : 

(1) avoir dispensé en tant que FI(A), CRI (A),, IRI (A),  ou en tant qu’examinateur au moins cent 

(100) heures de formation en vol sur avions pendant la période de validité de la qualification, 

dont au moins trente (30) heures dans les douze (12) mois précédant la date d’expiration de 

la qualification FI (A). Sur ces trente (30) heures, dix (10) heures doivent être des heures 

d'instruction en vue de la délivrance d'une qualification de vol aux instruments si les 

privilèges de dispenser l'instruction à la qualification de vol aux instruments sont également 

à proroger. 

(2) avoir assisté à un séminaire de recyclage d'instructeur de vol approuvé par l’Autorité de 

l’aviation civile, durant la période de validité de la qualification d'instructeur de vol avion  

FI(A). 

(3) avoir subi avec succès, au titre d’un contrôle de compétence, l'épreuve pratique d'aptitude 

définie aux Appendices 1 et 2 des  PEL 1. H.330 et 1. H.345 dans les douze (12) mois 

précédant la date d’expiration de la qualification FI (A). 

(b) Si la qualification est périmée, le candidat doit remplir les conditions des paragraphes (a) (2) et (a) 

(3) ci-dessus, dans les douze (12)  mois précédant le renouvellement. 
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PEL 1. H.360 : Qualification d'instructeur de qualification de type (avions multipilotes) (TRI 

(MPA)) - Privilèges 

(a) Les privilèges du titulaire d’une qualification TRI (MPA) permettent de dispenser la formation en vue 

de la délivrance d’une qualification de type  d’avion multipilote ; 

(b) Si la formation de l’instructeur de qualification de type (TRI (A)) est faite uniquement sur simulateur 

de vol, sa qualification TRI (A) est restreinte, sur avion, à la formation aux opérations normales. 

Pour lever cette restriction, le titulaire d’une qualification TRI (A) doit suivre une formation sur avion  

relative aux qualifications d’instructeurs. 

PEL 1. H.365 : TRI (MPA) - Conditions 

(a) Tout candidat à une première qualification TRI (MPA) doit: 

(1) avoir suivi dans le cadre d'un ATO de manière complète et satisfaisante un cours TRI approuvé. 

(2) avoir effectué au moins mille cinq-cents (1500) heures de vol en tant que pilote d’avion 

multipilote; 

(3) avoir effectué, dans les douze (12)  mois qui précèdent la demande, au moins trente (30)  

étapes, comprenant des atterrissages et des décollages en tant que pilote-commandant de 

bord ou copilote, sur le type d'avion correspondant, ou sur un type similaire, s’il y est autorisé 

par l’Autorité de l’aviation civile. Sur ces trente (30) étapes, quinze (15) étapes au maximum 

peuvent avoir été effectuées sur un simulateur de vol; et 

(4) (avoir dispensé de façon satisfaisante, dans le cadre d'un programme complet de qualification 

de type et sous la surveillance d'un TRI désigné à cet effet par l’Autorité de l’aviation civile, au 

moins trois (3) heures de vol d'instruction sur le type d'avion ou sur le simulateur du type d'avion 

correspondant et qui relève des responsabilités d'un TRI (MPA). 

(b) Ces conditions sont remplies si le candidat détient une licence PEL 1, une autorisation spéciale 

conformément à l’Appendice 1 au  PEL 1.H.300 et remplit les conditions du PEL 1.H.370. 

(c) Avant que les privilèges de la qualification TRI (MPA) ne soient étendus à d'autres types d'avions 

multipilotes, le titulaire doit : 

(1) avoir effectué, dans les douze (12) mois qui précèdent la demande, au moins quinze (15) 

étapes, comprenant des atterrissages et des décollages en tant que pilote commandant de 

bord ou copilote sur le type d'avion correspondant ou sur un type similaire, s’il y est autorisé 

par l’Autorité de l’aviation civile. Sur ces quinze (15) étapes, sept (7) étapes au maximum 

peuvent avoir été effectuées sur un simulateur de vol ; 

(2) avoir suivi de manière complète et satisfaisante les parties techniques pertinentes d’un cours 

TRI approuvé, et 
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(3) avoir dispensé de façon satisfaisante, dans le cadre d'un programme complet de 

qualification de type et sous la surveillance d'un TRI désigné à cet effet par l’Autorité de 

l’aviation civile, au moins trois (3) heures de vol d'instruction sur le type d'avion ou sur le 

simulateur du type d'avion correspondant et qui relève des responsabilités d'un TRI (MPA). 

PEL 1. H.370 : Qualification TRI (MPA) - Prorogation et renouvellement 

(a) Pour la prorogation d'une qualification TRI (MPA), le candidat doit avoir, au cours des douze (12)  

derniers mois précédant la date d’expiration de la qualification : 

(1) dispensé une des parties suivantes d'un programme complet de qualification de type/de 

rafraîchissement/de maintien de compétence : 

(i) une séance de simulateur d'au moins trois (3) heures, ou 

(ii) un  exercice  en  vol  d'au  moins  une (1)  heure  incluant  au  moins  deux (2)  

décollages  et  deux (2) atterrissages; ou 

(2) suivi un cours de recyclage TRI (A) acceptable par l’Autorité de l’aviation civile. 

(b) Si la qualification est périmée, le candidat doit avoir : 

(1) effectué dans les douze (12)  mois précédant la demande au moins trente (30)  étapes, 

comprenant des décollages et des atterrissages en tant que  pilote commandant de bord ou 

copilote sur le type d'avion correspondant, ou sur un type d'avion similaire, s’il y est autorisé 

par l’Autorité de l’aviation civile. Sur ces trente (30)  étapes, quinze (15) étapes au maximum 

peuvent avoir été effectuées sur un simulateur de vol; 

(2) suivi  de manière complète  et  satisfaisante  les  parties techniques pertinentes, telles que 

déterminées par l’Autorité de l’aviation civile en fonction de l'expérience récente du candidat, 

d'une formation TRI(MPA) approuvée, et 

(3) dispensé de façon satisfaisante, dans le cadre d'un programme complet de qualification de 

type et sous la surveillance d'un TRI désigné à cet effet par l’Autorité de l’aviation civile, au 

moins trois (3) heures de vol d'instruction sur le type d'avion ou sur le simulateur du type 

d'avion correspondant et qui relève des responsabilités d'un TRI (MPA). 

PEL 1.H.375: Qualification d'instructeur de qualification de classe (avions monopilotes) 

(CRI(SPA)) -   Privilèges 

La qualification CRI (SPA) permet à son titulaire : 

(a) de dispenser la  formation en vue de la délivrance d'une qualification de type ou de classe avions 

monopilotes aux  titulaires d’une licence. Le titulaire peut instruire sur avions monomoteurs ou 
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multimoteurs sous réserve d’être qualifié de façon appropriée (se reporter  au paragraphe PEL 1. 

H.310 (a)). 

(b) de dispenser la formation requise pour le travail en équipage sur avion de dix (10) passagers ou 

plus ou sur avion multiréacteurs sous réserve d'avoir effectué au moins mille cinq-cents (1500) 

heures de vol en conditions d'exploitation  multipilote sur ce type d'avion (se reporter au paragraphe 

PEL1.F.261 (d)). 

(c) Les titulaires de la qualification d’instructeur de classe avion monopilotes (CRI (SPA)) qui exercent 

les privilèges du paragraphe (b) ci-dessus se verront attribuer une qualification d’instructeur à la 

formation au travail en équipage (avion) (MCCI(A)), sous réserve : 

(1) de justifier, par un organisme de formation, avoir dispensé de la formation pour le travail en 

équipage sur avion de dix (10) passagers ou plus sur avion multiréacteurs ; 

(2) de satisfaire aux exigences du paragraphe (a) (4) du PEL 1.H.417. 

PEL 1.H.380 : CRI (SPA) - Conditions 

(a) Avions multimoteurs 

Tout candidat à la délivrance d'une qualification de CRI (SPA) avions multimoteurs doit avoir :  

(1) accompli au moins cinq-cents (500) heures de vol en tant que pilote d'avion ; 

(2) accompli au moins trente (30) heures de vol en tant que  pilote-commandant de bord sur le 

type ou la classe d'avions correspondant, avant de commencer la formation ; 

(3) suivi une formation approuvée dans le cadre d'un ATO, comprenant au moins cinq (5) 

heures d'instruction sur l'avion  correspondant ou sur un simulateur de vol approuvé 

dispensée par un instructeur approuvé à cet effet, et 

(4) réussi à une épreuve pratique d'aptitude conformément aux dispositions  de l’Appendice 1 

aux  PEL 1. H.330 et 1. H.345. et des Sections 1, 2, 3,5 et 7 de l’Appendice 2 aux  PEL 1. 

H.330 et 1. H.345. 

Avant que les privilèges de la qualification ne soient étendus à un autre type ou une autre classe 

d’avions, le titulaire doit avoir effectué, dans les douze (12) mois qui précèdent la demande, au moins 

dix (10) heures de vol sur avions de la classe ou du type correspondants ou, sous réserve de l’accord 

de l’Autorité de l’aviation civile, sur un type similaire. 

(b) Avions monomoteurs 

Tout candidat à la délivrance d'une qualification de CRI (SPA) avions monomoteurs doit avoir :  

(1) accompli au moins trois-cents (300) heures de vol en tant que pilote d'avion ; 
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(2) accompli  au moins trente (30) heures de vol en tant que  pilote-commandant de bord sur le 

type ou la classe d'avions correspondant, avant de commencer la formation ; 

(3) suivi  une  formation  approuvée  dans le cadre d'un ATO, comprenant au moins trois (3) 

heures d'instruction sur l'avion concerné ou sur un simulateur de vol approuvé dispensée par 

un  instructeur approuvé à cet effet ; et 

(4) réussi une épreuve pratique d'aptitude conformément aux dispositions  de l’Appendice 1 aux 

PEL 1. H.330 et 1.H.345 et des Sections 1,2, 3 ,4 et 7 de l’Appendices 2 aux PEL 1. H.330 

et 1. H.345. 

Avant que les privilèges de la qualification ne soient étendus à un autre type ou une autre classe 

d'avions, le titulaire doit avoir effectué, dans les douze (12) mois qui précèdent la demande, au moins 

dix (10) heures de vol sur avions de la classe ou du type correspondants ou, sous réserve de l’accord 

de l’Autorité de l’aviation civile, sur un type similaire.  

PEL 1.H.385: Qualification CRI (SPA) - Prorogation et renouvellement 

(a) Pour  la  prorogation d'une  qualification  CRI (SPA),  le  candidat  doit  avoir, au  cours des  

douze (12)  mois précédant la date d’expiration de la qualification: 

(1) (i)  dispensé au moins dix (10) heures d'instruction en vol en tant que CRI (SPA), et 

(ii)  dispensé, s’il détient à la fois les privilèges CRI (SPA) sur avions monomoteurs et 

multimoteurs, au moins cinq (5) heures sur avions monomoteurs et cinq (5) heures sur 

avions multimoteurs, ces heures faisant partie des dix (10) heures d’instruction prévues 

au (i), ou 

(2) dispensé à la satisfaction de l’Autorité de l’aviation civile un cours de recyclage, ou 

(3) suivi un cours de recyclage en tant que CRI (A). 

(b) Si la qualification est périmée, le candidat doit avoir, dans les douze (12) mois précédant la 

demande : 

(1) suivi un cours de recyclage en tant que CRI (A) à la satisfaction de l’Autorité de l’aviation 

civile, et 

(2) passé au titre de contrôle de compétence la partie appropriée (c'est à dire multimoteurs ou 

monomoteurs) de l'épreuve pratique d'aptitude définie à l'Appendice 1 aux  PEL 1. H.330 et 

1. H.345. 

 

 



 
Autorité de l’Aviation Civile du Tchad 

RAT 01  – PARTIE PEL 1 

Conditions de Délivrance et de Maintien 
en Etat de Validité des Licences  
et Qualifications des Membres 
d’Equipage de Conduite Avion 

Page:CH. H12 de 19 

  Révision:00 

  Date:31/12/2018 

 

 

 
RAT 01 – PARTIE  PEL 1 - Licences et qualifications de  membres d’équipage de conduite avion                          Edition 01 

 

PEL 1.H.390: Qualification d'instructeur de vol aux instruments (avion) (IRI(A)) - Privilèges 

Les  privilèges  du  titulaire  d’une  qualification  IRI(A)  sont  limités  à  l’instruction  de  vol  en  vue  de : 

(a) la délivrance d’une qualification de vol aux instruments sur avions monomoteurs ; 

(b) la délivrance d’une qualification de vol aux instruments sur avions multimoteurs, sous réserve que 

l’instructeur remplisse les conditions requises au paragraphe PEL 1.H.380 (a). 

(c) la phase de formation « de base » du cours intégré MPL(A) (se reporter à l’Appendice1 au 

paragraphe PEL 1.K.520 et 1.K.525) sous réserve que l’instructeur IRI(A) détienne une 

qualification IR(A) multimoteur et qu’il ait les privilèges de dispenser une formation pour la 

qualification IR(A) sur avion multimoteur, et 

(1) s’il a effectué au moins mille cinq-cents (1500) heures de vol en opérations multipilotes, ou 

(2) pour les instructeurs IRI(A) qui dispensent la formation dans un cours ATP(A) ou CPL/IR 

intégré, suivre un cours structuré de formation qui se compose : 

(i) d’une formation pour le travail en équipage (MCC), 

(ii) de l’observation de cinq (5) séances d’instruction en phase 3 de la formation MPL, 

(iii) de l’observation de cinq (5) séances d’instruction en phase 4 de la formation MPL,  

(iv) de l’observation de cinq (5) séances de type LOFT chez l’exploitant, 

(v) du contenu du cours en vue de la délivrance de la licence d’instructeur pour la 

formation au travail en équipage (MCCI), et 

(vi) les cinq (5) premières séances d’instruction, dans la phase de formation « de base » 

délivrée par le FI(A), doivent être supervisées par un TRI(A) désigné, à cet effet, par 

l’ADAC. 

PEL1.H.395 : IRI(A) – Conditions 

Tout candidat à une qualification d'instructeur IRI(A) doit avoir : 

(a) accompli au moins huit-cents (800) heures de vol en  IFR, dont quatre-cents (400) heures de vol 

sur avion. 

(b) suivi de manière complète et satisfaisante une formation approuvée dans le cadre d'un ATO 

comprenant une instruction théorique et au minimum dix (10) heures d'instruction en vol sur avion, 

simulateur de vol ou un  entraîneur de navigation et de procédures de vol de type II (FNPT II); et 

(c) passé l'épreuve pratique d'aptitude définie aux Appendices 1 et 2 des  PEL 1. H.330 et 1. H.345. 
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PEL 1. H.400: Qualification IRI(A) - Prorogation et renouvellement 

(a) Pour la prorogation d'une qualification IRI(A), le titulaire  doit remplir les conditions définies au 

paragraphe PEL 1. H.355 (a), 

(b) Si la qualification est périmée, le titulaire doit remplir les conditions définies au paragraphe PEL 1. 

H.355 (b) et toutes les conditions de formation complémentaires, en vue d’un ré-entraînement, 

décidées par l’ADAC. 

PEL 1. H.405 : Qualification d'instructeur sur entraineur synthétique de vol (SFI(A)) - Privilèges 

Les privilèges du titulaire d’une qualification d'instructeur SFI(A) permettent de dispenser l'instruction en 

vol simulé : 

(a) en vue de la délivrance de qualifications de type, 

(b) en vue de la formation au travail en équipage (MCC) ainsi que les fonctions sur un simulateur de 

vol et/ou sur un entraîneur de navigation et de procédures de vol de type II (FNPTII) dans le cadre 

d’un organisme ATO. (se reporter au paragraphe PEL 1.F.261 (d)), 

(c)  lors de la phase de formation « de base » du cours intégré MPL(A) et 

(d) lors des phases de formation « intermédiaire » et « avancée » du cours intégré MPL(A). 

PEL 1.H.410 : SFI(A) - Conditions 

(a) Tout candidat à une qualification d'instructeur SFI(A) doit: 

(1) être ou avoir été titulaire d'une licence professionnelle de pilote délivrée par un Etat   membre 

de l’OACI ou d'une licence professionnelle de pilote conforme à l’OACI validée par l’Autorité 

de l’aviation civile ; 

(2) avoir  suivi  de  manière  complète  et  satisfaisante  la  partie  simulateur  du  programme  de 

formation de qualification de type applicable dans un ATO; 

(3) avoir effectué au moins mille cinq-cents (1500) heures de vol en tant que pilote d'avions 

multipilotes ; 

(4) avoir suivi de manière complète et satisfaisante une formation TRI(A) approuvée dans le 

cadre d'un ATO ou détenir ou avoir détenu une qualification d’instructeur pilote de ligne ; 

(5) avoir dispensé à la satisfaction de l’Autorité de l’aviation civile, dans le cadre d'un programme 

complet de qualification de type et sous la surveillance d'un TRI(A) désigné à cet effet par 

l’Autorité de l’aviation civile, une séance d'au moins trios (3) heures de simulateur du type 

d'avion correspondant et qui relève des responsabilités d'un TRI(A) ; 
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(6) avoir subi avec succès dans un délai de douze (12) mois un contrôle de maintien de 

compétence tel que prévu aux appendices 1 et 2 au  PEL 1.F.240 sur un simulateur de vol 

correspondant au type d'avion considéré ;  

(7) avoir accompli dans les douze (12) mois précédents au moins trois (3) étapes en tant 

qu'observateur sur le type d'avion concerné ou sur un type d’avion similaire s’il y est autorisé 

par l’Autorité de l’aviation civile ou, en cas d’impossibilité ; et 

(8)  avoir accompli en tant qu’observateur dans les douze (12)  mois précédents au moins deux 

(2) vols en ligne simulés (LOFT) basés sur des séances de simulateur conduites par un 

équipage qualifié sur le type d’avion correspondant ou sur un type similaire, s’il y est autorisé 

par l’ADAC. Ces séances de simulateur doivent inclure: 

(A) des vols entre deux aéroports différents d’une durée d’au moins deux heures, et 

(B) la préparation au vol et le débriefing associé. 

Ces conditions sont remplies si le candidat détient une autorisation spéciale conformément à 

l’Appendice 1 au  PEL 1.H.300 et remplit les conditions du PEL 1.H.415. 

(b) Pour que les privilèges soient étendus à d'autres types d'avions multipilotes, le titulaire doit: 

(1) avoir suivi de manière complète et satisfaisante la partie simulateur du programme de 

qualification de type correspondant ; et 

(2) avoir dispensé à la satisfaction de l’Autorité de l’aviation civile, dans le cadre d'un 

programme complet de qualification de type et sous la surveillance d'un TRI(A) désigné à 

cet effet par l’Autorité de l’aviation civile, une séance d'au moins trois (3) heures de 

simulateur du type d'avion correspondant et qui relève des responsabilités d'un TRI(A). 

PEL 1.H.415 : SFI (A)- Prorogation et renouvellement 

(a) Pour la prorogation d'une qualification SFI(A), le candidat doit avoir dans les douze (12) mois 

précédant l'expiration de la qualification: 

(1) dispensé une séance de simulateur d'au moins trois (3) heures d'un programme complet 

de qualification de type/de recyclage ou de maintien de compétence ; et 

(2) satisfait  à  un  contrôle  de  compétence  sur  le  simulateur  du  type  d’avion  concerné 

conformément à l’Appendice 1 au  PEL 1.F.240. 

(b) Si la qualification est périmée, le candidat doit avoir : 

(1) suivi la partie simulateur de la formation de qualification de type applicable ; 

(2) suivi de manière complète et satisfaisante une formation TRI(A) approuvée, 

conformément à l’Appendice 1 du PEL 1.H.365 ; 
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(3) dispensé dans le cadre d'un programme complet de qualification de type et sous la 

surveillance  et à la satisfaction d'un TRI(A) désigné à cet effet par l’Autorité de l’aviation 

civile, une séance d'au moins trois (3) heures de simulateur du type d'avion 

correspondant et qui relève des responsabilités d'un TRI(A) ; et 

(4) satisfait à un contrôle de compétence sur le simulateur du type d’avion concerné 

conformément à l’Appendice 1 aux  PEL 1.F.240 et 1.G.295. 

PEL 1.H.416   Qualification d’instructeur à la formation au travail en équipage (avion) MCCI(A)) 

- Privilèges 

Les privilèges du titulaire d’une qualification d’instructeur à la formation au travail en équipage avion 

(MCCI(A)) permettent de dispenser : 

(a) la partie pratique du cours de la formation MCC lorsqu’elle n’est pas associée à la formation de 

qualification de type et 

(b) la phase de formation « de base » du cours intégré MPL(A). 

PEL 1.H.417  Qualification d’instructeur à la formation au travail en équipage (avion) –

MCCI(A) - Conditions 

(a) Tout candidat à une qualification MCCI(A) doit : 

(1) être ou avoir été titulaire d’une licence de pilote professionnel délivrée par un Etat membre 

de l’OACI, ou d’une licence professionnelle nationale acceptée par l’Autorité de l’aviation 

civile. 

(2) avoir effectué au moins mille cinq-cents (1500) heures de vol en tant que pilote en condition 

d’exploitation multipilote. 

(3) avoir accompli sur un FNPT II ou sur un simulateur de vol une formation approuvée MCCI. 

(4) avoir dispensé, lors d’une formation complète MCC, au moins trois (3) heures d’instruction 

de vol ou de formation MCC sur le FNPT II ou le simulateur de vol correspondant, sous la 

supervision et à la satisfaction d’un TRI(A), SFI(A) ou MCCI(A), désignés par l’Autorité de 

l’aviation civile à cet effet. 

(b) Si les privilèges doivent être étendus à un autre type de FNPT II ou de simulateur de vol, le titulaire 

doit satisfaire aux dispositions du paragraphe (a)(4) ci-dessus, sur ce type de FNPT II ou de 

simulateur de vol. 
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PEL 1.H.418  Prorogation et renouvellement de la qualificationd’instructeur a la formation 

de travail en équipage (avion) MCCI(A) 

(a) Pour la prorogation de sa qualification MCCI(A), le titulaire doit, dans les douze (12)  mois 

précédant l’expiration de sa qualification, avoir rempli les conditions du paragraphe PEL 1.H.417 

(a)(4). 

(b) Si la qualificationest périmée, le candidat doit : 

(1) avoir assisté à un séminaire de recyclage approuvé par l’Autorité de l’aviation civile ; et 

(2) avoir rempli les conditions du PEL 1.H.417 (a) (4). 

PEL 1.H.419  Qualification d’instructeur pour la formation sur entraineur synthétique (STI(A)) 

– privilèges, conditions, prorogation et renouvellement 

(a) Privilèges 

Les privilèges du titulaire d’une qualification STI(A) permettent de dispenser l’instruction sur entraîneur 

synthétique : 

(1) en vue de la délivrance d’une licence, 

(2) en vue de la délivrance d’une qualification de vol aux instruments et d’une qualification de 

classe ou de type pour des avions monopilotes, et 

(b) lors de la formation « habileté de pilotage essentielle » du cours intégré MPL(A). 

(c) Conditions. 

Tout candidat à une qualification STI(A) doit : 

(1) détenir ou avoir détenu dans les trois (3) ans précédents, une licence de pilote contenant 

une qualification d’instructeur correspondant à la formation qu’il est appelé à dispenser ou 

une licence OACI acceptable par l’Autorité de l’aviation civile; 

(2)  avoir dispensé sur un simulateur de vol ou un FNPT II au moins trois (3) heures d’instruction 

au vol correspondant aux attributions du STI(A), sous la supervision et à la satisfaction d’un 

FIE(A) nommé à cet effet par l’Autorité de l’aviation civile, ou 

(3)  pour instruire uniquement sur BITD, avoir dispensé sur BITD au moins trois (3) heures 

d’instruction sous la supervision et à la satisfaction d’un FIE(A) nommé à cet effet par 

l’Autorité de l’aviation civile ; 

(4) avoir effectué dans les douze (12) mois précédant sa demande, un contrôle de compétence 

conformément à l’Appendice 3 au PEL 1.F.240 sur un FNPT II sur lequel il doit dispenser 

habituellement l’instruction, ou 
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(5)  pour instruire uniquement sur BITD, avoir effectué dans les douze (12) mois précédant 

sa demande, un contrôle de compétence conforme aux exercices figurant à l’appendice 1 au  

PEL 1.C.125. 

(d) Prorogation 

Pour la prorogation d’une qualification STI(A), le candidat doit dans les douze (12) mois précédant 

l’expiration de la qualification: 

(1) avoir dispensé, sur un simulateur de vol, un FNPT II ou un BITD, au moins trois (3) heures 

d’instruction d’un programme complet de formation pour le CPL, l’IR, le PPL ou pour une 

qualification de classe ou de type, et 

(2) avoir effectué, sur un simulateur de vol ou un FNPT II sur lequel il exerce habituellement, la 

section 3B de l’appendice 3 au  PEL 1.F.240 du contrôle de compétence de la classe ou du 

type d’avion concerné, ou 

(3) avoir effectué, pour instruire uniquement sur BITD, un contrôle de compétence conforme aux 

exercices de l’appendice 1 au  PEL 1.C.125. 

(e) Renouvellement : 

Si la qualification est périmée, le candidat doit : 

(1) avoir reçu au moins trois (3) heures de formation en vue d’un réentraînement sur un 

simulateur de vol ou un FNPT II, ou 

(2) avoir reçu, pour instruire uniquement sur BITD, trois (3) heures de formation en vue d’un 

réentraînement sur un BITD ; 

(3) avoir effectué, sur un simulateur de vol ou un FNPT II sur lequel il exerce habituellement, la 

section 3B de l’appendice 3 au  PEL 1.F.240 du contrôle de compétence de la classe ou du 

type d’avion concerné, ou 

(4) avoir effectué, pour instruire uniquement sur BITD, un contrôle de compétence conforme aux 

exercices figurant à l’appendice 1 au  PEL 1.C.125 ; 

(5) avoir dispensé au moins trois (3) heures d’instruction d’un programme complet de formation 

pour le CPL, l’IR ou pour une qualification de classe ou de type, sous la supervision et à la 

satisfaction d’un FIE(A), FI(A), CRI(A), IRI(A), TRI(A) ou SFI(A) nommé par l’Autorité de 

l’aviation civile à cet effet. Une heure (1) au moins d’instruction doit s’effectuer sous la 

supervision et à la satisfaction d’un FIE(A) nommé à cet effet par l’Autorité de l’aviation civile. 
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PEL 1.H.419 Bis  Qualification d'instructeur de qualification de type sur aéronef à 

sustentation motorisée TRI (PL) 

(a) Conditions. 

Tout candidat à une qualification TRI (PL) doit : 

(1) être âgé de dix-huit (18) ans au moins 

(2) avoir suivi une formation de connaissances théoriques et d’instruction en vol dans un ATO. 

(3) détenir ou avoir détenu dans les trois (3) ans précédents, une licence de pilote avec une 

qualification d’instructeur correspondant à la formation qu’il est appelé à dispenser ou une 

licence acceptable par l’Autorité de l’aviation civile; 

(4) réussir un contrôle de compétence comme pilote sur le type d’aéronef par un examinateur 

qualifié agrée par l’Autorité de l’aviation civile afin de démontrer son aptitude à dispenser 

une instruction à un pilote pour atteindre le niveau requis en vue de la délivrance d'une  

qualification de type. Ce contrôle doit porter sur les instructions théoriques, les examens 

oraux au sol, les briefings  prévol et  après- vol ainsi que sur les démonstrations en vol sur le 

type d’aéronef ou de simulateur. 

(5) avoir dispensé au moins  quinze (15) heures de vol comme pilote sur le type d’aéronef sur 

lequel l’instruction en vol doit etre dispensée dont un maximum de sept (7) heures peuvent 

être effectuées sur un simulateur du type  d’aéronef. 

(b) Privilèges 

Les privilèges du titulaire d’une qualification TRI(PL) permettent de dispenser l’instruction sur aéronef à 

sustentation motorisée : 

(1) en vue de la délivrance initiale, d’un renouvellement ou d’une prorogation d’une qualification 

de type sur les aéronefs à sustentation motorisée ; 

(2) pour une formation au MCC. 

(c) Restrictions de privilèges  

(1) Les privilèges du titulaire d’une qualificationTRI(PL) sontréduits à l’entrainement sur 

simulateur lorsque l’entrainement de l’instructeur a été effectué uniquement sur simulateur. 

Dans ce cas, l’instructeur peut effectuer des vols sous supervision à condition que sa 

formation comporte un module additionnel à cet effet. 

(2) Les privilèges d’un TRI sontréduits au type d’aéronef à sustentation motorisée sur lequel 

l’entrainement et l’évaluation de compétence ont été effectués. Les privilèges peuvent être 

étendus  à d’autres types lorsque l’instructeur a : 
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(i) effectué dans les douze (12) derniers mois précédant la demande, au moins quinze 

(15) étapes incluant des décollages et atterrissages sur le type d’aéronef concerné dont 

sept (7) étapes peuvent être effectuées sur simulateur. 

(ii) suivi l’entrainement  technique et les modules d’instruction en vol de la formation 

d’instructeur appropriée.  

(iii) passé les phases du contrôle de compétence par un examinateur qualifié sur sa 

capacité d’instruire un pilote jusqu’au niveau requis pour qu’il puisse obtenir une 

qualification de type incluant les visites  prévol, bout de ligne et l’instruction des 

connaissances théoriques. 

(d) Validité 

Le certificat d’instructeur pour aéronef à sustentation motorisée est valide pour une période de trois (3) 

ans 

(e) Revalidation  

Pour la revalidation d’un certificat TRI/PL, le postulant doit durant la période de validité de son certificat, 

remplir deux des trois exigences suivantes : 

(1) avoir effectué cinquante (50) heures d’instruction en vol sur chacun des types sur lesquels il 

dispense des formations ou sur un simulateur représentant ces types, dont  au moins quinze 

(15) heures  dans les douze (12) mois avant la date d’expiration du certificat TRI. Dans le 

cas d’un TRI(PL), ces heures d’instruction en vol doivent être effectuées en tant 

qu’examinateur TRI ou TRE, ou SFI ou SFE. 

(2) suivre un stage de remise à niveau  pour TRI dans un ATO. 

(3) réussir le contrôle de compétence tel que prévu par l’Autorité de l’aviation civile. 

Pour toute revalidation secondaire d’un certificat TRI, le détenteur doit passer le contrôle de 

compétence tel que prévu par l’Autorité de l’aviation civile. 

Lorsqu’une personne détient un certificat de plus d’un type d’aéronef dans une même catégorie, le 

contrôle de compétence effectué dans un de ces types doit etre suffisant pour revalider le certificat TRI 

pour les autres types de la même catégorie d’aéronef. 

(f) Renouvellement 

Lorsque la qualification est périmée, le postulant doit remplir les conditions des paragraphes (e) (2) et 

(3) ci-dessus, dans les douze (12)  mois précédant le renouvellement. 
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CHAPITRE I - EXAMINATEURS (AVION) 

PEL 1.I.420 : Examinateurs - Fonctions   

Les catégories d’examinateurs sont les suivantes:  

(a)  Examinateur de vol (FE(A)) 

(b)  Examinateur de qualification de vol aux instruments (IRE(A)) 

(c)  Examinateur de qualification de type TRE(A) 

(d)  Examinateur de qualification de classe (CRE(A) 

(e)  Examinateur sur entraîneursynthétique de vol (SFE(A)  

(f)  Examinateur d'instructeur de vol (FIE(A)) 

(g)  Examinateur de qualification de type TRE(PL) 

PEL 1.I.425 : Examinateurs - généralités 

(a) Conditions 

(1) Les examinateurs doivent être titulaires d’une licence et d’une qualification accordant des 

privilèges au moins équivalents à la licence ou à la qualification pour laquelle ils sont 

autorisés à conduire les épreuves pratiques d’aptitude ou les contrôles de compétence, et 

sauf dispositions contraires, les privilèges d’instruire en vue de l’obtention ou du maintien 

de ces licences et qualifications. 

(2) Les examinateurs doivent posséder les qualifications requises pour agir en tant que 

commandant de bord sur l'aéronef utilisé lors d'une épreuve pratique d'aptitude ou d'un 

contrôle de compétence sauf dispositions contraires. Lorsqu'il n'existe pas d'examinateurs 

qualifiés disponibles, des examinateurs/inspecteurs qui ne sont pas titulaires des 

qualifications d'instructeur, de type ou de classe requises peuvent être autorisés par 

l’Autorité de l’aviation civile. 

(3) Tout postulant à une autorisation d’examinateur doit avoir fait passer, sous supervision, au 

moins une épreuve d'aptitude au cours de laquelle il tient le rôle d’un examinateur dont les 

privilèges correspondent à ceux de l’autorisation d’examinateur demandée. Cette épreuve 

comporte le briefing, la conduite de l’épreuve pratique d’aptitude, l’évaluation du candidat 

qui passe l’épreuve pratique d’aptitude, le débriefing et la constitution du dossier de ce 

candidat. Cette épreuve d’habilitation d’examinateur est supervisée par un inspecteur de 

l’Autorité de l’aviation civile ou par un examinateur expérimenté autorisé à cet effet par 

l’Autorité de l’aviation civile. 
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(4) Á titre exceptionnel, la supervision peut s’effectuer sur avions biplaces. Les conditions de 

réalisation de cette supervision sont identiques à celles réalisées sur avions triplaces et 

plus. Le comportement du superviseur qui joue le rôle du candidat doit se rapprocher le 

plus possible de celui du candidat, dans les conditions de l’épreuve pratique d’aptitude. 

(b) Fonctions multiples 

Sous réserve qu’ils remplissent les conditions de qualification et d’expérience définies au présent 

chapitre pour chaque fonction exercée, les examinateurs ne sont pas limités à une fonction unique en 

tant que FE(A), TRE(A), CRE(A), IRE(A) ou FIE(A). 

(c) Conformité avec la réglementation étrangère 

Les autorisations d'examinateurs sont délivrées conformément aux dispositions du  PEL1.A.030. 

L’examinateur doit se conformer aux dispositions de standardisation appropriées, établies ou 

approuvées par l’Autorité de l’aviation civile. 

(d) Apposition sur la licence 

Sur les licences où les prorogations peuvent être apposées par l’examinateur, celui-ci doit : 

(1) renseigner les rubriques suivantes : qualifications, date de contrôle, date d’expiration de la 

validité, numéro de l’autorisation d’examinateur, signature ; 

(2) communiquer l’original du formulaire de contrôle à l’Autorité de l’aviation civile, et garder une 

copie pour son dossier personnel. 

PEL 1.I.430 : Examinateurs - Validité 

Une autorisation d'examinateur a une durée de validité maximale de trois (3) ans. L’autorisation est 

prorogée sur la seule appréciation de l’Autorité de l’aviation civile. L’examinateur doit cependant avoir 

effectué au moins deux contrôles d’aptitude ou de compétence chaque année pendant la période de 

validité de l’autorisation. L’un des contrôles d’aptitude ou de compétence effectué dans les douze (12) 

derniers mois devra l’être en présence d’un inspecteur de l’Autorité de l’aviation civile ou d’un 

examinateur expérimenté spécialement désigné à cet effet. 

PEL 1.I.435 : Examinateurs de vol  (avion) (FE(A)) - Conditions/Privilèges 

Les privilèges d’un examinateur FE (A) sont de conduire : 

(a) les épreuves pratiques d'aptitude en vue de la délivrance de la licence PPL (A), ainsi que les 

épreuves d'aptitude et les contrôles de compétence en vue de l'obtention, la prorogation et le 

renouvellement des qualifications de classe et de type d'avions monopilote, à condition d'avoir effectué 

au minimum mille (1000) heures de vol en tant que pilote d'avions ou TMG, incluant un minimum deux 

cents cinquante (250) heures d'instructeur en vol: 
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(b) les épreuves pratiques d'aptitude en vue de la délivrance CPL (A), ainsi que les épreuves 

d'aptitude et les contrôles de compétence en vue de l'obtention, la prorogation et le renouvellement des 

qualifications de classe et de type d'avions monopilotes, à condition d'avoir effectué en minimum deux-

mille (2000) heures de vol en tant que pilote d'avion ou TMG, incluant au minimum deux cents 

cinquante (250) heures d'instruction en vol. 

(c)   des  examens  pratiques et  des  contrôles  de  compétences  pour  la  LAPL(A),  pour  autant  

que  l’examinateur  ait  effectué au  moins  500  heures  de  vol  en  tant  que  pilote  sur  avion  ou  

TMG,  dont  au  moins  100  heures  d’instruction  en  vol; 

(d)   des  examens  pratiques  pour  la  délivrance  de  la  qualification  de  vol  en  montagne,  pour  

autant  que  l’examinateur  ait effectué  au  moins  500  heures  de  vol  en  tant  que  pilote  sur  avion  

ou  TMG,  incluant  au  moins  500  décollages  et atterrissages  en  instruction  en  vol  pour  la  

qualification  de  vol  en  montagne 

PEL 1.I.440 : Examinateurs de qualification de type avion (TRE(A)) - Conditions/Privilèges 

Les privilèges du TRE(A) permettent de conduire : 

(a) l’épreuve pratique d’aptitude en vue de la délivrance de qualifications de type avions multipilotes ; 

(b) les contrôles de compétence en vue de la prorogation et du renouvellement des qualifications de 

type avion multipilote et de la qualification de vol aux instruments ; 

(c) l’épreuve pratique d’aptitude en vue de la délivrance de la licence MPL(A); 

sous réserve que l’examinateur ait effectué au minimum mille cinq cents (1500) heures de vol en tant 

que pilote d’avions multipilotes, dont au minimum cinq-cents (500) heures en tant que pilote-

commandant de bord, et qu’il détienne ou ait détenu une qualification TRI(A) ou une autorisation 

particulière. 

PEL 1.I.445 : Examinateurs de qualification de classe avion (CRE(A)) – Conditions/Privilèges 

(a)  Privilèges 

Les  privilèges  d’un  CRE(A)  permettent  de  conduire,  pour  des  avions  monopilotes,  à  l’exception  

des  avions  complexes  hautes performances  monopilotes: 

(1) l’épreuve pratique d’aptitude en vue de la délivrance de qualifications de classe et de type 

avions monopilotes ; 

(2)  des  contrôles  de  compétences  pour: 

(i)   la  prorogation  ou  le  renouvellement  de  qualifications  de  classe  et  de  type; 
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(ii)   la   prorogation   et   le   renouvellement   d’IR,   pour   autant   que   le   CRE   satisfasse   

aux   exigences   du   paragraphe PEL 1.I.450. (b). 

(b)  Conditions 

(1) Les  candidats  à  une  autorisation  CRE (A) doivent: 

(2) être  ou  avoir  été  titulaires  d’une  CPL(A),  MPL(A)  ou  ATPL(A)  avec  des  privilèges  

monopilotes,  ainsi  que  d’une  PPL(A); 

(3) être  titulaire  d’une  qualification  CRI (A)  pour  la  classe  ou  le  type  applicable; 

(4) avoir  à  leur  actif  500  heures  de  vol  en  tant  que  pilotes  sur  avions. 

PEL 1.I.450 : Examinateurs de qualification de vol aux instruments avion (IRE(A)) – 

Conditions/Privilèges 

(a) Privilèges 

Les privilèges d’un IRE(A) permettent de conduire l’épreuve pratique d’aptitude en vue de  la délivrance 

de la qualification de vol aux instruments ainsi que les contrôles de compétence en vue de la 

prorogation et du renouvellementde cette qualification. 

(b) Conditions 

Les  candidats  à  une  autorisation  IRE (A)  pour  avions  devront  être  titulaires  d’une  IRI(A)  et  

avoir  accompli: 

(1) 2 000  heures  de  vol  en  tant  que  pilotes  sur  avions;  et 

(2) 450  heures  de  vol  en  IFR  dont  250  heures  en  tant  qu’instructeurs. 

PEL 1.I.455 : Examinateurs sur entraineur de vol synthétique (avion) (SFE(A)) – 

Conditions/privilèges 

(a) Privilèges 

Les  privilèges  d’un  SFE  pour  avions  ou  aéronefs  à  sustentation  motorisée  consistent  à  conduire  

dans un  FFS: 

(1) des  examens  pratiques  et  des  contrôles  de  compétences  pour  la  délivrance,  la  

prorogation  ou  le  renouvellement  de qualifications  de  type  d’avions  multipilotes  ou  

d’aéronefs  à  sustentation  motorisée,  selon  le  cas; 

(2) des  contrôles  de  compétences  pour  la  prorogation  ou  le  renouvellement  d’IR,  pour  

autant  que  le  SFE  satisfasse  aux exigences  du  paragraphe  PEL.1.I.450 (b)  pour  la  

catégorie  applicable  d’aéronef; 
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(3) des  examens  pratiques  pour  la  délivrance  d’une  ATPL(A); 

(4) des  évaluations  de  compétences  pour  la  délivrance,  la  prorogation  ou  le  

renouvellement  d’une  qualification  SFI dans  la  catégorie  applicable  d’aéronef,  pour  

autant  que  l’examinateur  ait  exercé  au  moins  3  ans  en  tant  que  SFE. 

(5) Sous réserve que le candidat pour SFE(A) : 

(i) soit  ou  ait  été  titulaires  d’une  ATPL(A),  d’une  qualification de  classe  ou  de  type  

et  d’une  qualification SFI(A)  pour le  type  applicable  d’avion; 

(ii) ait  à  son  actif  au  moins  1 500  heures  de  vol  en  tant  que  pilotes  sur  des  avions  

multipilotes; 

(iii) pour  la  délivrance initiale  d’une  autorisation SFE,  ait  à  son  actif  au  moins  50  

heures  d’instruction  au  vol  dans  un système  de  vol  synthétique  en  tant  que  

SFI(A)  sur  le  type  applicable. 

PEL 1.I.460 : Examinateur d’instructeur de vol avion (FIE(A)) - Conditions/Privilèges 

(a)  Privilèges 

Les  privilèges  d’un  FIE  sur  avions  consistent  à  conduire  des  évaluations  de  compétences  pour  

la  délivrance,  la prorogation  ou  le  renouvellement  de  qualifications  de  FI(A),  CRI(A),  IRI(A)  et  

TRI(A)  sur  avions  monopilotes,  pour autant  qu’il  soit  titulaire  de  la  qualification  d’instructeur  

pertinente. 

(b)  Conditions 

Les  candidats  à  une  autorisation  FIE  pour  avions  doivent : 

(1) être  titulaires  de  la  qualification  d’instructeur  pertinente,  selon  le  cas; 

(2) avoir  à  leur  actif  deux mille (2 000)  heures  de  vol  en  tant  que  pilotes  sur  avions  ou  

TMG ;  et 

(3) avoir  dispensé  une  instruction  d’au  moins cent  (100)  heures  de  vol,  à  des  candidats  

à  une  qualification  d’instructeur. 

 

 

 

 

 



 
Autorité de l’Aviation Civile du Tchad 

RAT 01  – PARTIE PEL 1 

Conditions de Délivrance et de Maintien 
en Etat de Validité des Licences  
et Qualifications des Membres 
d’Equipage de Conduite Avion 

Page: CH. I6 de 6 

  Révision:00 

  Date:31/12/2018 

 

 

 
RAT 01 – PARTIE  PEL 1 - Licences et qualifications de  membres d’équipage de conduite avion                          Edition 01 

 

PEL 1.I.461  Examinateur de qualification de type sur aéronef à sustentation motorisée 

TRE(PL) - Conditions/Privilèges 

(a) Conditions. 

Tout candidat à une autorisation TRE (PL) doit : 

(1) avoir accompli 1 500 heures de vol en tant que pilote d'aéronef à sustentation motorisée, 

dont au moins 500 heures en  tant que PIC; 

(2) être titulaire d'une CPL ou ATPL et d'une qualification TRI pour le type applicable; 

(3) pour la délivrance initiale d'une autorisation TRE, avoir à son actif au moins  50 heures 

d’instruction au vol en tant que TRI, FI ou SFI dans le type applicable ou dans un FSTD 

représentant ledit type. 

(b) Privilèges 

Les privilèges d'un TRE pour aéronefs à sustentation motorisée consistent à conduire:  

(1) des examens pratiques pour la délivrance initiale de qualifications de type pour des aéronefs 

à sustentation motorisée;  

(2) des contrôles de compétences pour la prorogation ou le renouvellement de qualifications de 

type;  

(3) des évaluations de compétences pour la délivrance, la prorogation ou le renouvellement 

d'une qualification TRI ou SFI dans la catégorie applicable d'aéronef, pour autant que 

l'examinateur ait à son actif au moins 3 ans en tant que TRE.  
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CHAPITRE J -NIVEAU DE CONNAISSANCES THÉORIQUES REQUIS ET 

ORGANISATION DES EXAMENS THÉORIQUES POUR LA DÉLIVRANCE DES 

LICENCES DE PILOTES PROFESSIONNELS D’AVIONS ET DES QUALIFICATIONS 

DE VOL AUX INSTRUMENTS AVION 

PEL 1.J.465:connaissances exigées 

Le candidat à une licence professionnelle de pilote ou à une qualification de vol aux instruments doit 

démontrer un niveau de connaissances correspondant aux privilèges de la licence ou de la qualification 

dont il souhaite se prévaloir en réussissant les examens théoriques correspondants, conformément aux 

procédures prévues aux PEL 1.J.470 et PEL1.J.495 ci-dessous. 

PEL 1.J.470 : Programme des examens théoriques 

(a) Le candidat à la licence de pilote de ligne avion (ATPL(A)) doit démontrer un niveau de 

connaissances correspondant aux privilèges accordés aux pilotes de ligne, dans les matières suivantes: 

droit aérien et procédures du contrôle de la circulation aérienne ; connaissance générale des aéronefs; 

performances et préparation du vol ; performance humaine ; météorologie ; navigation ; procédures 

opérationnelles ; mécanique du vol ; communications.  

(b) Le candidat à la licence de pilote professionnel avion (CPL(A)) doit démontrer un niveau de 

connaissances correspondant aux privilèges accordés aux pilotes professionnels dans les matières 

suivantes : droit aérien et procédures du contrôle de la circulation aérienne ; connaissance générale des 

aéronefs ; performances et préparation du vol ; performance humaine et ses limites ; météorologie ; 

navigation ; procédures opérationnelles ; mécanique du vol ; communications. 

(c) Le candidat à l’examen pour la qualification de vol aux instruments avion (IR(A)) doit démontrer un 

niveau de connaissances correspondant aux privilèges accordés aux titulaires de la qualification de vol 

aux instruments, dans les matières suivantes : droit aérien et procédures du contrôle de la circulation 

aérienne ; connaissance générale des aéronefs ; performances et préparation du vol ; performance 

humaine et ses limites ; météorologie ; navigation ; procédures opérationnelles; communications. 

(d) Les épreuves, la répartition des matières, le temps de réponse alloué ainsi que le nombre et la 

répartition des questions sont fixés par l’Autorité de l’aviation civile. (voir appendice 1 au PEL1.J.470). 

PEL 1.J.475: Questions d’examen 

(a)  Banque centrale de questions d’examen 

Les questions correspondant aux programmes des examens sont conservées dans une banque centrale 

de questions d’examen (CQB). Les questions entrées dans cette banque sont initialement rédigées en 
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français ou en anglais et saisies sous format informatique. Les questions sont écrites sous forme de 

questions à choix multiple. L’Autorité de l’aviation civile détermine le mode de présentation des questions 

lors d’un examen, dans le cadre des dispositions prévues au PEL 1.J.480. 

(b)  Publication des questions 

Des échantillons de questions avec réponses à choix multiple peuvent être publiés périodiquement par 

l’Autorité de l’aviation civile.  

PEL 1.J.480 : Organisation des examens 

(a)  Généralités 

Un examen pour une licence ou une qualification de vol aux instruments comprend un contrôle des 

connaissances  dans  chacune  des  matières  définies  au  PEL  1.J.470.   

(b)  Langue(s) utilisée(s) pour les examens 

Les examens se déroulent en français ou en anglais. L’Autorité de l’aviation civile informe les candidats 

de la ou des langue(s) utilisée(s) lors de ses examens. 

(c)  Contenu 

Les questions d'examen sont sélectionnées par  l’Autorité de l’aviation civile  dans la banque centrale de 

questions (CQB) de manière à couvrir l'ensemble du programme dans chaque épreuve. Le contenu des 

questions n'est pas modifié à moins que cela ne soit rendu nécessaire pour faciliter la traduction. Les 

réponses aux questions nécessitant un calcul numérique ou une interprétation graphique peuvent donner 

lieu à des présentations différentes. Les épreuves de communications peuvent être organisées 

séparément des autres épreuves. Le candidat qui a déjà réussi les épreuves de communications VFR 

et/ou IFR n'est pas tenu de repasser les épreuves de communications correspondantes lors de ses 

examens ultérieurs. 

(d)  Examens oraux 

Des examens oraux ne peuvent pas se substituer aux examens écrits ou effectués sur ordinateur.  

(e)  Matériel autorisé 

L’Autorité de l’aviation civile fournit les cartes, diagrammes et fiches de données nécessaires pour 

répondre aux questions. En outre, le candidat ne peut utiliser d’autres matériels que ceux autorisés par 

l’Autorité de l’aviation civile. 

(f)  Contrôle des candidats 

L'identité des candidats est contrôlée avant tout examen. 
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(g)  Confidentialité 

Les sujets des épreuves conservent un caractère confidentiel. 

PEL 1.J.485 : Responsabilité du candidat 

(a) Le candidat doit passer la totalité ou une partie de son examen au  Tchad ou dans un Etat membre 

de l’OACI. 

(b) Le candidat est présenté à l’examen par l’organisme ATO approuvé responsable de sa  formation, 

lorsqu’il a suivi de manière satisfaisante les parties pertinentes de la formation. Le candidat qui échoue à 

l’examen dans les limites imposées par le  PEL 1.J.490 doit, quand il se  représente, fournir la justification 

d’une nouvelle formation d’un organisme de formation approuvé. 

(c) Le candidat qui a été reconnu par l’Autorité de l’aviation civile  comme n’ayant pas respecté les 

procédures d’un examen, doit être sanctionné par l’annulation de son épreuve voire celle de la totalité de 

son examen. 

PEL 1.J.490 : Critères de réussite 

(a) Une attestation de réussite doit etre remise au candidat qui a obtenu au moins 75% des points 

prévus pour cette épreuve. Il n'existe pas de notation négative. 

(b) Sous réserve de l’application des autres conditions prévues par le présent règlement, le candidat 

doit etre réputé avoir réussi l’examen théorique requis pour la licence ou la qualification correspondante 

dès lors qu’il a passé avec succès toutes les épreuves imposées dans un délai de dix-huit (18) mois, 

calculé à compter du dernier jour du mois au cours duquel il s’est présenté à la première épreuve de 

l’examen. 

(c) Le candidat doit se représenter pour un nouvel examen s’il a échoué quatre (4) fois à l’une  des 

épreuves, ou s’il n’a pas réussi à l’ensemble des épreuves imposées dans la limite de six (6)  sessions ou 

de la période mentionnée au paragraphe (b) ci-dessus. Avant de s’y représenter, le candidat doit avoir 

suivi une nouvelle formation déterminée par l’Autorité de l’aviation civile. 

PEL 1.J.495 : Période de validité 

(a) La réussite aux examens théoriques obtenus conformément  au  PEL 1.J.490 ci-dessus  autorise la 

délivrance d’une licence de pilote professionnel avion ou d’une qualification de vol aux instruments avion 

pendant une période de trente-six (36) mois à compter de la date de réussite du candidat à l'épreuve 

théorique. 

(b) Sous réserve que la qualification de vol aux instruments IR(A) soit obtenue dans les conditions 

prévues ci-dessus au point (a) ci-dessus, la réussite à l’examen théorique ATPL(A) reste valide pendant 

une durée de sept (7) ans à compter de la dernière date de validité de la qualification de vol aux 
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instruments IR(A) associée au CPL(A) pour la délivrance d’un ATPL (A). 

(c) La réussite à l’examen théorique ATPL (A) reste valide pendant une durée de sept (7) ans à 

compter de la dernière date de la validité d’une qualification de type associée à une licence de 

mécanicien navigant (F/EL). 
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CHAPITRE K – LICENCE DE PILOTE EN ÉQUIPAGE MULTIPLE (AVION) - 

MPL(A) -  

PEL 1.K.500 Âge minimal 

Tout candidat à une licence de pilote en équipage multiple MPL(A) doit avoir dix-huit (18) ans révolus. 

PEL 1. K.505 Aptitude physique et mentale 

Tout candidat à une licence MPL(A) doit détenir un certificat médical de classe 1 en cours de validité. 

Pour exercer les privilèges d’une licence MPL(A), un certificat médical de classe 1 en cours de validité 

doit être détenu. 

PEL 1. K.510 Privilèges et conditions 

 (a) Privilèges 

Sous réserve de toutes les conditions supplémentaires spécifiées dans la réglementation en vigueur, 

les privilèges du titulaire d’une licence de pilote en équipage multiple MPL(A) permettent : 

(1) d’exercer tous les privilèges du titulaire de la licence de pilote privé PPL(A), sous réserve 

que les conditions fixées au Chapitre C pour le PPL(A) soient satisfaites ; 

(2) d’exercer les privilèges du titulaire d’une licence de pilote professionnel avion CPL(A), sous 

réserve que les conditions fixées au paragraphe PEL 1.D.155 (e) pour le CPL(A) soient 

satisfaites ; 

(3) d’exercer les privilèges d’une qualification de vol aux instruments avion IR(A) en opération 

monopilote, sous réserve que le titulaire de la licence démontre sa capacité à agir en 

qualité de commandant de bord en opération monopilote uniquement avec les références 

instrumentales, en suivant de manière satisfaisante une formation spécifique, à la discrétion 

de l’ADAC et en satisfaisant aux conditions fixées au paragraphe PEL 1.E.210 ; 

L’ADAC peut faire appel à la recommandation d’un organisme ATO pour déterminer les 

crédits à prendre en compte. 

(4) d’exercer les privilèges d’une qualification de vol aux instruments avion IR(A) sur un 

aéronef devant être exploité avec un copilote et ; 

(5) d’agir en qualité de copilote dans un avion devant être exploité en environnement 

multipilote. 

(b) Conditions 
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Tout candidat à la licence MPL(A) qui a rempli les conditions définies aux paragraphes PEL 1.K.500, 

1.K 505, 1.K 515 à 1.K.530 remplit les conditions exigées pour la délivrance d’une licence MPL(A) 

assortie de la qualification de type correspondant au type d’avion utilisé lors de l’épreuve pratique 

d’aptitude et la qualification de vol aux instruments IR(A), restreinte aux aéronefs devant être exploités 

avec un copilote. 

PEL 1. K.515 Expérience et prise en compte du temps de vol effectué 

(a) Tout candidat à une licence MPL(A) doit avoir effectué, lors d’une formation approuvée, au moins 

deux cents quarante (240) heures en qualité de pilote « en fonction » (PF) et pilote « non en 

fonction » (PNF) en vol réel et simulé. 

(b) L’expérience en vol réel doit comprendre toutes les conditions d’expérience fixées au paragraphe 

PEL 1.C.120 et 1.C.125(b), l’entraînement au recouvrement des positions inusuelles, le vol de nuit 

et le vol par référence aux seuls instruments., du vol de nuit, du vol utilisant les seules références 

instrumentales et doit permettre d’atteindre les qualités d’aviateur appropriées. Cette expérience 

doit également inclure un vol en campagne qui ne doit pas être inférieur à trois-cents (300) NM et 

au cours duquel des atterrissages complets sur deux (2) aérodromes différents doivent être 

effectués en tant que pilote commandant de bord. 

(c) La formation au vol asymétrique doit être dispensée dans la phase de formation appropriée soit sur 

avion, soit sur simulateur de vol. 

(d) En plus des exigences mentionnées au paragraphe (b) ci-dessus, le candidat doit avoir acquis, soit 

sur un avion multimoteur à turbines certifié pour des opérations avec un équipage minimal de deux 

(2) pilotes soit sur un simulateur de vol, l’expérience nécessaire pour atteindre le niveau de 

compétence « avancé » tel qu’il est défini au paragraphe 16 de l’Appendice1 aux paragraphes PEL 

1. K 520 et 1. K 525. 

(e) L’expérience nécessaire doit être acquise avant le passage de l’épreuve pratique d’aptitude décrite 

au paragraphe PEL 1. K 530. 

PEL 1.K.520 Connaissances théoriques 

 (a) Programme 

Tout candidat à une licence MPL(A) doit avoir suivi une formation théorique approuvée dans un 

organisme de formation au vol approuvé (ATO) par l’ADAC. 

 

 

(b) Examen 
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Tout candidat à une licence MPL(A) doit démontrer un niveau de connaissances correspondant aux 

privilèges du titulaire d'une licence ATPL(A), conformément aux conditions spécifiées au Chapitre J du 

présent règlement et au cours de formation à la qualification de type sur avion multipilote. 

PEL 1. K.525 Formation au vol 

(a) Tout candidat à une licence MPL(A) doit avoir effectué un cours de formation approuvé comprenant 

les conditions d’expérience fixées au paragraphe PEL 1. K.515. 

(b) Tout candidat à une licence MPL(A) doit avoir suivi une formation au vol dans toutes les unités de 

compétence décrites à l’Appendice1 aux paragraphes PEL 1. K 520 et 1. K 525 jusqu’à ce qu’il 

atteigne le niveau requis pour la délivrance de la licence MPL(A). 

(c) Tout candidat à une licence MPL(A) doit avoir effectué un cours de formation approuvé comprenant 

en vol réel, une formation à la prévention des pertes de contrôle et aux manœuvres de 

rétablissement.  

Note 1. — Les procédures concernant la formation en vol réel à la prévention des pertes de contrôle et 

aux manœuvres de rétablissement figurent dans les Procédures pour les services de navigation 

aérienne — Formation (PANS-TRG) (Doc 9868). 

 Note 2. — Des orientations sur la formation en vol réel à la prévention des pertes de contrôle et aux 

manœuvres de rétablissement figurent dans le Manuel sur la formation des pilotes d’avion à la 

prévention des pertes de contrôle et aux manœuvres de rétablissement (Doc 10011). 

PEL 1. K.530 Épreuve pratique d’aptitude 

(a) Tout candidat à la licence MPL(A) doit démontrer les aptitudes requises pour satisfaire à toutes les 

unités de compétence décrites à l’Appendice1 aux paragraphes PEL 1. K 520 et 1. K 525, en VFR 

et IFR, en qualité de pilote « en fonction » (PF) et de pilote « non en fonction » (PNF), jusqu’au 

niveau requis pour opérer comme copilote sur un avion multimoteur à turbines, certifié pour être 

exploité avec un équipage minimal de deux (2) pilotes avec un niveau de compétence 

correspondant aux privilèges du titulaire d’une licence MPL(A). 

Le candidat doit passer son épreuve d’aptitude dans les conditions fixées aux Appendices1 et 2 des 

paragraphes PEL 1.F.240 et 1.G.295 sur le type d’avion utilisé lors de la phase avancée du cours 

de formation intégré MPL(A). 

(b) La progression relative à l’acquisition des aptitudes décrites au point (a) ci-dessus doit faire l’objet 

d’une évaluation continue et documentée. 

PEL 1.K.535 Contrôle de la mise en œuvre 
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(1) L’ADAC est chargée du contrôle de la mise en œuvre des programmes de formation en vue de 

la délivrance de la licence MPL. Elle peut charger un groupe d’experts d’émettre les avis 

correspondants en son nom. 

(2) Les organismes de formation approuvés pour dispenser une formation MPL(A) doivent faire 

parvenir à l’ADAC, conformément aux conditions d’approbation, des comptes rendus réguliers, 

tels que définis à l’Appendice1 au paragraphe  PEL 1. K 535, dans le principal but de fournir au 

groupe d’experts ci-dessus, les informations correspondantes. 
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CHAPITRE A 

APPENDICE1 auparagraphe PEL1.A.015 

Conditions minimales de validation des licences de pilote délivrées par un Etat membre de 

l’OACI 

(Voir PEL1.A.015 (b)) 

(a) Sauf dispositions contraires, les conditions minimales pour la validation des licences délivrées par 

un autre Etat membre de l’OACI sont définies ci-dessous : 

Licence de pilote utilisée en transport aérien commercial ou autre activité professionnelle ; 

(b) Une licence de pilote délivrée conformément à l’Annexe 1 de l’OACI peut être validée par l’autorité 

de l’aviation civile pour effectuer des vols (y compris des vols d’instruction) au Tchad. Pour obtenir 

la validation de telles licences, le titulaire doit : 

(1) remplir au titre d’un contrôle d’aptitude, les conditions de revalidation de la qualification 

de classe ou de type définies au § PEL1.F.245 afférentes aux privilèges de la licence 

détenue ; 

(2) réussir à un examen écrit relatif à la réglementation et aux performances humaines; 

(3) détenir un certificat médical de classe 1 valide ; 

(4) démontrer qu’il a acquis une compétence linguistique conformément au PEL 1.A.028 

(5) remplir tout autre condition supplémentaire publiée estimée nécessaire ; 

(6) se conformer aux conditions d’expérience définies à la colonne 2 du tableau suivant en 

relation avec les conditions de validation définies à la colonne 3 

Licence 
détenue 

Expérience (nombre total 
d’heures de vol) 

Conditions de validation  

(1) (2) (3) 

ATPL(A) > à 1500 heures en tant que CDB 
sur avions multipilote 

CDB sur avions multipilote en 
transport aérien commercial. 

 

(a) 

ATPL(A) ou 

CPL(A)/IR(*) 
> à 1500 heures en tant que CDB 
ou copilote sur avions multipilote 
selon les besoins opérationnelles. 

Exercice des privilèges dans le  

transport aérien commercial sur  

avion multipilote en tant que  

copilote. 

(b) 

CPL(A)/IR > à 1000 heures en tant que CDB 
dans  le transport aérien 
commercial depuis l’obtention de la 
qualification de vol aux 
instruments. 

Exercice des privilèges dans le  

transport aérien commercial sur  

avion monopilote en tant que  

CDB 

(c) 

CPL(A)/IR > à 1000 heures en tant que CDB 
ou copilote sur avions monopilote 
selon les besoins opérationnelles. 

Exercice des privilèges dans le  

transport aérien commercial sur  

avion monopilote en tant que  

copilote conformément au RAT  

(d) 
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06 PART OPS 1. 

ATPL(A), 
CPL(A)/IR, CPL(A) 

>à 700 heures sur avions autres 
que les moto- planeurs  (TMG), 
comprenant 200 heures  de 
pratique des activités pour 
lesquelles la validation  est  
demandée,   dont  50  heures 
accomplies dans les douze 
derniers mois. 

Exercice des privilèges sur 
avions exploités à d’autres fins 
que le transport aérien 
commercial. 

(e) 

CPL(A) 
> à 1000 heures sur avions autres 
que les TMGs, dont 50 heures  
accomplies dans les douze derniers 
mois. 

Exercice des privilèges sur avions  

monopilotes en tant que CDB  

dans le transport aérien 

commercial. 

(f) 

(*) Les titulaires d’un CPL(A) IR sur avions multipilotes doivent démonter le niveau de connaissance 

ATPL(A) OACI avant la validation. 

Licences de pilote privé assorties d’une qualification de vol aux instruments IFR 

1. Une licence de pilote privé assortie d’une qualification de vol aux instruments délivrée 

conformément à l’Annexe1 de l’OACI par un Etat membre de l’OACI peut être validée par 

l’Autorité de l’aviation civile pour effectuer des vols, sur des aéronefs immatriculés au registre 

national. Pour obtenir la validation de telles licences, le titulaire doit remplir les conditions 

suivantes: 

(a) remplir, par une épreuve pratique d’aptitude, les conditions de revalidation d'une qualification 

de type ou de classe et d'une qualification de vol aux instruments, prévues à l’appendice1 et 2 

au paragraphe PEL1.E.240 et à l’appendice1 au paragraphe PEL1.F.246; 

(b) démontrer  à  la  satisfaction  de  l’Autorité de l’aviation civile  qu’une  connaissance  des  

matières  «réglementation»  et «planification et suivi du vol» et «performance IR» code 

matière 030 00 00 00, des codes aéronautiques météorologiques, code matière 050 10 03 01 

figurant au programme des connaissances théoriques IR a été acquise conformément à 

l’appendice 1 au paragraphe PEL1.J.470. 

Ces  examens  peuvent  être  effectués  dans  des  Etats  étrangers membres  de  l’OACI  

conformément  au  paragraphe PEL1.A.065 et sous réserve de l’approbation du programme l’Autorité 

de l’aviation civile. 

(a) démontrer une connaissance de l’anglais conformément aux dispositions du PEL1.E.200;  

(b) détenir un certificat médical OACI de Classe 2 en état de validité ; 

(c) détenir les privilèges relatifs à la radiotéléphonie (R/T) acceptables pour l’Autorité de l’aviation 

civile ; 

(d) remplir les conditions d'expérience indiquées dans la colonne (2) du tableau suivant : 
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Licence/Qualification détenue Expérience (Nombre total d’heures de vol) 
(1) (2) 

PPL/IR > 100 heures de vol aux instruments en tant que pilote 
 commandant de bord 

Licences de pilote privé VFR 

2. Une licence de pilote privé sans qualification de vol aux instruments délivrée conformémentà 

l’Annexe1 de l’OACI par unEtat membre de l’OACI peut être validée par l’Autorité de l’aviation 

civile pour effectuer des vols, y compris des vols d’instruction, sur des aéronefs immatriculés au 

registre du Tchad.Pour obtenir la validation d’une telle licence, le titulaire doit remplir les 

conditions suivantes: 

(1) détenir les privilèges relatifs à la radiotéléphonie (R/T) acceptables par l’autorité ; 

(2) démontrer qu’il connaît le droit aérien et la performance humaine;  

(3) être reçu à l’examen pratique de la PPL tel que défini dans le présent règlement ; 

(4) être titulaire d’un certificat médical valide de classe 2, délivré conformément à l’annexe 1 

de la convention de Chicago ; 

(5) démontrer qu’il a acquis une compétence linguistique conformément au PEL 1.A.028 

(6) remplir les exigences du présent règlement en matière de délivrance d’une qualification 

de type ou de classe, pertinente par rapport aux privilèges de la licence détenue; 

(7) remplir les conditions d'expérience indiquées dans la colonne (2) du tableau suivant : 

Licence/qualifications détenues Expérience (Nombre total d’heures de vol) 

(1) (2) 

PPL/VFR >  100 heures en tant que pilote dans la catégorie  

d’aéronef pertinente  

Qualifications 

d’instructeurs 

150 heures d’instruction sur avions dont 

50 heures accomplies dans les douze derniers mois. 
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(e) Les licences à valider seront authentifiées au préalable conformément au § PEL 1.A.018 du 
présent règlement.  

(f) Seules les qualifications de classe ou de type valides apposées sur une licence délivrée par un Etat 
contractant de l’OACI seront apposées sur le certificat de validation. 

 
APPENDICE 2 au paragraphe PEL1.A.015 

Conditions minimales pour la conversion de licences de pilote délivrées par un Etat membre 

de l’OACI 

(Voir PEL1.A.015 (c)) 

(a) Tout candidat à une conversion de licence doit satisfaire aux exigences minimales suivantes : 

 

1) détenir un certificat de validation en cours de validité délivré conformément au § PEL 1.A.015 (b) 

du présent règlement par l’autorité de l’aviation civile ; 

2) réussir à un examen écrit relatif à la réglementation et aux performances humaines;  

3) remplir au titre d’un contrôle de compétence, les conditions de revalidation de la qualification de 

classe ou de type définies au § PEL1.F.245 afférentes aux privilèges de la licence détenue 

conformément aux exigences du présent règlement ; 

4) réussir à un test d’aptitude en vol ; 

5) être titulaire d’un certificat médical de classe 1 ou 2 valide, délivrée conformément au RAT 01-

PART PEL 3 ; 

6) démontrer qu’il a acquis une compétence linguistique conformément au PEL 1.A.028 

7) justifier avoir effectué sur des avions immatriculés au Tchad, depuis l’obtention de la validation 

tchadienne au moins : 

- pour les pilotes privés ne détenant pas la qualification de vol aux instruments (PPL) : 12 

heures de vol ; 

- pour les pilotes privés détenteurs de la qualification de vol aux instruments (PPL/IR) : 75 

heures de vol ; 

- pour le personnel navigant non professionnel détenteurs de la licence CPL, CPL/IR ou  

ATPL : 75 heures de vol ; 

- pour le personnel navigant professionnel : 200 heures de vol. 

 

(b) Les licences à convertir seront authentifiées au préalable conformément au § PEL 1.A.018 du 

présent règlement. 

(c) Seules les qualifications de classe ou de type valides apposées sur une licence délivrée par un  

Etat contractant de l’OACI seront apposées sur une licence PEL 1. 

Qualifications d'instructeur 

(d) Les conditions minimales pour la conversion d’une qualification d’instructeur de pilote privé 

délivrée par un Etat étranger membre de l’OACI conformément à l’Annexe 1 de l’OACI sont 

indiquées ci-dessous : 
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Qualifications ou 
privilèges obtenus 

Expérience Toutecondition 
supplémentaire 

Qualification 
PEL1 obtenue en 

remplacement 

(1) (2) ( (4) 
Qualifications d’instructeur 
de vol pour la délivrance 

de la licence de pilote 
privé, de la 

qualification de vol aux 
instruments, de 

qualifications de classe et 
de type 

telle que requise par le 
RAT 01 - PARTIE PEL1 

pour l'obtention de         
la qualification 

correspondante 

démontrer auprès l’Autorité 
de l’aviation civile qu’une 

connaissance satisfaisante 
du RAT 06 - PARTIE OPS 1 

et du RAT 01 - PARTIE 
PEL1 

FI(A) 
IRI(A) 
TRI(A) 
CRI(A) 
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APPENDICE3 auparagraphe PEL1.A.015 

Conditions minimales pour la conversion d’une licence de pilote professionnel délivrée par un 

Etat tiers membre de l’OACI 

(voirPEL1.A.015(c)) 

1. Licences de pilote professionnel 

Une licence de pilote professionnel délivrée par un Etat tiers membre de l’OACI conformément à 

l’Annexe1 de l’OACI peut être convertie en licence RAT 01- PARTIE PEL1 sous réserve des 

conditions ci-après définies. 

(a) détenir un certificat médical PEL 3 ou équivalent de classe1 ; 

(b) La licence doit avoir été délivrée selon des règles similaires ou équivalentes au présent 

règlement. Lecas échéant, il sera requis une formation ou un examen complémentaire dont le 

contenu sera défini en fonction du différentiel entre les connaissances requises pour la licence 

sollicitée et les connaissances acquises par le postulant; 

(c) remplir, au titre d’un contrôle de compétence, les conditions de prorogation des qualifications 

de type, de classe ou de la qualification de vol aux instruments si elle estrequise, prévues au 

paragraphe PEL1.F.245 et 1F.246, correspondant aux privilèges de la licencedétenue; 

(d) démontrer auprès de l’Autorité de l’aviation civile qu’une connaissance satisfaisante du RAT 

06 - PARTIE-OPS1 et du RAT 01 - PARTIEPEL1 a été acquise, dans les conditions fixées par 

le présent règlement ; 

(e) démontrer qu’une connaissance de l’anglais a été acquise conformément au paragraphe 

PEL1.E.030 si les privilèges de la qualification de vol aux instruments sont détenus; 

(f) remplirles conditions d’expérience et toutes autres conditions indiquées dans le table au 

suivant: 

 
Licencenationale 

obtenue 
Expérience 

(nombre total 
d’heures de 

vol) 

Autresconditions LicencesPEL1 
obtenuesen 

remplacement et 
conditions(le 
caséchéant) 

Suppressiondes 
conditions 

 

(1) (2) (3) (4) (5) 
Licence de pilote 
de ligne avion 
ATPL(A) 

>à 1500 
heures en 
Tantque CDB 
Sur avions 
multipilotes 

Formation ou examen complémentaire 
dont le contenu sera défini en fonction 
du différentiel entre les connaissances 
requises pour la licence sollicitée et les 
Connaissances acquises par le 
postulant; prévu au paragraphe(b) 

ATPL-A non applicable (a) 

Licencedepilote 
deligneavion 
ATPL(A) 

>à 1500 
heuressur 
avions 
multipilotes 

Formation ou examen complémentaire 
dont le contenu sera défini en fonction 
du différentiel entre les connaissances 
requises pour la licence sollicitée et les 
connaissances acquises par le 
postulant; prévu au paragraphe(b) 

ATPL-Aavec 
qualificationde 
typelimitéeàla 
fonctionde 
copilote 

démontrer 
l’aptitude à agir 
entantque CDB 
selonles conditions 
du paragraphe 
PEL1Appendice 2 
auparagraphe 
PEL1. F.235 

(b) 
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Licencenationale 
obtenue 

Expérience 
(nombre total 
d’heures de 

vol) 

Autresconditions LicencesPEL1 
obtenuesen 

remplacement et 
conditions(le 
caséchéant) 

Suppressiondes 
conditions 

 

(1) (2) (3) (4) (5) 
Licencedepilote 
deligneavion 
ATPL(A) 

>à 500 
heuressur 
avions 
multipilotes 

Formation ou examen complémentaire 
dont le contenu sera défini en fonction 
du différentiel entre les connaissances 
requises pour la licence sollicitée et les 
connaissances acquises par le 
postulant; prévu au paragraphe (b) 

ATPL-Aavec 
qualificationde 
typelimitéeàla 
fonctionde 
copilote 

démontrer 
l’aptitude à agir 
entantque CDB 
selonles 
conditions du 
PEL1Appendice 
2 au paragraphe 
PEL1.F.240 et 295 

(c) 

Licencedepilote 
professionnel 
avionCPL(A) et 
qualificationde 
volaux 
instruments 
associéeet 
certificat 
d’aptitude 
théoriquede 
pilotedeligne 
avion 

> 500heures 
suravions 
multipilotes 

formation ou examen complémentaire 
dont le contenu sera défini en fonction 
dudifférentielentrelesconnaissances 
requisespourlalicencesollicitéeetles 
connaissances acquises par le 
postulant; prévuauparagraphe(b) 
(ii) remplir les conditions d’expérience 
restantes du paragraphe PEL1.F.240 
(a)(1) & (2) 

 
CPL/IR+ 
équivalence 
ATPL théorique 
PEL1 

non applicable (d) 

Licence de pilote 
professionnel 
avionCPL(A) et 
qualification de 
volaux 
instruments 
associée 

>500 heures 
suravions 
multipilotes 

(i) formation ou examen complémentaire 
dont le contenu sera défini en fonction 
du différentiel entre les connaissances 
requises pour la licence sollicitée et les 
connaissances acquises par le 
postulant; prévu au paragraphe(b) 
(ii) remplir les conditions d’expérience 

restantes prévues au paragraphe 
PEL1.F.240(a) 
(1)&(2) 

 
CPL/IR+ 
équivalence 
ATPL théorique 
PEL1 

non applicable (e) 

Licencedepilote 
professionnel 
avionCPL(A) et 
qualificationde 
volaux 
instruments 
associée 

>500 heures 
entantque 
CDBsur 
avions 
monopilotes 

Formation ouexamen complémentaire 
dontlecontenuseradéfinienfonction 
dudifférentielentrelesconnaissances 
requisespourlalicencesollicitée etles 
connaissances acquises par le 
postulant;prévuauparagraphe(b) 

CPL/IRavec 
qualifications 
detype 
restreintesaux 
avions 
monopilotes 

obtenirune 
qualificationde 
typemultipilote 
conformément 
auxdispositions 
duparagrapheP
EL1. F.235. 

(f) 

Licencedepilote 
professionnel 
avionCPL(A) et 
qualificationde 
volaux 
instruments 
associée 

<500 heures 
entantque 
CDBsur 
avions 
monopilotes 

Formationouexamencomplémentaire 
dontle contenuseradéfinienfonction 
dudifférentielentrelesconnaissances 
requisespourlalicencesollicitéeetles 
connaissancesacquisesparle postulant; 
prévuauparagraphe(b) 

CPL/IRavec 
qualifications 
detype 
restreintesaux 
avions 
monopilotes 

obtenirune 
qualificationde 
typemultipilote 
conformément 
auxdispositions 
duparagrapheP
EL1. F.235 

(g) 

Licencedepilote 
professionnel 
avionCPL(A) 

> 500heures 
entantque 
CDBsur 
avions 
monopilotes 

Formationouexamencomplémentaire 
dontle contenuseradéfinienfonction 
dudifférentielentrelesconnaissances 
requisespourlalicencesollicitéeetles 
connaissancesacquisesparle 
postulant ; prévuauparagraphe(b) 

CPL, avec 
qualifications 
detype 
restreintesaux 
avions 
monopilotes 

 (h) 

Licencedepilote 
professionnel 
avion- CPL(A) 

< 500heures 
entantque 
CDBsur 
avions 
monopilotes 

Formationouexamencomplémentaire 
dontle contenuseradéfinienfonction 
dudifférentielentrelesconnaissances 
requisespourlalicencesollicitéeetles 
connaissancesacquisesparle 
postulant ; prévuauparagraphe(b) 

CPL, avec 
qualifications 
detype 
restreintesaux 
avions 
monopilotes 

 (i) 

 

2. Qualifications d'instructeur 
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La licence associée à la qualification d’instructeurdoit au préalable être convertie conformément  aux 

conditionsdéfiniesauparagraphe1ci-dessus :  

Qualificationsouprivilègesobtenus Expérience Touteconditionsupplémentaire QualificationPEL1 
obtenueen 

remplacement 
(1) (2) (3) (4) 

Qualifications d’instructeur de vol 
pourl a délivrance de la licence de 

pilote professionnel, dela 
qualification de volaux 

instruments, dequalifications de 
classe et detype 

Telleque requise par le 
PEL1pour l'obtention de 

la qualification 
correspondante 

Démontrer au près de l’Autorité qu’une 
connaissance satisfaisante du RC-OPS1 

et du RAT01 – 
PARTIEPEL1 

FI(A) 
IRI(A) 
TRI(A) 
CRI(A) 
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APPENDICES 1 au PEL 1.A.028   - Évaluation des compétences linguistiques 

 
(Voir en complément l’échelle d’évaluation des compétences linguistiques dans le 

Supplément A du RAT 01 – PARTIE GEN) 
 

1. SPÉCIFICATIONS RELATIVES AUX COMPÉTENCES LINGUISTIQUES  

Les personnels navigants doivent : 

(a) Communiquer efficacement dans les échanges en radiotéléphonie (téléphone/radiotéléphone) 

et en face-à-face ; 

(b) S’exprimer avec précision et clarté sur des sujets courants, concrets et professionnels ; 

(c) Utiliser des stratégies de communication appropriées pour échanger des messages et pour 

reconnaître et résoudre les malentendus (par exemple, vérifier, confirmer ou clarifier 

l’information) dans un contexte général ou professionnel ; 

(d) Traiter efficacement et avec une relative aisance les difficultés linguistiques causées par des 

complications ou des événements imprévus survenant dans le cadre d’une situation de travail 

ordinaire ou d’une tâche de communication qu’ils connaissent bien en temps normal ; 

(e) Utiliser un dialecte ou un accent qui est intelligible à la communauté aéronautique. 

2. CRITERES DE NOTATION DES COMPETENCES LINGUISTIQUES 

Les deux dernières épreuves de l’examen fixé par la règlementation relatif au régime de l’examen 

d’aptitude à la langue anglaise pour les navigants de l’aéronautique civile, candidats à la qualification 

de vol aux instruments, sont notés en prenant en compte les critères de compréhension, d’aisance, de 

vocabulaire, de structure et de prononciation indiqués dans la grille d’évaluation figurant au 

Supplément A du RAT 01 – PARTIE PEL.GEN. 

Le candidat ayant obtenu au moins dix (10) pour chacune des deux épreuves est déclaré avoir 

satisfait au maintien de son niveau de compétence en langue anglaise. Il reçoit une attestation de 

réussite qui spécifie le niveau de l’échelle d’évaluation des compétences linguistiques. 

 La plus faible des notes obtenues par le candidat détermine le niveau obtenu comme ci-après: 

- le candidat dont la note la plus faible aux deux épreuves est au moins égale à 10 obtient 

le niveau 4 ; 

- le candidat dont la note la plus faible aux deux épreuves est au moins égale à 14 obtient 

le niveau 5 ; 

- le candidat dont la note la plus faible aux deux épreuves est au moins égale à 18 obtient 

le niveau 6. 
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Les candidats qui ont suivi avec succès une formation à la qualification de vol aux instruments ou une 

formation intégrée ATP ou CPL/IR dispensée en anglais, justifiant d’une attestation délivrée par 

l’organisme de formation, sont réputés avoir satisfait à l’examen d’aptitude à la langue anglaise au 

niveau 4. 
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APPENDICE 1 (a)  au PEL1.A.055 

Organismes de formationau vol en vue de la délivrance des licences de pilote d'avion et des 

qualifications associées (ATO) 

INTRODUCTION 

1. Un organisme (ATO) est un organisme doté de personnel, équipé et exploité au sein d'un 

environnement approprié, dispensant une formation en vol et/ou sur entraîneur de vol synthétique, 

et / ou une formation théorique, pour des programmes de formation spécifiques. 

2. Un organisme ATO qui désire obtenir une approbation pour dispenser une formation conforme 

aux exigences du RAT 01 - PARTIE PEL 1 doit obtenir l’approbation de l’Autorité de l’aviation 

civile. Cette approbation ne sera donnée que si les conditions suivantes sont remplies: 

(a) Le lieu d'établissement principal ou le siège social de l'organisme ATO est situé sur le 

territoire national, et 

(b) l'Autorité de l’aviation civile a la possibilité de contrôler la conformité des normes aux règles 

du RAT 01 - PARTIE PEL 1, et 

(c) l'organisme ATO remplit toutes les conditions du RAT 01 - PARTIE PEL 1et toutes autres 

dispositions relatives à l’approbation des organismes de formation. 

Le présent appendice contient les conditions à remplir pour la délivrance, la prorogationet la 

modification de l'approbation d'un organisme ATO. Un organisme ATO doit satisfaire seulement aux 

exigences qui concernent la formation qu’il fournit. 

OBTENTION DE L’APPROBATION 

3. Un organisme ATO qui désire être approuvé doit présenterà l'Autorité de l’aviation civile ses 

manuels deformation et d'opérations comme l’exige le paragraphe 31. Un organismeATO doit 

établir des procédures acceptables pour l’Autorité de l’aviation civile afin d’assurer la 

conformitéàtoutes lesexigencesdu RAT 01 appropriées. Les procédures doivent comporter un 

système qualité permettant de détecter immédiatementtoute déficience appelant une action 

autocorrective. Après étude de la demande, l'organisme doit être inspecté afin de vérifier 

s’ilrépond aux conditions définies dans le présent appendice. Sous réserve d’une inspection 

satisfaisante, l’organisme est initialement approuvé pour une période d'un an. L'approbation peut 

être prorogée pour d'autres périodes ne pouvant excédertrois ans. L'Autorité de l’aviation civile 

peut refuser une demande d'approbation d'un ATO dispensant sa formation en partie à l'étranger, 

s'il apparaît que les ressources financières et humaines que cet ATO peut mettre en œuvre pour 

cette approbation ne lui permettent pas d'obtenir l'assurance de la conformité aux dispositions 

applicables du présent règlement. 

4. Tous les programmes deformation doivent être approuvés. 
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5. L'Autorité de l’aviation civile contrôle le niveau de la formation et effectue des vols représentatifs 

avec des stagiaires en formation. Lors de ces inspections, l'Autorité de l’aviation civile doit avoir 

accès aux archives de formation, aux documents d'autorisation, auxregistres techniques, 

auxtextes des conférences, aux notes detravail et aux briefings, età tout autre document 

approprié.Une copie durapport d'inspection sera communiquée à l'organisme ATO par l'Autorité 

de l’aviation civile. 

6. L'approbation est modifiée, suspendue ou supprimée si l'une quelconque des conditions 

minimales exigées pour l'approbation cesse d'être remplie. 

7. Si un organisme ATO désire modifier un programme approuvé, son manuel d'opérations ou son 

manuel de formation, il doit obtenir l'approbation de l'Autorité de l’aviation civile avant la mise en 

application de ces modifications. Il n'est pas nécessaire que l'organisme ATO informe l'Autorité de 

l’aviation civile des modifications mineures apportées aux opérations quotidiennes. Si un doute 

subsiste quant au caractère mineur d'une modification, l'Autorité de l’aviation civile doit être 

consultée. 

8. Un organisme ATO peut conclure des accords avec d'autres organismes de formation ATO ou 

utiliser d'autres bases en tant qu'éléments de son organisation globale de formation, sous réserve 

de l'approbation de l'Autorité de l’aviation civile  

RESSOURCES FINANCIERES 

9. Un organisme ATO doit démontrer à l'Autorité de l’aviation civile qu'il dispose d'un financement 

suffisant pour permettre de dispenser la formation conformément aux normes approuvées. 

GESTION ET PERSONNEL 

10. La structure de gestion doit assurer une supervision du personnel à tous les niveaux de 

responsabilité par des personnes possédant l'expérience et les qualités nécessaires pour assurer 

le maintien d'un standard élevé. Des informations détaillées sur la structure de gestion, indiquant 

les responsabilités de chacun, doivent être incluses dans le manuel d'opérations. 

11. L'organisme ATO doit démontrer à l'Autorité de l’aviation civile qu'un effectif approprié de 

personnel qualifié et compétent est employé. Pour les formations intégrées, trois personnes de cet 

effectif sont employées à temps complet aux fonctions suivantes : 

- Responsable pédagogique (HT-Headof Training) 

- Chef instructeur de vol (CFI-Chief Flight Instructor) 

- Chef instructeur au sol (CGI-Chief Ground Instructor) 

Pour les cours modulaires,  ces trois fonctions peuvent être  combinées et exercées par  une  (ou  

deux) personne(s) selon le contexte de la formation proposée. Aumoins une personne doit être 

employée à temps complet. Dans les ATO spécialisés dans l’instruction théorique, les fonctions de 

responsable pédagogique et de chef instructeur au sol peuvent être cumulées. La personne désignée 
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doit faire preuve d’une grande compétence de dirigeant et doit satisfaire aux exigences du 

paragraphe19 ci-dessous. 

12.  Le nombre des instructeurs à temps partiel eu égard à la formation proposée doit être approprié 

à la formation. 

13. Le nombre de stagiaires par instructeur de vol (le responsable pédagogique étant exclu) ne doit 

pas dépasser six (6) en situation normale. Le nombre de stagiaires dans un cours théorique 

impliquant un haut niveau de supervision ou des travaux pratiques ne doit pas dépasser douze 

(12). 

RESPONSABLE PEDAGOGIQUE 

14. Le responsable pédagogique doit avoir la responsabilité globale d'assurer l'intégration 

satisfaisante de la formation au vol, de la formation au vol simulé, de l’instruction théorique et de 

superviser les progrès de chaque stagiaire. Le responsable pédagogique doit posséder une 

grande expérience entant qu'instructeur de vol pour la formation à l'obtention de licences 

professionnelles de pilotes et posséder de bonnes capacités sur le plan de la gestion. Le 

responsable pédagogique doit être titulaire ou l'avoir été dans les trois années qui précèdent sa 

première nomination comme responsable pédagogique, d'une licence professionnelle de pilote et 

d'une (de) qualification(s) délivrée(s) enconformité avec l'Annexe1 de l'OACI et correspondant aux 

formations au vol dispensées. 

CHEF INSTRUCTEUR DE VOL (CFI) 

15. Le CFI est responsable de la supervision des instructeurs de vol et des instructeurs sur simulateur 

et de la normalisation de toute la formation au vol et la formation sur entraîneur synthétique de vol. 

LeCFI doit: 

(a) etre titulaire de la licence professionnelle de pilote la plus élevée correspondant aux 

formations au vol dispensées; 

(b) être titulaire de (des) la qualification(s) correspondant aux formations au vol dispensées; 

(c) être titulaire d'une qualification d'instructeur de vol pour aumoins un des types d'avions utilisés 

dans le stage; et 

(d) avoir accompli mille (1000) heures de vol en tant que pilote-commandant de bord, dont un 

minimum de cinq cents (500) heures doit être de la formation au vol correspondant aux 

formations au vol dispensées dont deux cents (200) heures peuvent être aux instruments au 

sol. 
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INSTRUCTEURS DE VOL, AUTRES QU’INSTRUCTEURS SUR ENTRAINEUR DE VOL 

SYNTHETIQUE 

16. Les instructeurs doivent être titulaires: 

(a) d'une licence professionnelle de pilote et de (des) la qualification(s)  correspondantaux cours 

de formationde vol qu'ils sont chargés de dispenser; 

(b) d’une qualification d'instructeur appropriée aux formations dispensées: instructeur de 

qualification de vol aux instruments, instructeur de vol, instructeur de qualification de 

type/classe, selon le cas;ou 

(c) le cas échéant, d'une autorisation de l'Autorité de l’aviation civile en vue de donner une 

formation spécifique dans un organisme de formation ATO (voir PEL1.H.300). 

17. Leslimites, la durée, la répartition de l’activité assurée par les instructeurs et les temps de repos 

entre les périodes de formation, doivent être acceptables pour l'Autorité de l’aviation civile. 

INSTRUCTEURS SUR ENTRAINEUR SYNTHETIQUE DE VOL  

1 8 .  Pourassurerdesfonctionsdeformationauvolsurunentraîneurdevol(FTD)ouunentraîneurde 

navigation etdeprocédures devoldetypeI(FNPTI),lesinstructeurs doiventavant leur prise de 

fonction, être ou avoir été titulaires pendant au moins trois (3)  ans d'une licence de pilote 

professionnel et de la ou des qualifications correspondant aux formations qu'ils sont chargés de 

dispenser, sauf pour les instructeurs détenant une autorisation conforme aux 3 et 4 de 

l'appendice 1 au  PEL 1.A.005 et posséder une expérience de la formation. 

Pourassurerdes fonctionsde formation sur un simulateur de vol ou un système d'entraînement aux 

procédures de vol et de navigation de type FNPT II, les instructeurs doivent détenir soit une 

qualification de FI (A), d’IRI (A), de TRI (A), de CRI (A) soit une autorisation de SFI(A), de STI(A) ou de 

MCCI(A) correspondant à la formation qu’ils dispensent. 

CHEF INSTRUCTEUR AU SOL (CGI) 

19. Le chef instructeur au sol (CGI) est chargé de superviser tous les instructeurs au sol et 

d'assurerla cohérence de l'ensemble de la formation théorique. Il doit avoir une expérience 

pratique en aviation et avoir suivi un cours de formation aux méthodes d’instruction ou avoir eu 

une expérience antérieure approfondie de la formation théorique. 

INSTRUCTEURS AU SOL 

20. Les instructeurs au sol dispensant l’instruction théorique relative aux sujets d'examens des 

licences et des qualifications doivent posséder une expérience aéronautique appropriée et 

doivent, avant d'être nommés, démontrer leur compétence en donnant un cours témoin basé sur 

le matériel de travail qu'ils ont conçu pour les sujets qu'ils doivent enseigner. 
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DOSSIERS 

21. L'organisme ATO doit mettre à jour et conserver les dossiers ci-dessous pendant une période 

minimale de cinq (5) ans, en utilisant pour cela un personnel administratif approprié: 

(a) Un relevé détaillé de la formation au sol, en vol et sur entraîneur de vol synthétique dispensée 

àchaque stagiaire; 

(b) des rapports d'instructeur détaillés et réguliers sur la progression des stagiaires, évaluations 

comprises, et sur les épreuves en vol et les examens au sol; et 

(c) (c)  des   renseignements individuels, par exemple dates d'expiration des certificats médicaux, 

des qualifications; 

Les dossiers des stagiaires doivent être portés à la connaissance des intéressés et visés par ces 

derniers. 

22. Le modèle des dossiers de formation des élèves doit être spécifié dans le manuel de formation. 

23. L'organisme ATO doit soumettre ses dossiers et rapports de formation sur demande de l'Autorité 

de l’aviation civile. 

PROGRAMME DE FORMATION 

24. Un programme de formation doit être établi pour chaque formation proposée. Ce programme doit 

comprendre ledécoupage de la formation en vol et de la formation au sol présentée par semaine 

ou parphase, une liste des exercices standard et un résumé du contenu de la formation. En 

particulier, la formation sur entraîneur de vol synthétique et la formation théorique doivent être 

structurées de telle sorte que, lors que des exercices en vol sont effectués, les 

stagiairespuissentleurappliquerlesconnaissances acquisesausol.Des dispositions 

devrontêtreprisespour quelesproblèmes rencontréseninstruction puissentêtrerésolusaucours 

d’unephaseultérieure.Lecontenuetl'enchaînement 

duprogrammedeformationdoiventêtreacceptablespour l'Autorité de l’aviation civile. 

AVIONS- ECOLE 

25. L'organismedoitdisposerd’uneflotteadéquated'avions-écoleappropriéeàlaformation et aux épreuves 

pratiques.Chaqueavion doit être équipéde  commandesde vol  

primairesdoubléesutilisablesparl'instructeuret le  stagiaire.Des 

commandesdevolbasculablesnesontpasacceptables.Laflottedoitcomprendre,enfonctiondelaformati

on, un(oudes)avion(s)permettantdedémontrerledécrochage 

etlafaçond'éviterlavrille,etun(oudes)avion(s) convenablement équipé(s)pourl'entraînement 

auvolauxinstrumentsetpoursimulerlesconditions météorologiquesde volauxinstruments. 

26. Seuls les avions compris dans l'approbation à desfinsdeformationdoiventêtreutilisés.  
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AERODROMES 

27. Les aérodromes servant de bases principales et secondaires utilisés pour la formation au vol 

doivent répondre au moins aux exigences ci-après: 

(a) avoir au moins une piste ou une aire de décollage permettant aux avions-

écolesd'effectuer un décollage et un atterrissage normal aux masses maximales 

autorisées pour le décollage ou l'atterrissage : 

(i) parvent inférieur à quatre (4) nœuds et par des températures égales aux 

températures maximales moyennes pour le mois le plus chaud de l'année dans la 

région; 

(ii) enfranchissant avec une marge d'au moins cinquante (50) pieds tous les 

obstacles situés sur la trajectoire de décollage; 

(iii) avec le régime des moteurs et la position detrain d'atterrissage et de volets 

recommandés par le constructeur, le cas échéant, et 

(iv) en passant progressivement de l'envol à la vitesse de meilleur taux demontée sans 

que cela n’exige une habileté ou des techniques de pilotage exceptionnelles. 

(b) avoir un indicateur de direction du vent visible au niveau du soldes deux extrémités de 

chaque piste. 

(c) avoir un éclairage électrique de la piste approprié si l'aérodrome est utilisé pour des vols 

de formation de nuit. 

(d) Avoir un service de contrôle de la circulation aérienne sauf, lors qu’avec l’approbation de 

l’Autorité de l’aviation civile les exigences de formation peuvent être satisfaites en toute 

sécurité par d’autres moyens de communication air/sol. 

(e) être, dans le cas des formations IR(A), munis d'une procédure d'approche aux 

instruments publiée ou approuvée.  

INSTALLATIONS MATERIELLES POUR LES OPERATIONS 

28. Les installations ci-après doivent être disponibles: 

(a) Une salle d'opérations pourvue de moyens permettant de contrôler les opérations de vol;  

(b) Une salle de planification des vols pourvue des moyens suivants: 

- cartes et documentation appropriées à jour, 

- informations aéronautiques à jour, 

- informations météorologiques à jour, 

- moyens de communications avec les services du contrôle de la circulation aérienne et la 

salle d'opérations, 

- cartes indiquantles cheminements standardsdenavigation, 
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- cartes indiquant les zones interdites, dangereuses et réglementées en vigueur, 

- tous autres éléments relatifs à la sécurité des vols 

(c) des pièces/cabines de préparation de vol de dimensions suffisantes et en nombre 

suffisant ; 

(d) des  bureaux  appropriés  pour  le  personnel  de  supervision  et  une  (des)  pièce(s) 

permettant  aux instructeurs de vol de rédiger des rapports sur les stagiaires, de tenir des 

dossiers; 

(e) une ou dessalles de repos meublée(s) pour les instructeurs et les stagiaires.  

INSTALLATIONS POUR LA FORMATION THEORIQUE 

29. Les installations pour la formation théorique doivent comprendre:  

(a) Des salles de classe adaptées au nombre de stagiaires; 

(b) Des salles contenant de l'équipement pédagogique pour la formation théorique;  

(c) Des installations de formation et d'examen de radio téléphonie; 

(d) une bibliothèque contenant des publications de référence portant sur le programme de 

formation; 

(e) des locaux pour les instructeurs. 

CONDITIONS D'ADMISSION 

30. Un stagiaire en formation doit posséder le certificat médical approprié pour la licence demandée 

et doit répondre aux conditions d'admission fixées par l'organisme de formation ATO et 

approuvées par l'Autorité de l’aviation civile. 

MANUEL DE FORMATION ET MANUEL D’OPERATIONS 

31. L'organisme ATO doit préparer et tenir à jour un manuel de formation et un manuel d'opérations 

contenant des informations et des instructions permettant au personnel de s'acquitter de ses 

tâches et de guider les stagiaires sur la manière de répondre aux exigences de la formation. 

L'organisme ATO doit communiquer au personnel et, le cas échéant, aux stagiaires, les informations 

contenues dans le manuel de formation, le manuel d’opérations et la documentation relative à son 

approbation. La procédure d'amendement doit être indiquée et les amendements contrôlés. 

32. Les manuels de formation doivent indiquer les standards, les objectifs et buts de la formation pour 

chaque phase de formation auxquels les stagiaires doivent se conformer. 

33. Le manuel d'opérationsdoitfournir des informations pertinentes aux différentes catégories de 

personnel, telsque les instructeurs de vol, les instructeurs de vol synthétique, les instructeurs au 

sol, le personnel d’opérations et d'entretien, etc. 

 



 
Autorité de l’Aviation Civile du Tchad 

RAT 01  – PARTIE PEL 1 

Conditions de Délivrance et de Maintien 
en Etat de Validité des Licences  
et Qualifications des Membres 
d’Equipage de Conduite Avion 

Page: APP. A  19 de 34 

Révision:00 

Date:31/12/2018 

 

 

 
RAT 01 – PARTIE  PEL 1 - Licences et qualifications de  membres d’équipage de conduite avion                          Edition 01 

MANUELS DE FORMATION 

34. Le manuel de formation utilisé dans un organisme ATO dispensant  des formations intégrées ou 

modulaires approuvées doit contenir les informations suivantes : 

 

1èrePartie-Le plan de formation Contenu du manuel de formation 
 

L’objetdelaformation  (ATP(A), CPL(A), 

/IR(A), CPL(A), selonle cas) 
 

Conditionsd’admission 
 

 

 

Priseencomptedel'expérience antérieure 
 
 

Programmesdeformation 

 

 
 
Calendriergénéralet 
hebdomadairepourchaque 
programmedeformation  
 
Programmedeformation                      
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Dossiers de formation 
 
 
 
 
 
 
 
 
Formation à la sécurité 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Exposé des objectifs qu’un stagiaire est censé atteindre à la suite de la 
formation reçue, du niveau de performance à obtenir et des contraintes liées 
à la formation. 
 

Age minimal, exigences d’éducation (langue comprise), exigences médicales.  
Toutes exigences réglementaires. 

A obtenirdel’Autorité de l’aviation civileavantledébutdela formation. 

Leprogrammedeformationenvol, (monomoteur), leprogrammedeformationen 
vol (multimoteur), le programmedeformationsurentraîneurdevolsynthétique, 
et le programmedeformationthéorique 

-Organisationdustageet intégrationparsemainepourchaqueprogramme. 
 
Organisation générale des programmes quotidiens et hebdomadaires de formation en 
vol, au solet sur entraîneur de vol synthétique. 
-Contraintesencasdemauvaisesconditionsmétéorologiques. 
-Contraintes du programme du point de vue du nombre maximal d’heures de 

formationdesstagiaires (envol, théorique, surentraîneurdevolsynthétique), par 
exempleparjour/semaine/mois. 

 
- Limitationpourles stagiairesenfonctiondespériodesde service. 
- Duréedes volsendoublecommandeetensoloà diversstades. 
-Nombremaximumdevolsparjour/nuit;nombremaximaldevolsdeformationpar 
jour/nuit. 
-Périodesminimalesdereposentrelespériodesdeserviceen vol. 
 
-Exigencespourlasécuritédesdossierset desdocuments.  
-Relevésdeprésence. 
-Formedesdossiersdeformationà tenir. 
-Personneschargéesde vérifierles relevésetles carnetsdevoldesstagiaires.  
-Natureetfréquencedela vérificationdesdossiers. 
-Normalisationdes mentionsdanslesdossiersdeformation. 
 Exigencesconcernantlesmentionsdansles carnetsde vol. 
 

-Responsabilités individuelles. 

 -Exercices essentiels. 

-Exercices d’urgence (fréquence). 

-Contrôle en double commande (fréquence aux divers stades).  

-Exigences avant le premier vol en solo de jour/de nuit/navigation, etc.  
 
 
 
 
 
 
 
En vol   (a) Contrôles de progression. 

(b) Epreuves pratiques d’aptitude. 
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1èrePartie-Le plan de formation Contenu du manuel de formation 

 
 
 
 
 
 
Contrôles et examens 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Efficacité de la formation 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Normeset niveaude 
Performanceàdifférentsstades 

 
 
 
2èmePartie- Briefingetexercicesenvol 
 
Exercicesen vol 
 
 
 
 
 
 
 
Listederéférencedes exercicesen vol 
 
 
 
 
Structuredustage- Phasedeformation 
 
 

Théoriques 
(a)   Contrôles de progression 
(b)   Examens théoriques 
 

-Autorisation pour un contrôle. 
-Exigences concernant la remise à niveau avant un nouveau contrôle. 
-Compte rendu d'épreuve. 
-Procédures pour la préparation des épreuves d’examen, type de question et 

-évaluation, niveau requis pour être reçu. 
-Procédure pour l’analyse et la révision des questions et pour produire des 
épreuves de remplacement. 
-Procédures de nouvel examen pour les stagiaires ajournés. 
 
-Responsabilitésindividuelles.  
-Evaluationgénérale. 
-Liaisonentreles services. 
-
Identificationdesprogrèsnonsatisfaisantspourchaquestagiaireindividuellement. 
Mesurespourremédierauxprogrèsnonsatisfaisants 
-Procédure pour changer d’instructeur. 
--Nombre maximum de changements d’instructeur par stagiaire 
-Système interne de retour de l’information pour détection des déficiences de 
la formation. 
-Procédure d’interruption de la formation du stagiaire. 
-Discipline. 
Rapports et documentation 
 
 
Responsabilités individuelles. 
Standardisation. 
Exigences et procédures de standardisation. 
Application des critères pour les contrôles. 
 

 
 

Unexposé détaillé ducontenu detouslesexercicesenvolquidoiventêtre 
enseignés, présentésparordrederéalisationavecdestitresetsous-titres. 
Normalement, ildevraits’agiricidesmêmesexercicesenvolqueceuxspécifiés 
pourla formationdequalificationd’instructeurde vol. 
 
 
Listeabrégéedesexercicesci-dessusdonnantuniquement lestitresetsous-titres 
pour consultationrapide, etde préférencesous formede fiches  mobilespour 
faciliterl’utilisationquotidiennepar lesinstructeursde vol. 
 
Exposéindiquant ledécoupage delaformation enphases, larépartitionenphases 
desexercicesenvolci-dessus, leurorganisation pourqu'ilssoientréalisésdansla 
séquence d’apprentissage  qui convient le mieux et pour que les exercices 
essentiels (situations d’urgence)  soient répétés avec la fréquence correcte. 
L’exposédoitindiquerégalement lenombred’heurespourchaquephaseetpour 
chaque groupe d’exercices  dans chaque phase, ainsi que le moment où les 
contrôlesdeprogressiondoiventavoirlieu, etc. 
 
Indiquercomment laformationthéorique, laformation surentraîneurdevol 
synthétiqueetla formationen vol, sontintégréesafinque, à  mesurequeles 
exercicesenvolsonteffectués, lesstagiaires puissentappliquer lesconnaissances 
obtenues danslesformationsthéoriques etsurentraîneur devolsynthétique 
correspondantes. 
 
Indicationdesexigencesdel’organismeàcetégardetexposébrefmaisprécisde 
cequ’unstagiaire estcenséfaireainsiqueleniveaudecompétence qu’ildoit 
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1èrePartie-Le plan de formation Contenu du manuel de formation 

 
 
 
 
 
 
 
.Structuredustage- 
Intégrationdesprogrammes 
 
 
 
 
 
 
Progressiondesstagiaires  
 
 
 
 
 
 
 
 
Méthodesdeformation  
 
 
 
 
Contrôlesdeprogression 
 
 
Glossaire 
 
 

Appendices 
 
 
 
 
3ème Partie – Formation sur 

entraîneur de vol 
synthétique 

 
Même structure générale que pour la 2ème 
Partie. 
 
4ème Partie - Formation théorique 
 
Même structure générale que pour la 2ème 

partie, mais avec une spécification de la 

formation et des objectifs pour chaque 

sujet. Les plans de chaque leçon doivent 

mentionner les aides spécifiques à la 

formation pouvant être utilisées. 

 
 

acquériravantdeprogresserd’une phase d’exercice envolàlasuivante. 
Indication del’expérience minimalerequisedupointdevuedesheuresdevol, 
del’exécution satisfaisantedesexercices, commeilconvient, 
avantledébutd’exercices importants, parexemplele voldenuit. 
 
Indicationdesexigencesdel’organismedeformation, particulièrementencequi 
concerne le briefing et le débriefing, le respect des programmes  et des 
spécificationsdeformation, l’autorisationdes volsen solo, etc. 
 
Instructions données aux examinateurs pour l’exécution et la rédaction des 
comptes rendusdescontrôlesdeprogression. 
 
 
 
Définitiondestermesimportants, si nécessaire. 
 
 

-Formulairesderapportsurlestestsdeprogression.  
-Formulairesderapportsurlesépreuvespratiques. 
-Certificatsd’expérience, decompétence, 

etc.établisparl’organismedeformation, suivantles besoins. 
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35. Le manuel d'opérations utilisé dans un organisme ATO dispensant des formations intégréesou 

modulaires approuvées doit contenir les informations suivantes : 

 
 
 
Contenu du manuel d'opérations 
 
(a) Manuel d'opérations (Généralités) 

- Liste et desription de tous les volumes du manuel d'opérations 

- Administration (fonctions et gestion) 

- Responsabilités (de tout le personnel de gestion et d'administration) 

- Discipline des stagiaires et mesures disciplinaires 

- Approbation/autorisation des vols 

- Préparation  du programmede vol (limitation du nombre d’avions par mauvaises  conditions 

météorologiques) 

- Commandement de l'avion- Responsabilités du pilote commandant de bord 

- Transport de passagers 

- Documents de bord 

- Conservation des documents 

- Relevés des qualifications du personnel navigant (licences et qualifications) 

- Prorogation (aptitude médicale et qualifications) 

- Période de service en volet limitations du temps de vol (instructeurs de vol) 

- Période de service en volet limitations du temps de vol (stagiaires) 

- Périodes de repos (instructeurs de vol) 

- Périodes de repos (stagiaires) 

- Carnetsde voldesnavigants 

- Planificationdes vols (généralités) 

- Sécurité (généralités)-équipement, veilleradio, dangers, accidents et incidents, (ycomprisles 

rapports), pilotesde sécurité, etc. 

(b) Manuel d'opérations (technique) 

- Notes descriptives sur les avions 

- Caractéristiques de manœuvre des avions (y compris les "check-lists"), les limitations, les 

dossiers de maintenance et dossiers techniques de l'avion, conformément à la 

réglementation en vigueur, etc.) 

- Procédures d'urgence 

- Radioet aides de radionavigation 

- Tolérances techniques 

(c) Manuel d'opérations (route) 

- Performances (législation, décollage, route, atterrissage, etc.) 
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- Planificationdu vol (carburant, huile, altitude minimale de sécurité, équipement de 

navigation, etc.) 

- Chargement (devisdemasse, masse, centrage, limitations) 

- Minima météorologiques (instructeurs de vol) 

- Minima météorologiques (stagiaires- àdivers stades de la formation) 

- Routes/zones pour la formation 

 

(d) Manuel d'opérations (formation du personnel) 

- Désignation des personnes chargées des normes/de la compétence des instructeurs de vol 

- Formation initiale 

- Formation de rafraîchissement 

- Formation de standardisation 

- Contrôles de compétence 

- Formation pour passer à un niveau supérieur 

- Évaluation des normes de personnels de l'organisation de formation. 
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APPENDICE 1b  au PEL 1 A.055 
Organismes de formation au vol dispensant des formations en partie à l'étranger 

(Se reporter au  PEL 1.A.055 (a) (1)) 

Les ATO dispensant leur formation en partie à l'étranger doivent répondre aux conditions ci-dessous 

Énumérées: 

(a)  Une approbation peut être délivrée à condition que les critères définis dans le présent appendice 

soient satisfaits. Sous réserve que l'Autorité de l’aviation civile juge que la supervision de la 

formation est possible, cette formation est limitée à une partie du programme de formation 

intégrée ATP. 

(b) Le contrôle de progression de navigation de la phase 3 du programme de formation ATP peut 

être conduit par un instructeur basé localement, non impliqué dans la formation du stagiaire, à 

condition que cet instructeur détienne une licence PEL1 comportant les privilèges FI (A). A l'issue 

dela formation, l'épreuve pratique pour la licence CPL (A) de la phase 4 du programme de 

formation intégré peut être conduite par un FE (A) basé localement, à condition que cet 

examinateur soit autorisé conformément au chapitre I du RAT 01 - PARTIE PEL 1 et 

complètement indépendant de l’ATO, sauf autorisation expresse de l'Autorité de l’aviation civile. 

(c) L'épreuve d'aptitude de la qualification IR(A) doit être faite au  Tchad. Un ATO dispensant une 

formation approuvée pour la qualification IR(A) à l'étranger doit prendre les mesures nécessaires 

dans le programme approuvé pour inclure des vols d'accoutumance au  Tchad avant de le 

présenter à l'épreuve d'aptitude. 

(d) La formation aux connaissances théoriques de l'ATPL (A) peut être dispensée par un ATO 

dispensant une formation approuvée à l'étranger. 

L'Autorité de l’aviation civile fait passer les examens théoriques correspondants (voir PEL 

1.J.485). 

Les formations théoriques dispensées à l'étranger doivent prendre en compte les contraintes 

liées à l'organisation des examens (PEL 1. A.030). 

(e) La formation doit être dispensée sous le contrôle direct d'un CFI (A) ou de son adjoint détenant 

une licence PEL1 et une qualification d'instructeur conformément au paragraphe16 de 

l'Appendice 1a du PEL 1.A.055, qui doit être présent lorsque la formation est dispensée à 

l'étranger. 
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APPENDICE 2 au PEL1.A.055 

Organismes de formation à la qualification de type pour la seule délivrance de qualifications de 

type à des détenteurs de licences de personnel navigant technique (ATO) 

(Se reporter au  PEL1.F.261(d)) 

INTRODUCTION 

1. Un organisme de formation à la qualification de type ATO est un organisme constitué de 

personnel équipé et exploité au sein d’un environnement approprié et dispensant une formation à 

la qualification de type et/ou la formation au travail en équipage (MCC) et/ou une formation au vol 

sur entraîneur synthétique de vol et le cas échéant, une formationt héorique relative à des 

programmes de formation spécifiques. 

2. Un organisme ATO qui désire obtenir une approbation pour dispenser une formation conforme au 

RAT 01 - PARTIE PEL 1 doit obtenir l’approbation de l’Autorité de l’aviation civile. 

Cette approbation ne sera donnée que si les conditions suivantes sont remplies: 

(a) Le lieu d'établissement principal et le siège social de l'organisme ATO sont situés sur le territoire  

du Tchad, et 

(b) l’organisme ATO remplit toutes les conditions du RAT 01 - PARTIE PEL 1 et celles fixées par 

d’autres dispositions relatives auxorganismes de formation 

(c) l'Autorité de l’aviation civile a la possibilité de contrôler la conformité des normes aux exigences 

du RAT 01 - PARTIE PEL 1 

Le présent Appendice indique les conditions pour la délivrance, la prorogation et la modification de 

l'approbation d'un organisme ATO. 

OBTENTION DE L’APPROBATION 

3. Un organisme ATO qui désire être approuvé doitfournirà l'Autorité de l’aviation civile, les manuels 

d’opérations et de formation, comportant les systèmes qualité et les descriptions de ses modes 

deformation requises par les paragraphes 16 et 25à 27. Après étude de sa demande, l'organisme 

ATO doit être inspecté afin de vérifier s'il répond aux conditions définies dans le 

présentAppendice. Sousréserve d'une inspection satisfaisante, l’organisme ATO est initialement 

approuvé pour une période d'un an. L'approbation peut être prorogée pour d'autres périodes ne 

pouvant excédertrois (3) ans. 

4. Tous les programmes deformation doivent être approuvés. 

5. L'approbation est modifiée, suspendue ou supprimée si l'une quelconque des conditions 

minimales exigées pour l'approbation cesse d'êtrerespectée. 

6. Si un organisme ATO désire modifier un programme approuvé, son manuel d'opérations ou son 

manuel de formation, il doit obtenir l'approbation de l'Autorité de l’aviation civile avant la mise en 

application de ces modifications.Il n'est pas nécessaire que l'organisme ATO informe l'Autorité de 
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l’aviation civile des modifications mineures apportées aux opérations quotidiennes. Si un doute 

subsiste quant au caractère mineur d'une modification, l'Autorité de l’aviation civile doit être 

consultée. 

7. Un organisme peut conclure des accords avec d'autres organismes deformationATO ou utiliser  

d'autres  bases  en  tant  qu'éléments  de  son  organisation  globale  de formation,  sous  réserve  

de l'approbation donnée par l'Autorité de l’aviation civile. 

8. Un organisme ATO doit démontrerà l'Autorité de l’aviation civile qu'il dispose d'unfinancement 

suffisant pour dispenser la formation au pilotage aux normes approuvées.Un ATO doit nommer la 

personne ayant la qualité voulue pour démontrer que des ressources suffisantes sont disponibles 

pour dispenser la formation au niveau approprié. Cette personne est dénommée "Dirigeant 

responsable". 

INSPECTIONS 

9. En plus du contrôle initial, l’Autorité de l’aviation civile effectue certaines inspections en vue 

d’établir que l'organisme ATO est conforme auRAT 01 - PARTIE PEL 1 et aux conditions de 

l’approbation donnée. 

10. Au cours de ces inspections, l’organisme ATO doit donner libre accès aux dossiers de formation, 

fiches d’autorisation, documentstechniques, cours, notes d’études et briefings etàtout autre 

document approprié. Une copie durapport d'inspection est communiquée à l'organisme ATO. 

GESTION ET PERSONNEL 

11. La structure de gestion doit permettre la supervision du personnelàtous les niveaux de 

responsabilité par des personnes possédant l’expérience et les qualités nécessaires pour assurer 

le maintien d'un standard élevé dans toutes les formations dispensées. Des informations 

détaillées sur la structure de gestion, indiquant les responsabilités de chacun, doivent être 

incluses dans le manuel d’opérations de l'organisme ATO. 

12. Un responsable pédagogique acceptable pour l’Autorité de l’aviation civile doit être nommé.Ses 

responsabilités doivent inclure la surveillance du respect de la conformité de l'organisme ATO aux 

exigences du RAT 01 - PARTIE PEL 1. Le responsable pédagogique est en dernier ressort 

directement responsable vis-à-vis de l’Autorité de l’aviation civile. 

13. L'organisme ATO doit disposer du personnel approprié nécessaire pour atteindre les objectifs de 

formation. Les responsabilités de chaque instructeur doivent être identifiées et décrites. 

INSTRUCTEURS CHARGES DE LA FORMATION AUX QUALIFICATIONS DE TYPE POUR LES 

DETENTEURS DE LICENCES DE PILOTE OU DE MECANICIEN NAVIGANT (OMN) 

14. Les instructeurs chargés de la formation aux qualifications de type doivent être titulaires des titres 

suivants : 

(a) une licence professionnelle de pilote ou de mécanicien navigant avion et la (ou les) 

qualification(s) correspondant aux formations en vol qu'ils sont chargés de dispenser ; 
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(b) une qualification d’instructeur de qualification de type ou de qualification de classe selon 

le cas ou une qualification d’instructeur mécanicien navigant (ISMN ou IMN) appropriée 

aux types d’avions utilisés dans le (ou les) stage(s), 

(c) le cas échéant, d'une autorisation de l'Autorité de l’aviation civile en vue de donner une 

formation spécifique dans un organisme de formation ATO (se reporter au PEL 1.H.300). 

INSTRUCTEUR SUR ENTRAINEURS SYNTHETIQUE DE VOL 

15. Pour assurer les fonctions de formation au vol sur un entraîneur synthétique de vol, les 

instructeurs doivent posséder une expérience de formation et être ou avoir été titulaire dans les 3 

ans qui précédent leur première prise de fonction d'une licence de pilote professionnel, sauf pour 

les instructeurs détenant une autorisation conforme aux paragraphes 3 ou 4 de l'Appendice 1 au 

PEL 1.A.005. Pour assurer les fonctions d'entraînement aux procédures de vol pour l'obtention 

d'une qualification de type d'avion multipilote ou une formation de travail en équipage, sur 

simulateur de vol ou sur un système d'entraînement au vol ou un système d'entraînement aux 

procédures de vol et de navigation FNPT II ,les instructeurs doivent posséder une qualification 

TRI (A ) ou une autorisation de SFI (A) ou avoir possédé une qualification d'IPL. 

INSTRUCTION AU SOL 

16. L'instruction théorique  doit  être  dispensée  par  un  instructeur  détenant  une  qualification  de 

type appropriée ou  par  un  instructeur possédant  une  expérience aéronautique et  une  

connaissance de  l'avion concerné(par exemple: mécanicien navigant,technicien de maintenance, 

agent d'opérations...). 

STANDARDS DE FORMATION 

17. L'organisme ATO doit établir un système visantà garantir que l'exploitation du centre de formation 

et la formation sont effectuées de manière effective et efficace. Le système qualité doit déterminer 

dans quelle mesure la politique menée, les procédures et la formation de l'organisme ATO sont 

efficaces. 

DOSSIERS 

18. L'organisme ATO doit mettreà jour et conserver les dossiers ci-dessous pendant une période 

minimale decinq (5) ans, en utilisant dans ce but un personnel administratif approprié: 

(a) Un relevé des résultats d'évaluation obtenus par les stagiaires avant et aucours de la 

formation; 

(b) un relevé détaillé de la formation au sol, en vol et sur entraîneur de vol synthétique dispensée 

àchaque stagiaire; 

(c) des renseignements personnels (dates d’expiration des attestations médicales, des licences, 

etc.) concernant le personnel de l'organismeATO. 

Les dossiers des stagiaires doivent être portés à la connaissance des intéressés et visés par ces 

derniers. 
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19. Le modèle des dossiers deformation des stagiaires doit être spécifié dans le manuel de formation. 

20. L'organisme ATO doit soumettre ses dossiers et rapports deformation, sur sa demande, à 

l’Autorité de l’aviation civile. 

PROGRAMME DE FORMATION 

21. Un programme deformation doit être établi pour chaqueformation proposée.Ce programme doit 

comprendre le découpage de laformation au vol et de la formation au sol présentée par semaine 

ou par phase, une liste des exercices standard et unrésumé du contenu de laformation.En 

particulier, la formation sur entraîneur de vol synthétique et laformationthéorique doivent être 

structurées detelle sorte que, lorsque des exercices en vol sont effectués, les stagiaires puissent 

leur appliquer les connaissances acquises au sol.Des dispositions doivent être prises pour que les 

problèmesrencontrés en instruction puissent êtrerésolus au cours d’une phase ultérieure. 

AVIONS-ÉCOLE 

22. Chaque avion doit être équipé conformément aux spécifications deformation concernant le cours 

approuvé dans lequel il est utilisé. 

INSTALLATION 

23. Des installations appropriéesà la formation doivent êtrefournies. 

CONDITIONS D’ADMISSION 

24. Les organismes ATO doivent vérifier que les candidats satisfont au minimum aux conditions 

préalables à la formation de qualification detype définies auPEL1.F.250. 

MANUEL DE FORMATION ET MANUEL D’OPERATIONS 

25. L'organisme ATO doit préparer et tenirà jour un manuel de formation et un manuel d’opérations 

contenant des informations et des instructions permettant au personnel de s'acquitter de 

sestâches et de guider les stagiaires sur la manière derépondre aux exigences de la formation. 

L'organisme ATO doit communiquer au personnel et, le cas échéant, aux stagiaires, les 

informations contenues dans le manuel deformation, le manuel d’opérations et la 

documentationrelativeà l'approbation de l'organisme. La procédure d’amendement doit être 

indiquée et les amendements convenablement contrôlés. 

26. Le manuel deformation doit indiquer les standards, les objectifs et les buts de la formation pour 

chaque phase auxquels les stagiaires doivent se conformer, ainsi que les conditions d’admission 

à chaque cours, le cas échéant. 

Ce manuel doit contenir les informations définies au paragraphe 34 de l'Appendice1 au PEL1.A.055. 
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27. Le  manuel  d’opérations  doit  indiquer  les  informations  pertinentes  aux  différentes  catégories  

de personnel, tels que les instructeurs chargés de laformation aux qualifications detype, les 

instructeurs sur entraîneur de vol synthétique, les instructeurs au sol, le personnel d’opérations et 

de maintenance et doit comporter, le cas échéant, les informations définies auparagraphe 35 de 

l'Appendice1 au PEL1.A.055. 
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APPENDICE 3 au  PEL 1.A.055  

Conditions d’approbation des cours modulaires théoriques à distance 

(Se reporter à l’Appendice 1 au PEL 1.C.130 et 1.C.135) 
(Se reporter à l’Appendice 1 au PEL 1.D.160 et 1.D.165(a)(4)) 
(Se reporter à l’Appendice 1 au PEL 1.E.205) 
(Se reporter à l’Appendice 1 au PEL 1.F.251) 
(Se reporter à l’Appendice 1 au PEL 1.G.285) 

ORGANISME DE FORMATION 

Les ATO délivrant seulement une formation théorique seront soumis aux mêmes exigences 

d’approbation et d’audit que les ATO, conformément à l’Appendice 1(a) au PEL 1.A.055, sauf 

dispositions particulières énumérées ci-dessous. 

Des salles de classe adaptées sont disponibles soit au lieu d’établissement principal de l’organisme, 

soit après accord de l’Autorité de l’aviation civile dans un autre établissement adapté. Dans les deux 

cas, les salles de classe et les moyens d’instruction sont conformes aux exigences liées à 

l’approbation de l’organisme de formation. 

Le responsable pédagogique (HT) ou le chef instructeur au sol (CGI) d’un ATO proposant de 

l’enseignement à distance doit répondre aux exigences de l’Appendice 1(a) au PEL 1.A.055. Tous les 

instructeurs sol dispensant l’instruction théorique doivent posséder les qualifications appropriées ou 

une expérience adaptée à la formation acceptable par l’Autorité de l’aviation civile. 

L’ATO a la possibilité de dispenser tout ou une partie des cours pour une formation donnée dans 

l’établissement, ou par un cours d’enseignement à distance. Cependant, dans les formations 

théoriques modulaires, une partie de l’instruction concernant chaque matière doit être suivie en salle 

de classe. Ladurée minimale de la formation suivie dans l’établissement ne doit pas être inférieure à 

10% du temps total de cette formation. 

INSTRUCTEURS 

Tous les instructeurs devront connaître parfaitement les exigences du programme de formation à 

distance, notamment le système d’assurance qualité. Leur formation initiale devra se dérouler au lieu 

d’établissement principal de l’organisme ; tous les entraînements suivants auront le même standard 

que ceux des instructeurs enseignant dans cet établissement. Quel que soit le lieu où travaillent les 

instructeurs, le système qualité devra inclure des moyens de vérification que leur compétence 

individuelle est conforme aux programmes de formation approuvés. 
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COURS DE FORMATION 

L’enseignement à distance sera approuvé uniquement comme partie de formation théorique dans 

lescours suivants : 

(a) Cours de formation théorique modulaire pour les PPL(A), CPL(A), IR(A) et l’ATPL(A). 

(b) Cours de connaissances théoriques supplémentaires en vue d’une qualification de classe ou 

de type d’avions hautes performances monopilotes. 
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APPENDICE1 auPEL1.A.075 

Caractéristiques des licences de membre d’équipage de conduite 

1. A tout moment dans l'exercice de ses fonctions, un pilote doit pouvoir produire une licence et 

un certificat médical en état de validité. 

2. Un document officiel contenant une photo doit pouvoir également être produit pour identifier le 

titulaire de la licence. 

3. Toute remarque médicale particulière notamment la nécessité du port de lunettes ou de 

lentilles doit être portée sur le certificat médical. 

 

FORMATSTANDARDDELALICENCEPEL1 

 

Page de couverture 

 

R E P U B L I Q U E   D U  T C H A D  

R E P U B L I C  O F   C H A D  

MINISTERE CHARGE DE L’AVIATION CIVILE 

(Ministry in charge of Civil Aviation) 

 

 

 

LICENCEDE MEMBRED'EQUIPAGEDE CONDUITE 
AVION 

Aircraft Flight Crew Licence 

 

 

 
Délivrée conformément aux standards OACI et au RAT 01- PARTIE PEL 1 

(Issued in accordance with ICAO and RAT 01- PARTPEL 1 standards) 
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 Page2 

 
I Etat dedélivrance 

(State of issue) :  TCHAD 
III Numérodela licence : 

(Licence number) : 
IV Nometprénomdutitulaire 

(Last and first name of holder) : 
IVa) Dateetlieudenaissance 

(Date and place of birth) : 
V Adresse dutitulaire(Address) 

Rue, ville, localité, code postal 

VI Nationalité 
(Nationality) 

VII Signaturedutitulaire 
(Signature of holder) 

VIII Autorité dedélivranceetconditionssous lesquelleslalicenceestdélivrée 
Issuing authority and conditions under which thelicense is issued 

X Signaturedu fonctionnaire ayantdélivréla licence 
(issuingofficer signature) : 
Date : 

XI Sceauoutampondel'Autorité dedélivrance : 
(Seal of issuingAuthority) : 

 
Page3 

 
II Intitulésdeslicences,datedela délivrance initialeetcodedupays : 

(Title of licence, date of initial issue and country code) : 

IX Validité:(Validity) : 
Lalicencedoitêtreréémiseauplustard le.............. 
(this licence is to be re-issued not later than) : 
 
Lesprivilègesdela licencedoivent êtreexercésseulementsile 
titulairedétientun certificatmédicalvalidepourles privilèges requis. 
(The privileges of this licence shall be exercised only if the holder has a 
valid medical certificate for the required privileges) 
 
Undocumentofficielcontenantune photo 
doitpouvoirêtreproduitpouridentifierle titulaire delalicence. 
(A document containing a photo shall be carried for the purposes of 
identification of the licence holder) 

XII Privilègesdelaradiotéléphonie: 
letitulairede cettelicencea démontrésa compétencepour 
travaillerenanglaisavecunéquipementRTà bord 
(Radiotelephony privileges) : 
(The holder of this licence has demonstrated competence to operate R/T 
equipment on board aircraft in english 
 XIII Remarques: 
(Remarks) 
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 Page4 
 
XII Qualificationsàproroger 
(Ratings to be revalidated) 
Classe/Type Remarques/Restrictions 

  
  
  
  
Instruments Remarques/Restrictions 
  
  
  
Instructeurs Remarques/Restrictions 
  
  
  
XIII  
Compétences linguistiques / Languageproficiency 
 Langue 

(Language) 
Niveau                     Fin de validité 
                        (Level)                                 (Expirydate) 

  
  
  
  
  
 

 
Pages5, 6 et 7: 

(Réservé) 

Lesqualifications quinesontpasprorogées sont, surappréciation del'Autorité de l’aviation civile, 

retiréesdelalicence, etauplus tardcinqansaprèsla dernièreprorogation. 

Pages5, 6,7 

 

XII 
Qualifications 
(Ratings) 

Pour les 
qualifications 

de type/classe, 
préciser si l’épreuve 
contient la partie IR 

 
Datede 

l'épreuve 
(Date of test) 

 
Valide 

jusqu'au 
(Valid until) 

 
Autorisation 

d'examinateurn° 
(ExaminatorAuthorisation N°) 

 

 
Visa de 

l’Autorité 
(Seal of Authority) 
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Page8: 
 

Abréviationsutiliséessurcettelicence 
PPL Licencedepiloteprivé 
ATPL LicencedePilotedeLigne 
CPL LicencedePiloteprofessionnel 
IR Qualificationde volauxinstruments 
(A) Avion 
SE Monomoteur 
ME Multimoteur 
MPA AvionMultipilote 
MPL Licence Multipilote 
SPA AvionMonopilote 
R/T Radiotéléphonie 
MEP AvionMultimoteuràpiston 
SEP AvionMonomoteurà piston 
Type Se reporteràlalistefixéeparles règlements en vigueur 
Classe Se reporteràlalistefixéepar  les règlements en vigueur 
FI Instructeurdevol 
CRI Instructeurdequalificationdeclasse 
TRI Instructeurdequalificationdetype 
IRI Instructeurdevolauxinstruments 
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CHAPITRE C 

APPENDICE1 au PEL1.C.125 

Formation à la licence PPL(A) 

(Se reporter au  PEL1.C.125) 

1. L’objectif de la formation conduisant à la licence de pilote privé (avion) (PPL(A)) est de former 

l’élève- pilote à voler en toute sécurité et avec la compétence requise en conditions VFR. 

FORMATIONTHEORIQUE 

2. Le  programme de formation théorique  de  la  licence  PPL(A)  doit  couvrir  les  matières  

suivantes : Réglementation, Connaissances générales  de  l'aéronef, Performances et 

préparation du vol, Performance humaine et ses limites, Météorologie, Navigation, Procédures 

opérationnelles, Mécanique du vol et Communication. 

FORMATION AU VOL 

3. Leprogrammedeformationau volPPL(A) doitcouvrirles matièressuivantes: 

(a) Préparation du vol, calcul de masse et de centrage, visitepré-volet miseen œuvre de 

l’avion; 

(b) manœuvres au sol et vol en circuit d’aérodrome, précautions à prendre et procédures à 

appliquer pour éviter les collisions; 

(c) pilotage de l’avion au moyen de repères visuels extérieurs; 

(d) vol à vites se faible, reconnaissance du décrochage ou de l’amorce de décrochage et 

manœuvres de rétablissement; 

(e) volà vitesse élevée ; reconnaissance du virage engagé et manœuvres de rétablissement; 

(f) décollages et atterrissages normaux et par vent de travers; 

(g) décollages aux performances maximales (terrain court et présence d’obstacles); 

atterrissages sur terrain court; 

(h) vol par seule référence aux instruments, avec exécution d’un virage de180 degrés (cette 

formation peut être dispensée par un FI(A) ou un STI(A)); 

(i) vol en campagne comportant l’utilisation de repères visuels de la navigation à l’estime et 

des aides radio navigation lorsqu’elles sont utilisables; 

(j) opérations d’urgence, y compris pannes simulées d’équipement; et 

(k) vol au départ et à destination d’aérodromes contrôlés et survol de ces aérodromes, 

respect des procédures des services de la circulation aérienne ainsique des procédures et 

de la phraséologie de la radiotéléphonie ; 

(l) prévention des collisions avec le sol (CFIT) – prévention des incursions. 
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(m) reconnaissance et gestion des menaces et des erreurs 

4. Un BITD peut être utilisé pour la formation en vol pour : 

-  le vol utilisant les seules références instrumentales ; 

-  la navigation utilisant des aides de radio-navigation 

(Utilisation du VOR, du radio compas, du gonio VHF, du radar en route, du DME et des 

systèmesde navigation de zone et par satellite) ; 

-  le vol basique aux instruments 

(Introduction au vol aux instruments et manœuvres principales de vol). 

L’utilisation du BITD est soumise aux conditions suivantes : 

-  la formation doit être complétée par des exercices en vol; 

-  l’enregistrement des paramètres du vol simulé doit être utilisable ; 

-  l’instruction doit être dispensée par un instructeur de vol avion FI(A) ou par un instructeur à 

laformation sur entraîneur synthétique STI(A). 

AVIONS - ECOLE 

5. Une flotte adéquate d’avion(s)-école appropriée à la formation et aux épreuves pratiques, équipée 

et entretenue conformément à la réglementation en vigueur doit être fournie. Toute instruction 

dispensée sur des avions pourvus d'un certificat de navigabilité délivré ou accepté par un Etat 

membre de l’OACI devra permettre au candidat concerné d'obtenir, en même temps quelalicence, 

la qualification de classe avion monomoteur à pistons. Toute instruction dispenséesurunTMG 

certifié conformément à la réglementation en vigueur, devra permettre au candidat concerné 

d'obtenir, en même temps que la licence, la qualification de classe TMG. Tout avion doit être 

équipé de commandes principales en double pour l’instructeur et l’élève; une commande 

basculante unique n’est pas acceptable.La flotte devrait comporter, en fonction de la formation, 

un ou des avions permettant la démonstration du décrochage et de la manière d’éviter la mise en 

vrille ainsiqu'un ou des avions équipé(s) de manière à simuler des conditions météorologiques de 

vol aux instruments. 

AERODROMES 

6. L’aérodrome utilisé pour la formation doit remplir les conditions suivantes: 

(a) Avoir au minimum une piste ou une aire de décollage permettant aux avions-écoles 

d'effectuer un décollage ou un atterrissage normal à la masse maximale autorisée pour le 

décollage ou l’atterrissage : 

(1) Par vent calme (de quatre nœuds au maximum), et par des températures égales aux 

températures maximales moyennes pour le mois le plus chaud de l’année dans la 

région; 
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(2) enfranchissant tous les obstacles situés sur la trajectoire de décollage, avec une 

marge minimale de cinquante (50) pieds; 

(3) en utilisant le groupe moteur, le train et les volets (le cas échéant) de la manière 

recommandée par le constructeur, et 

(4) avec une transition souple du décollage vers la vitesse de meilleur taux demontée 

sans que le pilote ait à faire preuve d'une habileté exceptionnelle et sans recourir à 

des techniques particulières. 

(b) disposer d’un indicateur de direction du vent visible au niveau du sol depuis chaque 

extrémité de la piste. 

(c) disposer d'un éclairage adéquat si l’aérodrome est utilisé pour des vols de formation de nuit. 

(d) disposer d’un moyen de communications air/sol acceptable par l'Autorité de l’aviation civile. 
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APPENDICE2 auPEL1.C.125 

Déclaration des organismes de formation PPL(A) 
 
(Se reporter au  PEL1.C.125) 
 

1. La déclaration doit être faite par l'organisme auprès de l’Autorité de l’aviation civile qui remettra à 

cet effet au demandeur un formulaire de déclaration, conforme à l'Appendice 3 au PEL1.C.125 

2. Dès réception du formulaire de déclaration dûment rempli, l’Autorité de l’aviation civile enregistre 

l'organisme sauf en cas de doute sur les éléments de la déclaration concernant la sécurité. 

L’Autorité de l’aviation civile en informe alors le demandeur. 

3. Toutes les modifications intervenues dans l’organisme affectant les renseignements contenus 

dans le formulaire de déclaration doivent être communiquées à l’Autorité de l’aviation civile. 

4. L'organisme reste enregistré jusqu’à ce que l’Autorité de l’aviation civile soit informée par 

l’organisme de l’arrêt de la formation au PPL (A) ou si l’Autorité de l’aviation civile établit que la 

sécurité lors de la formation n’est pas assurée ou que la formation n’est pas conforme au RAT 01 

- PARTIE PEL 1.L’organisme est alors radié. 
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APPENDICE3 auPEL1.C.125 

Formulairede déclarationpourla formationau PPL(A) 
 
(Se reporter PEL1.C.125) 
 

a Nometadressedel’organisme (club, écoledepilotage, groupement) 

b Nomdu (des)représentant(s)légal (aux); 

c Datededébutprévudel'exploitation; 

d Nom, adresseet numérodetéléphonedesinstructeursFI.Indicationdeleurs qualificationset 
desrestrictions deprivilègesle caséchéantetjustificatifscorrespondants; 

e 
((i) Nom et adresse de (des) aérodrome(s) à partir duquel la formation sera assurée : 

(ii) Nom du (des) gestionnaires de (des) aérodrome (s) : 

f Listedesavionsutilisés, ainsique desmoyenssynthétiquesdeformationaupilotage, lecaséchéantutilisés 
parl'organisme, avecles indicationssuivantes: 
 
Classe/typedesavions, immatriculation, propriétaireenregistré, naturedu certificatdenavigabilité; 

g Typedeformationassuréeparl'organisme: 
- FormationthéoriquePPL(A) 

- Formationau volPPL(A) 

- Formationdenuit 

- QualificationsdeclasseSPAmonomoteur 

- Autres (à spécifier) (voirPEL1.A.017) 

h Caractéristiquesdel'assuranceaéronautiquesouscrite; 

i Indicationdelapartconsacréeparl'organismeàl’activitédeformation; 

j Autresinformations: 

« Jesoussigné(e)déclarequelesinformationsfourniesen(a)à (j) ci-dessussont exacteset quelaformation 
dispenséeestconformeauRAT 01 - PARTIE PEL 1» 

 Je m’engage à faire part à l’Autorité de l’Aviation civile de toutes les modifications qui pourront intervenir 
ultérieurement. ” 

                                      Date                                                                 Signature 
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APPENDICE1 aux PEL1.C.130 &1.C.135 

Examen théorique et épreuve pratique d’aptitude en vue de la délivrance de la licence PPL(A) 

(Se reporter  aux  PEL1.C.130&1.C.135) 

 

Examenthéorique 

1. Cet examen doit être passé par écrit en un jour ou plus, et doit comprendre neuf matières, 

définiesci- dessous. 

Une épreuve peut recouvrir différentes matières.Un minimum de 120 questions au total doit être 

posé. 

Le candidat doit prouver qu’il connaît au moins les sujets suivants, à un niveau correspondant 

aux privilèges du titulaire de la licence de pilote privé et à la catégorie d’aéronef dont l’inclusion 

dans la licence est prévue. 

Droit aérien 

(a) réglementation intéressant le titulaire de la licence de pilote privé ; règles de l’air ; procédures 

de calage altimétrique ; méthodes et procédures appropriées des services de la circulation 

aérienne ; 

Connaissance générale des aéronefs en ce qui concerne les aéronefs à sustentation motorisée, les 

avions, les dirigeables et les hélicoptères  

(b) principes d’utilisation et de fonctionnement des moteurs, systèmes et instruments ; 

(c) limites d’emploi de la catégorie d’aéronef considérée et des moteurs correspondants ; 

renseignements opérationnels  pertinents du manuel de vol ou d’autres documents 

appropriés ; 

(d) pour les aéronefs à sustentation motorisée et les hélicoptères : transmission (chaîne 

dynamique), s’il y a lieu ; 

(e) (réservé) 

Préparation du vol, performances et chargement  

(f) effets du chargement et de la répartition de la masse sur les caractéristiques de vol ; calculs 

de masse et de centrage; 

(g) emploi et application pratique des données de performances, notamment au décollage et à 

l’atterrissage ; 

(h) planification prévol et en route pour les vols VFR privés ; établissement et dépôt des plans de 

vol des services de la  circulation aérienne ; procédures appropriées des services de la 



 
Autorité de l’Aviation Civile du Tchad 

RAT 01  – PARTIE PEL 1 

Conditions de Délivrance et de Maintien 
en Etat de Validité des Licences et 

Qualifications des Membres d’Equipage 
de Conduite Avion 

Page: APP.C7 de 14 

 Révision:00 

 Date:31/12/2018 

 

 

 
RAT 01 – PARTIE  PEL 1 - Licences et qualifications de  membres d’équipage de conduite avion                          Edition 01 

 

 

circulation aérienne et procédures de compte rendu de position ; procédures de calage 

altimétrique ; vol dans les zones à forte densité de circulation ; 

(i) performances humaines, y compris les principes de la gestion des menaces et des erreurs ; 

  Météorologie 

(j) application de la météorologie aéronautique élémentaire ; utilisation et procédures d’obtention 

des renseignements météorologiques ; altimétrie ; conditions météorologiques dangereuses ; 

 Navigation 

(k) aspects pratiques de la navigation aérienne et techniques de navigation à l’estime ; emploi 

des cartes aéronautiques; 

Procédures opérationnelles 

(l) application de la gestion des menaces et des erreurs aux performances opérationnelles ; 

(m) procédures de calage altimétrique ; 

(n)  emploi de la documentation aéronautique telle que les publications d’information 

aéronautique (AIP), les NOTAM et les codes et abréviations aéronautiques ; 

(o)  précautions et procédures d’urgence appropriées, notamment mesures à prendre pour éviter 

les conditions météorologiques dangereuses, la turbulence de sillage et les autres dangers 

liés au vol ; 

(p)  dans le cas des hélicoptères et, s’il y a lieu, des aéronefs à sustentation motorisée, 

enfoncement par défaut de pas collectif, résonance sol, décrochage de la pale reculante, 

basculement latéral et autres dangers liés au vol ; mesures de sécurité propres au vol en 

VMC ;   

Principes du vol 

(q)  principes du vol ; 

 Radiotéléphonie 

(r)  procédures de communication et expressions conventionnelles pour le vol VFR ; mesures à 

prendre en cas d’interruption des communications. 

Les durées pour chaque matière ne doivent pas dépasser les durées suivantes: 
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MATIERES DUREEMAXIMALE 
Réglementationetprocéduresde contrôledela circulationaérienne 0H45 
Connaissancesgénéralesdel'aéronef 0H30 
Performancesen volet préparationdu vol 1H00 
Performancehumaineet seslimites 0H30 
Météorologie 0H30 
Navigation 1H00 
Procéduresopérationnelles 0H30 
Mécaniquedu vol 0H45 
Communications (épreuvederadiotéléphonie) 0H30 
TOTAL 6H00 

2. Les questions sont posées sous forme de questions à choix multiple. 

3. L'examen doit être organisé dans la ou les langues considérées comme appropriées par 

l'Autorité de l’aviation civile. L'Autorité de l’aviation civile doit informer les candidats de la ou des 

langues dans lesquelles les examens sont organisés. 

4. La réussite est reconnue aux candidats obtenant au moins soixante-quinze (75) % des points 

alloués à une épreuve. Les points sont accordés uniquement aux réponses correctes. 

5. Sous réserve de toute autre disposition du RAT 01 - PARTIE PEL 1, un candidat est réputé 

avoir réussi l’examen théorique requis pour la licence de pilote privé, lorsqu’il a réussi toutes les 

épreuves dans une période de dix-huit (18) mois à compter du dernier jour du mois au cours 

duquel il s’est présenté à la première épreuve de l’examen. Une réussite à l’examen théorique 

devra être acceptée pour la délivrance d’une licence de pilote privé pendant les vingt- quatre 

(24) mois qui suivent la date à laquelle le candidat a réussi toutes les épreuves. 

Epreuve pratique d’aptitude 

6. Tout candidat à l’épreuve pratique d’aptitude en vue de l’obtention de la licence de pilote privé 

(PPL(A) doit avoir reçu une formation sur un avion de même classe ou de même type ou sur un 

même TMG que celui utilisé pour l’épreuve. Le candidat peut choisir de passer l’épreuve sur un 

avion monomoteur, sur un TMG ou sur avion multimoteur sous réserve de justifier d’une 

expérience de soixante-dix (70) heures de vol en tant que pilote commandant de bord sur les 

avions visés au         paragraphe PEL1.F.255(a) ou F.260 (a). L’avion utilisé ou le TMG utilisé 

pour l’épreuve pratique d’aptitude doit être conforme aux conditions concernant les avions-

école. 

7. Les dispositions administratives pour confirmer l’aptitude du candidat à subir l’épreuve, y 

compris la mise à disposition de l’examinateur du dossier de formation du candidat, sont fixées 

par l’Autorité de l’aviation civile. 

8. Tout candidat doit réussir les sections 1 à 5 de l’épreuve, et la section 6 si un avion 

monomoteur est utilisé. Un échec à l'une des rubriques d'une section entraîne l'échec sur la 
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section entière. En cas d’échec à plus d’une section, le candidat doit passer à nouveau la 

totalité de l’épreuve. En cas d’échec à une seule section, le candidat doit passer à nouveau 

ladite section. En cas d’échec à une section quelconque lors d'un nouveau passage de 

l’épreuve, y compris aux sections passées avec succès lors d’une tentative précédente, le 

candidat doit passer à nouveau la totalité de l’épreuve. Toutes les sections de l’épreuve 

pratique d’aptitude doivent être réussies dans une période de six (6) mois au maximum. 

9. Un  complément de  formation  peut  être  exigé  du  candidat  après  tout  échec  à  l’épreuve  

pratique d’aptitude. S'il n'a pas réussi à toutes les sections de l’épreuve à l’issue de deux 

tentatives, le candidat doit effectuer un complément de formation déterminé par l’Autorité de 

l’aviation civile. Le nombre d'épreuves qui peuvent être tentées n’est pas limité. 

Conduite de l’épreuve 

10. L’Autorité de l’aviation civile  doit  indiquer  à  l’examinateur  (FE)  les  consignes  de  sécurité  à  

observer  pendant  le déroulement de l’épreuve. 

11. Si le candidat décide d’interrompre l’épreuve pratique d’aptitude pour des raisons que 

l’examinateur ne juge pas satisfaisantes, il devra repasser la totalité de l’épreuve. Toutefois, s'il 

a mis fin à l'épreuve pour des raisons que l’examinateur estime justifiées, seules les sections 

non effectuées sont passées lors  d'un  vol ultérieur. 

12. À l’appréciation de l’examinateur, toute manœuvre ou procédure de l’épreuve peut être répétée 

une seconde fois par le  candidat. L’examinateur peut mettre fin  à  l’épreuve à  tout moment s’il 

estime que la démonstration du niveau de compétence du candidat exige une nouvelle épreuve 

complète. 

13. Le  candidat  doit  piloter  l’avion ou le TMG à  partir  d’une  position  lui  permettant  d'exercer  

les  fonctions  de commandant de bord et il doit subir l’épreuve comme s’il était seul pilote à 

bord. Un pilote titulaire de la qualification d'instructeur exerce la fonction de commandant de 

bord. 

14. L’examinateur choisit le trajet de l’épreuve de navigation. Ce trajet peut s’achever à l’aérodrome 

de départ ou à un autre aérodrome. Le candidat est responsable de la préparation du vol et doit 

s’assurer que tous les équipements et toute la documentation nécessaires à  la  réalisation du  

vol sont à  bord. L’épreuve de navigation doit durer au minimum soixante (60) minutes, 

conformément à l'Appendice 2 au PEL1.C.135, et peut, après accord entre le candidat et 

l’examinateur, faire l’objet d’une épreuve distincte. 

15. Le  candidat  doit  indiquer  à  l’examinateur  les  vérifications  et  les  actions  effectuées,  y  

compris l’identification des moyens radionavigation. Les vérifications doivent être effectuées 

d’après la liste de vérification (check-list) autorisée pour l’avion ou le TMG utilisé au cours de 
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l’épreuve. Durant la préparation du vol de l'épreuve pratique d'aptitude, le candidat est tenu de 

déterminer les régimes moteurs et les vitesses. Les paramètres de performances de décollage, 

de l'approche et de l'atterrissage sont calculés par le candidat en conformité avec le manuel 

d'exploitation ou le manuel de vol de l'avion ou du TMG utilisé. 

16. L’examinateur ne doit pas prendre partà la conduite de l’avion, sauf si une intervention est 

nécessaire pour assurer la sécurité ou pour éviter de provoquer desretards inacceptables dans 

la circulation aérienne. 

Performances acceptables 

17. Le candidat doit démontrer son aptitude à : 

- piloter l’avion dans le cadre de ses limitations: 

- exécuter toutes les manœuvres avec souplesse et précision; 

- exercer un bon jugement dans la conduite du vol; 

- appliquer ses connaissances aéronautiques; 

- et garder le contrôle permanent de l’avion de façont elle que la réussite d’une 

procédure ou d’une manœuvre ne fasse jamais de doute. 

18. Les limitations suivantes constituent une orientation générale. L’examinateur doittenir compte 

de la turbulence et des qualités manœuvrières et des performances de l’avion utilisé. 

Hauteur 

- vol normal ± 150 pieds 

- avec panne simulée de moteur ± 200 pieds 

Cap/alignement sur aides radio 

- volnormal ± 10° 

- avec panne simulée moteur ±15° 

Vitesse 

- décollage et approche +15/-5 nœuds 

- tous autres régimes de vol ±15 nœuds 

Contenu de l'épreuve pratique d'aptitude 

19. Le contenu et les sections de l'épreuve pratique d'aptitude établisà l'Appendice2 au PEL1.C.135 

doivent être utilisés pour l'épreuve pratique d'aptitude pour la délivrance du PPL(A). Le 

formulaire de candidature à l'épreuve pratique d'aptitude est établi par l'Autorité de l’aviation 

civile. 
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APPENDICE2 auPEL1.C.135 

Contenu de l'épreuve pratique d’aptitude en vue de la délivrance dela licence PPL(A) sur avion 
monomoteur ou multimoteur 

(Se reporter au  PEL1.C.135) 
 

 
SECTION1 

 
OPERATIONSAVANTLE VOL ET DEPART 

 
La capacité à l'utilisation des checklist et à la conduite du vol (contrôle de l'avion à l'aide de repères visuels 
extérieurs, procédures de dégivrage et d'antigivrage…etc.) s'applique à toutes les sections. 

a. 
 
Documentation de vol et briefing météo 

b. 
 
Calcul masse et centrage; performances 

c. 
 
Préparation de l'avion et visite prévol 

d. 
 
Démarrage moteur et procédure après mise en route 

e. 
 
Roulage et règles de circulation au sol ; procédure avant décollage 

f. 
 
Vérifications audécollage et après décollage 

g. 
 
Procédures de départ de l'aérodrome 

h. 
 
Liaison ATC : respect des instructions, procédures de radiotéléphonie 

 
SECTION2 

 
MANIABILITE 

a. 
 
LiaisonATC : respect desinstructions, procédures de radiotéléphonie 

b. 
 
Changements de vitesse en vol rectiligne et horizontal 

 
c. 

 
Montée: 

 
(j) Montée au meilleur taux 
 
(k) (ii) Virages 
 
(l) Miseenpalier 

d. 
 
Virages à inclinaison moyenne (30°) 

e. 
 
Virages serrés (inclinaison45°), incluant la reconnaissance et la sortie devirage engagé 

f. 
 
Vol très lent avec et sans braquage de volets 
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g. 

 
Décrochage : 

 
(i) Décrochage en lisse et sortie avec utilisation du moteur 

 
(ii) Approche du décrochage en virage à 20° d'inclinaison en descente et en configuration approche 

 
(iii) Approche du décrochage en configuration atterrissage 

 
h. 

 
Descente : 
 
(i) Avec moteur et sans moteur  

(ii) Virages serrés en vol plané  

(iii) Mise en palier 

 
SECTION3 

 
PROCEDURESEN ROUTE 

 
a. 

 
Journal de navigation, navigation à l'estime et usage de la carte 

 
b. 

 
Tenue de l'altitude, du cap, de la vitesse 

 
c. 

 
Orientation, calcul et révision des estimées, tenue du journal de navigation 

 
d. 

 
Déroutement vers un aérodrome de dégagement (planification et mise en œuvre) 

 
e. 

 
Utilisation des moyens de radionavigation 

 
f. 

 
Contrôle de la capacité élémentaire au vol aux instruments (viragede180°enIMC simulé) 

 
g 

 
Gestion du vol (vérifications, systèmes, carburant et givrage carburateur,…etc.) 

 
h. 

 
Liaison ATC : respect des instructions, procédures de radiotéléphonie 

 
SECTION4 

 
PROCEDURESD’APPROCHEET D’ATTERRISSAGE 

 
a. 

 
Procéduresd’arrivéesurl’aérodrome 

 
b. 

 
*Atterrissage de précision (terraincourt), atterrissage vent de travers si les conditions le permettent 

 
c. 

 
*Atterrissage sans volets 

 
d. 

 
*Approche, moteur au ralenti (dans le cas d'un avion monomoteur) 

 
e. 

 
Touchandgo 

 
f. 

 
Remise des gaz à faible hauteur 

 
g. 

 
Liaison ATC : respect des instructions, procédures de radiotéléphonie 

h. 
 
Actions après le vol 
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SECTION5 

 
PROCEDURESANORMALESETD'URGENCE 

 
Les exercices de cette section peuvent être combinés avec ceux des sections 1 à 4. 

 
a. 

 
Simulation de panne de moteur après décollage (dans le cas d'un avion monomoteur) 

 
b. 

 
*Simulation d'atterrissage forcé (dans le cas d'un avion monomoteur) 

 
c. 

 
Simulation d'atterrissage de précaution (dans le cas d'un avion monomoteur) 

 
d. 

 
Urgences simulées 

 
e. 

 
Liaison ATC : respect des instructions, procédures de radiotéléphonie, conduite du vol 

 
f. 

 
Questions orales 

 
SECTION6 

 
VOL ASYMÉTRIQUE SIMULÉ ET ITEMS PERTINENTS DE LA QUALIFICATION DE CLASSE OU DE TYPE 

 
Les exercices de cette section peuvent être combinés avec ceux des sections 1 à 5. 

 
a. 

 
Simulation de panne de moteur après le décollage (à une altitude de sécurité, sauf si elle est effectuée 
dans un simulateur) 

 
b. 

 
Vol asymétrique: Approche et remise de gaz 

 
c. 

 
Vol asymétrique: Approche et atterrissage complet 

 
d. 

 
Arrêt moteur volontaire etre démarrage 

 
e. 

 
Liaison ATC : respect des instructions, procédures de radiotéléphonie, conduiteduvol 

 
f. 

 
A l’appréciation de l’examinateur, tous items pertinents de l'épreuve d'aptitude de la qualification de 
classe ou de type parmi la liste ci-dessous peuvent être inclus: 

 
(i) Systèmes de l'avion comprenant l'utilisation du pilote automatique 

 
(ii) Utilisation du système de pressurisation 

 
(iii)Utilisation des systèmes dégivreurs et antigivreurs 

 
g. 

 
Questionsorales 

 
*certainsdecesexercicespeuventêtrecombinésà l’appréciationde l’examinateurenvol (FE) 
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CHAPITRE D 
 
APPENDICE1 auxPEL1.D.160&1.D.165(a)(1)  
 

Formation intégrée de pilote de transport aérien commercial (ATP(A)) 
 
Se reporteraux PEL1.D.160, 1.D.165 & 1.D.170 

(Se reporterauxAppendices1 et2 auPEL1.D.170) 

(Se reporterauxAppendices1 et2 auPEL1.E.210) 

(Se reporterà l’Appendice1auPEL1.E.200) 

1. Le but du cours intégré ATP (A) est de former des pilotes et de les amener au niveau de 

compétence nécessaire pour leur permettre de remplir les fonctions de copilote à bord d'avions 

multipilotes et multimoteurs en transport aérien commercial et d'obtenir la licence CPL (A) IR 

(A). 

2. Toutcandidat souhaitant entreprendre un cours intégré  ATP(A) doit,  sousla surveillance du 

responsable pédagogique d'un organisme de formation au vol (ATO) approuvé, accomplir toutes 

les phases d'instruction du cursus continu de formation approuvée, organisé par cet ATO. 

3. La formation doit durer entre douze (12) et trente-six (36) mois. Des dispositions particulières 

peuvent être prises avec l'accord de l'Autorité de l’Aviation civile pour prolonger le cours au-

delà de trente-six (36) mois lorsqu'un complément de formation au vol ou au sol est dispensé 

par l’ATO. 

4. Un candidat peut être admis abinitio ou comme titulaire d’une licence de pilote privé avion 

PPL(A) ou hélicoptère PPL(H) délivrée conformément à l'Annexe1 de l'OACI. Le stagiaire 

abinitio doit répondre aux conditions du chapitre B du RAT 01 - PARTIE PEL 1. Si le candidat 

est titulaire d’une licence de pilote privé avion PPL(A)  ou hélicoptère PPL(H), 50% des heures 

de vol accomplies sur l’aéronef avant le cours peuvent être prises en compte au titre de 

l’instruction au vol telle que définie au PEL 1.D.165 (a) (1) et au 13. de l’Appendice 1 aux PEL 

1.D.160 & 1.D.165 (a) (1) jusqu’à un maximum de quarante (40) heures, dont vingt (20)  heures 

peuvent être de l’instruction en double commande ou jusqu’à un maximum de  quarante-cinq (45) 

heures si une habilitation au vol de nuit (Avion) a été obtenue, dont vingt (20) heures peuvent être 

de l’instruction en double commande. Cettepriseen compte des heures de vol doit être laissée à 

l'appréciation de l’ATO et inscrite dans le dossier de formation du candidat. Dans le cas d’un 

élève qui ne détient pas de licence de pilote et sous réserve de l’approbation de l’Autorité de 

l’aviation civile,l’ATOpeut sélectionner certains exercices en vol en double commande en vue 

de les faire exécuter sur hélicoptère ou un TMG en substitution à un avion, jusqu’à un 

maximum de vingt (20) heures. 

5. Un candidat qui échoue ou qui ne peut pas accomplir la totalité du cours ATPL(A) peut 

demander à l'Autorité de l’aviation civilede se présenter à l'examen théorique et à l'épreuve 
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d’aptitude en vue de la délivrance d’une licence de niveau inférieur assortie, selon le cas, d'une 

qualification de vol aux instruments. 

6. Tout candidat qui souhaite changer d’ATO pendant un cours de formation doit demander à 

l'Autorité de l’aviation civile une évaluation explicite du nombre d'heures de formation qu'il doit 

faire dans l'autre ATO. 

7. L’ATO doit s'assurer qu'avant d'être admis au cours, le candidat possède des connaissances 

suffisantes en mathématiques, en physique et en langue anglaise en vue de faciliter la 

compréhension du contenu des cours théoriques. 

Un candidat doit démontrer son aptitude à utiliser la langue anglaise conformément à l’Appendice1 au  

PEL1.E.200. 

8. Le cours comprend : 

(a) une instruction théorique jusqu'au niveau de connaissances de l’ATPL(A) 

(b) une formation au volà vue et aux instruments. 

(c) la formation au travail en équipage prévue en 1.F.261 (d). 

9. Le candidat qui a réussi à (aux) l'examen(s)théorique(s) selon le paragraphe12 et aux épreuves 

pratiques d'aptitude conformément au paragraphe14, remplit les conditions de connaissances 

théoriques et d'aptitude pour la délivrance d'un CPL(A) assorti d'une qualification de classe ou 

de type pour l'(les) avion(s) utilisé(s) au cours de l'épreuve pratique d'aptitude, ainsi que d’une 

qualification de vol aux instruments sur avion multimoteur. 

CONNAISSANCES THEORIQUES 

10. Le programme des connaissances théoriques est défini par l’Autorité de l’aviation civile. Un 

cours théorique approuvé ATP(A) doit comporter au moins sept cent cinquante (750) heures 

effectives d'instruction, pouvant inclure le travail  en  classe,  des  moyens  vidéo,  des  

séances  d’études  individuelles,  de  l'enseignement  assisté  par ordinateur, et autres moyens 

d’enseignement approuvés par l’Autorité de l’aviation civile, en proportion convenable.  

Les sept cent cinquante (750) heures de formation doivent être réparties de telle manière que 

pour chaque sujet le nombre d'heures minimal soit : 
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Sujet Minimum (heures) 
 

Droit aérien et procédures du contrôle de la circulation aérienne 40 

Connaissance générale des aéronefs 80 

Préparationdu volet performances 90 

Performance humaine et ses limites 50 

Météorologie 60 

Navigation 150 

Procédures opérationnelles 20 

Mécanique du vol 30 

Communications 30 

 

Une autre répartition des heures peut être convenue entre l'ADAC et l’ATO.  

11. Le programme de formation MCC doit contenir au moins vingt-cinq (25) heures d'instruction 

théorique et d'exercices. 

EXAMEN DE CONNAISSANCES THÉORIQUES 

12. Le candidat doit démontrer un niveau de connaissances correspondant aux privilèges du 

titulaire d'un ATPL (A), conformément aux conditions prévues au chapitre J du présent 

règlement. 

FORMATION AU VOL 

13. La formation au vol, sans compter la formation à la qualification de type, doit comprendre un 

total d'au moins cent quatre-vingt-quinze (195) heures, incluant tous les contrôles de 

progression en vol, dont au maximum cinquante-cinq (55) heures du total du cours peuvent 

être aux instruments au sol. Dans le total de  cent quatre-vingt-quinze (195)  heures, les 

candidats doivent accomplir au moins : 

(a) quatre-vingt-quinze (95)  heures d'instruction en double commande dont au maximum 

cinquante-cinq (55) heures peuvent être aux instruments au sol; 

(b) soixante-dix ( 70) heures en qualité de pilote commandant de bord comprenant  des 

heures de vol VFR et des heures de vol aux instruments en qualité d'élève-pilote-

commandant-de-bord (SPIC). (Les heures SPIC doivent être créditées en tant qu'heures de 

pilote commandant de bord, à moins que l'instructeur de volait orienté ou pris le contrôle 

d'une partie quelconque du vol. Un débriefing au sol par l'instructeur de vol n'affecte pas 

cette prise en compte d'heures en qualité de pilote commandant de bord); 

(c) cinquante (50) heures en vol en campagne en qualité de pilote commandant debord, 

comprenant un vol VFR d'un minimum de 540km (300NM) au cours du quel deux (2) 

atterrissages complets doivent être effectués sur deux (2) aérodromes différents de celui de 

départ; 
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(d) cinq ( 5) heures de vol sur avion doivent être accomplies  de nuit, ces cinq( 5) heures 

comprenant trois(3) heures d'instruction en double commande incluant au minimum une (1) 

heure de navigation en campagne, et cinq ( 5) décollages en solo et cinq ( 5) atterrissages 

complets en solo;et 

(e) cent quinze  (115) heures aux instruments comprenant au moins: 

(i) cinquante (50) heures d'instruction au vol aux instruments, dont vingt-cinq (25) heures au 

maximum peuvent être aux instruments au sol sur un système d'entraînement aux 

procédures de vol  et de navigation de type (FNPTI), ou quarante (40) heures si la 

formation aux instruments au sol est effectuée sur un système d'entraînement aux 

procédures de vol et de navigation detype FNPTII ou sur un simulateur de vol; 

Après accord de l’Autorité de l’aviation civile, dix (10) heures au maximum du temps 

d’instruction aux instruments au sol prévu sur un FNPT II ou sur un simulateur de vol 

peuvent être effectuées sur un FNPT I ; 

(ii) vingt (20) heures en qualité de SPIC : et 

(iii)  quinze(15) heures de formation au travail en équipage, pour lesquelles un simulateur de 

vol ou un système d'entraînement aux procédures de vol et de navigation de type FNPT II 

peut être utilisé. 

 EPREUVES PRATIQUES D'APTITUDE 

14. Après avoir achevé la formation au vol correspondante, le candidat doit passer l'épreuve 

pratique d'aptitude en vue de la licence du CPL(A) soit sur un avion multimoteur soit sur un 

avion monomoteur conformément aux Appendices 1 et 2 au  PEL1.D. 170 et l'épreuve pratique  

d'aptitude en vue de la délivrance de la qualification de vol aux instruments sur avion 

multimoteur conformément aux Appendices 1 et 2 au  PEL1.E.210 et tous les autres tests 

exigés par le paragraphe PEL 1.F.262(c). 
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APPENDICE1 auxPEL1.D.160&1.D.165(a)(2)  

Formation intégrée en vue de la délivrance de la licence de pilote professionnel avion et de la 

qualification de vol aux instruments avion CPL(A) IR(A) 

 (Se reporter aux PEL 1.D.160, 1.D.165 & 1.D.170) 

(Se reporter aux Appendices 1 et 2 au PEL 1.D.170) 

(Se reporter aux Appendices 1 et 2 au PEL 1.E.210) 

(Se reporter à l’Appendice 1 au PEL 1.E.200) 

 

1. Le but du cours intégré CPL(A) et IR(A) est de former des pilotes et de les amener au niveau de 

compétence nécessaire pourpiloter des avions monopilotes en transport aérien commercial et 

pour obtenir le CPL(A) IR(A). 

2. Un candidat souhaitant entre prendre un cours intégré CPL(A) IR(A) doit, sous la surveillance du 

responsable pédagogique d'un organisme de formation au vol (ATO) approuvé, accomplir toutes 

les phases d'instruction d'un cursus continu de formation approuvée, organisé par cet ATO. 

3. Le cours doit durer entre neuf (9)  et trente (30) mois. 

4. Un candidat peut être admis abinitio ou comme titulaire d'une licence de pilote privé avion 

PPL(A) ou hélicoptère PPL(H)  délivrée conformément à l'Annexe1 de l'OACI. Le stagiaire 

abinitio doit remplir les conditions du chapitre B du RAT 01 - PARTIE PEL 1. Si le candidat est 

titulaire d'une licence de pilote privé avion PPL(A) ou hélicoptère PPL(H), 50% des heures de vol 

accomplies sur l’aéronef avant le cours peuvent être prises en compte au titre de l'instruction au 

vol telle que définie au PEL1.D.165 (a) (2) et au paragraphe 12. de l’Appendice1 au PEL1.D.160 

& 1.D.165(a) (2) jusqu’à un maximum de quarante (40) heuresdont vingt(20) heures peuvent être 

de l'instruction en double commande ou jusqu’à un maximum de  quarante-cinq (45)  heures si 

une habilitation au vol de nuit (Avion) a été obtenue, dont vingt heures (20) peuvent être de 

l'instruction en double commande. Cette prise en compte des heures de vol doit être laissée à 

l'appréciation de l’ATO et inscrite dans le dossier de formation du candidat. Dans le cas d’un 

élève qui ne détient pas de licence de pilote et sous réserve de l’approbation de l’Autorité de 

l’aviation civile, l’ATO peut sélectionner certains exercices en vol en double commande en vue 

de les faire exécuter sur hélicoptère ou unTMG en substitution à un avion, jusqu’à un maximum 

de vingt (20)  heures. 

5. Un candida tqui échoue ou qui ne peut pas accomplir la totalité du cours CPL(A) IR(A) peut 

demander à l'Autorité de l’aviation civile, l'autorisation de se présenter à l'examen théorique et à 

l'épreuve d’aptitude pour une licence de niveau inférieur  assortie, selon le cas, d'une 

qualification de vol aux instruments. 
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6. Tout candidat qui souhaite changer pour un autre ATO pendant un cours de formation doit 

demander à l'Autorité de l’aviation civile une évaluation formelle du nombre d'heures de 

formation qu'il doit faire dans l'autre ATO. 

7. L’ATO doit s'assurer qu'avant d'être admis au cours, le candidat possède des connaissances 

suffisantes en mathématiques et en physique et en langue anglaise en vue de faciliter la 

compréhension du contenu des cours correspondants. 

8. Le cours doit comprendre: 

(a) une instruction théorique jusqu'au niveau de connaissances du CPL(A) et de la qualification IR(A) ; 

(b) une formation au volà vue et aux instruments. 

9. Le candidat ayant réussi à (aux) l’examen(s) théorique(s) selon le paragraphe11 et à  l'épreuve 

pratique d'aptitude selon le paragraphe13, satisfait aux exigences  théoriques et pratiques pour 

la délivrance d'un CPL(A) assortid'une qualification de classe ou de type pour l'(les) avion(s) 

utilisé(s) au cours de l'épreuve d’aptitude, ainsi qu'une qualification de vol aux instruments, soit 

sur avion multimoteur, soit sur avion monomoteur. 

CONNAISSANCES THEORIQUES 

10. Le  programme  des  connaissances  théoriques  est  défini  par la réglementation. Un cours 

théorique approuvé CPL(A) IR doit comporter au moins cinq cents (500) heures effectives 

d'instruction pouvant inclure le travail en classe, des moyens vidéo, des séances d’études 

individuelles, de l'enseignement assisté par ordinateur, et autres moyens d’enseignement 

approuvés par l’Autorité de l’aviation civile, en proportion convenable. Les cinq cents (500) 

heures d'instruction devraient être réparties de la façon suivante : 

Sujet      Minimum (heures) 

Droit aérien et procédures 
du contrôle de la circulation aérienne     30 

Connaissance générale des aéronefs     50 

Performances et préparation du vol    60 

Performance humaine et ses limites     15 

Météorologie        40 

Navigation        100 

Procédures opérationnelles      10 

Mécanique du vol       25 

Communications       30 
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Une autre répartition des heures peut être convenue entre l'Autorité de l’Aviation civile et l’ATO. 

EXAMEN DE CONNAISSANCES THEORIQUES 

11. Un candidat doit démontrer un niveau de connaissances approprié aux privilèges d'une licence 

CPL(A) et d'une qualification de vol aux instruments avion, conformément aux conditions 

prévues au chapitre Jdu RAT 01 - PARTIE PEL 1. 

FORMATION AU VOL 

12. La formation au vol sans compter la formation à la qualification de type, doit comprendre un 

total d'au moins cent  quatre-vingt (180)  heures, incluant tous les tests de progression, dont au 

maximum quarante (40) heures du total du cours peuvent être aux instruments au sol. Dans le 

total de cent quatre- vingt (180)  heures, les candidats doivent accomplir au moins : 

(a) quatre-vingt ( 80) heures d'instruction en double commande dont au maximum quarante 

(40) heures peuvent être aux instruments au sol; 

(b) soixante-dix (70) heures en qualité de pilote commandant de bord comprenant des heures 

devol V.F.R.et des heures de vol aux instruments en qualité d'élèvepilote 

commandantdebord (SPIC). Les heures SPIC doivent être créditées en tant qu'heures de 

pilote commandant de bord, à moins que l'instructeur de vol ait orienté ou pris le contrôle 

d'une partie quelconque du vol. Un débriefing au sol par l'instructeur de vol n'affecte pas 

cette prise en compte d'heures en qualité de pilote commandant de bord ; 

(c) cinquante (50) heures de vol en campagne en qualité de pilote commandant debord, 

comprenant un vol VFR d'un minimum de 540km (300NM) au cours duquel deux 

atterrissages complets sur deux aérodromes différents de l'aérodrome de départ doivent 

être effectués; 

(d) cinq ( 5) heures de vol sur avion doivent être accomplies  de nuit, comprenant trois(3) 

heures d'instruction en double commande dont aumoins une (1) heure de navigation en 

campagne, et cinq ( 5) décollages en solo et cinq ( 5) atterrissages complets en solo; et 

(e) cent ( 100) heures aux instruments comprenant au moins:  

(i) cinquante (50) heures d'instruction au vol aux instruments, dont vingt-cinq (25) heures au 

maximum peuvent être aux instruments au sol sur un entraîneur de navigation et de 

procédures de vol de type I (FNPT I), ou quarante (40) heures si la formation aux 

instruments au sol est effectuée sur un entraîneur de navigation et de procédures de vol 

de type II (FNPT II) ou sur un simulateur de vol. 
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Après accord de l’Autorité de l’Aviation civile dix (10)  heures au maximum du temps 

d’instruction aux instruments au sol prévu sur un FNPT II ou sur un simulateur de vol peuvent 

être effectuées sur un FNPT I ; 

(ii) vingt (20) heures en qualité de SPIC. 

EPREUVE PRATIQUE D'APTITUDE 

13. Après avoir achevé la formation au vol correspondante, le candidat doit passer l'épreuve 

pratique d'aptitude du CPL(A) soit sur avion multimoteur soit sur avion monomoteur 

conformément aux Appendices 1 et 2 au   PEL1.D.170. 
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APPENDICE 1 aux PEL 1.D.160 & 1.165(a) (3) 

Formation intégrée en vue de la délivrance de la licence de pilote professionnel avion 
CPL(A) 

(Se reporter aux PEL1.D.160, 1.D.165& 1.170) 

(Se reporter aux Appendices1 et 2 au  PEL 1.D.170)  

(Se reporter à l’Appendice1 au PEL1.D.200) 

1. Le but du cours intégré CPL(A) est de former des pilotes et de les amener au niveau de 

compétence nécessaire pour la délivrance d'un CPL(A) et de toute autre formation au travail 

aérien que le candidat souhaite recevoir, à l'exclusion de la formation d'instructeur de vol et de 

l'instruction à la qualification de vol aux instruments. 

2.  Un   candidat   souhaitant   entreprendre  un   cours  intégré  CPL(A)   doit,   sous   la 

surveillance du responsable pédagogique d'un organisme de formation au vol (ATO) approuvé, 

accomplir toutes les phases d'instruction d'un cursus continu de formation approuvée, organisé 

par cet ATO. 

3. Le cours doit durer entre neuf (9) et vingt-quatre (24) mois. 

4. Un candidat peut être admis abinitio ou comme titulaire d’une licence de pilote privé avion PPL 

(A) ou hélicoptère PPL(H) délivrée conformément à l’Annexe 1 de l’OACI. Le stagiaire abinitio 

doit remplir les conditions du présent chapitre. Si le candidat est titulaire d’une licence de pilote 

privé avion PPL(A) ou hélicoptère PPL(H),50% des heures de vol accomplies sur l’aéronef 

avant le cours peuvent être pris en compte au titre de l’instruction au vol telle que définie au 

paragraphe PEL1.D.165 (a) (3) et au paragraphe 12 de l’Appendice1 aux  PEL1.D.160 

&1.165(a) (3) jusqu’à un maximum de quarante ( 40) heures, dont vingt (20) heures peuvent 

être de l’instruction en double commande ou jusqu’à un maximum de quarante-cinq (45) heures 

si une habilitation au vol de nuit (Avion) a été obtenue,dont vingt (20) heures peuvent être de 

l’instruction en double commande. Cette prise en compte des heures de vol doit être laissée à 

l’appréciation de l’ATO et inscrite dans le dossier de formation du candidat. Dans le cas d’un 

élève qui ne détient pas de licence de pilote et sous réserve de l’approbation de l’Autorité de 

l’aviation civile, l’ATO peut sélectionner certains exercices en volen double commandeen vue 

de les faire exécuter sur hélicoptère ouunTMG en substitution à un avion, jusqu’à un maximum 

de vingt (20) heures. 

5. Un candidat qui échoue ou qui ne peut pas accomplir la totalité du cours CPL(A) peut demander 

à l’Autorité de l’aviation civile l'autorisation se présenter à l'examen théorique et à l'épreuve 

d’aptitude en vue de la délivrance d'une licence de niveau inférieur. 

6. Tout candidat qui souhaite changer pour un autre ATO pendant un cours de formation doit 

demander à l’Autorité de l’aviation civile une évaluation formelle du nombre d'heures de 

formation qu'il doit faire dans l'autre ATO. 
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7. L’ATO doit s'assurer qu'avant d'être admis au cours, le candidat possède des connaissances 

suffisantes en mathématiqueset en physiqueen vue de faciliter la compréhension du 

contenudescoursthéoriques. 

8. Le cours doit comprendre: 

(a) une instruction théorique jusqu'au niveau de connaissances du CPL(A);  

(b) une formation au vol à vue et aux instruments. 

9. Le candidat ayant réussi aux examens théoriques selon le paragraphe 11 et à (aux) 

l'épreuve(s)  pratique(s)  d'aptitude  selon  le  paragraphe  13,  est  réputé  satisfaire  aux  

conditions  de connaissances théoriques et pratiques pour la délivrance d'un CPL(A) assortie 

d'une qualification de classe ou de type pour l'(les) avion(s) utilisé(s) au cours de l'épreuve 

pratique d’aptitude. 

CONNAISSANCES THEORIQUES 

10. Le programme des connaissances théoriques pour le CPL(A) est défini par l’Autorité de 

l’aviation civile. Un cours théorique approuvé CPL(A) doit comporter aumoins trois cent (300) 

heures effectives d'instruction (ou deux cents (200) heures si le candidat est titulaire 

d'unPPL(A)), pouvant inclure le travail en classe, des moyens vidéo, des séancesd’études 

individuelles, de l'enseignement assisté par ordinateur, et autres moyens d’enseignement 

approuvés par l’Autorité de l’aviation civile, en proportion convenable. 

EXAMENDE CONNAISSANCES THEORIQUES 

11. Un candidat doit démontrer un niveau de connaissances approprié aux privilèges d'une licence 

CPL(A), conformément aux conditions prévues au chapitre J du présent règlement. 

FORMATION AU VOL 

12.  La formation au vol sans compter la formation à la qualification de type doit 

comprendreun total d'au moins cent cinquante (150) heures, incluant tous les tests de 

progression, dont au maximum cinq heures du total du cours peuvent être aux instruments au 

sol. Dans le total de cent cinquante (150) heures, les candidats doivent accomplir au moins: 

(a) quatre-vingts (80) heures d'instruction en double commande dont au maximum cinq (5) 

heures peuvent être aux instruments au sol; 

(b) soixante-dix (70) heures en qualité de pilote commandant de bord ; 

(c) vingt (20) heures de vol en campagne en qualité de pilote commandant de bord, 

comprenant un vol VFR d'un minimum de cinq cent quarante (540) km (300NM) au cours 

duquel deux atterrissages complets doivent être effectués sur deux aérodromes différents 

de celui de départ; 
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(d) cinq (5) heures de vol sur avion doivent être accomplies de nuit, comprenant trois heures 

d'instruction en double commande dont au moins une (1) heure de navigationen campagne, 

et cinq (5) décollages en solo et cinq (5) atterrissages complets en solo; et 

(e) dix (10) heures de vol aux instruments dont cinq (5) heures au maximum peuvent être aux 

instruments au sol, sur FNPT I ou sur FNPT II ou sur simulateur de vol ; 

(f) au moins cinq (5) heures d'instruction en vol sur un avion certifié pour l'emport d'au moins 

quatre(4) personnes, et équipé d'une hélice à pas variable et d'un train rentrant. 

EPREUVEPRATIQUED'APTITUDE 

13. Après avoir achevé la formation au vol, le candidat doit passer l'épreuve pratique d'aptitude sur 

avion monomoteur ou multimoteur conformément aux Appendices 1 et 2 au PEL1.D.170. 
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APPENDICE 1 aux PEL 1.D.160 & 1.D.165(a) (4) 

Formation modulaire en vue de la délivrance de la licence de pilote professionnel avion 

CPL(A) 

(Se reporter aux PEL 1.D.160, 1.165 &1.170) 

(Se reporter aux Appendices 1 et 2 au  PEL 1.D.170)  

(Se reporter à l’Appendice 1 au PEL 1.200) 

1. Le but du cours modulaire CPL(A) est de former les titulaires d'un PPL(A) et de les amener au 

niveau de compétence nécessaire pour la délivrance d'un CPL(A). 

2. (a) Avant de commencer un cours modulaire CPL(A), le candidat doit être titulaire d’une 

licence de pilote privé avion PPL(A) délivrée conformément  à l’Annexe 1 de l’OACI ; 

 (b) Avant de commencer la formation au vol, le candidat doit: 

(i) avoir accompli cent cinquante (150) heures de vol en qualité de pilote; et 

(ii) avoir rempliles conditions prévues aux PEL1.F.225et .F.240 si un avion 

multimoteur doit être utilisé pour l’épreuve pratique d’aptitude. 

3. Un  candidat souhaitant entreprendre un cours modulaire CPL(A) doit, sous la surveillance du 

responsable pédagogique d'un organisme de formation au vol (ATO) approuvé, accomplir 

toutes les phases d'instruction d'un cursus continu de formation approuvée organisé par cet 

ATO. L'instruction théorique peut être dispensée dans un organisme ATO approuvé spécialisé 

dans l’instruction théorique auquel cas le responsable pédagogique de cet organisme doit 

superviser cette partie du cours. 

4. Le cours théorique doit être accompli en moins de dix-huit (18) mois. L'instruction en vol et 

l'épreuve pratique d'aptitude doivent être accomplis dans les limites de la période de validité 

des examens théoriques, conformément au PEL 1.495. 

5. L’ATO doit s'assurer qu'avant d'être admis au cours, le candidat possède des connaissances 

suffisantes en mathématiques et physique en vue de faciliter la compréhension du contenu des 

cours théoriques. 

6. Le cours doit comprendre : 

(a) Une instruction théorique jusqu'au niveau de connaissances du CPL(A);  

(b) Une formation au vol à vue et aux instruments. 

7. Le candidat ayant réussi aux examens théoriques selon le paragraphe 9. et à l'épreuve pratique  

d'aptitude selon le  paragraphe  13.  est  réputé  remplir  les conditions  de  connaissances 

théoriques et pratiques pour la délivrance d'un CPL(A) assorti d'une qualification de classe ou 

de type pour l'avion utilisé au cours de l'épreuve pratique d'aptitude. 
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CONNAISSANCES THEORIQUES 

8. Le programme des connaissances théoriques pour le CPL(A) est défini par l’Autorité de l’aviation 

civile. Un cours théorique approuvé CPL(A) doit comporter au moins deux cent deux cents 

(200) heures d'instruction, pouvant inclure le travail en classe, des moyens vidéo, des séances 

d’études individuelles, de l'enseignement assisté par ordinateur, et tout autre moyen 

d’enseignement  approuvés  par  l’Autorité de l’aviation civile,  en  proportion convenable. A 

l’appréciation de l’Autorité de l’aviation civile, des cours d'enseignement par correspondance 

peuvent aussi être proposés et sont considérés comme faisant partie du cours. 

EXAMEN DE CONNAISSANCES THEORIQUES 

9. Un candidat doit démontrer un niveau de connaissances correspondant aux privilèges d'une 

licence CPL(A), conformément aux conditions prévues au chapitre J du présent règlement. 

FORMATIONAU VOL 

10. Les candidats qui n’ont pas de qualification de vol aux instruments doivent effectuer au moins 

vingt-cinq (25) heures d’instruction en double commande, incluant dix(10) heures d’instruction 

aux instruments, dont au plus cinq (5) heures peuvent être aux instruments au sol sur un BITD, 

un entraîneur de navigation et de procédures de vol de type I ou II (FNPT I ou II) ou un 

simulateur de vol. 

Les candidats qui sont titulaires d’une qualification de vol aux instruments  (Avion) sont 

dispensés d’effectuer les heures d’instruction aux instruments en double commande. 

Les candidats qui sont titulaires d’une qualification de vol aux instruments (Hélicoptère) sont 

dispensés d’effectuer cinq (5) heures d’instruction aux instruments en double commande mais 

doivent dans ce cas justifier d’au moins cinq (5) heures d’instruction en double commande en 

vol sur avion. 

11.  

(a) Les candidats qui ont une qualification de vol aux instruments avion en état de validité 

doivent effectuer au moins quinze (15) heures d'instruction au vol à vue en double 

commande. 

(b) Les candidats qui n'ont pas reçu l'habilitation au vol de nuit (Avion) doivent effectuer les cinq 

(5) heures d'instruction au vol de nuit supplémentaires (se reporter au paragraphe PEL 

1.C.125 (c)). 

12. Au moins cinq (5) heures d'instruction en vol doivent être réalisées sur un avion certifié pour 

l'emport d'au moins quatre personnes, et équipé d'une hélice à pas variable et d'un train 

rentrant. 
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EPREUVE PRATIQUE D'APTITUDE 

13. Après avoir achevé la formation au vol et lorsque les conditions d'expérience applicables sont 

remplies, le candidat doit passer l'épreuve pratique d'aptitude du CPL(A) soit sur avion 

multimoteur, soit sur avion monomoteur conformément à l'Appendice 1 et 2 du  PEL 1.D.170. 

  



 
Autorité de l’Aviation Civile du Tchad 

RAT 01  – PARTIE PEL 1 

Conditions de Délivrance et de Maintien 
en Etat de Validité des Licences  
et Qualifications des Membres 
d’Equipage de Conduite Avion 

Page: APP. D  15 de 20 

Révision:00 

Date:31/12/2018 

 

 

 
RAT 01 – PARTIE  PEL 1 - Licences et qualifications de  membres d’équipage de conduite avion                          Edition 01 

 

APPENDICE 1 au   PEL 1.D.170 

Épreuve pratique d’aptitude en vue de la délivrance de la licence de pilote professionnel avion  

CPL(A) 

(Se reporter au PEL 1.D.170) 

(Se reporter à l'Appendice 2 au  PEL 1.D.170)  

(Se reporter à l’Appendice 1 au PEL 1.E.200) 

1. Tout candidat à une épreuve pratique d'aptitude en vue de l'obtention de la licence de pilote 

professionnel CPL(A) (avion) doit avoir effectué toute la formation requise, y compris l’instruction 

sur un avion de même classe ou de même type que celui utilisé pour l'épreuve pratique d'aptitude. 

Le candidat peut choisir de passer cette épreuve sur avion monomoteur ou sur avion multimoteur, 

sous réserve qu'il remplisse les conditions prévues au PEL 1.F.255 ou au  PEL 1.F.260, de 

soixante-dix (70) heures de vol comme pilote-commandant de bord sur avion. L'avion utilisé pour 

l'épreuve pratique d'aptitude doit remplir les conditions prévues pour les avions utilisés en 

formation, définis à l'Appendice 1 au PEL 1.A.055, et doit être certifié pour l'emport d'au moins 

quatre personnes et équipé d'une hélice à pas variable et d'un train rentrant 

2. Les dispositions administratives pour confirmer l’aptitude du candidat à se présenter à l’épreuve 

pratique d'aptitude, y compris la mise à disposition de l’examinateur du dossier de formation du 

candidat, sont déterminées par l’Autorité de l’aviation civile. 

3. Le candidat doit réussir les sections 1 à 5 de l'épreuve pratique d'aptitude, ainsi que la section 6 si 

un avion multimoteur est utilisé. Un échec à l'une des rubriques d'une section entraîne l'échec sur 

la section entière. En cas d'échec à plus d'une section, le candidat doit passer à nouveau  la 

totalité de l'épreuve. En cas d'échec à une seule section, le candidat doit présenter à nouveau 

ladite section. En cas d'échec à une section quelconque lors d'un nouveau passage de l’épreuve, 

y compris aux sections qu'il avait réussies lors d'une tentative précédente, le candidat doit passer 

à nouveau la totalité de l'épreuve. Toutes les sections de l'épreuve pratique d'aptitude doivent être 

réussies dans une période de six (6) mois au maximum. 

4. Il peut être exigé du candidat qu'il suive un complément de formation à la suite d’un échec 

quelconque à l'épreuve pratique d'aptitude. S'il n'a pas réussi toutes les sections de l’épreuve à 

l’issue de deux tentatives, le candidat doit effectuer un complément de formation déterminé par 

l’Autorité de l’aviation civile. Le nombre d'épreuves qui peuvent être tentées n'est pas limité. 

DEROULEMENT DE L'EPREUVE 

5. L’Autorité de l’aviation civile doit indiquer à l'examinateur les consignes de sécurité à observer 

pendant le déroulement de l'épreuve. 
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6. Si  le  candidat décide d’interrompre  l'épreuve pratique d'aptitude pour des raisons que 

l'examinateur ne juge pas satisfaisantes, il doit repasser la totalité de l'épreuve. Toutefois, s'il a 

mis fin à l'épreuve pour des raisons que l’examinateur estime justifiées, seules les sections non 

effectuées seront passées lors d’un vol ultérieur. 

7. A l'appréciation de l'examinateur, toute manœuvre  ou procédure de l'épreuve peut être exécutée 

une seconde fois par le candidat. L'examinateur peut mettre fin à l'épreuve à tout moment s'il 

estime que la démonstration du niveau de compétence du candidat exige de passer une nouvelle 

épreuve complète. 

8. Le candidat doit piloter l'avion à partir d’une position lui permettant d'exercer les fonctions de 

commandant de bord et il doit passer l’épreuve comme s’il était seul pilote à bord. Un pilote 

titulaire de la qualification d'instructeur conformément au paragraphe PEL 1.330 (b) exerce la 

fonction de commandant de bord. 

9. Le trajet doit être choisi par l'examinateur et doit être à destination d'un aérodrome contrôlé. Le vol 

peut s'achever sur l'aérodrome de départ ou sur un autre. Le candidat est responsable de la 

préparation du vol et doit s’assurer que les équipements et la documentation  nécessaires  à la 

réalisation du vol se trouvent à bord de l'avion. Le vol ne doit pas durer moins de quatre-vingt-dix 

(90) minutes. 

10. Le candidat doit indiquer à l'examinateur les vérifications et les actions qu'il effectue, y compris 

l'identification des moyens radios. Les vérifications doivent être effectuées d'après la liste de 

vérification (check-list) autorisée pour l'avion utilisé au cours de l'épreuve. Durant la préparation du 

vol de l'épreuve pratique d'aptitude, le candidat est tenu de déterminer les régimes moteurs et les 

vitesses. Les paramètres de performance de décollage, de l'approche et de l'atterrissage sont 

calculés par le candidat en conformité avec le manuel d'exploitation ou le manuel de vol de l'avion 

utilisé. 

11. L'examinateur ne doit pas prendre part à la conduite de l'avion, sauf si une intervention est 

nécessaire pour assurer la sécurité ou éviter de provoquer des retards inacceptables dans la 

circulation aérienne. 

PERFORMANCES ACCEPTABLES 

12. Le candidat doit démontrer sa capacité à : 

-  piloter l'avion dans le cadre de ses limitations; 

-  effectuer toutes les manœuvres avec souplesse et précision; 

-  faire preuve d’un bon jugement dans la conduite du vol; 

-  appliquer ses connaissances aéronautiques; et 
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-  garder le contrôle permanent de l'avion, de manière telle que la réussite d'une procédure 

ou d'une manœuvre ne fasse jamais de doute. 

13. Les limitations suivantes constituent une orientation générale. L'examinateur doit tenir compte de 

la turbulence, ainsi que des qualités manœuvrières et des performances du type d'avion utilisé. 

Hauteur 

-vol normal  ± 100pieds 

-avec panne moteur simulée  ± 150pieds 

Alignement sur aides radio ± 5° 

Cap 

- vol normal      ± 10° 

- avec panne moteur simulée   ± 15° 

Vitesse 

- décollage et atterrissage:   ± 5 nœuds 

- toutes autres phases de vol:   ± 10 nœuds 

CONTENU DE L'ÉPREUVE 

14. Le contenu de l'épreuve pratique d'aptitude et les sections établies à l'Appendice 2 du PEL 

1.D.170 doivent être utilisés pour l'épreuve d'aptitude. Le format et le formulaire de candidature 

pour l'épreuve pratique d'aptitude sont déterminés par l’Autorité de l’aviation civile. Les rubriques 

de la section 2, paragraphe c. et e. (iii) et l'intégralité des sections 5 et 6 peuvent être effectuées 

sur un FNPT II ou sur un simulateur de vol. Dans ce cas, les manœuvres simulées sont 

effectivement réalisées. 
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APPENDICE2auPEL 1.D.170 

 
Contenu de l'épreuve pratique d'aptitude en vue de la délivrance de la licence de pilote 
professionnel avion CPL(A) 

 
(SereporterauPEL 1.D.170) 

 
 

SECTION1 
DEPART 

L'utilisation des listes de vérification, la conduite du vol (contrôle de l'avion à l'aide de références visuelles 

extérieures, procédures de dégivrage et d'antigivrage,…etc.) s'appliquent à toutes les sections. 

a. Préparation du vol, documentation, calcul demasse et de centrage, briefing météorologie 

b. Inspectionet préparationdel'avion 

c. Roulage et décollage normaux et par vent traversier, décollages aux performances maximales (terrain 
court et présence d’obstacles) ; 

d. Respect des exigences de performances et de centrage 

e. Circuit d’aérodrome et cheminements 

f. Procédure de départ, calage altimétrique, évitement de collision (surveillance) 

g. Liaisons et respect des instructions ATC, procédures de radiotéléphonie 

h Reconnaissance et gestion des menaces et des erreurs  

SECTION2 
MANIABILITE 

a. Pilotage de l'avion à l'aide de repères visuels extérieurs, y compris le vol rectiligne stabilisé, en palier, 

enmontée, endescente, sécurité extérieure 

b. Vol à vitesse faible, incluant la reconnaissance du décrochage ou de l’amorce de décrochage et 

manœuvres de rétablissement 

c. Virages, incluant desvirages en configuration d’atterrissage, virages à grande inclinaison 45° 

d. Vol à vitesse élevée, incluant la reconnaissance du virage engagé ou de l’amorce de virage engagé et 
manœuvres de rétablissement 

e. Vol avec référence exclusive aux instruments incluant: 

(i)Vol enpalier, configuration de croisière, tenue du cap, de l’altitude et de la vitesse 
(ii)  Virages en montée et endescente, avecuneinclinaisonde10°à30°  

(iii)Rétablissement à partir de positions inhabituelles 
(iv)  Panneau partiel 

f Liaisons et respect des instructions ATC, procédures de radiotéléphonie 
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SECTION3 
PROCEDURESEN ROUTE 

a. Pilotage de l'avion à l'aide de repères visuels extérieurs, notamment en configuration croisière- Prise enc 
ompte du rayon d'action et de l'endurance 

b. Orientation, lecture de carte 

c. Tenuede l’altitude, delavitesseet ducap, surveillance extérieure 

d. Calagealtimétrique.Liaisonet respect desinstructionsATC, procédures deradiotéléphonie 

e. Gestionduvol, tenue du journal de navigation (log), suivi carburant, évaluation de l’erreurde route etre 

tour sur une route correcte 

f. Observation des conditions météorologiques, évaluation des tendances, préparation du déroutement 

g. Alignement, positionnement (NDB ou VOR), identification des moyens radios (volaux instruments). 

Exécution du déroutementversunaérodromededégagement (vol àvue). 
 

SECTION4 
APPROCHEET ATTERRISSAGE 

a. Procédured'arrivée, calagealtimétrique, vérifications, vigilanceextérieure 

b. LiaisonsetrespectdesinstructionsATC, procéduresderadiotéléphonie 

c. Remisedesgazàbassealtitude 

d. Atterrissagenormal, atterrissageparventtraversier (si lesconditionslepermettent) 

e. Atterrissagesurterraincourt 

f. Approcheet atterrissagemoteurréduit (monomoteursseulement) 

g. Atterrissagesansutilisationdesvolets 

h. Actionsaprèslevol 

SECTION5 
PROCEDURESDE SECOURSET D'URGENCE 

Cettesectionpeut êtrecombinéeaveclessections1à4. 

a. Pannemoteursimuléeaprèsledécollage (àunealtitudegarantissantlasécurité) procédure incendie 

b. Pannesd'équipementnotammentlasortiedutrainensecours, lespannesélectriquesetlespannesdefreins 

c. Atterrissageforcé (simulé) 

d. Liaisonset respect desinstructions ATC, procéduresderadiotéléphonie 

e. Questionsorales 
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SECTION6 

Volasymétriquesimuléetcaractéristiquesspécifiquesàlaclasseouau type 

Cettesectionpeut êtrecombinéeaveclessections1à5 

 
a 

 
Pannemoteursimuléeaudécollage (àunealtitudegarantissantlasécuritésaufsil'exercice est 
effectuésursimulateur 

 
b 

 
Approcheet remisedegazasymétriques 

 
c 

 
Approcheet atterrissageasymétriques 

 
d 

 
Arrêtmoteuret remiseenroute 

 
e 

 
LiaisonetrespectdesinstructionsATC-Conformitéauxprocéduresderadiotéléphonie. Conduiteduvol 

 
f Aladiscrétiondel'examinateur, toutpointspécifiquede l'épreuvepratiquedequalification declasseoude type, 

ycompris: 

(i)Systèmesavions, notammentl'utilisationdupiloteautomatique 

(ii) Utilisationdusystèmedepressurisation 

(iii)Utilisationdessystèmesd'antigivrageet dedégivrage. 

 
g 

 
Questionsorales. 
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CHAPITRE E 

APPENDICE1au  PEL1.E.200  

Utilisation de la langue anglaise 

(Se reporter au PEL 1.E.200) 

(Sereporter à l'Appendice1 du PEL 1.A.005) 

Utilisation de la langue anglaise 

1. Tout candidat à la qualification IR(A) doit être apte à utiliser la langue anglaise dans les circonstances 

suivantes: 

(a) Envol: 

Radiotéléphonie concernant toutes les phases du vol, y compris les situations d’urgence. 

(b) Ausol: 

Toute information concernant l’exécution d’un vol, par exemple: 

* pouvoir lire et démontrer la compréhension des manuels techniques rédigés en anglais, 

* préparation du vol, collecte d’information météorologique, NOTAM, plan de vol ATC,...etc., 

* utilisation des cartes aéronautiques, en route, au départ et en approche, ainsique des 

documents associés rédigés en anglais. 

(c) Communications : 

Pouvoir communiquer en anglais avec les autres membres de l’équipage pendant toutes 

les phases du vol y compris sa préparation. 

2. Cette aptitude doit être démontrée en remplissant l’une ou l’autre des conditions suivantes :  

(a) Avoir suivi avec succès une formation à la qualification de vol aux instruments ou une 

formation intégrée ATP(A), CPL(A)/IR ouMPL(A) dispensée en anglais, ou 

(b) Avoir réussi un examen spécifique, prévu par l’Autorité de l’aviation civile, après avoir suivi 

une formation permettant au candidat d’atteindre tous les objectifs indiqués aux 

paragraphes 1 (a),(b) et (c) ci- dessus ou avoir démontré cette aptitude conformément aux 

conditions définies par le présent règlement.  
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APPENDICE 1 au  PEL 1.E.205 

Formation modulaire en vue de la délivrance de la qualification de vol aux instruments avion 
IR(A) 

(Sereporter au PEL1.E.205) 

 

1. Le but du cours de formation modulaire IR(A) est de former des pilotes et de les amener au 

niveau de compétence nécessaire pour piloter des avions en régime IFR et en IMC 

conformément au document 8168 du PANS-OPS de l’OACI. 

2. Tout candidat à un cours modulaire IR(A) doit être titulaire d'un PPL(A) ou d'un CPL(A), 

chaque licence devant comporter les privilèges du vol de nuit conformément à l'Annexe 1 de 

l'OACI. Avant d’entreprendre une formation IR(A) en vol sur avions multimoteurs, l’organisme 

de formation doit s’assurer que le candidat qui ne détient pas ou qui n’a pas détenu de 

qualification de classe ou de type d’avion multimoteur, a suivi la formation sur avions 

multimoteurs prévue au paragraphe PEL 1. F.261 (b) (2). 

3. Un candidat effectuant un cours modulaire IR(A), sous la surveillance du responsable 

pédagogique d'un organisme de formation au vol (ATO) approuvé, doit accomplir toutes les 

phases d'instruction dans un cours continu approuvé, organisé par cet ATO. L'instruction 

théorique peut être dispensée dans un organisme ATO approuvé spécialisé dans l’instruction 

théorique auquel cas le responsable pédagogique de cet organisme doit superviser cette 

partie du cours. 

4. Le cours théorique doit être accompli en moins de dix-huit (18) mois. L'instruction en vol et 

l'épreuve pratique d'aptitude doivent être accomplis dans les limites de la période de validité 

des examens théoriques, conformément au PEL 1.J.495. 

5. Le cours modulaire doit comprendre : 

(a) Une instruction théorique jusqu'au niveau de connaissance de la qualification de vol aux 

instruments; 

(b) une formation au vol aux instruments. 

6. Le candidat ayant réussiau(x) examen(s) théorique(s) selon le paragraphe 8 età l'épreuve  

pratique d'aptitude  selonle paragraphe 14, remplit  les  conditions de connaissances 

théoriqueset pratiquespour ladélivrance d'unIR(A). 

CONNAISSANCES THEORIQUES 

7. Le programme des connaissances théoriques pour l'IR(A) est défini par l’Autorité de l’aviation 

civile. Un cours modulaire IR(A) approuvé doit comporter au moins deux cents (200) heures 

d'instruction pouvant inclure du travail en classe, des moyens vidéo, des séances d’études 
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individuelles, de l'enseignement assisté par ordinateur, et tout autre moyen d’enseignement 

approuvé par l’Autorité de l’aviation civile, en proportion convenable. 

A l'appréciation de l’Autorité de l’aviation civile, des cours approuvés d'enseignement par 

correspondance peuvent aussi être proposés et sont considérés comme faisant partie du cours. 

EXAMENDE CONNAISSANCES THEORIQUES 

8. Un candidatdoit démontrerun niveaudeconnaissancesapproprié auxprivilègesd'unIR(A), 

conformémentauxconditionsprévuesau chapitre J du présent règlement. 

FORMATIONAU VOL 

9. Un cours IR(A) monomoteur doit comporter au moins cinquante(50) heures d'instruction aux 

instruments, dont  vingt (20) heures au maximum peuvent être aux instruments au sol sur un 

entraîneur de navigation et de procédures de vol de type I (FNPT I), ou  trente-cinq (35) 

heures au maximum sur un simulateur de vol ou un entraîneur de navigation et de procédures 

de vol de type II (FNPT II). Après accord de l’Autorité de l’aviation civile,  dix (10) heures au 

maximum du temps d’instruction aux instruments au sol prévu sur un FNPT II ou sur 

simulateur de vol peuvent être effectuées sur un FNPT I. 

10. Un cours IR(A) multimoteur doit comporter au moins cinquante-cinq(55) heures d'instruction 

aux instruments, dont vingt-cinq (25) heures au maximum peuvent être aux instruments au sol 

sur un FNPT I, ou quarante (40) heures au maximum sur un simulateur de vol ou sur FNPT II. 

Après accord de l’Autorité de l’aviation civile, dix (10) heures au maximum du temps 

d’instruction aux instruments au sol prévu sur un FNPT II ou sur simulateur de vol peuvent être 

effectuées sur un FNPT I. Le reste de l'instruction doit inclure au moins quinze (15) heures sur 

avions multimoteurs. 

11. Le  titulaire  d'une  qualification  IR(A)  monomoteur qui  détient  également  une qualification 

de type ou de classe multimoteur et postulant pour la première fois à la qualification IR (A) 

multimoteur doit suivre de manière satisfaisante un cours dans ATO comprenant au moins 

cinq (5 )heures d'instruction de vol aux instruments sur avions multimoteurs, dont au maximum 

trois ( 3 )heures peuvent être effectuées sur un simulateur  de vol ou sur un FNPT II. 

12. Le titulaire d'un CPL(A) délivré conformément à l'OACI peut avoir le nombre total d'heures de 

formation requis dans les paragraphes (9). ou 10. Ci-dessus réduit de  cinq (5) heures. 

13. Les exercices de formation au vol jusqu'à l'épreuve pratique de l'IR(A) doivent comprendre : 

(a) procédures avant le vol IFR, y compris l'emploi du manuel de vol et des documents 

appropriés des services de la circulation aérienne pour l'établissement d'un plan de vol 

IFR ; 
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(b) procédures et manœuvres pour les vols en régime IFR dans des conditions normales, de 

secours et d'urgence portant au moins sur les points suivants : 

-transition du vol à vue au vol aux instruments au décollage; 

-départs et arrivées normalisés aux instruments; 

-procédures IFR en route; 

-approches aux instruments jusqu'auxminimaspécifiés; 

-procéduresd'approcheinterrompue; 

-atterrissages à lasuite d'une approche aux instruments, approchein directe comprise; 

(c) manœuvres en vol et caractéristiques de vol particulières; 

(d) si nécessaire, utilisation d'un avion multimoteur lors des exercices ci-dessus, incluant le 

pilotage de l'avion en se référant seulement aux instruments avec un moteur en panne 

simulée, un arrêt moteur et redémarrage. Cette dernière manœuvre d'entraînement doit 

être effectuée à une altitude garantissant la sécurité sauf si elle est faite à bord d'un 

simulateur de vol ou sur un FNPT II. 

EPREUVESPRATIQUESD'APTITUDE 

14.  

(a) Après avoir achevé la formation au vol décrite ci-dessus et lorsque les conditions 

d'expérience établies au PEL 1.E.190 sont remplies, le candidat doit passer l'épreuve 

pratique d'aptitude de l'IR(A) soit sur avion multimoteur soit sur avion monomoteur 

conformément à l'Appendice 1 et 2 au  PEL 1.E.210. 

(b) A l'issue de la formation mentionnée au paragraphe 11 ci-dessus, le candidat doit satisfaire 

à l'épreuve pratique des Appendices 1 et 2 du PEL 1.E.210. 
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APPENDICE 1 au PEL 1.E.210 

Epreuve pratique d’aptitude en vue de la délivrance de la qualification de vol aux instruments 

(avion) IR(A) 

(Se reporter aux PEL 1.185 et 1.210) 

1. Tout candidat à une épreuve pratique d'aptitude en vue de l'obtention de la qualification de vol aux 

instruments (avion) doit avoir reçu une formation sur un avion de même classe ou de même type 

que celui utilisé pour l'épreuve pratique d'aptitude. L'avion utilisé pour l'épreuve pratique d'aptitude 

doit répondre aux conditions prévues pour les avions utilisés en formation, définies à l'Appendice 1 

du PEL 1.A.055. 

2. Les dispositions administratives pour confirmer l’aptitude du candidat à se présenter à l’épreuve 

pratique d'aptitude, y compris la mise à disposition de l'examinateur du dossier de formation du 

candidat, sont fixées par l’Autorité de l’aviation civile 

3. Le candidat doit réussir les sections 1 à 5 de l'épreuve pratique d'aptitude si un avion monomoteur 

est utilisé, ainsi que la section 6 de l'Appendice 2 au  PEL 1.E.210 si un avion multimoteur est 

utilisé. Un échec à une rubrique d'une section entraîne l'échec sur la section entière. En cas 

d'échec à plus d'une section, le candidat doit passer à nouveau la totalité de l'épreuve. En cas 

d'échec à une seule section, le candidat doit passer à nouveau ladite section. En cas d'échec à une 

section quelconque lors d'un nouveau passage de l’épreuve, y compris aux sections qu'il avait 

réussies lors d'une tentative précédente, le candidat doit passer à nouveau la totalité de l'épreuve. 

Toutes les sections de l'épreuve pratique d'aptitude devront être réussies dans une période de six 

mois au maximum. 

4. Il peut être exigé du candidat qu'il suive un complément de formation à la suite d’un échec 

quelconque à l'épreuve pratique d'aptitude. S'il n'a pas réussi à toutes les sections de l’épreuve à 

l’issue de deux tentatives, le candidat doit effectuer un complément de formation déterminé par 

l’Autorité de l’aviation civile. Le nombre d'épreuves qui peuvent être tentées n’est pas limité. 

DEROULEMENT DE L'EPREUVE 

5. Le but de l'épreuve pratique d'aptitude est de simuler un vol réel. Le trajet doit être choisi par 

l'examinateur. Le candidat doit être apte à préparer et à exécuter le vol à partir d'une 

documentation ordinaire. Il doit prendre en charge la préparation du vol et vérifier que tout 

l’équipement et la documentation pour l’exécution de celui-ci sont à bord. La durée du vol doit être 

d’au moins une (1) heure. 

6. L’Autorité de l’aviation civile doit fournir à l'examinateur les consignes de sécurité à  observer 

pendant  le déroulement de l'épreuve. 

7. Si le candidat décide d’interrompre l'épreuve pratique d'aptitude pour des raisons que l’examinateur 

ne juge pas satisfaisantes, il doit repasser la totalité de l'épreuve pratique d’aptitude. Toutefois, s'il 
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a mis fin à l'épreuve pour des raisons que l’examinateur estime justifiées, seules les sections non 

effectuées sont passées lors d’un vol ultérieur. 

8. A l'appréciation de l'examinateur, toute manœuvre ou procédure de l'épreuve peut être exécutée 

une seconde fois par le candidat. L'examinateur peut mettre fin à l'épreuve à tout moment s'il 

estime que la démonstration du niveau de compétence du candidat exige une nouvelle épreuve 

complète. 

9. Le candidat doit piloter l'avion à partir d’une position lui permettant d'exercer les fonctions de 

commandant de bord et il doit passer l'épreuve comme s'il était le seul pilote à bord. L'examinateur 

ne doit pas prendre part à la conduite de l’avion, sauf lorsqu’une intervention est nécessaire dans 

l’intérêt de la sécurité ou pour éviter tout retard inacceptable dans la circulation aérienne. Lorsque 

l’examinateur ou un autre pilote agit en tant que deuxième pilote au cours de l’épreuve, les 

privilèges du détenteur de la qualification de vol aux instruments sont limités "pilote assisté". La 

restriction « pilote  assisté » est levée si le candidat réussit une épreuve pratique d’aptitude 

conforme  aux dispositions du présent  appendice, à bord d'un avion monopilote, lors de laquelle 

aucun autre membre d’équipage n’intervient dans la conduite du vol. Dans ce cas, l’épreuve 

pratique d’aptitude peut être effectuée  sur un FNPT II ou sur un simulateur de vol. Un pilote 

titulaire  de  la  qualification d'instructeur conformément au paragraphe PEL 1.H.330 (d) exerce la 

fonction de commandant de bord. 

10. Les hauteurs et altitudes de décision, les hauteurs et altitudes minimales de descente et les points 

d'approche interrompue (MAP) doivent être déterminés par le candidat et acceptés par 

l'examinateur. 

11. Le  candidat doit indiquer à l'examinateur les vérifications et les actions qu'il effectue, notamment 

l'identification des moyens de radionavigation. Les vérifications doivent être effectuées d'après la 

liste de vérification (check-list) autorisée pour l'avion utilisé au cours de l'épreuve. 

Durant la préparation du vol de l'épreuve pratique d'aptitude, le candidat est tenu de déterminer les 

régimes moteurs et les vitesses. Les paramètres de performance du décollage, de l'approche et de 

l'atterrissage sont calculés par le candidat en conformité avec le manuel d'exploitation ou le manuel 

de vol de l'avion utilisé. Les hauteurs et altitudes de décision, les hauteurs et altitudes minimales de 

descente et le point d'approche interrompue doivent être déterminés par le candidat. 

PERFORMANCES ACCEPTABLES 

12. Le candidat doit démontrer son aptitude à: 

(a) gérer et reconnaitre les menaces et les erreurs ; 

(b) piloter l'avion dans le cadre de ses limitations ; 

(c) effectuer toutes les manœuvres avec souplesse et précision ; 

(d) faire preuve d’un bon jugement dans la conduite du vol; 
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(e) appliquer ses connaissances aéronautiques ; et 

(f) garder le contrôle permanent de l'avion, de telle manière que la réussite d'une procédure ou 
d'une manœuvre ne fasse jamais de doute. 

13. Les limitations suivantes constituent une orientation générale. L'examinateur doit tenir compte des 

conditions de turbulence, ainsi que des qualités manœuvrières et des performances de l'avion 

utilisé. 

Hauteur 

 -généralement ± 100pieds 

 -au début d'une remise des gaz 
 à la hauteur de décision +50pieds/-0pied 

 

Altitude/ MAP/ Hauteur minimale de descente: +50pieds/-0pied 

Alignement 

 - sur les aides radio ± 5° 

 - approche de précision demi-déviation de l'index 
d'alignement de piste et 
d'alignement de descente 

Cap 

 - tous les moteurs en fonctionnement: ± 5° 

 - avec panne de moteur simulée: ± 10° 

Vitesse 

- tous les moteurs enfonctionnement: ± 5nœuds 

- avec panne de moteur simulée: +10nœuds/-5nœuds 

 

CONTENU DE L'EPREUVE 

14. Le contenu de l'épreuve et les sections définies à l'Appendice 2 du PEL 1.E.210 doivent être 

utilisés pour l'épreuve d'aptitude. Le formulaire de candidature pour l'épreuve pratique d'aptitude 

est déterminé par l’Autorité de l’aviation civile. La rubrique d de la section 2 et la section 6 de 

l'épreuve d'aptitude peuvent, pour des raisons de sécurité, s’effectuer sur FNPT II ou sur un 

simulateur de vol. 
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APPENDICE2auPEL1.E.210 
 

Contenu de l'épreuve pratique d'aptitude pour la qualification de vol aux instruments (avion) 
IR(A) 

 
(Sereporteraux  PEL 1.E.185et 1.E.210) 

SECTION1 

DEPART 

L'utilisation des listes de vérification conduite du vol, procédures de dégivrage et d'antigivrage,…etc 
s'appliquent à toutes les sections. 

a. Utilisation du manuel de vol (ou document équivalent) et en particulier calcul des performances, masse 
et centrage 

b. Utilisation des documents des services de la circulation aérienne et des documents météorologiques 

c. Préparation du plan de vol ATC et du journal (log) de navigation  IFR 

d. Visitepré-vol 

e. Minimamétéorologiques 

f. Roulage 

g. Briefingavant décollage, décollage 

h. Transition au vol aux instruments 

i. Procédures de départ aux instruments, calage altimétrique 

j. Liaison et respect des instructions ATC –conformité aux procédures de radiotéléphonie 

SECTION 2 
MANIABILITE 

a. Contrôle de l'avion par référence aux seuls instruments, incluant : vol en palier à des différentes vitesses, 
compensation 

b. Virages en montée et en descente au taux1 

c. Rétablissements à partir de positions inhabituelles, incluant des virages avec une inclinaison à
45°constante et des virages à fort taux de descente 

d. Rétablissement à partirde l’approche de décrochage en palier ou pendant un virage à faibl et aux 
enmontée/descente et  en configuration d'atterrissage 

e. Panne au partiel, montée et descent estabilisées envirage au taux1 vers un cap donné, rétablissement à partir 

d'une position inusuelle 
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SECTION3 
PROCEDURESIFREN ROUTE 

a. Alignement, incluantinte rception, par exemple NDB, VOR, navigation de surface (RNAV) 

b. Utilisation des aides radio/Matérialisation/Attente 

c. Volenpalier, tenue du cap, de l’altitude, delavitesse, affichagesmoteur, technique du compensateur 

d. Calagesaltimétriques 

e. Suivi dutempsdevol et révisiondesheuresestiméesd’arrivée(ETA) (attenteenroute, si demandée) 

f. Suivi duvol, tenue du journal (log) denavigation, suivi carburant, gestion des systèmes 

g. Procéduresdeprotectioncontrelegivrage, simulées si nécessaire 

h. Communicationset respect desinstructions ATC, procédures de radiotéléphonie 

SECTION4 
APPROCHEDE PRECISION 

a. Calage et vérification des aides à la navigation, identification des moyens de radionavigation 

b. Procédure d'arrivée, calages altimétriques 

c. Briefing approcheet atterrissage, incluant notamment les vérifications descente/approche/atterrissage 

d.* 
** 

Procédure d'attente 

e. Respect des  procédures d'approche publiées 

f. Calcul du temps d’approche 

g. Tenue de l'altitude, de la vitesse et du cap (approche stabilisée) 

h.* 
** 

Remisedesgaz 

i.* 
** 

Procédures d'approche interrompue/atterrissage 

j. Communications et respect des instructions ATC, procédures de radiotéléphonie 

*  Peut êtrefaitsurun  simulateur  devolou  surunFNPTII. 
**Peutêtreeffectuéensection4ou5 
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SECTION5 

AUTRESTYPESD'APPROCHE 

a. Calageet vérificationdesaidesà lanavigation, identificationdesmoyensderadionavigation 

b. Procéduresd'arrivée, vérifications altimétriques 

c. Briefingapprocheet atterrissage, incluant les  vérificationsdescente/approche/atterrissage 

d** Procédured’attente 

e. Respect desprocéduresd’approchepubliées 

f. Calculdutempsd’approche 

g. Tenuede l’altitude, de la vitesse et du cap (approchestabilisée) 

h* 

** 
Remise des gaz 

i.* 

** 
Procéduresd’approche interrompue/ atterrissage 

j. Communications et respectdes instructions ATC, procédures de radiotéléphonie 

k. Approches indirectes MVI, MVL 

l. Finaleàvue 

*Peutêtre fait sur simulateur  devol ou  sur un FNPT II 
**Peut être effectué en section 4 ou 5. 

 
SECTION6 (siapplicable)  

VOL ASYMETRIQUESIMULE 

a. Panne moteur simulée après décollage ou pendant une remise de gaz 

b. Approche asymétrique et remise des gaz 

c. Approche asymétrique et atterrissage, procédure d’approche interrompue 

d. Liaison et respect des instructions ATC, procédures de radiotéléphonie 
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CHAPITRE F 

APPENDICE 1 au PEL 1.F.220 : Liste des types d’avions 

 
Cet appendice inclut les avions dont la certification est acceptée par le au  Tchadet n'inclutpas: 

(a) Les avions non certifiés conformément aux codes FAR/JAR23, FAR/JAR23 Catégorie 

Commuter, FAR/JAR25, BCAR ou AIR2051; 

(b) les avions certifiés dans un Etat membre de l’OACI sous registres spéciaux, telsque les avions 

militaires, d’origine militaire, expériment aux ou de collection; 

(c) Les qualifications de type d’avions non incluses dans la présente liste peuvent être apposées 

sur une licence RAT01 - PARTTIE PEL, mais l’exercice des privilèges afférents à ces 

qualifications de type sera limité aux avions immatriculés dans l’Etat de délivrance de ces 

qualifications. 

 

Explication du tableau (voir PEL1.F.245c)): 

(a) Le symbole (D) figurant en colonne 3 entre les variantes d'avions du même type ou entre des 

types différents qui sont séparés par une ligne en colonne 2 indique l'exigence d'une formation 

aux différences; 

(b) Bienque la mention sur la licence (colonne 4) couvre tous les avions listés en colonne 2, le 

cours de familiarisation ou de différences pour chaque variante d'avion doit néanmoins être 

accompli; 

(c) La variante spécifique sur laquelle l'épreuve de qualification de type a été exécutée doit être 

portée dans le carnet de vol par l'examinateur. 

 

A. AVIONSMONOPILOTES 

1. Avions multimoteurs à turbopropulseur (terrestres)- Monopilotes(SP)(A) 

 

(1) 
Constructeur 

(2) 
Avions 

(3) (4) 
Mentionsur la licence 

Asta GAF Nomad-22B 
-24A 

 AstaMET 

Beech 90series  
(D) 

Beech90/99/100/200 
99series 
100series 
200series 
300series (D) Beech300/1900 
1900series 
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Cessna/ReimsAviation F406 
425 

  
Cessna406/425 

441  Cessna441 

DeHavilland- Canada DHC6series  DHC6 

(1) 
Construct

 

(2) 
Avions 

(3) (4) 
Mentionsur la licence 

Dornier DO128-6  D128 
DO228series  D228 

Embraer BandeiranteEMB 110  EMB 110 
Grumman TrackerS2FT  S2FT 
Mitsubishi MU2B series  MU2B 

Piaggio P166  Piaggio166 
P180  Piaggio180 

PilatusBritten BN2TTurbineIslander  
(D) 

BN2T 
BN2T/-4RMSSA 
BN2T/-4SDefender 

Piper PA31seriesCheyenneI/II  
(D) 

PA31/42 
PA42seriesCheyenneIII 

Rockwell AC680T 
-690series 
-900series 

 RockwellMET 

Short SC7Skyvan  SC7Skyvan 

Swearingen/Fairchild SA 226-AT 
SA 226-TC 
SA 227-series 

 SA 226AT/TC/227 

SA 26-AT 
SA 226T 
SA 226 T(B) 

 SA 26AT/226T 

 

2. Avionmonomoteurà pistons-Monopilote 

(1) 
Constructeur 

(2) 
Avio

 

(3) (4) 
Mentionsur la licence 

 PC-7Mk 
II PC-9 
PC-9(M) 

 PC9/PC7MkII 

PC-12series  PC12 
Piper PA46Malibu (D) PA46 

PA 46MalibuTurbine 
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(1) 
Constructeur 

(2) 
Avi

 

(3) (4) 
Mentionsur la licence 

Aérospatiale MS 760Paris  S760 
Cessna C501/500SP (D) C501/551 

C551/550SP 
C525  C525 

 

 

3. Hydravionmultimoteuràturbopropulseur- Monopilote 

(1) 
Constructeu
 

(2) 
Avi

 

(3) (4) 
Mentionsur la licence 

Canadair CL215T  CL215T 
 
 
 

4. Avionsmultimoteursàturboréacteur- Monopilotes 

 

 

 

 

B. AVIONSMULTIPILOTES 

(1) 
Constructeur 

(2) 
Av

(3) (4) 
Mentionsur la licence 

Aérospatiale(SudAviation) SN601Corvette  SN601 
SE 

21
0II
I 
III
R 
VIN 

 
 
 
 

(D) 

SE210/10B3/11/12 

SE 10B3 
SE 11 
SE 12 

Aérospatiale/BAC Concorde  Concorde 
Aérospatiale(NordAviation) Nordatlas2501  ND25 

C160PTransall  ND16 
260ANord 
262A-B-CNord 

 ND26 

AeroSpaceline 377SGTFSuperGuppy  SuperGuppy 

 
 
 
 
 
 
Airbus 

A300-B1 
-B2 series 
-B4-series 
-C4-200series 
-F4-200series 

 A300 

A300-FFCC  A300FFCC 
A310-200series 
-300 series 
A300 -B4-600 series 
-C4-600 series 
-F4-600 series 

 
 

 
 

A310/A300-600 
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A319 -100 series 
A320 -100 series 
-200 series 
A321 -100 series 
-200 series 

  
A319/A320/A321 

A330-200series 
-300series 

 A330 

A340 -200 series 
-300 series 

 A340 

Airbus A300-600ST/Beluga  A300-600ST 

ATR ATR42series (D) ATR42/72 
72series 

Mitsubishi/Beech/Raytheon Beechjet400series 
MU300 

 Beech400/MU300 

Boeing B707-100series 
- 300series 
- 400series 

(D) B707/720 

B720 
B717series  B717 

B727 -100 series 
-200 series 

 B727 

B737 -100 series 
-200 series 

 B737 100-200 

B737 -300 series 
-400 series 
-500 series 

 
 
 
 

(D) 

 
 
 
 

B737 300-800 -600series 
-700series 
-800series 

B747-100series 
-200series 
-300series 

 

 
 

(D) 

 

 
 

B747 100-300 
-SP 

B747-400series  B747 400 
B757-200series 

-300series 

 

 
 

(D) 

B757/767 

B767-200series 
-300series 

B777-200 
B777-300 

(D) B777 

Bombardier GlobalExpress  BD700 
BritishAerospace/AVRO ATP Jetstream61  Bae/ATP/Jetstream61 

AVRORJ series   
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146-100series 
200series 
300series 

 AVRORJ/BAe146 

BAC1-11-200series 
-

400se
ries 

  
BAC1-11 

BAe /HawkerSiddeley/Raytheon HS125-series  
(D) 

HS125 
BAe125-800series 

-1000series 
HS 748series  HS 748 

HawkerSiddeley/BAe Jetstream3100series 
3200series 

 Jetstream31/32 

BAe / Avro Jetstream 41  Jetstream 41 

 
Canadair (Bombardier) 

CL 415  CL 415 

 (Challenger series)  
CL 600 
CL 601-1A  
CL 601-3A 

 CL 600/601 

 (Challenger) CL604  CL604 

 (Regional Jet series) CRJ 
-100 
-200 

 
(a) 

CRJ 100 

 -700   

Casa C-212 series  C212 

 CN-235  CN235 

 
 
 
Cessna 

C 500  
 
 

(D) 

 
 C 550 

CS 550 
 

CS 550 Bravo  

C 560 Encore  

C 560 XL  C 560 XL 

C650 Citation III Citation VI 
Citation VII 

 C 650 

C 750 Citation X  C 750 

ConsolidatedVultee Aircraft CV 240-4 
CV 340 
CV 440 

 CV 240/340/440 

 CV 580  CV 580 

Dassault Falcon 10 (D) Falcon 10/100 

 Falcon 100   

 Falcon 20 series (D) Falcon 20/200 

 Falcon 200   

 Falcon 50 (D) Falcon 50/900 

 Falcon 900   

 Falcon 900EX   
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 Falcon 2000  Falcon 2000 

De Havilland-Canada DHC7  DHC7 

 DHC8-100 series 
-200 series 
-300 series 

 DHC8 

 DHC8-400 series  DHC-8 400 

Dornier DO 328-100  DO 328-100 

 DO 328-300  DO 328-300 

Mc Donnel - Douglas Douglas A-26B  DCA26 

 Douglas -3A-S1C3G  DC3 

 DC4  DC4 

 DC6 series  DC6 

 DC7C  DC7 

McDonnel-Douglas DC8-33 
- 50, 60, 70 series 

 DC8 

 DC9 -10-50 series  DC9 10-50 

 DC9 -80 series  
(D) 

DC9 80/MD 88/MD90 

 MD 88 series 
MD 90 series 

 

 DC10 series  DC10 

 MD 11  MD 11 

Embraer EMB 120 Brasilia  EMB120 

 EMB 145 
-135,145 series 

 EMB 135/145 

Fokker/Fairchild FH227 
F27A/F/J F27series 

  
F27 

 F28 series  F28 

 F 50  F50 

 F 70 
F 100 

 F70/100 

GrummanGulfstream Grumman G-159  Gulfstream I 

 Grumman G-1159  
(D) 

Gulfstream II/III 

 Grumman G-1159A  

 Gulfstream 1159C  Gulfstream IV 

 Gulfstream V  Gulfstream V 

Handley Page Herald series  Herald 

Israel Aircraft Industry IAI -1121 Jet Commander 
-1123 Commodore Jet 
-1124 Westwind 

 IAI 1121/23/24 

 IAI -1125 Astra  IAI 1125 

Junkers Junkers 52  JU52 

Lockheed L188 Electraseries A (D) L188 Electra 

 L188 Electraseries C  
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 L382 G (C 130)  Hercules 

 L101series  L1011 

 L1329  Jetstar 

(1) 
Constructeur 

(2) 
Avions 

(3) (4) 
Mentionsur la licence 

Learjet Learjet -20 series (D) Learjet 20/30 

 -30 series  

 Learjet -45 series  Learjet 45 

 Learjet -55 series  Learjet 55 

 Learjet -60 series  Learjet 60 

Leteckee L410 UVP  Let L 410 

MBB HFB 320  HFB 320 

 VFW 614  VFW-614 

PT Industry IPTN CN 235-110  IPTN CN 235 

Rockwell International NA-265 series  NA265 

Saab SAAB SF 340 series  SAAB 340 

 SAAB 2000  SAAB 2000 

Short Brothers SD3 -30 (D) SD3-30/60 

 -60   

 SC5 Belfast  Belfast 

Vickers-Armstrong Vanguard  Vanguard 

 Viscount  Viscount 
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APPENDICE 1 au PEL 1.F.221 : 

Classification des avions monopilotes hautes performances 

Les tableaux suivants sont présentés à titre indicatif, ils devront être mis à jour régulièrement. 

A.  –  Avions monopilotes 
1.  Avions monomoteurs. – Monopilotes 

1 
Constructeur 

2 
Certification avion 

3 4 
Mention sur la licence 

Pilatus. 
PC-7 MkII. 

PC –9. 
PC-9 (M). 

(HPA) PC-9/PC7 MkII 

  PC-12 series. (HPA) PC12 

Piper. PA46 Malibu. (HPA) PA46 

  PA46 Malibu Turbine. (D)   

Walter Extra. Extra 400. (HPA) Extra 400 

 

2. Avions multimoteurs à turboréacteur.  –  Monopilotes 

1 
Constructeur 

2 
Certification avion 3 4 

Mention sur la licence 

Aerospatiale. MS 760 Paris. (HPA) S760 

Cessna. C 501/500SP*. (HPA) C 501/551 
 C 551/550SP*. (D)   

  C 525. (HPA) C 525 

 
Dassault 

 

Instruction France 11 Dec 2009 

DA 10SP (HPA) DA10/SP 

    * Certifiés monopilotes. 
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3.  Avions monopilotes certifiés sous registres spéciaux, avions militaires, 
d’origine militaire, expérimentaux ou de collection 

1 
Constructeur 

2 
Certification avion 3 4 

Mention sur la licence 

Aerospatiale (Sud Aviation). SN601*. (HPA) SN 601/SP 

Aérospatiale. Fouga Magister. (D) CM 170/ CM175 

  FougaZéphir.     

De Havilland. Vampire monoplace. (D) DH 100/DH115 

  Vampire biplace.     

Hawker. Hunter.   MK 58/Hunter 

Leteckee. L 39.   Let L 39 

Embraer. Tucano EMB 312.   EMB312 

  Xingu EMB121.   EMB 121 

    * SP Certifié monopilote. 
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APPENDICE 1 auPEL 1.F.240 & 1.G.295 

Epreuve pratique d’aptitude et contrôle de compétence pour les qualifications de type ou de 

classe avion et les licences ATPL(A) 

1. Tout candidat doit avoir suivi la formation requise conformément au programme (se reporter à 

l’Appendice1au PEL 1.F.261(a) et aux Appendices 2 et 3 au PEL1.F.240). Après accord de 

l’Autorité de l’aviation civile, leprogramme  peut être réduit par la prise en compte de l’expérience 

du candidat sur des types d’avions similaires. La procédure  administrative  pour  confirmer 

l’aptitude du candidat à subir l'épreuve pratique d’aptitude, y compris la mise à disposition de 

l’examinateur du dossier de formation du candidat, est établiepar l’Autorité de l’aviation civile. 

2. Les rubriques sur lesquelles portent les épreuves pratiques d'aptitude et les contrôles de 

compétence  sont définies  aux Appendices 2  et 3  au PEL1.F.240. Après accord  de l’Autorité de 

l’aviation civile, les rubriques de l’épreuve d’aptitude, communes à d’autres types ou variantes, 

peuvent être prises en compte si le pilote est expérimenté sur cet autre type d’avion. Cette prise en 

comptene s’applique pas lors d’une épreuve d’aptitude en vue de l’ATPL.Après  accorddel’Autorité 

de l’aviation civile, différents scénarios d’épreuves pratiques d'aptitude etde contrôle de compétence 

peuventêtre développés, comportant des opérations simulées de transport public.L'examinateur 

sélectionne l'un de ces scénarios.Les simulateurs de vol approuvés, s'ils sont disponibles, et autres 

dispositifs de formation approuvés doivent être utilisés. 

3.   

(a) Suravionmonopilote,lecandidatdoitréussiràtouteslessectionsdel’épreuvepratique d’aptitude ou 

du contrôle de compétence.L’échec à une rubrique d’unesection entraîne l’échec de la 

totalitédelasection.Encasd’échecàplusd’unesection,lecandidatdoitpasserànouveaulatotalité 

del’épreuveouducontrôle.Encasd’échecàuneseulesection,lecandidatdoitpasserànouveau ladite 

section.Encasd’échec à unesectionquelconque decettenouvelle épreuveou cenouveau 

contrôle,y comprisauxsectionsqu’ilavait réussies lorsd’unetentative antérieure,lecandidat doit 

passerànouveaulatotalitéde l’épreuve. 

(b) Sur avion multipilote, le candidat doit réussir toutes les sections de l’épreuve pratique d’aptitude 

ou du contrôle de compétence. En cas d’échecà plusde cinq rubriques, le candidat doit passer 

à nouveau la totalité de l’épreuve. Encas d’échec àcinq ouà moins de cinq rubriques, le 

candidat doit passer à nouveau la ou lesdites rubrique(s). En cas d’échec à une rubrique 

quelconque de cette nouvelle épreuve ouce nouveau contrôle, y compris aux rubriques qu’il 

avait réussies lors d’une tentative antérieure, le candidat doit passer à nouveau la totalité de 

l’épreuve. 

4. Il peut être exigé du candidat qu'il suive un complément de formation à la suite d'un échec 
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quelconque à une épreuve ou un contrôle. S'il n'a pas réussi à toutes les sections à l’issue de deux 

tentatives, le candidat doit effectuer un complément de formation déterminé par l'examinateur. Le 

nombre d'épreuves qui peuvent être tentées n'est pas limité. 

CONDUITEDEL'EPREUVEPRATIQUED'APTITUDEOUDUCONTROLEDECOMPETENCE 

- GENERALITES 

5. L’Autorité de l’aviation civile  doit  indiquer  à  l'examinateur  les  critères  de  sécurité  à  observer  

pendant  la conduite de l'épreuve ou du contrôle. 

6. Si  un  candidat  décide  d’interrompre  l'épreuve  ou  le  contrôle  pour  des  raisons  que 

l'examinateur ne juge pas recevables, il sera considéré comme ayant échoué aux rubriques qu'il n'a 

pas entreprises. Si l'épreuve ou le contrôle est interrompu pour des raisons jugées recevables par 

l'examinateur, seules les rubriques non effectuées feront l'objet d'une épreuve ou d'un contrôle 

ultérieur. 

7. A l’appréciation de l'examinateur, toute manœuvre ou procédure de l'épreuve ou du contrôle peut 

être répétée une seconde fois par le candidat. L'examinateur peut mettre fin à l'épreuve ou au 

contrôle à tout moment s'il estime que la démonstration du niveau de compétence du candidat 

exige une nouvelle épreuve complète ou un nouveau contrôle complet. 

8. Les contrôles et les procédures doivent être effectués conformément au manuel d'exploitation de 

l'avion utilisé pour l'épreuve ou le contrôle ainsi qu'aux méthodes de travail en équipage, s'il y a 

lieu. Les données relatives aux performances pour le décollage, l'approche et l'atterrissage doivent 

être calculées par le candidat conformément au manuel d'exploitation ou au manuel de vol du type 

d'avion considéré. Les hauteurs/altitudes de décision et les hauteurs/altitudes minimales de 

descente et d'approche interrompue doivent être déterminées à l'avance par le candidat pour 

l'ATPL et par le détenteur de la qualification de classe ou de type durant le contrôle de compétence, 

selon le cas. 

CONDITIONS SPECIALES POUR L'EPREUVE PRATIQUE D'APTITUDE, LE contrôle DE 

COMPETENCE POUR AVION MULTIPILOTE ET POUR L'EPREUVE PRATIQUE D'APTITUDE EN 

VUE DE LA DELIVRANCE DE LA LICENCE ATPL(A). 

9. L'épreuve pratique d'aptitude ou le contrôle de compétence sur avion multipilote doit être effectué 

dans un environnement multipilote. Un deuxième candidat ou un autre pilote, peut remplir les 

fonctions de deuxième pilote. Lorsqu'un avion, plutôt qu'un simulateur, est utilisé pour l'épreuve ou 

le contrôle, le deuxième pilote doit être un instructeur. 

 

10. Le candidat doit agir en qualité de pilote en fonction (PF) en exécutant toutes les sections figurant 
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au formulaire de l'épreuve pratiqued'aptitudeou du contrôle decompétence saufpour les rubriques 

2.6, lesrubriques 3.4.0à 3.4.14 relativesaux procéduresanormales etd’urgenceet les rubriques 3.6.0 

à 3.6.9 quipeuvent être effectuées en qualité de PFou PNF conformémentà la répartition des 

tâchesdu travailenéquipageMCC(Appendice2auxPEL1.F.240 et 1.G.295).Le candidatà 

ladélivranced’unequalification de type avion multipiloteou à l’ATPL(A)doitaussidémontrer sa 

capacitéàagir enqualitéde“pilotenonen fonction” (PNF) (enaccordavec l'appendiceaux  PEL 1.F.240 

et 1.G.295).Lecandidat peutchoisir la place gauche oudroite pour l'épreuve ou lecontrôle si la 

totalitédes rubriques peut êtreexécutéeà partirdu siègesélectionné. 

11. Les matières suivantes sont spécifiquement contrôlées lors des épreuves ou contrôles du candidat 

à la licence ATPL ou à une qualification de type avion multipilote, aux privilèges étendusà la 

fonction de pilote-commandant de bord, qu’ilexerce ses fonctions en qualité de pilote en fonction 

(PF) ou de pilote non en fonction(PNF): 

(a) Gestion du travail enéquipage; 

(b) Maintien d'une surveillance générale de fonctionnement de l'avion par une supervision 

appropriée; 

(c) Et établissement de priorités et prises de décisions conformément aux aspects de sécurité et 

aux règlements appropriés à la situation opérationnelle, y compris les situations d'urgence. 

12. L'épreuve pratique d'aptitude ou le contrôle decompétence doit être accompli en IFR et doit simuler, 

autant que possible, un vol de transport aérien public. L'élément essentiel est la capacité à planifier 

et à effectuer le vol à partir d'éléments debriefing courants. 

PERFORMANCESACCEPTABLES 

13. Le candidat doit démontrer sa capacité à: 

(a) Manœuvrer l'avion dans le cadre de ses limitations; 

(b) Exécuter toutes les manœuvres avec souplesse et précision; 

(c) Faire preuve d’un bon  jugement dans la conduite du vol; 

(d) Appliquer ses connaissances aéronautiques; 

(e) Garder à tout instant le contrôle de l'avion de telle manière que la réussite d'une procédure ou 

d'une manœuvre ne fasse jamais de doute; 

(f) Comprendre et appliquer les procédures de travail en équipage et d’incapacité, le cas échéant ; 

(g) et communiquer efficacement avec les autres membres de l’équipage, le cas échéant. 

14. Les limitations suivantes constituent une orientation générale. L’examinateur doit tenir compte des 
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conditions de turbulence et des qualités manœuvrières et des performances du type d'avion utilisé. 

 

Hauteur  

-généralement ±100pieds 

-début d'une remise desg az à la 
Hauteur de décision +50pieds/-0pied 

 

-hauteur/altitude minimale de descente +50pieds/-0pied 

 

 

Alignement 

 

 

-sur les aides radio ±5° 

-approche deprécision demi-déviation de l'index 

d'alignement de piste et 

d'alignement de descente 

Cap  

-tous les moteurs en fonctionnement ±5° 

-avec panne de moteur simulée ±10° 

Vitesse -tous les moteurs en fonctionnement ±5nœuds 

-avec panne de moteur simulée +10nœuds/-5nœuds 
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CONTENU DE L'EPREUVE PRATIQUE D'APTITUDE ET DU CONTROLE DE COMPETENCE 

15.    

(a) Le contenu de l'épreuve pratique d’aptitude et du contrôle de compétence figure à l'Appendice 2 au 

PEL1.F.240 pour les avions multipilotes et à l'Appendice 3au PEL1.F.240 pour les avions 

monopilotes. Le formulaire de candidature de l'épreuve pratique d'aptitude est défini par l’Autorité 

de l’aviation civile. 

(b) Lorsque le programme de qualification de type comprend moins de deux (2) heures de vol sur 

avion, l’épreuve pratique d’aptitude peut êtreeffectuée sur simulateur seulement avant la phase 

d'entraînement au vol.Dans ce cas, une attestation de suivide la totalité du programme de formation 

à la qualification de type incluant le vol sur avion devra être fournie à l’Autorité de l’aviation civile en 

vue de l'inscription de la qualification de type sur la licence. 
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APPENDICE2 aux PEL1.F.240&1.G.295 

Programmes de formation, de l’épreuve pratique d’aptitude, et du contrôle de compétence pour la 

qualification de type sur avion multipilote et les licences ATPL(A) 

(Se reporter aux PEL 1.F.240à1.262 et 1G.295) 

1. Les symboles suivants signifient : 

P= Entraîné comme pilote-commandant de bord ou copilote et comme pilote en fonction (PF) et 

comme pilote non en fonction (PNF) pour la délivrance d’une qualification de type. 

X = Un simulateur, s’il est disponible, doit être utilisé pour cet exercice. Dans l’alternative, un avion 

doit être utilisé, s’il est approprié pour l’exercice ou la procédure. 

P#=  La formation doit être complétée par un contrôle extérieur visuel sur avion, effectué sous 

supervision d’unTRI(A). 

2. La formation pratique doit être assurée au moins au niveau de l’équipement d’entraînement indiqué sous 

(P) ou peut l’être pour tout équipement d’un niveau supérieur représenté par la flèche (  1). 

Les abréviations suivantes indiquent l’équipement de formation utilisé: 

A = Avion 

FS = Simulateurde Vol 

FTD  =EntraîneurdeVol 

OTD  =AutresDispositifsdeFormation 

3. Dans les rubriques comportant un astérisque (*) les conditions de vol doivent être IMC (conditions 

météorologiques de vol aux instruments) et le simulateur / l’avion, piloté par seule référence aux 

instruments. Si cette dernière condition n’est pas remplie pendant l’épreuve ou le contrôle, la 

qualification de type sera restreinte au VFR seulement. 

4. Lorsque la lettre “ M ” apparaît dans la colonne de l’épreuve d’aptitude ou de contrôle de compétence, 

ceci indique que l'exercice correspondant est obligatoire. 

5. Un  simulateur de vol doit être utilisé pour la formation pratique et l’épreuve pratique d’aptitude s’il fait 

partie d’un programme de qualification de type approuvé. L’Autorité de l’aviation civile, lors de 

l’approbation du programme de formation, doit tenir compte: 

(a) de la qualification du simulateur de vol ou du FNPT II;  

(b) des qualifications de l’instructeur et de l’examinateur ; 

(c) du volume de l’entraînement type « orienté ligne » (LOFT) dispensé dans le cours; 

(d) des qualifications et de l'expérience antérieure en exploitation en ligne du pilote en formation; et 

(e) de l’importance de l’expérience de vol sous supervision en ligne dispensée après la délivrance de 

la nouvelle qualification de type. 
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FORMATIONPRATIQUE 

EPREUVEPRATIQUE 
D’APTITUDE/CONTROLE DE 

COMPETENCEDE 
QUALIFICATIONDE TYPE 

ATPL 
 
 

 
 

Manœuvres/Procédures 
Enconditionsdetravail 

enéquipage 

 
 
 

OTD 

 
 
 

FTD 

 
 
 

FS 

 
 
 

A 

Visades 
instructeurs

enfin de 
formation 

Contrôlé sur: 

  
FS 
A 

Visade 
l’examinateur 

aprèspassage de 
l’épreuvepratique 

d'aptitude 

SECTION1  
P 

      

1. Préparationauvol 
 
1.1Calcul deperformances 

1.2Contrôleextérieurvisuel 

avion; positiondechaque élémentet 
butducontrôle 

P#   P    

1.3Vérificationpostede pilotage  P      

1.4Utilisationdelalistede vérification 
(check-list) avant 
lamiseenroutedesmoteurs, 
procéduresdedémarrage, 

vérificationéquipementradio 
etnavigation, sélectionet 

réglagefréquences  navigation 
etcommunication 

 
 
 
P------ 

 
 
 
-------- 

 
 
 
-------- 

 
 
 
----> 

  
 
 
M 

 

1.5Roulageconformément 
auxinstructionsducontrôle 
aérienoude l’instructeur 

   
P------ 

 
----> 

   

1.6Vérificationsavant le 
décollage 

 P------ -------- ---->  M  
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SECTION2    
P------ 

 
----> 

   

2. Décollages 
2.1Décollagesnormauxavec 

diversréglagesvolets, dont 
décollagesansarrêtaupoint 
d’alignement 

2.2* Décollage aux 
instruments ; transition aux instruments 

requise pendant la rotation ou 

immédiatement après le décollage 

  P---- ---->    

2.3Décollagevent traversier 
(suraéronef, si réalisable) 

  P------ ---->    

2.4Décollageàmasse 
maximaledécollage 

(décollagemassemaximale 
réelleousimulée) 

  P------ ---->    

 
 

 
Manœuvres/Procédures 

Enconditionsdetravail 
enéquipage 

 
 
 

OTD 

 
 
 

FTD 

 
 
 

FS 

 
 
 

A 

Visades 
instructeursen

fin de 
formation 

Contrôlé sur: 

  
FS 
A 

Visade l’examinateur 

aprèspassage de 
l’épreuve 
pratique 

d'aptitude 

2.5Décollagesavecpanne 
moteursimulée 
2.5.1*Immédiatementaprès V2 

   
 
 
P--- 

 
 
 
----> 

   

Noteà2.5.1:si l'avionutilisé 
n'est pascertifiédansla 
catégoriedesavionsde transport aérien 
(CS-25), ou danscelledesCommuters 
(CS-23), lapannemoteurne doit 
pasêtresimuléeavant 
d'avoiratteintlahauteur minimalede500ft 
au-dessus duseuildepiste.Si 
l'avionutiliséàlamêmeperformance 
qu'unaviondecatégoriedetransport 
dupointdevuedesamasseaudécollageetde 
l’altitudedensité, l'instructeur peutsimuler 
lapannemoteur commeprévu, 
immédiatement aprèsavoiratteintV2. 

       

2.5.2*entreV1etV2   P X  M 
FS 
exclusivement 

 

2.6Décollageinterrompuà 
vitesseraisonnableavant 
d’atteindreV1 

   
P------ 

 
----->X 

 M  
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Manœuvres/Procédures 

Enconditionsdetravail 
enéquipage 

 
 
 

OTD 

 
 
 

FTD 

 
 
 

FS 

 
 
 

A 

Visades 
instructeurs 

enfinde 
formation 

Contrôlésur: 

  
FS 
A 

Visade 
l’examinateur 
aprèspassage 
del’épreuve 

pratique d'aptitude 
 
 
 SECTION3        

3. Manœuvresdevolet procédures 

3.1Viragesavecet sans spoilers 

   
P----- 

 
-> 

   

3.2Approchesdudécrochage 
(effetbuffeting) bas et haut 
(Mach) près du Machcritique 
etautrescaractéristiques 
spécifiquesduvoldel’avion 
(parexempleroulis hollandais) 

  P----- ->X 
L'utilisationd'u
n aéronef 

pourcet 
exercice 
est àéviter 

   

3.3Utilisationnormaledessystèmesetcom
mandessurle tableau  demécanicien 
navigant (MN) 

P----- -------- -------- ----->    

3.4Utilisationsnormaleset 

anormalesdessystèmes 
suivants: 

     M 
Note: concernant les 
utilisationsanormalesdes systèmes, 
unminimum obligatoirede3rubriquesdoit 
êtresélectionnéde3.4.0à 3.4.14.inclus 

3.4.0Moteur (hélicesi nécessaire) P------ -------- -------- ----->    

3.4.1Pressurisationet climatisation P------ -------- ------- ----->    

3.4.2Systèmepitot/statique P------ -------- ------- ----->    

3.4.3Systèmecarburant P------ -------- -------- ----->    

3.4.4Systèmeélectrique P------ -------- -------- ----->    

3.4.5Systèmehydraulique P------ -------- -------- ----->    

3.4.6Systèmecommandesvol 
etcompensation 

P------ -------- -------- ---->    

3.4.7Systèmeanti-dégivrage, 

etdégivrage. Réchauffagedu pare-brise 

P------ -------- -------- ----->    

3.4.8Pilote automatique/directeurdevol P------ -------- -------- ----->    

3.4.9Systèmesavertisseursde 
décrochageoupréventiondu 

décrochageet augmentation 
destabilité 

P------ -------- -------- ----->    
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Manœuvres/Procédures 
Enconditionsdetravail enéquipage 

 
 
 

OTD 

 
 
 

FTD 

 
 
 

FS 

 
 
 

A 

Visades 

instructeurs 
enfinde 

formation 

Contrôlésur: 

  

FS 
A 

Visade 

l’examinateur 
aprèspassage 
del’épreuve 

pratique 
d'aptitude 

3.4.10 Avertisseurde proximitésol, 
radarmétéo, radio-altimètre, transpondeur 

 P------ -------- ----->    

3.4.11 Radios, équipementde 

navigation, instruments, 
systèmedegestionduvol 

P------ -------- -------- ----->    

3.4.12Systèmetrainetfreins P------ -------- -------- ----->    

3.4.13Systèmebecsetvolets P------ -------- -------- ----->    

3.4.14 Groupeauxiliaire(APU) P----- -------- -------- ----->    

3.5Laisséintentionnellement blanc        

3.6. Procéduresanormales et 
d’urgence: 

     M 
Note: Unminimum 
obligatoirede3rubriquesdoitêtresélectionné
de3.6à3.6.9inclus. 

3.6.1Exercicesincendietelsque: 

incendiesmoteur, APU, cabine, soutes, 
postedepilotage, voilureetélectriques, 
ycompris évacuation  del'avion 

 P----- -------- --->    

3.6.2Contrôle  et  élimination defumées  P----- -------- --->    

3.6.3Pannes moteur, arrêtet 
redémarrageàhauteurdesécurité 

 P----- -------- --->    

3.6.4 Vidange de carburant 

(simulé) 

 P----- -------- --->    

3.6.5Cisaillementdeventau 
décollage/atterrissage 

  P X  FS 
Exclusivement 

 

3.6.6Simulationd'unepanne 
depressurisation-cabine/ 
descented’urgence 

  P----- --->    

3.6.7Incapacitéd’unmembre 
d’équipage 

 P----- -------- --->    

3.6.8 Autresprocédures 
d’urgence tellesque décrites 
danslemanueldevol approprié. 

 P----- -------- --->    

3.6.9 RésolutionTCAS P----- -------- --->   FS 
exclusivement 

 



 
Autorité de l’Aviation Civile du Tchad 

RAT 01  – PARTIE PEL 1 

Conditions de Délivrance et de Maintien 
en Etat de Validité des Licences et 

Qualifications des Membres d’Equipage 
de Conduite Avion 

Page: APP. F20 de 35 

Révision:00 

Date:31/12/2018 

 

 

 
RAT 01 – PARTIE  PEL 1 - Licences et qualifications de  membres d’équipage de conduite avion                          Edition 01 

3.7 Viragesserrésà45°d'inclinaison  
de  180°  à360°àgaucheetàdroite. 

 P----- -------- --->    

 
Manœuvres/Procédures En conditions de 
travail en équipage 

 
 
 
OTD 

 
 
FTD 

 
 
FS 

 
 
A 

Visa des 
instructeurs 
en fin de formation 

Contrôlé sur : 
FS A 

Visa de l’examinateur 
après passage de 
l’épreuve 
pratique d’aptitude 

3.8 Reconnaissance préventive et contre-
mesuresde l’approche de décrochage 
(jusqu'à activation des dispositifs 

   
 
 

 
 
 

   

3.9  Procédures  de  vol  aux instruments        

3.9.1*Strict  suivi  des  routes de départ et 
d’arrivée et desinstructions ATC 

  
P --- 

 
-------- 

 
---> 

  
M 

 

3.9.2 *Procédures d’attente  P --- -------- --->    

3.9.3 *Approches de précision jusqu’à DH 
min. 60 m (200ft). 
 
3.9.3.1* manuelle, sans directeur de vol 

   
 
 
P --- 

 
 
 
---> 

  
 
 
 
M 

 

3.9.3.2* manuelle, avec directeur de vol   P --- --->    

3.9.3.3* avecpiloteautomatique   P --- --->    

3.9.3.4 *manuelle avec unmoteur en panne 
simulée ; la panne moteur doit être simulée 
en approche finale avant le passage de la 
balise extérieure (OM) jusqu’au toucher 
des roues ou pendant la totalité de la 
procédure d’approche interrompue. 

   
 
 
 
 
P --- 

 
 
 
 
 
---> 

  
 
 
 
 
M 

 

 
 
Manœuvres/Procédures En conditions de 
travail en équipage 

 
 
 

OTD 

 
 

FTD 

 
 

FS 

 
 

A 

Visa des 
instructeurs en fin 
de formation 

Contrôlé sur: 
 

FS 
A 

Visa de 
l’examinateur après 

passage de l’épreuve 
pratique d'aptitude 
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Suravion noncertifiédansla 
catégorietransport(CS-25)oudans la 
catégorie Commuter(CS-
23),l’approcheavec 
pannemoteursimuléeetremisedesgazdoitê
treexécutée avec approcheNDB ou 
VORdu 3.9.4.* Laremise des gaz doit être 
commencée en atteignant la hauteurde 
franchissementobstacle 
publiée(0CH/A),etau plus 
tard,àunealtitudeminimale 
dedescente(MDH/A)de500ftau-dessusde 
l’altitude seuildepiste.Suravion de même  
performancequecelle d’unavionde la 
catégoriede transport,du point de vue 
masse au décollage etde l’altitude-
densité, l’instructeur 
peutsimulerunepanne 

       

3.9.4*Approcheclassiquejusqu’à 
l’altitudeminimalede descenteMDH/A 

  P--- --->  M  

3.9.5. 
Approcheindirectedanslesconditionssuivan
tes: 
a)*approcheà l’altitude 
d’approcheindirecte 
minimaleautoriséesur 
l'aérodromeconsidéréen 
conformitéavecles installationslocales 
d’approcheauxinstruments 
enconditionsdevol aux 
instrumentssimulées; suiviepar: 

   
 
 
 
P--- 

 
 
 
 
---> 

  
 
 
 
M 

 

 
 

  

 
Manœuvres/Procédures 

Enconditionsdetravail 
enéquipage 

 
 
 

OTD 

 
 
 

FTD 

 
 
 

FS 

 
 
 

A 

Visades 
instructeurs 

enfinde 
formation 

Contrôlésur: 

  
FS 
A 

Visade 
l’examinateur 
aprèspassage 
del’épreuve 

pratique d'aptitude 

b)approche indirecte sur une 
autrepiste, décaléeau 
minimumde90°del’axe 
d’approchefinaleutiliséeen a)*, à 
l’altituded’approche 
indirecteminimaleautorisée; Remarque: 
Sia)*etb)*ne 
sontpasréalisablespourdes motifsATC, 
unesimulation defaiblevisibilitépeutêtre 
effectuée. 
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Manœuvres/Procédures 
Enconditionsdetravail 

enéquipage 

 
 
 

OTD 

 
 
 

FTD 

 
 
 

FS 

 
 
 

A 

Visades 
instructeurs 

enfinde 
formation 

Contrôlésur: 

  

FS 
A 

Visade 
l’examinateur 

aprèspassage 
del’épreuve 

pratique 
d'aptitude 

5.4Circuitaérodromeet 
atterrissageavecvoletsetbecs non ou 
partiellement sortis 

  P----- --->    

5.5 Atterrissage avec moteur 
critiqueenpannesimulée 

  P----- --->  M  

SECTION4    
 
 
 
 
P---- 

 
 
 
 
 
-----> 

   

4. Procédures d’approche 
interrompue 

 
4.1*Remisedesgaz  àla 
hauteurdedécisionavectous 
moteursenfonctionnement* 
aprèsapprocheILSàhauteur dedécision 

4.2*Autresprocédures 
d’approcheinterrompue. 

  P---- ----->    

4.3*  
Remisedesgazmanuelleavecunmoteuren 
pannesimuléeaprèsapproche 
auxinstrumentsàla DH 
(hauteurdeprécision), MDH 
(hauteurminimalededescente) ouMAPt 
(point d’approche interrompu) 

  P---- ----->  M  

4.4Atterrissage interrompuà15m (50ft) 
au-dessusseuil de pisteet remisedesgaz 

  P------ ----->    

SECTION5    
 
 
 
P 

    

5. Atterrissages 

 
5.1 Atterrissages normaux* 
égalementaprès approcheILS avec 
transition au volen 
référencevisuelleàpartirde 
lahauteurdedécisionDH 

5.2Atterrissageavecla 
profondeurhorizontalesimuléebloquéeent
oute positionhorstrim 

  P----- ---X 

Ne pas 
utiliser 
d'aéronef 

pourcet 
exercice 

   

5.3Atterrissagesventdetravers 
(suraéronefsiréalisable) 

  P----- --->    
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5.6 Atterrissage avec panne 
simuléededeuxmoteurs: 

 
- Avionstrimoteurs:moteur centraletun 
moteurextérieur dans lamesuredu 
possible selonmanueldevol. 

 
- Avions à quatre moteurs : 
deuxmoteursdumêmecôté. 

   
 
 
 
P 

 
 
 
 
X 

  
 
 
 
M  
FS Exclusivement 

 
Epreuve 
pratique 
d’aptitude 
seulement 

 

 
 

Remarques générales: 

Conditions spéciales pour l’extension des privilèges d’une qualification de type pour des approches aux instruments 

jusqu’à la hauteur de décision inférieure à deux cents (200) pieds soixante (60) m, c’est-à-direopérations Cat II/III. 

(Se reporter au chapitre E du présent règlement, PEL1.E.180) 

 

CONTROLESURAVION : 

Dispositions applicables pour l'épreuve pratique d'aptitude en vue de l'obtention de la licence ATPL(A) en 

l’absence de simulateur de vol ayant un niveau de qualification approprié: 

- un tour de piste standard (sans panne); 

- un tour de piste basse altitude; 

- un décollage ou une remise de gaz avec panne moteur simulée à la rotation; 

- un tourde piste et un atterrissage avec un moteur en panne simulée. 
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APPENDICE3au  PEL1.F.240 

Programmes de formation, de l'épreuve pratique d'aptitude et du contrôle de compétence pour les 

qualifications de classe ou de type sur avion monopilote monomoteur et multimoteur. 

(Se reporter aux PEL 1.F.240à1.F.262et 1.G.295). 

1. Les symboles suivant signifient: 

P= Entraînementcommepilotecommandantdebordpourladélivranced'unequalificationde type. 

X=Un simulateur s'il est disponible, doit être utilisé pour cet exercice. Dans l’alternative, un avion doit être 

utilisé, s’il est approprié pour l’exercice ou la procédure. 

2. La formation pratique doit être assurée au moins au niveau de l'équipement d'entraînement indiqué 

sous (P) ou peut l'être avec tout équipement d'un niveau supérieur représenté par la flèche ( ). 

Les abréviations suivantes indiquent l'équipement de formation utilisé :  

A =  avion 

FS=Simulateur de vol 

FTD=Entraîneur de vol (incluant FNPT II pour la qualification de classe multimoteur) 

3. Les rubriques signalées par un astérisque (*) dans la section 3B et pour un avion multimoteur dans la  

section  6,  doivent  être  effectuées  en  utilisant  les  seules  références  instrumentales  si  la 

prorogation ou le renouvellement de la qualification de vol aux instruments fait partie du contrôle de 

compétence ou de l’épreuve pratique d’aptitude. Si les rubriques signalées par un astérisque (*) ne 

sont pas effectuées en utilisant les seules références instrumentales lors du contrôle de compétence 

ou de l’épreuve pratique d’aptitude et si les privilèges d’une qualification IR(A) ne sont pas étendus 

conformément aux dispositions de l’appendice 1 au PEL 1.F.246 au titre d’une autre qualification, la 

qualification de classe ou de type est restreinte au VFR. 

4. La section 3A doit être exécutée pour la prorogation d’une qualification de classe ou de type d’avion 

multimoteur, restreinte VFR, si le candidat ne remplit pas les conditions d’expérience requises de dix 

(10)  étapes dans les douze (12) mois précédents la prorogation. La section 3A ne doit pas être 

effectuée lorsque la section 3B est réalisée. 

5. La lettre « M » dans la colonne de l’épreuve d’aptitude ou de contrôle de compétence indique que soit 

l’exercice correspondant est obligatoire soit un seul exercice doit être choisi au sein d’une même 

rubrique. 

6. Lorsque le contrôle de compétence est effectué sur un aéronef monopilote dans un environnement 

multipilote conformément aux conditions techniques d’exploitation d’avions par une entreprise de 

transport aérien public (RAT 06 PARTIE OPS 1), la qualification de classe ou de type est restreinte à 

l’utilisation multipilote. 
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7. Un simulateur de vol ou un FNPT II doit être utilisé pour la formation pratique aux qualifications de 

classe ou de type multimoteurs si le simulateur ou le FNPT II fait partie du programme de qualification 

de classe ou de type approuvé. 

Les éléments suivants sont pris en considération lors de l'approbation du programme de formation: 

(a) La qualification du simulateur ou FNPTII; 

(b) Des qualifications de l'instructeur et de l'examinateur; 

(c) Du vol ume de formation effectué sur simulateur ou FNPT II dans le programme; 

(d) Des qualifications et expérience antérieure du pilote en formation. 

 
 Formationpratique Epreuvepratique 

d'aptitude/contrôlede 
compétencesdequalification 
declasse/type 

Manœuvres/procédures    Visades 
instructeurs 
en fin de 
formation 

Contrôlé 
sur 

Visade 
l'examinateur 
aprèspassage 

 
del'épreuve 
pratique 
d'aptitude 

 FTD FS A FS  
A 

SECTION1 

1 Départ 
1.1 Préparationau vol incluant: 

Documentation 
Masse etcentrage 
Briefingmétéo 

      

1.2 Visitepré-vol extérieureet intérieure   P  M  

1.3 Démarragemoteur: 
Procédurenormale 
Dysfonctionnements 

 
P 

 
23 
11 

 
23 
11 

  
M 

 

1.4 Roulage  P 23 
11 

 M  

1.5 Essais avant décollage: 
Essais moteurs (si applicable) 

P 23 
11 

23 
11 

 M  

1.6 Procédurededécollage 
Normal avecles braquagesvolets  
du Manuel deVol 
Vent detravers (enfonction des conditions) 

  
P 

 

23 
11 

   

1.7 Montée 
Meilleurtaux/ meilleurangledemontée 
Viragesversdes capsprédéterminés 
Miseen palier 

  
 
 

P 

 
 
 

23 
11 

  
 
 

M 

 

1.8 LiaisonsATC-Conformité auxprocédures 
deradiotéléphonie 
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SECTION 2 

2 Exercicesen vol(VMC) 
 
2.1 Vol rectiligneenpalieràdifférentes 

vitesses, notamment àtrèsbassevitesse 
avecet sans volets (incluantl’approche 
delaVmcasi applicable) 

  
 
 

P 

 
 
 

23 
11 

   

2.2 Viragesàgrandeinclinaison (360°à gauche et 
àdroiteà45° d'inclinaison) 

 P 23 
11 

 M  

2.3 Décrochageetmanœuvresdesortie: 
i. Décrochagecomplet enconfigurationlisse  
ii. Approchedu décrochageenvirageen 

descenteenconfigurationet puissance d'approche 
iii. Approchedu décrochageen configurationet 

puissanced'atterrissage 
iv. Approchedu 

décrochageenvirageenmontéeenconfigurationet 
puissancede décollage (avion 
monomoteurseulement) 

  
P 

 

23 
11 

  
M 

 

2.4  Utilisation du piloteautomatiqueet du directeur 
devol (peut êtrefaiten section 3) si applicable 

 P 23 
11 

 M  

2.5  LiaisonsATC-Conformité auxprocédures 
de radiotéléphonie. 

      

 Formationpratique Epreuvepratique 
d'aptitude/contrôlede 
compétencesdequalification 
declasse/type 

Manœuvres/procédures    Visades 
instructeurs 

 
en fin de 
formation 

Contrôlésur Visade 
l'examinateur 
aprèspassage 
del'épreuve 
pratique 
d'aptitude 

 FTD FS A FS  
A 

SECTION3A 
3A  ProcéduresVFRen route (Se référeraux 

notes 3. et 4. del’Appendice3 au PEL 1.240) 
 
3A.1 Plandevol, estiméeset lecturedecarte 

      

3A.2 Maintiendes altitudes, capset vitesses       

3A.3 Orientation, prisedes temps, calculdes 
estimées 

      

3A.4 Utilisation des aidesradio (si applicable)       

3A.5 Conduitedu vol (log denavigation, 
vérifications de routine, carburant, 

systèmes, givrage) 

      

3A.6 LiaisonsATC-Conformité aux 
procéduresde radiotéléphonie 

      

SECTION3B 
3B Vol auxinstruments 

 
3B.1 DépartIFR 
* 

  
P 

 
23 
11 

  
M 

 

3B.2 IFRenroute 
* 

 P 23 

11 
 M  

3B.3 Procéduresd'attente 
* 

 P 23 
11 

 M  
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3B.4 ILSjusqu'àDH de60m (ou MDA 
*  correspondante) ou 

jusqu'auxminimade laprocédure 
(lepilote automatiquepeut 
êtreutilisépourintercepterl'alignemen
t dedescente) 

  
 

P 

 
 

23 
11 

  
 

M 

 

3B.5 Approchedenon précision jusqu'àla 
* DH/MDA ou jusqu'auMAP 

 P 23 
11 

 M  

3B.6 Exercicesen vol comportant unepanne 
* simuléede compaset d'horizon 

artificiel: 
Viragesau taux 1 
Rattrapagedesituations inusuelles 

P 23 
11 

23 
11 

 M  

3B.7 Pannedesalignementsdepiste et de 
* descente (surFSou FNPTIIseulement) 

P 23 
11 

X    

3B.8 LiaisonsATC-Conformité aux 
procéduresde radiotéléphonie 

      

SECTION4 
4 Arrivéeet atterrissages 

 
4.1 Procédured'arrivée 

  
 

P 

 
 
23 
11 

  
 

M 

 

4.2 Atterrissagenormal  P 23 
11 

 M  

4.3 Atterrissagesans volets  P   M  

 Formationpratique Epreuvepratique 
d'aptitude/contrôlede 
compétencesdequalification 
declasse/type 

Manoeuvres/procédures    Visades 
instructeurs 
en fin de 
formation 

Contrôlé sur Visade 
l'examinateur 
aprèspassage 
del'épreuve 
pratique 
d'aptitude  FTD FS A FS 

A 

4.4 Atterrissageparvent detravers (selon 
les conditions) 

 P 23 
11 

   

4.5 Approcheet atterrissageàpartirdela 
verticaledu terrainà2000ft, moteur réduit 
(avionmonomoteurseulement) 

 P 23 

11 
   

4.6 RemisedegazàlaMDA  P 23 
11 

 M  

4.7 Remisedegazdenuit et atterrissagesi 
applicable. 

 
P 

 
23 
11 

 
23 
11 

   

4.8 LiaisonsATC-Conformité aux 
procéduresde radiotéléphonie 

      

SECTION5 
5 Procéduresanormaleset d’urgence (cette 

section peut êtrecombinéeavecles 
sections 1 à4) 

      

5.1 Décollageinterrompuàunevitesse 
raisonnable 

 P 23 
11 

 M  

5.2 Pannemoteur aprèsdécollage (avions 
monomoteursseulement) 

  P  M  

5.3 Atterrissageen campagnesans moteur 
(avions monomoteursseulement) 

  P  M  
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5.4 Situations d'urgencesimulées: 
i.  Feuou fuméesenvol 
ii.Pannesdesystèmes, selon le cas 

 
P 

 
23 
11 

 
23 
11 

   

5.5 Arrêtmoteuret redémarrageen vol 
(épreuvepratiqued'aptitudesuravion 
multimoteurseulement) 

 
P 

 
23 
11 

 
23 
11 

   

5.6 LiaisonsATC-Conformité auxprocédures 
de radiotéléphonie 

      

SECTION6 
6 Vol asymétriquesimulé (cettesection peut 

êtrecombinée avecles sections 1 à5) 
 
6.1 * Pannemoteurdurantledécollage (àune 

altitudegarantissantlasécuritéou auFSou FNPTII) 

 
 

P 

 
 
23 
11 

 
 

X 

  
 

M 

 

6.2 * Approcheet remisedegazdissymétriques P 23 
11 

23 
11 

 M  

6.3 Approcheet atterrissagedissymétriques P 23 
11 

23 
11 

 M  

6.4 LiaisonsATC-Conformité auxprocédures   
deradiotéléphonie 
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APPENDICE1au PEL1.F.246  

Prise en compte de la partie relative à l’IR lors d’un contrôledecompétence. 

Letableauci-dessousprésentelesconditionsd’extension desprivilèges IRdu titulaired’une 

qualification de  vol  aux instruments, délivrée initialement sans  restriction, pour  des avions 

monopilotes: 

Qualificationsdetypeoudeclasse pour lesquelles un 

contrôlede 
compétence incluant l’IR estréussi: 

Qualificationsdetypeoudeclassepourlesquellesl’extensionIR est applicable:  

(1) (2)  

Qualificationde typemultipilote a)  Qualificationdeclassemonomoteur*et 

b)  Qualificationde typemonomoteur*et 
c)  Qualificationdeclasseetdetypemultimoteurmonopilote, 

uniquementpourlasection3Bdel’Appendice3auPEL1.F.240. 

(a) 

Qualification de type multimoteur 
monopilote, enopérationmonopilote 

a) Qualificationdeclasseetdetypemultimoteur 
monopilote, et 

b)  Qualificationdeclasseetdetypemonomoteur. 

(b) 

Qualification de type 
multimoteurmonopilote,restreinteauxopérations 
multipilotes 

a) Qualificationdeclasseetdetypemultimoteurmonopilote*et 
b)  Qualificationdeclasseetdetypemonomoteur* 

(c) 

Qualificationdeclassemultimoteur 
monopilote, enopérationmonopilote 

a)  Qualificationdeclasseetdetypemonomoteur,et 

b)  Qualificationdeclasseetdetypemultimoteurmonopilote. 

(d) 

Qualificationdeclassemultimoteur 

monopilote,restreinteauxopérations multipilotes 

a)  Qualificationdeclasseetdetypemonomoteur*et 

b)  Qualificationdeclasseetdetypemultimoteurmonopilote* 

(e) 

Qualificationdeclassemonomoteur monopilote Qualificationdeclasseetdetypemonomoteur. (f) 

Qualification de type monomoteur 
monopilote 

Qualificationdeclasseetdetypemonomoteur. (g) 

 

*Sousréservequelecandidatait,dansles  douze (12)moisprécédents,exécutéaumoinstrois (3) approcheset 
départsenIFRsurunavion declasseoudetypemonopiloteenopérationmonopilote.Cesconditions 
peuventêtreremplacéesparlaréussiteàlasection6del’Appendice3auPEL1.F.240,enopération monopilote. 

Pourl’applicationdecetappendice,lesavionsmultimoteursàpropulsionaxiale(push-pull)sont 
considéréscommedesavionsmonomoteurs. 

Lesmodalitésd’applicationdecet appendicesont fixéesparl’Autorité de l’aviation civile. 
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APPENDICE1au PEL1.F.251 

Coursdeconnaissancesthéoriquessupplémentairespourladélivranced’unequalificationde 

classeoudetyped’avionsmonopilotes  hautesperformances 

(Se reporter à l’appendice 3 au PEL 1.A.055)  
(Se reporter au PEL 1.F.251) 
(Se reporter à l’Appendice 1 au PEL 1.G.285) 

 

FORMATIONAUX AVIONSDE HAUTEPERFORMANCE(HPA) 

1. Lebutducoursthéoriqueestdefournirau candidatuneconnaissancegénéralesuffisante 

concernantl’utilisationdesavionsvolant àgrandevitesseet àhautealtitudeainsi quelessystèmes avions. 

ORGANISMESDISPENSANTLAFORMATION 

2. L’instruction théorique relativeaux avionsde hauteperformance  peutêtredispenséeparun organisme 

ATO proposant  une  formation  aux  qualifications  de  classe  ou  de  type 

d’avionshautesperformancesou dansunorganisme  ATOapprouvéàfourniruneformation théoriqueen 

vue de ladélivrance de la licence depilote de ligneavion.Les organismesdispensant la 

formationdevront attesterdu suividu candidatà laformationetde la démonstration des 

connaissances,pouraccéderà la formationenvued’unepremièrequalificationdeclasseoude typed’avions 

HPA. 

PROGRAMMESDE FORMATION 

3. Iln’yaucunedurée minimumou maximumobligatoiredeformation théorique. Cetteformation peut être 

délivréeà distance.Les matières quidoivent être enseignées etfaire l’objetd’unexamen 

écritsontdéfiniesdans le tableau suivant.Lesobjectifsdeconnaissancessontceux définispour l’ATPL(A). 

Lesmatièresquidoiventfaire l’objetd’un examensontdéfiniesdansleprogrammesuivant.Le 

contenudel’examendoitcouvrirtousles itemsserapportantaux matières,indépendammentde 

leurpertinenceconcernant laclasseoule typed’avionspécifique. 
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Référencedelamatière: Contenuduprogramme 

021000001 CELLULE ET SYSTEMES, ELECTRICITE, MOTORISATION, 

EQUIPEMENTDE SECOURS-AVIONS 

021020201 

à 

021020203 

Généralités–courant alternatif 

Générateurs 

Distributiondepuissancealternative 

021010803 Pressurisation(moteursàpistons–systèmesdeconditionnementde l’air) 

021010904 Pressurisation(avionsàturboréacteuret turbopropulseur–systèmes 

deconditionnementdel’air) 

021030106 

021030107 

021030108 

021030109 

Moteursàpistons- performancesmoteur 

Systèmed’augmentationdelapuissance(suralimentation/turbo) Carburant 

Mélange 

021030200 à 

021030409 

Moteursàturbines 

021040500 Equipementenoxygèneàborddel’aéronef 

032020000 AVIONSMULTIMOTEURS– CLASSEDE PERFORMANCEB 

032020100 à 

032020401 

Performancesdesavionsmultimoteursnoncertifiésselonlesconditionsdu 

CS-25 ou équivalent 

040020000 PERFORMANCEHUMAINE 

040020100 

à 

040020103 

Basesdelaphysiologieenvol 

et 

Environnementdehautealtitude 

050000000 METEOROLOGIE – VENTS ET PHENOMENES DANGEREUX EN VOL 

050020700 à 

050020801 

Courants-jets 

Turbulencesencielclair 

Ondesstationnaires 

050090100 

à 

050090405 

Phénomènesdangereuxenvol 

Givrageetturbulences 

Orages 
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062020000 PRINCIPES ELEMENTAIRESDU RADAR 

062020100 

à 

062020500 

Lesprincipesélémentairesduradar 

Radarmétéodebord 

Radardesurveillancesecondaire 

081000000 AVIONS–PRINCIPESDE VOL 

081020100 à 

081020302 

Aérodynamiquetranssonique 

NombredeMach/ondesdechoc 

Margedebuffeting/plafonddesustentation 

 

EXAMEN 
 

Ladémonstrationdesconnaissancessefaitsouslaformed’unexamenécrit,doitcomporteraumoinssoixante (60) 

questions à choix multiples etpeutêtre proposée en épreuves individuelles par matière,à la discrétionde 

l’organismeATO.Le candidat doitobtenir au moins soixante-quinze (75) % dunombrede point 

prévuparl’examenpourêtredéclaréreçu. 
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APPENDICE 1 au  PEL 1.F.261(a) 

Conditions de la formation théorique pour l'épreuve pratique d'aptitude envue de la délivrance de 

la qualification de classe ou de type et pour le contrôle de compétence pour la qualification de 

classe ou de type 

(Sereporter au PEL 1.F.261(a)) 

1. La formation théorique doit être dispensée par un instructeur autorisé titulaire de la qualification de 

type ou de classe appropriée ou par tout instructeur ayant l'expérience appropriée en aviation et la 

connaissance souhaitée de l'avion concerné, telque: mécanicien navigant, mécanicien de 

maintenance, agent technique d'exploitation. 

2. La formation théorique doit porter sur le programme défini par l’Autorité de l’aviation civile 

conformément au sommaire suivant: 

(a) Structure et équipement de l'avion, opération normale des systèmes et dysfonctionnements 

Dimensions 

Moteur, y compris groupe auxiliaire depuissance (A.P.U.) 

Système carburant 

Pressurisation et conditionnement d'air 

Protection anti-givrage, essuie-glaceset protectionanti-pluie 

Systèmes hydrauliques 

Train d'atterrissage 

Commandes de vol, dispositifs hyper sustentateurs 

Alimentation électrique 

Instruments de vol, de communication, équipements radar et de navigation 

Postedepilotage, cabine et soute 

Equipement d'urgence 

(b) Limitations 

Limitations générales 

 Limitations moteurs  

Limitations systèmes  

Liste minimum d’équipements minimum (M.E.L.) 
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(c) Performances, préparation et suividuvol 

Performance 

Préparationduvol 

Suividuvol 

(d) Masse, centrageet avitaillement 

Masseet centrage 

Avitaillementausol 

(e) Procédures d'urgence 

(f) Exigencesspécifiquespour l'extension d'unequalificationde type auxapprochesaux instruments 

jusqu’àune hauteurdedécision inférieureà200ft (60 m) 

(g) Equipementdebord, procédures et limitations 

(h) Exigences spécifiques pour avions équipés d'instrumentation électronique (“glasscockpit”) 

(i) Système d’instruments de vol électronique (EFIS, EICAS) (h)  

(j) Systèmes de gestion de vol (FMS). 

3. Pour la délivrance initiale de qualifications de types avions multipilotes, l'examen écrit ou informatique 

doit comprendre au moins  cent (100) questions réparties de façon appropriée sur les principales 

matières du programme. Le seuil d'admission doit être de soixante-quinze (75) % de réponses justes 

dans chacune des matières principales du programme. 

4. Pour  la  délivrance  initiale  des  qualifications  de  classe  et  de  type  d'avions  

monopilotesmultimoteurs, le nombre de questions de l'examen écrit doit dépendre de la complexité de 

l'avion. Le seuil d'admission doit être de soixante-quinze (75)% de réponses justes. 

5. Pour les qualifications de classe avions monopilotes monomoteurs, l'examinateur peut faire passer la 

partie théorique de l’épreuve pratique d’aptitude et du contrôle de compétence oralement et doit 

déterminer si le candidat a su démontrer un niveau de connaissances suffisant. 

6. Pour  les  contrôles  de  compétence  des  qualifications  de  types  avions  multipilotes  et 

monopilotesmultimoteurs, la vérification des connaissances théoriques s'effectue par l’utilisation d’un 

questionnaire à choix multiple ou tout autre procédé approprié. 
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APPENDICE1 au  PEL1.F.261(d)  

Programme de la formation au travail en équipage avion 

1. Le but de cette formation est de former les pilotes au travail en équipage (MCC) en vue d’opérer en 

toute sécurité des avions exploités en configuration  multipilote en IFR. 

(a) Le pilote commandant de bord doit pouvoir exercer ses fonctions de gestion et de prise de 

décision indépendamment du fait qu’il soit pilote en fonction (PF) ou pilote non en fonction (PNF). 

(b) Les tâches du PFet du PNF doivent pouvoir être clairement spécifiées etré parties de telle façon 

que le PF puisse concentrer toute son attention sur la conduite de l’avion. 

(c) La coopération doit s’effectuer d’une manière ordonnée dans les situations normales, anormales 

ou d’urgence. 

(d) La supervision, l’information et le soutien mutuels doivent être assurés en permanence.  

INSTRUCTEURS 

2. Les instructeurs autorisés à dispenser laformation de travail en équipage doivent avoir une 

connaissance approfondie des facteurs humains et de lagestion des ressources de l'équipage. Ils 

devront être informés  des derniers développements de la formation  aux facteurs humains  et des 

techniques de gestion des ressources en équipage. 

FORMATION THEORIQUE 

3. La formation théorique doit porter sur le programme défini par l’Autorité de l’aviation civile.La formation 

théorique approuvée au travail en équipage doit comprendre au moins vingt-cinq (25) heures de 

cours. 

FORMATIONEN VOL 

4. Le programme de la formation envol doit porter sur le programme défini par l’Autorité de l’aviation 

civile. 

ATTESTATIONDE FORMATION 

5. Une attestation de formation est délivrée au candidat qui a suivi de manière complète et satisfaisante 

cette formation. 

DISPENSE 

6. Le titulaire d’une attestation de formation de travail en équipage sur hélicoptère peut être dispensé de 

la formation théorique dont le programme est fixé par l’Autorité de l’aviation civile. 
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CHAPITRE G 

APPENDICE  1 au PEL 1.G.285 

Formation théorique modulaire en vue de la délivrance de la  licence de pilote de ligne ATPL(A) 

(Sereporter au PEL1.G.285) 

 

1. Cette formation a pour objet d'amener les pilotes qui n’ont pas reçu d’instruction théorique dans le 

cadre d’une formation intégrée, au niveau des connaissances théoriques requis pour la licence 

ATPL(A). 

2. Tout candidat qui désire suivre un cours modulaire d’instruction théorique pour l'obtention de la 

licence ATPL(A) doit, sous la surveillance du responsable pédagogique d'un organisme de 

formation au vol approuvé, effectuer six cent cinquante ( 650)  heures effectives d’instruction   

théorique ATPL(A) au cours d’une période de  dix-huit (18) mois. Le candidat doit être titulaire d’une 

licence de pilote privé (avion) ou de pilote professionnel (avion) délivrée conformément à l’annexeI 

de l’OACI. 

Les titulaires d’une licence CPL(A)/IR peuvent bénéficier d'une instruction théorique réduite de  trois 

cent cinquante (350) heures. 

Les titulaires d'une licence CPL(A) peuvent bénéficier d’une instruction théorique réduite de deux 

cents (200) heures et les titulaires d'une qualification de vol aux instruments (IR) d’une formationt 

héorique réduite de deux cent ( 200) heures. 

3. L’organisme de formation ATO doit vérifier qu’avant l'admission du candidat en formation, celui-ci 

dispose d’un niveau de connaissances suffisant en mathématiques et en physique pour faciliter la 

compréhension du cours. 

4. L’instruction doit porter sur toutes les matières du programme approprié défini par l’Autorité de 

l’aviation civile. Un programme approuvé doit comporter du travail en salle de classe, et peut inclure 

l’emploi des moyens pédagogiques tels que les moyens vidéo, des séances d'étude individuelle, de 

l’enseignement assisté par ordinateur, et tout autre moyen d'enseignement approuvé par l’Autorité 

de l’aviation civile, en proportion convenable. Sur appréciation de l’Autorité de l’aviation civile, des 

cours par correspondance approuvés peuvent être aussi dispensés en tant que partie intégrante de 

l'instruction. 
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CHAPITRE H 

APPENDICE 1 au PEL 1.H.300 

Conditions de délivrance d'autorisations spéciales aux instructeurs ne détenant pas de licence 

conforme au RAT 01 PARTIE PEL 1 pour les ATO dispensant en partie leur formation à l'étranger 

(Se reporter au  PEL 1.H.300 (a) (2) (iii)) 

1. (a) Les instructeurs désirant instruire pour une licence PEL et les qualifications de classe et de vol 

aux instruments associées doivent : 

(i) détenir au moins un CPL et les qualifications conformes à l'annexe1 de l'OACI exigées 

par l'Etat d'accueil de l'organisme de formation pour dispenser ces formations sur les 

avions immatriculés dans cet Etat ; 

(ii) avoir accompli cinq cents (500) heures de vol comme pilote d'avion dont deux cents (200) 

heures entant qu'instructeur dans le rôle correspondant à l’instruction qu’il est appelé à 

dispenser et satisfaire aux conditions d'expérience des paragraphes PEL 1.330 (a), (b), 

(c), (d) et/ou(e); 

(iii) avoir suivi le programme approuvé d'instruction théorique et pratique, conformément au 

RAT 01 - PARTIE PEL 1. Le programme peut être modifié avec l'accord de l’ADAC, 

compte tenu des formations précédentes et de l'expérience du candidat, mais doit 

comprendre au moins trente (30) heures d'instruction au sol et  quinze(15) heures 

d'instruction en double commande accomplies avec un instructeur de vol détenant une 

licence PEL et une qualification conforme au paragraphe PEL 1.H.330(f); 

(iv) avoir réussi à l'épreuve pratique définie au PEL 

1.H.345; 

(v) la période de validité de l'autorisation est laissée à la discrétion de l’ADAC, mais ne peut 

excéder trois (3) ans; 

(vi) la prorogation ou le renouvellement de l'autorisation délivrée conformément aux 

paragraphes (i) à (iv) ci-dessus doit sefaire en accord avec le PEL 1.H.355. 

(b) L'autorisation est soumise aux limitations suivantes: 

(i) pas d'instruction en vue de la délivrance d'une qualification d'instructeur;  

(ii) pas d'instruction sur le territoire national; 

(iii) l'instruction est dispensée à des stagiaires possédant suffisamment la langue dans laquelle 

elle est dispensée; 

(iv) l'autorisation est limitée aux parties du programme ATP intégré pour lesquelles l'instructeur 

peut démontrer les conditions d'expérience applicables du1(a) (ii); 
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(v) pas d’instruction à la formation au travail en équipage (MCC) telleque définie à 

l’Appendice1au paragraphe PEL1.F.261(d). 

2. (a) Les instructeurs désirant instruire à une qualification de type avion multipilote doivent: 

(i) détenir au moins la licence et les qualifications conformes à l'Annexe1 de l'OACI exigées 

par l'Etat d'accueil de l'organisme de formation, pour dispenser cette formation sur les 

avions immatriculés dans cet Etat ; 

(ii) être conforme aux conditions d'expérience du paragraphe PEL 1.365 (a) (2) et (3) pour 

exercer les  fonctions de TRI (A) ou avec le paragraphe PEL 1.H.410 (a) (3) et (7) pour 

exercer les fonctions de SFI (A) ; 

(iii) avoir accompli en tant que TRI(A) ou équivalent au moins cent ( 100) heures 

 d'instruction en vol ou au simulateur; 

(iv) la période de validité de l'autorisation est laissée à la discrétion de l’Autorité de l’aviation 

civile, mais ne peut excéder trois (3) ans ; 

(v) avoir satisfait aux conditions de prorogation du  PEL 1.H.370 lorsqu'ils exercent les 

 fonctions de TRI (A) ou PEL 1.H. 415 lorsqu'ils exercent les fonctions de SFI (A) ; 

 

(b) L'autorisation est soumise aux limitations suivantes: 

(i) pas d'instruction en vue de la délivrance d'une qualification d'instructeur ; 

(ii) pas d’instruction sur le territoire national ; 

(iii) l’instruction est dispensée à des stagiaires possédant suffisamment la 

langue dans laquelle elle est dispensée ; 

(iv) pas d’instruction à la formation au travail en équipage (MCC) telle que 

définie à l’Appendice 1 au paragraphe PEL 1.F.261 (d). 
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APPENDICE 1 AU PEL 1.H.310 (d)   

Formation des instructeurs MPL(A) 

 

(a) Les instructeurs qui dispensent une formation pour la MPL devront: 

(1) avoir suivi avec succès un cours de formation d’instructeur pour la MPLauprès d’un ATO et 

(2) en outre, pour les phases de base, intermédiaire et avancée du cours de formation intégrée de la 

MPL: 

(i) avoir une expérience en exploitations multipilotes; et 

(ii) avoir suivi une formation initiale en gestion des équipages auprès d’un transporteur aérien 

commercial conformément aux exigences applicables en termes d’exploitation aérienne. 

(b) Cours de formation des instructeurs MPL 

(1) Le cours de formation des instructeurs MPL inclura au moins 14 heures de formation. 

À l’issue du cours de formation, le candidat devra subir une évaluation de ses  compétences 

d’instructeur et  de  ses  connaissances relatives à  l’approche fondée sur la compétence appliquée 

à la formation. 

(2) Cette évaluation sera constituée d’une démonstration pratique d’instruction au vol dans la phase 

appropriée du cours de formation MPL. Cette évaluation sera conduite par un examinateur qualifié 

conformément au Chapitre K. 

(3) Une fois le cours de formation MPL réussi, l’ATO délivrera au candidat une attestation de réussite à 

la formation à la qualification d’instructeur MPL. 

(c) Pour exercer ses privilèges, l’instructeur devra avoir, au cours des12 derniers mois, effectué dans le 

cadre d’un cours de formation MPL: 

(1) Une session sur simulateur d’aumoins 3 heures;ou 

(2) 1exercice en vol d’au moins 1 heure incluant au moins 2 décollages et atterrissages. 

(d) Si l’instructeur n’a pas satisfait aux exigences du point(c), avant d’exercer les privilèges liés à 

l’instruction au vol pour la MPL, il devra: 

(1) suivre une formation de remise à niveau auprès d’un ATO afin d’atteindre le niveau de compétences 

nécessaire pour réussir l’évaluation des compétences d’instructeur et 

(2) réussir l’évaluation des compétences d’instructeur telqu’établie au point (b) (2). 
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APPENDICE 1 AUX PEL  1.H.330 & 1.H.345 

Dispositions concernant l'épreuve pratique d'aptitude et l'examenoral des connaissances 

théoriques en vue de la délivrance de la qualification d'instructeur de vol FI(A) et du contrôle de 

compétence 

(Se reporter aux  PEL 1.H.330, 1.H.345, 1.H.355, 1.H.380, 1.H.385 et 1.H.395) 

1. L'épreuve pratique d'aptitude en vue de la délivrance de la qualification FI(A) est définie à l'Appendice  

2  du  PEL  1.H.330  &  1.H.345.  L'épreuve  comprend des tests oraux de  connaissances théoriques 

au sol, des exercices avant le vol, après le vol, et des démonstrations de l’aptitude d’un FI (A) en vol, 

lors de tests pratiques effectués à bord d'unavion. 

2. Le candidat qui se présente à l'épreuve pratique d'aptitude doit avoirr eçu au préalable une instructionsur 

le même type ou sur la même classe d'avion que celui ou celle utilisé(e) au cours de l'épreuve.L'avion 

utilisé doit être conforme aux dispositions de l'Appendice1 du  PEL1.A.055, paragraphe 25. 

3. Avantde subir l'épreuve pratique d'aptitude, le candidat doit avoir achevé la formation requise. 

L'organisme ATO doit, sur demande de l'examinateur, mettre à la disposition de celui-cile dossier de 

formation du candidat. 

4. Le candidat doit satisfaire aux conditions de connaissances pour la délivrance d'une licence CPL(A). En 

outre, le candidat doit prouver qu’il connaît au moins les sujets suivants, à un niveau correspondant aux 

privilèges du titulaire de la qualification d’instructeur de vol : 

(a) techniques d’instruction appliquée ; 

(b) évaluation des résultats des élèves dans les matières qui font l’objet d’une instruction au sol ; 

(c) processus d’apprentissage ; 

(d) éléments de pédagogie ; 

(e) évaluation des élèves, examens, principes d’enseignement ; 

(f) élaboration de programmes de formation ; 

(g) organisation des leçons ; 

(h) techniques d’instruction en classe ; 

(i) utilisation des aides de formation, y compris les simulateurs d’entraînement au vol, s’il y a lieu ; 

(j) analyse et correction des erreurs des élèves ; 

(k) performances humaines applicables à l’instruction en vol, y compris les principes de la gestion des 

menaces et des  erreurs ; 

La section, c’est-à-dire la partie de l'épreuve pratique d'aptitude consacrée à l'examen oral des 
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connaissances théoriques, est divisée en deux parties: 

(a) Au cours d'un test, le candidat doit démontrer ses capacités à enseigner à d'autres "élèves", dont 

l'un d'entre eux doit être l'examinateur. La démonstration doit porter, au choix, sur l'une des 

rubriques  de la section1. Le temp simparti à la préparation de cette démonstration doit être convenu 

à l'avance avec l'examinateur.Des ouvrages de référence appropriés peuvent être utilisés par le 

candidat. La durée de la démonstration ne doit pas excéder quarante-cinq (45) minutes. 

(b) Aucours d'une interrogation orale, les connaissances du candidat portant sur les rubriques de la 

section1 et sur la partie"Pédagogie" figurant au programme de formation   FI (A) 

doiventêtrecontrôléesparl'examinateur. 

5. Les sections 2, 3 et 7 sont réservées à la qualification FI (A) monomoteur, monopilote. Ces sections   

comprennent   des   exercices   de   démonstration   de   l'aptitude   à   instruire,   choisis   par 

l'examinateur et extraits du programme de formation en vol FI (A). Le candidat doit démontrer les 

capacités d'un FI(A), y compris celles à effectuer un briefing, un débriefing et à dispenser de 

l'instruction en vol. 

6. La section 4 est laissée intentionnellement en blanc et peut être utilisée pour y indiquer d'autres 

exercices de démonstration de l'aptitude d'un FI(A), conformément à la décision de l'examinateur et 

acceptés par le candidat avant l'épreuve d'aptitude. 

7. La section 5 comprend des exercices additionnels de démonstration de l'aptitude d'un FI(A) pour les 

avions multimoteursmonopilotes. Pour cette partie, le cas échéant, un avion multimoteurmonopilote, un 

simulateur ou un FNPT II doivent être utilisés. Si un simulateur ou un FNPT II sont utilisés, ces 

dispositifs doivent simuler un avion multimoteur. Cette section doit être effectuée en complément aux 

sections 2, 3 et 4 (si applicables) et 7. 

8. La section 6 est laissée intentionnellement en blanc. Cette section est réservée à des exercices 

additionnels de démonstration, sur décision de l'examinateur avec accord du candidat, avant l'épreuve 

d'aptitude à une qualification FI(A) qui permet de dispenser l'instruction en vue de la qualification de vol 

aux instruments. Ces exercices doivent être en relation avec les conditions de formation pour de la 

délivrance de la qualification de vol aux instruments. 

9. Au cours de l'épreuve pratique d'aptitude, le candidat doit occuper le siège normalement occupé par le 

FI(A). L'examinateur ou un autre FI (A) doit jouer le rôle de  l'"élève". Le candidat doit expliquer à l'élève 

les exercices pertinents ainsi que, le cas échéant, la manière de les effectuer. Par la suite, l'élève doit 

exécuter les mêmes manœuvres, comportant les erreurs typiques propres aux élèves inexpérimentés. 

Le candidat est tenu de corriger ces erreurs oralement ou en intervenant si nécessaire. 

10. Les sections 1 et 2 jusqu’à 7 (si applicable) doivent être achevées dans un délai de six mois mais 

toutes les sections devraient de préférence être exécutées le même jour. Si le candidat échoue dans 

l'un quelconque des exercices des sections 2, 3 et 4 (si applicable) et 5 et 6 (si applicable), il doit subir 

de nouveau un test portant sur l'ensemble des exercices. La section 1 peut, en cas d'échec, être 
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passée de nouveau séparément. 

11. L'examinateur  peut arrêter l'épreuve pratique d'aptitude  à tout  moment  s'il estime  que la 

démonstration de l'aptitude du candidat à piloter ou à instruire exige une nouvelle épreuve. 

12. L'examinateur est le pilote-commandant de bord, sauf dans les circonstances acceptées par 

l'examinateur où un autre FI (A) est désigné comme pilote-commandant de bord. 

13. Le contenu et les sections de l'épreuve pratique d'aptitude définis dans l'Appendice 2 du  PEL 1.H.330 

& 1.H.345 doivent être utilisés pour l'épreuve d'aptitude. 
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APPENDICE 2 AUX   PEL 1.H.330 & 1.H.345 
 

Contenu de l'épreuve pratique d'aptitude et de l'examen oral de connaissances théoriques en vue de la 
délivrance de la qualification d'instructeur de vol (FI(A)) et du contrôle de compétence 

 
(Sereporteraux  PEL 1.H.330et 1.H.345) 

 

SECTION 1  ORALTHEORIQUE 

a REGLEMENTATION 

b AVION, CONNAISSANCES GENERALES 

c PERFORMANCES DE L'AVIONET PREPARATIONDU VOL 

d PERFORMANCE HUMAINE ET SES LIMITES 

e METEOROLOGIE 

f NAVIGATION 

g PROCEDURES OPERATIONNELLES 

h PRINCIPE DU VOL 

i ADMINISTRATION DE LA FORMATION 

 
SECTIONS2ET 3.EXERCICECHOISI: 

 

SECTION2  BRIEFINGPREVOL 

a PRESENTATION VISUELLE 

b PRECISION TECHNIQUE 

c CLARTE DE L’EXPLICATION 

d CLARTE DE L’EXPRESSION 

e TECHNIQUE D’INSTRUCTION 

f UTILISATION DE SUPPORTS PEDAGOGIQUES 

g PARTICIPATION DE L’ELEVE 

 

SECTION3  VOL 

a ORGANISATIONDE LA DEMONSTRATION 

b SYNCHRONISATION DES COMMENTAIRES AVEC LA DEMONSTRATION 

c CORRECTION DES FAUTES 

d TENUE MACHINE 

e TECHNIQUE D’INSTRUCTION 

f FAIRE PREUVE D’UN BON JUGEMENT DANS LA CONDUITE DU VOL/SECURITE 

g MATERIALISATION, EXPLOITATION DE L’ES PACE AERIEN 
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SECTION4  AUTRESEXERCICES 

a  

b  

c  

d  

e  

f  

g  

 

SECTION5  EXERCICESMULTIMOTEURS 

a 
ACTIONS APRÈS PANNE MOTEUR IMMÉDIATEMENT APRÈS DÉCOLLAGE

1
 

b 
APPROCHE MONOMOTEUR SUIVIE D'UNE REMISE DES GAZ 

1
 

c 
APPROCHE MONOMOTEUR SUIVIE D'UN ATTERRISSAGE

1
 

d  

e  

f  

g  

 
1

 
Cesexercicesdoiventfaire l’objet d’unedémonstrationlorsdel’épreuved’aptitudeàla 
qualificationd’instructeurdequalificationdeclassemultimoteurmonopilote. 

SECTION6 EXERCICES AUX INSTRUMENTS 

a  

b  

c  

d  

e  

f  

g  

  

SECTION 7  DEBRIEFINGAPRESVOL 

a PRESENTATION VISUELLE 

b PRECISION TECHNIQUE 

c CLARTEDE L’EXPLICATION 

d CLARTEDE L’EXPRESSION 

e TECHNIQUE D’INSTRUCTION 

f UTILISATION DE SUPPORTS PEDAGOGIQUES 

g PARTICIPATION DE L’ELEVE 
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CHAPITRE J 

APPENDICE1 au PEL 1.J.470    

Matière et durée des épreuves de l’examen des connaissances théoriques ATPL, CPL et IR 

(Voir PEL1.J.470) 

Épreuves des examens théoriques - Durée et nombre de Questions 

 ATPL (A)  
(14 épreuves) 

CPL (A)  
(13 épreuves) 

ATPL (H)/IR  
(14 épreuves) 

ATPL (H)  
(13 épreuves) 

CPL (H)  
(13 épreuves) 

IR  
(7 épreuves) 

 Durée 
Nombre 

de 
questions 

Durée 
Nombre 

de 
questions 

Durée 
Nombre 

de 
questions 

Durée 
Nombre 

de 
questions 

Durée 
Nombre 

de 
questions 

Durée 
Nombre 

de 
questions 

Épreuves 
            

010 1:00 44 0:45 33 1:00 44 0:45 33 0:45 33 0:45 29 

021 2:00 80 1:30 60 2:00 80 2:00 80 1:30 60 - - 

022 1:30 60 1:00 39 1:30 60 1:30 60 1:00 39 0:30 20 

031 1:00 25 1:00 25 1:00 25 1:00 25 1:00 25 - - 

032 1:00 35 0:45 25 - - - - - - - - 

033 2:00 43 1:30 33 2:00 43 1:30 33 1:30 33 1:30 33 

034 - - - - 1:00 35 1:00 35 0:45 20 - - 

040 1:00 48 0:45 36 1:00 48 1:00 48 0:45 36 0:45 36 

050 2:00 84 1:30 63 2:00 84 2:00 84 1:30 63 1:30 63 

061 2:00 60 1:30 45 2:00 60 2:00 60 1:30 45 - - 

062 1:30 66 0:30 22 1:30 66 1:00 34 0:30 22 1:00 44 

071 1:15 45 0:45 30 1:00 38 1:00 38 0:45 30 - - 

081 1:00 44 0:45 33 - - - - - - - - 

082 - - - - 1:00 44 1:00 44 1:00 44 - - 

091 0:30 24 0:30 24 0:30 24 0:30 24 0:30 24 - - 

092 0:30 24 - - 0:30 24 - - - - 0:30 24 

             

Totaux 18:15 682 12:45 468 18:00 675 16:15 598 13:00 474 6:30 249 
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Programme des connaissances théoriques en vue de la délivrance de la licence de pilote professionnel 

avion (CPL[A]), de la licence de pilote professionnel hélicoptère (CPL[H]), de la qualification de vol aux 

instruments avion ou hélicoptère (IR[A] ou IR[H]), de la licence de pilote de ligne avion (ATPL[A]) et de la 

licence de pilote de ligne hélicoptère (ATPL[H]) ou ATPL[H]/IR). 

 

MATIÈRE 010 DROIT AÉRIEN ET PROCÉDURE 
de la circulation aérienne 

010 01 00 00 Droit international : conventions, accords et organisation. 

010 02 00 00 Navigabilité des aéronefs. 

010 03 00 00 Marques de nationalité et d'immatriculation des aéronefs. 

010 04 00 00 Licences du personnel. 

010 05 00 00 Règles de l'air. 

010 06 00 00 Procédures pour les services de la navigation aérienne ― opérations aériennes. 

010 07 00 00 Services de la circulation aérienne et gestion du trafic aérien. 

010 08 00 00 Le service d'information aéronautique. 

010 09 00 00 Aérodromes / héliports. 

010 10 00 00 Facilitation. 

010 11 00 00 Recherches et sauvetage. 

010 12 00 00 Sûreté. 

010 13 00 00 Enquêtes sur les accidents et incidents d'aviation. 

 

MATIÈRE 021 
CONNAISSANCE GÉNÉRALE DES AÉRONEFS : 

cellule et systèmes, électricité, 
motorisation, équipement de secours 

021 01 00 00 Conception d'un système, efforts, contraintes, maintenance. 

021 02 00 00 Cellule. 

021 03 00 00 Systèmes hydrauliques. 

021 04 00 00 Atterrisseurs, roues, pneumatiques, freins. 

021 05 00 00 Commandes de vol. 

021 06 00 00 Systèmes pneumatiques, pressurisation et conditionnement d'air. 

021 07 00 00 Systèmes d'anti-givrage et de dégivrage. 

021 08 00 00 Systèmes carburant. 

021 09 00 00 Systèmes électriques. 

021 10 00 00 Moteurs à pistons. 

021 11 00 00 Moteurs à turbines. 

021 12 00 00 Systèmes de protection et de détection. 

021 13 00 00 Systèmes d'oxygène. 



 
Autorité de l’Aviation Civile du Tchad 

RAT 01  – PARTIE PEL 1 

Conditions de Délivrance et de Maintien 
en Etat de Validité des Licences  
et Qualifications des Membres 
d’Equipage de Conduite Avion 

Page: APP. J3 de 6 

Révision:00 

Date:31/12/2018 

 

 

 
RAT 01 – PARTIE  PEL 1 - Licences et qualifications de  membres d’équipage de conduite avion                          Edition 01 

021 14 00 00 Hélicoptère : systèmes divers. 

021 15 00 00 Hélicoptère : têtes de rotor. 

021 16 00 00 Hélicoptère : transmission. 

021 17 00 00 Hélicoptère : pales. 

 

MATIÈRE 022 
CONNAISSANCE GÉNÉRALE DES AÉRONEFS : 

instrumentation 

022 01 00 00 Capteurs et instruments. 

022 02 00 00 Mesure des paramètres aérodynamiques. 

022 03 00 00 Magnétisme. ― Compas à lecture directe et vanne de flux. 

022 04 00 00 Instruments gyroscopiques. 

022 05 00 00 Systèmes de référence et de navigation inertielle.  

022 06 00 00 Avion : systèmes automatiques de contrôle de vol. 

022 07 00 00 Hélicoptère : systèmes automatiques de contrôle de vol. 

022 08 00 00 Compensateurs. ― Amortisseur de lacet. ― Protection du domaine de vol. 

022 09 00 00 Automanette. ― Contrôle automatique de la poussée. 

022 10 00 00 Systèmes de communication. 

022 11 00 00 Systèmes de gestion de vol (FMS). 

022 12 00 00 Systèmes d'alerte, avertisseurs de proximité. 

022 13 00 00 Instruments intégrés. ― Affichage électronique. 

022 14 00 00 Systèmes de maintenance, de surveillance et d'enregistrement. 

022 15 00 00 Circuits numériques et calculateurs. 

 

MATIÈRE 031 
MASSES ET CENTRAGE 

avions / hélicoptères 

031 01 00 00 Notions de masses et centrages. 

031 02 00 00 Chargement. 

031 03 00 00 Principes de calcul du centre de gravité. 

031 04 00 00 Masses et centrage des aéronefs : particularités. 

031 05 00 00 Détermination de la position du centre de gravité. 

031 06 00 00 Traitement du fret. 

 

MATIÈRE 032 PERFORMANCES AVIONS 

032 01 00 00 Généralités. 

032 02 00 00 Classe de performance B. ― Avions monomoteurs. 

032 03 00 00 Classe de performance B. ― Avions multimoteurs. 

032 04 00 00 Classe de performance A. ― Avions certifiés uniquement selon le CS 25. 
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MATIÈRE 033 PRÉPARATION ET SUIVI DU VOL 

033 01 00 00 Préparation des vols VFR. 

033 02 00 00 Préparation des vols IFR. 

033 03 00 00 Devis carburant. 

033 04 00 00 Préparation prévol. 

033 05 00 00 Plan de vol de la circulation aérienne. 

033 06 00 00 Suivi du vol et modifications en vol. 

 

MATIÈRE 034 PERFORMANCES HÉLICOPTÈRE 

034 01 00 00 Généralités. 

034 02 00 00 Classe de performances 3. ― Hélicoptère monomoteur seulement. 

034 03 00 00 Classe de performances 2. 

034 04 00 00 Classe de performances 1. ― Hélicoptères certifiés uniquement selon le CS 29. 

 

MATIÈRE 040 PERFORMANCE HUMAINE 

040 01 00 00 Facteurs humains : concepts élémentaires. 

040 02 01 00 Eléments de physiologie aéronautique et hygiène de vie. 

040 03 00 00 Eléments de psychologie aéronautique. 

 

MATIÈRE 050 MÉTÉOROLOGIE 

050 01 00 00 L'atmosphère. 

050 02 00 00 Le vent. 

050 03 00 00 Thermodynamique. 

050 04 00 00 Nuages et brouillard. 

050 05 00 00 Précipitations. 

050 06 00 00 Masses d'air et fronts. 

050 07 00 00 Systèmes de pression. 

050 08 00 00 Climatologie. 

050 09 00 00 Phénomènes dangereux en vol. 

050 10 00 00 Information météorologique. 

 

MATIÈRE 061 NAVIGATION GÉNÉRALE 

061 01 00 00 Eléments de navigation. 

061 02 00 00 Magnétisme et compas. 

061 03 00 00 Les cartes. 

061 04 00 00 Navigation à l'estime. 

061 05 00 00 Suivi de la navigation. 
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MATIÈRE 062 RADIONAVIGATION 

062 01 00 00 Théorie élémentaire de la propagation radio. 

062 02 00 00 Aides radio. 

062 03 00 00 Radar. 

062 04 00 00 Laissé intentionnellement blanc. 

062 05 00 00 Systèmes de navigation de zone, RNAV/FMS. 

062 06 00 00 Systèmes de positionnement et de navigation par satellite. 

 

MATIÈRE 070 PROCÉDURES OPÉRATIONNELLES 

071 01 00 00 Exigences générales. 

071 02 00 00 Procédures opérationnelles spéciales et dangers (aspects généraux). 

071 03 00 00 Procédures d'urgence hélicoptère. 

 

MATIÈRE 081 PRINCIPES DE VOL. ― AVIONS 

081 01 00 00 Aérodynamique subsonique. 

081 02 00 00 Aérodynamique hautes vitesses. 

081 03 00 00 Laissée intentionnellement blanc. 

081 04 00 00 Stabilité. 

081 05 00 00 Gouvernes. 

081 06 00 00 Limitations. 

081 07 00 00 Hélices. 

081 08 00 00 Mécanique du vol. 

 
 

MATIÈRE 082 PRINCIPES DE VOL. ― HÉLICOPTÈRES 

082 01 00 00 Aérodynamique subsonique. 

082 02 00 00 Aérodynamique transsonique et effets de compressibilité. 

082 03 00 00 Les types de voilures tournantes. 

082 04 00 00 Aérodynamique du rotor principal. 

082 05 00 00 Mécanique du rotor principal. 

082 06 00 00 Rotors de queue. 

082 07 00 00 Equilibre, stabilité et contrôle. 

082 08 00 00 Mécanique du vol hélicoptère. 

 

MATIÈRE 091 COMMUNICATIONS VFR 

091 01 00 00 Définitions. 

091 02 00 00 Procédures opérationnelles générales. 

091 03 00 00 Termes appropriés aux informations météorologiques (VFR). 
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091 04 00 00 Actions à entreprendre en cas de panne de communications. 

091 05 00 00 Procédures d'urgence et de détresse. 

091 06 00 00 Principes généraux de la propagation des ondes VHF et allocation des fréquences. 

 

MATIÈRE 092 COMMUNICATIONS IFR 

092 01 00 00 Définitions. 

092 02 00 00 Procédures opérationnelles générales. 

092 03 00 00 Actions à entreprendre en cas de panne de communications. 

092 04 00 00 Procédures d'urgence et de détresse. 

092 05 00 00 Termes appropriés aux informations météorologiques. 

092 06 00 00 Principes généraux de la propagation des ondes VHF et allocation des fréquences. 

092 07 00 00 Code morse. 
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CHAPITRE K 

 

APPENDICE 1  aux PEL 1.K.520 et K.525 

Formation intégrée en vue de la délivrance de la licence de pilote en équipage multiple –MPL(A) 

(Se reporter au PEL 1.K.520)  

(Se reporter au PEL 1.K.525)  

(Se reporter au PEL 1.K.535) 

(Se reporter à l’Appendice1a au PEL 1.A.055) 

(Se reporter aux Appendices1 et 2 au PEL 1.F.240 et 1.G.295) 

 (Se reporter à l’Appendice 1 au PEL 1.F.261 (c)(2)) 

(Se reporter aux Appendices 1 et 2 au PEL 1.K.535)  

(Se reporter à l’Appendice 1 au PEL 1.J.470) 

(Se reporter à l’OPS 1.945) 

1.  

(a) Le but du cours intégré MPL(A) est de former des pilotes et de les amener au niveau de 

compétence nécessaire pour leur permettre de remplir, en VFR et IFR, les fonctions de copilote à 

bord d’avions de transport multimoteurs à turbines, certifiés pour être exploités avec un équipage 

minimal de deux pilotes et d’obtenir la licence MPL(A). 

(b) Le niveau de compétence attendu pour le titulaire de la licence MPL(A) est défini en détail dans le 

présent chapitre. L’objectif, pour le titulaire d’une licence MPL(A), est d’être capable d’effectuer le 

stage d’adaptation de l’exploitant conformément au chapitre N du RAT 06 - PARTIE OPS 1, avec 

une grande probabilité de réussite et dans la durée normalement prévue pour cette phase. 

(c) Ce niveau équivaut à celui des pilotes issus du cours intégré ATP(A), détenant une qualification de 

type multipilote. 

(d) La formation intégrée ATP(A) existante sertde référentiel pour la mise en œuvre de la formation 

intégrée MPL(A) et le transfert progressif du vol réel au vol simulé. 

(e) Ce transfert doit être organisé de manière à ce qu’il soit identique à l’approche utilisée pour l’EDTO. 

Les évolutions successives des programmes de formation accroissent progressivement 

l’importance du vol simulé et réduisent celle du vol réel. Ces évolutions du programme ne doivent 

être mises en place qu’après avoir obtenu suffisamment d’expérience et une fois que les résultats 

du stage d’adaptation de l’exploitant ont été analysés e tprise ncompte. 

1. L’approbation pour dispenser la formation MPL(A) n’est accordée qu’aux ATO d’un exploitant agréé 

conformément au RAT 06 PARTIE OPS 1ou ayant un accord spécifique avec un exploitant agréé 

conformément au RAT 06 PARTIE OPS 1.La licence doitêtre restreinte à l’exploitant jusqu’à 

l’accomplissement du stage d’adaptation de l’exploitant conformément au chapitre N du RAT 06 

PARTIE OPS 1. 
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2. Tout candidat souhaitant entreprendre un cours intégré MPL(A) doit, sous la surveillance du 

responsable pédagogique d'un organismede formationau vol (ATO) approuvé, accomplir toutes les 

phases d'instruction du cursus continu de formation approuvée organisé par cet ATO. 

3. La formation doit être fondée sur la compétence et dispensée dans un environnement 

multipilote.Les unités et leséléments de compétence ainsi que les principes relatifs à la gestion des 

menaces et des erreurs sont fixés par instruction. 

4. La formation ne peut être délivrée qu’à un candidat abinitio. Un candidat qui échoue ou qui ne peut 

pas accomplir la totalité du cours MPL(A) peut demander à l’ADAC des crédits pour l’examen 

théorique et l’épreuve pratique d’aptitude d’une autre licence et le cas échéant, d’une qualification 

de vol auxinstruments. 

5. Tout candidat qui souhaite changer d’ATO pendant un cours de formation doit demander à l’ADAC 

une évaluation formelle du nombre d'heures de formation qu'il doit accomplir dans l'autre ATO. 

6. L’ATO doit s'assurer qu'avant d'être admis au cours, le candidat possède des connaissances 

suffisantes pourlui faciliter la compréhension du contenu du cours théorique de formation tant au 

niveau des connaissances théoriques que des aptitudes pratiques. 

7. Le cours comprend: 

(a) une formation théorique jusqu'au niveau de connaissances de l'ATPL(A);  

(b) une formation au vol à vue et aux instruments; 

(c) la formation au travail en équipage MCC prévue au PEL 1.F.261(d), et 

(d) une formation à la qualification de type. 

8. Le candidat qui a réussi  l'examen théorique conformément au  paragraphe10  ci-dessous et 

l’épreuve pratique d'aptitude conformément aux paragraphes 18 et 19ci-dessous, remplit les 

conditions de connaissances théoriques et d'aptitude pour la délivrance d'une licence MPL(A) 

assortie d'une qualification de type pour l'avion utilisé au cours de l'épreuve pratique d'aptitude,ainsi 

que d’une qualificationdevol aux instruments restreinte aux aéronefs devant être exploités avec 

uncopilote. 

Un candidat qui ne termine pas ou ne peut assister à la totalité du cours MPL peut introduire une 

demande auprès de l’ADAC pour présenter un examen théorique et une épreuve pratique en vue 

d’une licence ayant des privilèges moindres, ainsi qu’une qualification IR si les exigences 

applicables sont satisfaites. 

Les unités et les éléments de compétence ainsique les principes relatifs à la gestion des menaces 

et des erreurs sont fixés par instruction. 
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CONNAISSANCESTHEORIQUES 

9. Le programmedes connaissances théoriques est défini par l’ADAC. Uncours théorique approuvé 

ATPL(A) doit comporter au moins  sept cent cinquante (750) heures effectives d'instruction pouvant 

inclure le travail en classe, des moyensvidéo, des présentations de diapositives, des écoutes de 

bandes magnétiques, des séancesd’études individuelles, de l’enseignement assisté par ordinateur 

et d’autres moyens d’enseignement approuvés par l’ADAC, en proportion convenable. 

Les sept cent cinquante (750) heures de formation doivent être réparties de telle manière que pour 

chaque sujet le nombre d'heures minimal soit: 

Sujet Minimum (heures) Droit 

aérien  40 

Connaissance générale des aéronefs 80 

Performances et préparation du vol 90 

Performance humaine                          50 

Météorologie                                       60 

Navigation                                             150 

Procédures opérationnelles             20 

Mécanique du vol                          30 

Communications                         30 

Une autre répartition des heures peut être convenue entre l’ADAC et l’ATO. 

La formation aux connaissances théoriques pour la qualification de type doit être dispensée conformément à 

l’Appendice1auPEL 1.F.261(a). 

EXAMENDE CONNAISSANCESTHEORIQUES 

10. Le candidatdoit démontrerun niveau deconnaissances correspondant aux privilègesdu titulaire d'un 

ATPL(A), conformément aux conditions spécifiées au chapitre J du présent règlement et au cours 

de formation pour la qualification de type sur avion multipilote. 

FORMATIONAU VOL 

11. La formationau vol doit comprendreun totald’au moins deux cent quarante (240) heures et 

prendreen compte les quatre (4) phases deformationsuivantes: 

(a) Phase1–«aptitudes de vol élémentaires» ou « habileté de pilotage essentiel ».Formation 

monopilote basique sur avion 

Le niveau de compétence auquel le candidat aura rempli les conditions de la licence de pilote 

privé spécifiées au Chapitre C,paragraphe PEL1.C.110, y compris les conditions relatives au vol 
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de nuit, et, en plus, auquel il aura exécuté, en souplesse et avec précision,toutes les procédures 

et les manœuvres de la formation au vol en perte de maîtrise et au vol par référence aux 

seulsinstruments. Dès le début, toute la formation a lieu dans un environnement en équipage 

multiple, fondé sur les compétenceset la gestion des menaces et des erreurs (TEM). Le niveau 

de la formation et de l’instruction initiale est élevé étant donnéque l’habileté essentielle est 

comprise dans l’application débutants. Une évaluation à ce niveau confirme que la maîtrise 

del’avion est maintenue en permanence, d’une manière telle que la réussite d’une procédure ou 

d’une manœuvre est assurée. 

(b) Phase2–«debase ». Introductionauvol enopérationsmultipilotes et auvolaux instruments 

À ce niveau de compétence, l’évaluation confirme que la maîtrise de l’avion ou de la situation 

est maintenue en permanence et d’une manière telle que, en cas de doute au sujet de la 

réussite d’une procédure ou d’une manœuvre, une mesure correctrice est prise. La performance 

dans un environnement de poste de pilotage générique n’est pas encore systématiquement 

conforme aux normes de connaissances, d’habileté opérationnelle et de réussite spécifiées pour 

les compétences essentielles. Une formation continuelle est nécessaire pour que le stagiaire 

atteigne une norme d’exploitation initiale acceptable. Il sera convenu de plans précis 

d’amélioration de la performance ou de perfectionnement personnel, et les détails seront 

consignés. Le candidat fera l’objet d’une évaluation continue visant à déterminer s’il remplit les 

conditions nécessaires pour passer aux phases suivantes de formation et d’évaluation. 

(c) Phase3–« intermédiaire» .Mise en pratique du  travail en  équipage sur un avion multimoteurà  

turbines à hautes performances 

À ce niveau de compétence, l’évaluation confirme que la maîtrise de l’avion ou de la situation 

est maintenue en permanence et d’une manière telle que la réussite d’une procédure ou d’une 

manœuvre est assurée. La formation correspondant au niveau 2 sera donnée selon les règles 

de vol aux instruments, mais il n’est pas nécessaire qu’elle soit particulière à un type d’avion 

donné. À l’issue de la formation de niveau 2, le candidat prouvera qu’il a un niveau de 

connaissances et d’habileté opérationnelle qui convient pour l’environnement considéré et qu’il 

atteint la norme de base relative à la capacité essentielle. Un complément de formation et un 

plan de perfectionnement précis peuvent être nécessaires pour que le stagiaire maintienne ou 

améliore son pilotage de l’aéronef, son comportement en tant que leader ou sa façon de gérer le 

travail en équipe. L’objectif de performance clé est l’amélioration et le perfectionnement pour 

atteindre la « norme ». Toute compétence essentielle jugée non satisfaisante devrait être étayée 

par des éléments concrets et correspondre à un plan d’action. 

(d) Phase4–«avancée». Formationà laqualificationde type, selon les méthodesde l’exploitant 

dansunenvironnement opérationnel. 

Ce niveau de compétence est requis pour remplir les fonctions de copilote et interagir à ce titre 

sur avion à turbomachine(s) certifié pour être exploité avec un équipage de conduite minimal 
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d’au moins deux pilotes, dans les conditions de vol à vue et de vol aux instruments. L’évaluation 

confirme que la maîtrise de l’avion ou de la situation est maintenue en permanence et d’une 

manière telle que la réussite d’une procédure ou d’une manœuvre est assurée. Le candidat aura 

systématiquement prouvé qu’il a les connaissances, l’habileté et les attitudes requises pour 

utiliser de façon sûre un type d’avion applicable selon les critères de performance spécifiés. 

Note. —On trouve des éléments sur l’élaboration de critères de performance dans les 

Procédures pour les services denavigation aérienne — Formation (PANS-TRG, Doc 9868). 

Les exigences de la formation au travail en équipage (MCC) doivent être intégrées dans les 

phases correspondantes ci-dessus. La formation à la qualification  de type doit inclure  les 

exigences pertinentes des Appendices 1et 2aux paragraphes PEL 1.F.240et 1.G.295. 

12. Chaque phase de formation du programme d’instruction en vol doit comporter à la fois une 

formation relative aux connaissances de base ainsi qu’une formation pratique.La formation au 

fondement des connaissances doit ainsi être complètement intégrée aux exigences de formation 

des aptitudes. 

13. La formation doit comprendre un système d’évaluation continue du programme de formation ainsi  

qu’une évaluation  continue  des  candidats  qui  suivent  le  programme jugé  acceptable  par 

l’ADAC. L’évaluationdoit assurerque: 

(a) chaque compétence et l’évaluation associée correspondent à la tâche d’un copilote sur avion 

multipilote, et 

(b) les candidats acquièrent, progressivement et de façon satisfaisante, les compétences 

nécessaires. 

14. La formation doit comprendre au moins douze (12) décollages et douze (12) atterrissages pour 

s’assurer de la compétence du candidat.Ils doivent être réalisés sous la supervision d’uninstructeur 

sur l’avion pour lequel une qualification de type sera délivrée. 

NIVEAUD’EVALUATION 

15. Le candidat à la délivrance de la licence MPL(A) doit démontrer sa performance dans les neuf 

unités de compétence mentionnées au paragraphe 16 ci-dessous, lors de la phase «avancée » du 

programme de formation, qui est définie comme  le niveau de compétence requis pour opérer et 

interagir en qualité de copilote sur avion à turbines, certifié pour être exploité avec un équipage 

minimal de deux (2) pilotes, en condition VFRet IFR. L’évaluation doit confirmerque le contrôle de 

l’avion oude la situation est assuré à tout moment, demanière à ce quela réussite d’uneprocédure 

ou d’une manœuvre soit effective. 

Le candidat doit démontrer à tout moment un niveau de connaissance et d’habileté et des attitudes 

permettant la mise en œuvre en toute sécurité du type d’avion, telque spécifié dans les critères de 

performance. 
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16. Le candidat doit démontrer sa performance, conformément au paragraphe PEL1.K.515(d), pour les 

neuf (9) unités de compétence suivantes: 

(1) –   Application des principes de la performance humaine incluant les principes de gestion 

des menaces et des erreurs ; 

(2) –Exécutiondesopérationsausol et prévol surl’avion; 

(3) –Exécutiondudécollage; 

(4) –Exécutiondelamontée; 

(5) –Exécutiondelacroisière; 

(6) –Exécutiondeladescente; 

(7) –Exécutiondel’approche; 

(8) –Exécutiondel’atterrissage; 

(9) –Exécutiondesopérationsaprèsatterrissageet après-vol. 

VOL SIMULE 

Note. — Le Manuel des critères de qualification des simulateurs d’entraînement au vol (Doc 9625), Volume I 

— Avions, contient des orientations sur la qualification des simulateurs d’entraînement au vol utilisés dans 

les programmes de formation. Ce manuel donne sept exemples de simulateur basés sur le type particulier 

de formation dispensée, dont un pour chacune des quatre phases de la formation pour la licence de pilote 

en équipage multiple définies dans le Supplément B de l’Annexe 1. La numérotation utilisée dans le Doc 

9625 diffère de celle utilisée au § 4.2. 

 
Les simulateurs d’entraînement au vol utilisés pour acquérir l’expérience spécifiée au PEL1.K.515 (d), 

doivent etre approuvés par l’ADAC. 

17. Exigences minimales pour les simulateurs: 

(a) Type1-Dispositifs de formation électronique et d’entraînement pour tâche partielle approuvés, par 

l’ADAC qui: 

 comprennent certains accessoires, comme une réplique fonctionnelle de bloc manette(s), de 

manche latéral ou de clavier de FMS, en plus des éléments que l’on trouve normalement sur un 

ordinateur de bureau ; et qui  

 font appel à l’activité psychomotrice, avec application appropriée de force, et qui permettent de 

mesurer les temps de réaction. 

(b) Type2–Simulateur d’entraînement au vol représentant un avion multimoteur générique à turbines. 

Note.— Il peut s’agir d’un simulateur d’entraînement au vol équipé d’un système de 

visualisation diurne et répondant par ailleurs au minimum aux spécifications équivalant aux FAA 
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FTD niveau 5 ou JAA FNPT II, MCC. 

(c) Type III.  Simulateur d’entraînement au vol représentant un avion multiturbomachine certifié pour un 

équipage de deux pilotes, avec système de visualisation diurne perfectionné et pilote automatique  

qui : 

 comprennent un visuel colimaté jour/ crépuscule/ nuit de chaque côté du cockpit, procurant à 

chaque pilote une vue de cent quatre (180) degrés horizontale et quarante  (40) degrés verticale ; 

 incluent la simulation de l’environnement ATC.  

Note. — Il peut s’agir d’un simulateur d’entraînement au vol équipé d’un système de visualisation 

diurne et  répondant par ailleurs au minimum aux spécifications d’un simulateur de niveau B définies 

dans le document JAR STD 1A amendé et dans le document FAA AC 120-40B amendé, y compris 

un moyen alternatif de conformité (AMOC), comme le permet l’AC 120-40B. (On peut utiliser 

certains simulateurs de vol complets de niveau A précédemment évalués qui ont été approuvés pour 

la formation et le contrôle des manœuvres requises.)   

(d) Type IV–Équivalent intégral d’un simulateur de vol complet de niveau D ou d’un simulateur de vol de 

niveau C avec système de visualisation diurne perfectionné incluant lasimulation de l’environnement 

ATC. 

Note. — Il peut s’agir d’un simulateur d’entraînement au vol répondant au minimum aux 

spécifications de  simulateurs des niveaux C et D définies dans le document JAR STD 1A amendé 

et dans le document FAA AC 12040B amendé, y compris un moyen alternatif de conformité 

(AMOC), comme le permet l’AC 120-40B. 

APTITUDES 

18. La progression dans l’acquisition des aptitudes mentionnée au paragraphe PEL 1.K.530(a) doit être 

évaluée en permanence. 

19. Le candidat doit démontrer les aptitudes requises pour satisfaire à toutes les unités de compétence 

mentionnées au paragraphe16 en qualité de PF et PNF jusqu’au niveau requis pour opérer, en 

VFR et IFR, en tant que copilote sur des avions à turbines certifiés pour être exploités avec un 

équipage minimal de deux (2) pilotes, conformément aux dispositions des Appendices1et 2 aux 

paragraphes PEL1.F.240 et 1.G.295. 
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APPENDICE 2  aux PEL 1.K.520 et K.525  

Plan de formation pour la MPL(A) 

Plan de formation pour la MPL 

Au moins 240 heures de formation aux fonctions de PF et PNF 
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APPENDICE 1  au PEL 1.K.535  

Information à l’Autorité pour le contrôle de la mise en œuvre 

1. Les organismes de formation ayant fait une demande ou détenant une approbation pour dispenser la 

formation MPL(A) doivent fournir les informations pertinentes à l’ADAC. Celles-ci doivent porter sur : 

(a) la description du cours de formation MPL(A) ; 

(b) le détail des heures de formation pour la formation théorique et pratique ;  

(c) les avions, les simulateurs de vol et les autres moyens utilisés ; 

(d) les méthodes d’évaluation utilisées ; 

(e) des résumés sur les statistiques des résultats relatifs aux évaluations continues et aux examens 

finaux ; 

(f) des procédures de révision pour ajuster et améliorer la formation fondée sur l’analyse de la 

performance du candidat. 

 


